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 , René Descartes s’étonnait de «

sans qu’il y en puisse avoir jamais plus d’une seule qui soit vraie . Il est certes ironique d’ouvrir 

cette étude portant sur l’animal en droit international par une référence à l’auteur de la 

théorie de l’animal machine. En effet, convaincu de l’absolue matérialité des 

ce qu’ils seraient dépourvus d’esprit, d’âme ou de substance pensante (

est aujourd’hui du mauvais côté de l’histoire, car il s’agit désormais d’une vérité presque 

: l’animal est un être vivant 

 Introduction à l’objet d’étude

 Bien que l’on trouve un nombre assez élevé de références 

conventionnel, en particulier de l’environnement, l’animal

international de l’année 2014 qui a nourri l’espoir partagé par beaucoup

l’animal à part entière dans l’ordre juridique international. D

: l’arrêt rendu par la 

4 dans l’affaire de la 

dans l’Antarctique et la sentence rendue par l’Organe de règlement des différends (ORD) de 

l’Organisation mondiale du commerce (OMC) le 22 mai 2014 dans l’affaire des 

. L’avenir aura 

la CIJ et l’ORD n’ont dit que très peu de choses concernant l’animal en tant que tel. 

Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon; Nouvelle
Le 31 mai 2010, l’Australie a déposé au Greffe de la Cour une requête introductive d’instance contre 

le Japon au sujet d’un différend concernant la poursuite de l’exécution par le Japon d’un vaste programme de chasse à la bale
ines dans l’Antarctique au titre 

d’un permis spécial (“ ”

— Mesures prohibant l’importation et la commercialisation de produits dérivés du phoque 
; WT/DS401/AB/R, 18 juin 2014. Le différent concerne l’interdiction 

de mise sur le marché instaurée par l’Union



D’aucuns diraient que cela ne se trouve pas sous le sabot d’un cheval, mais par un heureux 

t un colloque à l’Université de Poitiers intitulé « la sensibilité de l’animal 

» le même jour où l’ORD rendait son rapport dans l’affaire des 

sensibilité de l’animal en droit , notamment en ce qu’elles ne l’abordent pas au prisme de la 

uridique de l’animal et, dans une moindre mesure, les 

droits de l’animal ne constituent pas un point de passage obligé pour ceux s’intéressant aux aspects juridiques 

Il est délicat, toutefois, d’envisager la prise en compte d

sensibilité de l’animal par le droit international sans avoir au préalable apprécié la manière 

dont il l’appréhende (ou non).

 Un objet d’étude marqué par le droit anglo

 La présente thèse ne s’inscrit pas dans le vide, bien au contraire. Le droit

saxons se sont intéressés à la question des rapports de l’humanité à 

l’animalité au début des années 1970, façonné

. Dans la lignée de l’utilitarisme benthamien , ils avancent que l’expérience de 

la souffrance constitue plus que tout autre un paramètre d’identification des sujets de droit. 

reposerait donc sur l’égale considération des intérêts 



 En ce sens, Gary Francione utilise la notion de droit, tant à l’égard des animaux que 

fondamental, le prérequis nécessaire à l’existence de tout autre intérêt issu du caractère 

sensible de l’individu, celui de ne pas se voir considéré comme un objet, sans quoi aucun 

l’expression «

subjective, indépendamment des intérêts de l’humain. De ce statut seraient iss

de l’humain et de l’animal de véritables égaux

l’attribution de ces droits inviolables ne résiderait

l’autonomie personnelle et la sensibilité partagées par l’humanité et l’animalité

les auteurs refusent de raisonner dans le cadre de la personnalité qu’ils qualifient d’excluant. 

», dont la méthode repose sur la reconnaissance de l’autonomie et de la sensibilit

“subject” there, whether there is someone “home”

 On qualifie ce type de discours d’abolitionniste, en ce qu’il proclame l’abolition de 

tout phénomène d’appropriation des animaux. À l’image de l’abolitionnisme au 18

condamnant l’esclavage humain «

non humain vivant et sensible. Ces qualités seules fonderaient l’obligation morale pour les 

humains de mettre fin immédiatement et inconditionnellement à toute forme d’exploitation 

ucune traduction de cet impératif n’existe en droit positif, car, d’après Gary 

Francione, cette approche des questions animales s’oppose à toute réforme du droit, 

L’Encyclopédie



l’abolitionnisme s’opposerait au , qui propose à l’inverse de réformer les systèmes 

ce dernier ne prend en compte les animaux qu’en tant que parties de la Nature, espèces à 

type d’écologie se soucie fort peu de ce que vivent les individus

rongeurs dératisés ou des poulets rôtis…

La thèse abolitionniste a notamment pu s’exprimer dans la «

droits de l’animal » proclamée à la maison de l’Organisation des Nations unies pour 

être vivant possède des droits naturels et que tout animal doté d’un système nerveux possède des droits 

 Un objet d’étude quasiment inconnu du 

 

reprendre l’éloquente formule de Deborah Cao et Steven White, «

l, désormais une réalité pour l’ensemble 

dégradation de l’environnement à l’éche

encore jamais atteint. Dans le temps nécessaire à l’écriture de la présente thèse, plus de 4000 

espèces animales ont été déclarées en danger critique d’extinction par l’Union internationale 

L’Egalité animale expliquée aux humain
, proclamée le 15 juillet 1978 à Paris, maison de l’UNESCO, 

: il émane d’une organisation non gouvernementale, 
la Ligue internationale des droits de l’animal, dépourvue de toute capacité à produire des normes.



souris des Seychelles s’apprêtent à rejoindre la liste des animaux éteints, 

leurs populations respectives étant estimées à moins d’une centaine d’individus.

 tant, et paradoxalement, l’intérêt sociétal et juridique pour l’animal n’a jamais 

d’interdépendance entre la diversité biologique, les changements climatiques et le 

n'a fait qu’exacerber le fait que l’exploitation des animaux par les humains génère d

du droit à la vie d’un éléphant tenu en captivité, la Haute Cour d’Islamabad soulignait la 

vulnérabilité de l’espèce humaine, «

qui mérite d’être rapporté , la Cour s’interroge d’ailleurs sur la place de 

l’humanité au sein de la natu

as nature forced the human race to go into “captivity” so as to make it realize its dependence 

 

de somme. L’ordre juridique international comporte à cet égard deux types de règles. D’une 

ponctuellement, des espèces animales définies ou leurs habitats, à l’image de la 

La protection animale ou l’approche 

d’Islamabad



l’Accord sur la conservation

(Accord Gorilla). D’autre part, des règles générales de droit international public 

des circonstances et de l’utilité que des 

humains peuvent retirer de leur exploitation, comme les accords de l’Organisation mondiale 

 l’animal

ational. Pour le dire différemment, la possibilité d’une matrice unificatrice de 

de l’objet d’étude de la présente thèse, il convient désormais de le situer à l’i

problématiques soulevées par l’objet d’étude (IV) et la mét

 Un objet d’étude à l’interface de plusieurs disciplines académiques

 La superposition insatisfaisante de plusieurs méthodes de définition de l’animal

 Ce qui s’apparente le plus à une définition de l’animal dans l’ordre juridique 

de l’Organisation mondiale de la santé animale 

(OMSA), dont il importe d’emblée de relever l’ambiguïté terminologique. En effet, d’après 

. Or, parmi les mammifères, figure l’être humain. En vingt

, cette imprécision n’a jamais été interrogée. Transparaît alors un 

selon lequel l’emploi du terme animal par le législateur exclut l’être humain

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau

Dans la présente thèse, d’une manière générale et sauf indication contraire, le terme législateur ne désigne 
pas une autorité législative centralisée, telle qu’elle peut exister dans les systèmes de droit nationaux, mais 



approche se détourne de la réalité biologique, alors qu’elle en emprunte pourtant la 

de Gérard Cornu l’exacerbe, définissant l’hum

. Pourtant, si l’on se réfère aux différentes classifications des espèces, le genre 

et ne s’y oppose pas. 

fait partie au même titre que ces centaines de milliers d’autres espèces.

 D’une manière générale, en biologie, quel que soit le modèle de classification, les 

généralement mobiles qui se reproduisent par la fertilisation d’un ovule et sont dotés d’un 

Ainsi, biologiquement parlant, sont des animaux l’être humain, 

la poule, l’éléphant, mais aussi l’ornithorynque, l’éponge ou le diplodocus. La classification 

permet de situer l’être humain au sein du règne animal et de rendre compte de 

cificités zoologiques, à distinguer l’animal humain de l’animal non humain selon des 

caractéristiques physiologiques. Cependant, il ne pourrait s’agir que d’indices. En effet, 

ce n’est pas parce qu’il 

a ces critères qu’un individu est humain

caractéristiques physiologiques, il n’en devient pas moins humain. L’infertilité n’exclurait 

vie ne peuvent pas suffire à déterminer la particularité de l’humanité.

 

spécificités de l’animal humain. Ainsi, dans , Aristote décrit l’homme étant par 

l’animal

de rouages biologiques gouverné par ses seules pulsions, là où l’être humain peut manifester 



siècle, le concept d’

travaux de John Stuart Mill afin de décrire le comportement de l’être 

propre plaisir et capable d’optimiser chaque situation personnelle afin d’y parvenir

auer emploie l’expression pour décrire la capacité de l’homme 

à s’interroger sur sa propre mortalité et le sens de son existence

ce de soi distingueraient l’animal humain de l’animal non humain. Toutefois, cette 

approche conduit à l’impasse déjà rencontrée par l’approche biologique de la question, car 

l’absence de raison ne suffit pas à exclure un individu du genre humain. 

 

de l’homme au sein du règne animal

aujourd’hui déterminer que l’homme n’est pas le seul animal dont le cerveau permet

 Définition de l’animal juridique grâce à une hypothèse de travail

 

   



conceptuelle se trouve résumée par Mathieu Depeneau lorsqu’il affirme « l’animalité, c’est

dire la condition d’être animal, se distingue par principe de l’humanité, nous entraînant dans une nébuleuse 

démultiplier les critères pour déterminer l’humanité, mais on ne peut pas figer une 

ttant l’identification d’un individu comme un être humain. 

humain d’une manière 

intuitive, mais il n’y a pas d’éléments objectifs sur lesquels édifier une frontière avec l’animal 

les critères distinctifs de l’humanité doivent alors se combiner

mentales, la vie sociale, la bipédie, la main libre, l’outil, le langage ou encore les critères scientifiques. C’est 

l’accumulation de différents critères qui produit le seuil de différenciation permettant de mettre en exergue la 

 

si contribuer à clarifier les contours de la notion d’animal n’est pas un enjeu de la présente 

thèse, on ne pourra pas analyser l’appréhension de l’animal par le droit international sans 

d’une base de travail, aussi générale soit

entre l’homme et l’animal. L’auteur formule le constat suivant il n’existe dans les

aucune définition générale de l’animal . Il souligne que la seule véritable tentative d’en élaborer 

une est doctrinale et remonte à l’an

expliquait alors qu’«

l’homme . Autrement dit, le droit aborderait la question d’une manière tout à fait binaire

d’un côté les animaux humains, de l’autre, les animaux non humains. Cette dualité coïncide 

et indistinctement tout ce qui n’est pas une personne dans la catégorie des choses. Ce 

processus exclut la découverte d’une vérité universelle à laquelle la formulation du dro

L’animal moral ‑
A la recherche d’une distinction juridique de l’homme et de l’animal Klēsis



le résultat d’une distinction objective et absolue entre l’animal humain et l’animal non 

 

l’analyse des structures du droit international positif. Pour l’heure, il convient de rejeter les 

prétentions de l’animal à la catégorie des sujets de d

l’humain

 L’inadéquation des termes pour qualifier l’animal juridique

 La qualification juridique de l’animal

droit international. Fruits d’un acte de volonté, «

le droit n’est pas régi par la logique 

(…) les normes ne sont pas susceptibles d’être vraies ou fausses . Le nœud du problème révèle 

ociologique, l’entreprise de 

: sans sensibilité, sans motricité). Seul l’animal est 

: lui seul sent qu’il vit. C’est ce qui le voue au plaisir et à la souffrance, et qui 

L’enjeu présent dans l’opération de catégorisation

qualité abstraite et virtuelle, s’intéresse à la place de l’animal dans l’ordre juridique. La condition, le contenu 
du droit appliqué aux animaux, envisage sa prise en considération par l’ordre juridique. 



 Par conséquent, assimiler mécaniquement l’animal aux choses et au régime des biens 

qui s’y rapporte semble manquer de nuance. De tout le champ lexical de la , celui d’objet 

retient l’attention. En effet, considérant d’abord la notion de bien, il s’agit 

matérielle susceptible d’appropriation

(au pluriel) comme de biens, en tant qu’individus identifiables sur lesquels s’exerce 

le droit de propriété. En revanche, lorsqu’on envisage la notion d’animal (au singulier) d’une 

bstraite, le terme objet permet d’apporter une certaine nuance, car le bien peut 

. Il ne semble donc pas s’agir du terme le plus approprié 

 

sans doute se substituer d’une manière générale à celui d’objet dans le contexte de la 

présente thèse, dès lors que la chose désigne tout ce qui n’est pas une personne

et cela peut sembler paradoxal, le concept de chose appliqué à l’animal se révèle trop 

général et indéterminé. Se référer à l’animal avec un terme 

 D’une part, qualifier l’animal de chose impliquerait nécessairement une prise de 

débat entre les défenseurs d’une personnalité juridique 

pour les animaux et leurs opposants. En revanche, partir d’une hypothèse qualifiant l’animal 

d’objet plutôt que de chose neutralise épistémologiquement l’analyse en ne lui conférant 

. L’objet a cet avantage de n’apparaître ni par défaut 

donne à l’homme des obligations morales et légales envers les animaux

pour Tom Regan, il importe de déterminer si un animal, humain ou non, est le sujet d’une vie, car, le cas 



comme une personne ni par défaut comme une chose et donc de dissocier l’ontologique 

». Sans nier l’intérêt 

alytique du statut juridique de l’animal, l’histoire de sa condition montre que sa protection 

n’a que peu à voir avec sa qualification de chose. L’amélioration du sort des animaux ne 

doit pas tant à l’évolution de son statut juridique qu’à l’imposition d’o

 D’autre part, la chose revêt une ambiguïté terminologique admirablement mise en 

Jérôme Delage. En effet, si le langage du droit qualifie l’animal de chose, 

il ne l’a jamais assimilé «

dit, un chat n’est pas une table ou une armoire et le droit n’a jamais prétendu le contraire. 

Le législateur avait uniquement passé sous silence qu’il estimait que n’existait aucune 

é entre la nature vivante d’un animal et sa catégorisation parmi les choses. 

Exprimant désormais que l’animal est un être vivant doué de sensibilité, il met au jour la 

représentation d’un objet sensible. En tant que tel, on mesure 

l’animal au sein de la catégorie des choses et s’y référer plutôt en tant qu’objet l’illustre. En 

ce sens, il semble plus pertinent de relever la sensibilité d’un objet et non d’une chose, car 

cela dénaturerait la notion même. Si l’appellation d’être sen

qu’elle se distinguerait d’une personne sensible, admet la faculté biologique de réagir à des 

 Qualifier les animaux d’êtres sensibles marque un abandon de la vieille antienne de 

Descartes, celle d’un animal machine dépourvu d’«

comme telle, la chose n’entrerait pas dans le domaine du sensible. Dès lors, parler de 

l’animal objet au lieu de l’animal chose permet de rendre pleinement compte de l’étendue 

uant l’expression convenue et vaporeuse être sensible.

L’animal, la chose juridique et la chose pure
Œuvres et lettres



 Un objet d’étude juridique

 Distinction de l’étude du droit des animaux de celle du droit animalier

 ), objet d’étude juridique, ne se confond pas avec 

l’étude du droit des ), objet d’étude de l’éthique animale. Pour le 

droit animalier, le droit commande, tandis que pour le droit des animaux, c’est la morale. 

d’un côté, c’est le droit qui est directeur de la question dans l’autre 

ce sont les animaux envisagés sous l’angle philosophique et moral

dernière approche des rapports homme/animal permet de s’interroger sur les raisons d’être 

des normes relatives aux animaux, mais néglige l’éta

d’autres branches du droit international.

 Baptise Jeangène Vilmer définit l’éthique animale 

comme l’étude du statut moral des animaux, ou de la responsabilité morale des hommes à l’égard des 

. Il importe de la distinguer de l’éthique environnementale, car 

elle repose sur l’existence de la souffrance animale, en tant qu’individus sensibles et donc 

l’éthique animale établit «

que science de la morale, elle s’intéresse au bien et au mal. Autrement dit, elle interroge la 

ments humains envers les animaux selon qu’ils seraient bons ou 

mauvais au regard d’une valeur morale.

 L’éthique se distingue de la science juridique, en ce que les contenus du droit et de 

l’homme non seulement à l’égard des 

autres hommes, mais aussi à l’égard de lui

valeurs. À l’inverse, le droit s’intéresse au légal et à l’illégal et constitue davantage 



l’expression d’une souveraineté étatique . Il se distingue de la morale parce qu’il se conçoit 

(…) des sanctions qui se trouvent uniquement dans l’approbation de 

 ar droit animalier, on entend l’ensemble des 

. L’auteure ajoute 

qu’il n’existe aucun l

auxquels l’homme soumet les animaux . L’ordre juridique international réceptionne un 

nombre important de ces utilisations de l’animal, qu’il aborde d’une manière de plus en plus 

pécifique, identifiable. Il n’y a pas de révolution, car cette méthodologie est caractéristique 

: il fonctionne de manière réactive et incrémentale lorsqu’il est 

confronté à des problématiques jusqu’alors étrangères. L’ampleur du phé

d’autant plus significative que l’objet étudié ne bénéficie pas d’une définition générale, se 

situe à l’interface de l’ensemble des branches du droit international, au sein desquelles unité 

d’homogénéité, élaborés par des auteurs aussi divers que variés, pourvus d’une valeur 

 

 saurait sérieusement nier l’existence du droit animalier 

en tant que catégorie fonctionnelle désignant l’agglomération des règles de droit applicable 

Pierre Marguénaud, sous l’influence de l’opinion 

. Il passerait d’un ensemble descriptif à un ensemble 

Qu’est ce qu’une règle de Droit?



l’application à un

administratif est regardé comme autonome par rapport au droit civil, c’est parce qu’en rai
sur le sort d’un contrat administratif à l’aide de l’article
responsabilité à l’aide des articles 1382 et suivants, on aboutit à un résultat erroné. L’autonomie 

en œuvre que des principes et des méthodes empruntés à des branches existantes, en fait une sorte 

Se pose alors la question de savoir si l’on peut parle

droit de la famille, du droit de l’environnement ou du droit fiscal, sans viser des droits 

n d’autres termes

 

l’environnement. Or, le recours jusqu’à présent, pour ainsi dire, dogmatique à ces corps de 

véritable foisonnement du droit portant sur les animaux, caractérisé par l’énonciation de 

 

établit ainsi le fondement d’un renouvellement des

l’existence d’un intérêt à ne pas souffrir . Toutefois, l’imputation à cette reconnaissance de 

 
Institut d’administration des entreprises, 1981, 

Lyster’s International Wildlife Law



effet, son contenu ne fait l’objet d’aucune précision et elle ne soustrait pas l’application du 

régime des biens aux animaux. Bien au contraire, elle l’autorise.

 Dès lors, le recours à l’expression 

de travail qui n’exclut pas d’envisager par 

ailleurs le potentiel structurant des principes analysés. En reprenant l’image de Jean

animalier qu’il se situe enco

 ? La réponse dépendra de la charge que l’on fait porter à la notion de sensibilité 

et il serait prématuré à ce stade de l’étude de s’y risquer.

 Un objet d’étude à l’interface de 

 Aucun corps de règles générales n’existe pour appréhender le phénomène juridique 

animalier, en réalité éparpillé parmi différents domaines particuliers tels que l’économie ou 

l’environnement. Si la sensibilité animale commence à trouver un point d’accroche, ce n’est 

dispositions conventionnelles se contentent de ménager l’existence de certaines espèces 

d’animaux, de manière isolée, dans une per

Convention européenne sur la protection des animaux d’abattage

la crainte, l’angoisse, les douleurs et les souffrances d’un animal lors de l’abattage risquent d’influencer la 

compte de la sensibilité de l’animal, n’étant pas reconnue pour elle

en référence à son utilité pour l’homme. Ainsi, on remarquera, à la suite 

—

—

reproduire dans l’ordre juridique international, dans la 

et le droit de l’environnement, dans un premier et second temps respectivement.

Convention européenne sur la protection des animaux d’abattage



 L’appréhension par le droit 

 D’après la 

(ONG). De même, le droit national occupe une place très importante dans l’élaboration 

des traités bilatéraux d’investissements et le règlement des différends transnationaux. 

caractéristiques avec l’élaboration et la mise en œuvre du droit concernant les animaux.

 

: qualité de l’alimentation, obstacles 

culturelle et des impératifs de moralité publique dans la mise en œuvre des accords 

L’Organisation mondiale du commerce (OMC), enceinte multilatérale 

d’action significatif, défini comme le 



 La plupart des accords de l’OMC s’applique aux animaux, parfois directement

. Par ailleurs, les règles qu’ils contiennent abordent une variété 

que l’OMC produit le plus abondant contentieux international relatif aux animaux, 

comptant une vingtaine d’affaires traitées ou en cours à cet égard. Compte tenu de son 

objet, l’OMC joue un rôle central dans l’appréhension de la phénoménologie juridique 

animalière. Il s’agit d’une conjoncture indépendante de toute ambition en ce sens de la part 

de l’organisation. En réalité, le nexus normatif élaboré par les nombreux renvois à des 

ments exogènes confère à l’OMC cette position singulière fortuite. Par exemple, 

l’Accord sur l’Application des Mesures Sanitaires et Phytosanitaires (Accord SPS) 

membres de l’OMC, l’OMSA et la Commission Codex. En particulier, l’article

r, elles bénéficient d’une 

présomption de compatibilité avec les accords de l’OMC. Cette disposition de l’

de l’OMSA ou de l’Organisation des Nations unies pour 

— (Organe d’appel)
—

—



l’alimentation et l’agriculture (FAO) une valeur normative qu’il ne possède pas par lui

 La scission conceptuelle de l’animal opérée par le droit de l’environnement

 Le droit international de l’environnement nait dans la seconde moitié du 20

en réaction à l’expansion phagocytaire du 

discours puisent leur essence dans le rejet, plus ou moins profond, d’un système politique, 

oit international de l’environnement peuvent se révéler 

l’ordre juridique international. Philippe Sands et Jacqueline Peel proposent une définition 

national de l’environnement comme un ensemble constitué de 

. L’élément déterminant porte donc sur l’objet de ce

plus que sur une institution ou des sources particulières. Ainsi, en tant qu’objet visé par le 

droit international, l’environnement s’entend comme «

biotiques, telles que l’air, l’eau, la roche, le sol, la faune et la flore, et l’interaction entre les mêmes facteurs 

les biens qui composent l’héritage culturel 

l’environnement n’est pas une abstraction, mais bien l’espac

l’environnement comme « l’air, l’atmosphère, le 

À titre d’exemple, c’est l’application qui en a été faite dans l’affaire —
WT/DS18/R, 12 juin 1998, §123. Ce point précis fera l’objet d’une analyse plus 

é de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires



l’état de santé de l’homme, sa sécurité et ses conditions de 

vie ainsi que l’état des sites culturels

 

d’environnement, tributaire de multiples facteurs économiques, sociaux, culturels et surtout 

[le droit de l’environnement]

d’intégrer une réa

international de l’environnement comme une branche spécifique du droit internati

effet, pour certains, il n’y aurait en la matière «

l’environnement ne serait qu’une modalité de la mise en œuvre de certaines normes déjà 

pas ignorer qu’il s’e

préoccupation commune de l’humanité

considèrent donc à ce titre qu’existe aujourd’hui un consensus suffisamment large pour 

t de l’environnement le caractère de branche autonome du droit 

 

l’environnement et droit animalier. D’une part, les champs d’applications auxquels leurs 

largement. D’autre part, elles produisent dans l’ordre juridique international des 

Droit de l’environnement



l’intérêt

à mettre l’internationalisation du phénomène juridique animalier en perspective avec 

l’évolution du droit international de l’environnement. D’une part, le droit internationa

animalier se conçoit actuellement comme une modalité d’application du droit économique 

ou de l’environnement. D’autre part, sa formalisation normative suit un processus 

 

 delà de son objet, l’identification du droit animalier elle

s’effectue d’une manière décentralisée, sectorielle, en dehors de tout cadre 

formel de telle sorte que l’animal y apparaît de manière sporadique et éphémère, tel un chat 

ièrement satisfaisante, mais constitue la réalité qui s’impose à l’analyse de la 

universelle n’envisagent pas les animaux pour leur valeur intrinsèque, mais en relation 

d’autres intérêts, de telle sorte qu’une logique parcellaire préside à la prise en compte des 

 

animaux n’intervenant alors qu’en tant qu’une de ses conséquences. Si les animaux sont 

protégés, c’est à titre indirect, à l’image de la 

aux et en tant qu’habitats d’une flore et d’une faune caractéristiques . En d’autres occasions, 

relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau



plus économique qu’environnementale. Revers du développement durable beaucoup moins 

l’ensemble des mesures rendant po

l’accroissement du stock permettra d’augmenter le 

ainsi les animaux à une règlementation qui vise à assurer la pérennité d’une industrie, 

l’activité des humains et 

l’intervention du législat

 Les nombreuses conventions s’intéressant aux animaux partagent un certain nombre 

des espèces. D’autres mettent en 

l’obligation de préserver le patrimoine national qui n’existe que dans la Convention de 

l’UNESCO pour la protection du patrimoine mondial

n nombre élevé formulées d’une manière moins contraignante, 

à mettre en œuvre pour s’en acquitter. Nonobstant, on trouve le plus souvent des 

s’efforcent d’accorder une protection dans la mesure du possible et selon qu’il 

. D’ailleurs, les standards et normes techniques constituent de pl

outils privilégiés pour aborder l’animal en droit international. Règles qui «

d’une véritable norme juridique, ne sont pas dépourvues de tout caractère obligatoire

l’objet d’une analyse plus approfondie 



l’adaptation du droit à la société,

relai à une standardisation qui s’appuie sur d’autres modes de façonneme

 Phénomène tentaculaire, l’internationalisation des questions animales a amené 

certaines organisations internationales à s’y intéresser alors que rien ne les y prédisposait. 

international animalier. Ce noyau dur se compose de l’OMC, de l’OMS, de la FAO et de 

l’OMSA. Par ailleurs, le système onusien prend part à ce phénomène depuis le début du 

siècle, envisageant la lutte contre le braconnage et le trafic d’espèc

autant d’éléments inquiétants pour la paix et la sécurité internationales

droits de l’enfant a enjoint à plusieurs États d’interdire la participation de mineurs à des 

. Le Conseil de l’Europe a singularisé la protection des animaux le 

Standards et normes techniques dans l’ordre juridique contemporain 

œuvre  

Voir entre autres Comité des droits de l’enfant, Observations finales concernant le rapport de l’Espagne valant 

l’enfant, ant le rapport de l’
; Comité des droits de l’enfant, 



 Le droit de l’Union européenne comme exemple d’un réacheminement normatif

 

soulignant qu’il ne s’agit pas d’un tropisme propre à l’UE

s’inspire fortement », le droit de l’Union européenne «

interroge sur le caractère autonome ou non de l’ordre juridique européen vis

international public. On évitera d’entrer dans ce débat en préférant adopter u

2006 sur la fragmentation du droit international, qui estime qu’« l n’y a aucune raison

s’arrêter sur la spécificité des relations juridiques entre les membres de l’Union européenne

L’apparition de l’ordre juridique européen participe au phénomène de fragmentation du 

droit international et s’analyse dans un mouvement général de spécialisation d’ensembles 

normatifs et d’institutions plus ou moins a

 

européen ne marque pas de particularité significative, si ce n’est l’adoption d’un volume 

protection des animaux d’abattage
s utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques

De quoi le droit de l’Union est il le nom ? À propos du droit de l’Union 

d’étude de la Commission du droit international, Fragmentation du droit international



règlements manifeste un processus de réacheminement normatif des règles issues de l’ordre 

les élevages. L’exposé de ses motifs indique claireme

ce texte afin de mettre en œuvre 

, car l’UE, « en tant que partie contractante, a l’obligation de donner effet aux principes énoncés 

protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins scie

niveau international par l’OMSA et harmoniser ses pratiques v

aux prescriptions de l’Accord SPS

 En outre, la quantité de règles produite par l’Union n’en fait pas une figure centrale 

du droit animalier au niveau global. Au contraire, alors qu’elle exerce une influence 

l’UE possède un règlement visant à réduire l’expérimentation animale dans l’industrie 

interdiction s’étend à tous les produits issus de l’expérimentation animale, quelle qu’en soit 

l’origine, et quel que soit le lieu où ont été réalisées les expérimentations. La CJUE estime 

que la conformité d’un produit cosmétique avec les standards de sécurité requis pour sa 

mise sur le marché ne peut dépendre d’expérimentations animales. 

pour l’UE de conditionner l’accès à son marché sur la base d’éléments situés au

frontières en s’appliquant à des opérateurs économiques non européens. L’attractivité de 



vertueux grâce à une forme de levier économique. Cependant, il s’agit d’un épiphénomène, 

présomptueusement attribuer à l’Union un rôle d’impulsion 

 

de la diffusion normative de règles provenant de l’ordre juridique international qu’une 

création autonome. Il constitue un accessoire d’illustration de la phénoménologie 

animalière. L’incursion dans le droit européen permet de cerner un réachemine

lumière l’absence d’un régionalisme approfondi dans l’appréhension des animaux par le 

’

 lématiques liées à l’objet d’étude

 

 

l’authentique polycentricité de la phénoménologie animale. Avec les mots d’Albane Geslin, 

n constate un partage du pouvoir de créer et d’appliquer le droit sur la scène internationale, les États et 

les organisations internationales n’en ayant plus le monopole, soit qu’ils l’aient délégué, soit qu’ils aient été 

(…) le polycentrisme s’intéresserait plus aux auteurs de la norme qu’au conte



société que l’on peut qualifier de “polycentrée”, pour l’opposer aux sociétés internes 

ational l’expression de cette structure polycentrique du pouvoir

Il s’agirait alors tout en même temps d’une cause et d’une conséquence de la logique 

d’équipollence structurelle entre les règles de droit et leurs modes de formation, «

contredisent. Les paliers de normativité du global au local s’imbriquent pour produire un droit polycentrique, 

reflet de la fragmentation de l’ordre international

 

“ ”, c’est

transcende la séparation classique entre le national et l’international, le fait et la norme, le privé et le 

. D’une part, « » de l’ordre jur

(…) 

qu’elle est chargée . D’autre part, « l’apparition des régimes de régulation témoigne plus 

L’indétermination du droit et la culture du formalisme

86. Emmanuelle Jouannet se prononce dans ce sens lorsqu’elle affirme

Rapport du Groupe d’étude de la Commission du droit international, Fragmentat

L’État post



simplement de l’impact de la mondialisation sur le droit “global” et de la façon dont celui ci s’adapte à celle

 

animaux et l’absence de leur coordination formelle amènent à considérer que le droit 

international appréhende l’animal en dehors de toute structure définie. Pourtant, «

animaux s’arrangent toujours pour renvoyer aux questions cruciales

bonheur, la nature et la culture, l’être et le paraitre, la servitude et la liberté

mener de réflexion sur l’animal en la circonscrivant à une matière unique. Confrontée à 

cette situation, l’ONU entretient une certaine ambiguïté autour de la promotion du bien

être animal en soi et l’intégra

environnementales, patrimoniales et écocentriques du droit international. Il n’en demeure 

nation des intérêts animaux aux intérêts humains s’impose à la 

 L’appel à un changement de paradigme

 

l’époque qualifiant l’animal de chose. S’il fallait essentialiser leur propos en une phrase, il 

s’agit de constater un besoin de réformer le droit par la recherche d’un nouveau statut 

juridique de l’animal depuis la reconnaissance de sa sensibilité. Regardant plus précisément 

l’ordre juridiq

. Dans cette optique, l’auteur propose d’attribuer un 

Département de l’information pour les organisations non gouvernementales Bonn, 



 

: la vie sauvage, l’élevage et l’expérimentation, dont l’analyse des règles 

international animalier doivent beaucoup à l’œuvre d’Anne Peters, 

colligée en 2020 par un cours à l’Académie de droit international de La Haye dont la 

présente thèse partage l’intitulé à un pluriel près

conventionnelles qui traitent l’animal comme un être sensible, un individu 

capable de ressentir la douleur et d’expérimenter la joie. Elle observe le même phénomène 

On peut tout de même évoquer à titre d’exemple le cas de la Commission baleinière 

l’OMSA comme une œuvre législative plus que modeste, malgré son statut de sujet de droit 

rs regrette l’«

», regret d’autant 

. Dans ce même sens, fruit d’un tra

Marguénaud constate l’avènement d’une étape de production et de discussion du droit 

Recueil des cours de l’Académie de droit i



 

. En particulier, l’énoncé de la qualité 

d’être vivant sensible et soumis au régime des biens semble souffrir d’une contradiction 

juridique de l’animal

personnalité juridique de l’animal « pourrait d’ailleurs rapidement s’imposer au nom de la logiqu

érence juridiques pour permettre de tenir compte de l’extraction inavoué

é é

 

n’intéresse qu’indirectement le juriste chercheur dont la mission s’attache 

principalement à rendre compte de façon cohérente d’un objet qui, au regard d’autres critères, pourrait être 

dit “incohérent”

La question du statut juridique de l’animal: le passage irréversible de l’étape
ridicule à l’étape de la discussion

Il ne s’agit pas d’une position franco
intéressés à la question de l’animal en droit. 

La désappropriation de l’animal

e ou l’approche catégorielle

Revue juridique de l’environnement
“ nce de régime”

en l’honneur de Jean



significatif d’une violation de la loi de Hume . À grands traits, il s’agit du point de départ 

subjective, s’ensuit l’impossibilité d’inférer un devoir être d’un être. Par conséquent, conclut 

. Rapporté à la situation de l’animal, on ne peut 

pas inférer de la reconnaissance de sa sensibilité qu’il faille le traiter autrement q

si l’on 

veut croire qu’il existe en l’animal un droit naturel de persévérer dans son être, ce droit — comme l’atteste 

— n’est pas . Comme l’exprime 

la Nature ne commande ni ne conseille, n’impose ni ne suggère. Elle serait bien 

(…), elle qui sait seulement fabriquer de l’être et de la chose, transformer de la mati

 

 Aborder l’appréhension de l’animal sous l’angle de leurs droits subjectifs dans un tel 

contexte reviendrait à mettre la charrue avant les bœufs.

des critères objectifs afin de formuler dans l’absolu les devoirs de l’humain envers l’animal. 

Kelsen tout au long de son œuvre, «

quelque chose d’artificiel, c’est dire comme quelque chose de “posé” par un acte de volonté humaine 

some new relation or affirmation, ’tis necessary that it should b

Sujet de droit et objet de droit: Défense de l’humanisme

Qu’est ce qu’une règle de Droit?



: celle d’un objet dont on dispose et celle 

d’une quasi personne à l’égard de laquelle on entretient des relations affectives ; ou encore celle d’une chose 

dont il est permis d’user et d’abuser et celle d’un vivant méritant protection . S’ensuivrait alors une 

incapacité à formuler une conception globale et cohérente de l’animal juridique. Cette 

affirmation d’une autorité investie du pouvoir de dire, les animaux, désormais êtres 

 es limites d’une conception 

réductrice du droit qui le circonscrirait à un acte de langage performatif. Sans l’existence 

d’énoncés descriptifs, la distinction entre le monde des valeurs et le monde des normes 

au contraire des comportements, il n’existe pas entre celles

une relation d’imputation

conséquence d’une manière 

conséquences virtuellement infinie, chaque cause constituant la conséquence d’une autre, 

’une autre, et ce . En revanche, l’imputabilité 

n’envisage rien de tel, une cause n’est pas nécessairement la conséquence d’une autre, et 

 

revanche, dans un état du droit antérieur, l’énoncé qualifiant les animaux de choses était 

e l’ .

Qu’est ce qu’une règle de Droit?



. Il en irait de même s’il les qu

dispositions les rangeraient dans une catégorie juridique aux contours établis. À l’inverse, 

dire des animaux qu’ils sont doués de sensibilité reste virtuellement sans conséquence du 

point de vue de l’ordre juridique, l’être sensible ne renvoyant à aucune catégorie du droit 

 

question de leur statut plus qu’il ne l’a simplifiée. Cette demi

qu’ils ne sont pas des choses juridiques… pour néanmoins les soumettre à

. À cet égard, l’article 13 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne mérite d’être cité, car cette disposition du TFUE se présente comme la plus 

au sein de l’ordre juridique 

orsqu'ils formulent et mettent en œuvre la politique de l'Union dans les domaines de 

Ainsi, elle formule l’obligation «

d’autres se contentent simplement de la constater. Toutefois, à l’image de ses congénères, 

l’article 13 du TFUE ne détermine pas le contenu de la sensibilité animale et ne procède 

Par exemple, l’article 528 du Code civil français, abrogé le 18 février 2015

Sur la question des conséquences de l’énoncé prescriptif sur l’ordre juridique, voir

L’animal, la chose juridique et la chose pure
Qu’est ce qu’une règle de Droit?

mettent en œuvre la politique de l'Union dans les domaines de l'agriculture, 



processus d’interprétation du droit positif, qui n’implique «

extraction de l’anima

 

 Choix d’un modèle positiviste inclusif

 », ce qui le conduit à défendre qu’aucun positiviste 

. Contrairement à une analyse positiviste qualifiée d’exclusive, Hart décrit un 

positivisme dit inclusif, en ce qu’il conceptualise la possibilité pour une norme de tirer sa 

permettent. Par exemple, des principes généraux tels que celui d’équité ou de justice font 

validité d’autres règles juri

peut être une condition de validité juridique, Hart affirme qu’il est conceptuellement 

possible que la validité juridique d’une règle de droit dépende de sa cohérence avec les 

leurs moraux, mais qu’il ne s’agit pas d’une condition nécessaire ou 

 Dans son opinion individuelle relative à l’affaire du Projet Gabčíkovo

Hart l’image du miroir en affirmant que les « concepts juridiques d’une civilisation procèdent des 

ci, elles sont l’étalon et la pierre de touche de leur validité

propos de positiviste, il parle d’un « » pour s’opposer au 

L’animal du point de vue du droit civil des personnes et de la famille après l’article 

: l’extraction masquée des animaux de la catégorie des 

Projet Gabčíkovo



(CPJI) avant lui, l’article

 En ce sens, pour l’ONU, la compassion pour les animaux et le respect de leur bien

nourries par une compréhension nouvelle de la sensibilité. L’ONU se réjouit notamment 

appel en faveur d’une coexistence pacifique, vertueuse et 

harmonieuse entre l’humanité et le reste des êtres sensibles qui peupl . Ainsi, s’il n’existe 

aucune nécessité à changer de paradigme juridique dans l’appréhension des animaux, il n’y 

a pas lieu réciproquement d’exclure une convergence entre les deux.

 

qu’il qualifie simultanément l’animal d’être sensible et le soumet au régime des biens revient 

l’interface du droit et de la morale. La pré

que l’appréhension de l’animal au travers de la notion d’être sensible ne manifeste pas un 

paradoxe ontologique. À cette fin, elle entend dissocier l’étude de la phénoménologie 

signifie pas pour autant procéder à les isoler les unes des autres. Au contraire, l’importance 

: l’animal, contrairement à la loi, existe 



 

 nvient de prendre pour point de départ l’objet d’étude lui

établir entre elles et les normes juridiques une relation d’imputation au lieu d’une relation 

té. Ce faisant, loin de mettre en doute la validité du droit positif en affirmant qu’il 

contreviendrait à un ordre de valeur supérieur, émergera qu’en réalité, le droit international, 

compte tenu de la pluralité de situations impliquant les animaux qu’il r

organise le droit de l’humanité à l’animal. Sans chercher à en figer la définition ou à l’édifier 

en catégorie, la présente thèse identifie les contours d’une méthodologie de l’appréhension 

de l’animal en droit international. Cette entrep

 D’abord, les caractéristiques du droit applicable aux animaux observées au sein des 

ordres juridiques nationaux permettent de déterminer l’étendue conceptuelle de la 

international. Ainsi, lorsque l’on parlera de l’animal au singulier dans la présente thèse, il 

s’agira de renvoyer à la possible matrice unificatrice de la notion que ce terme pourrait 

iel dans le cas d’individus identifiés, 

déception de certaines attentes que le droit n’a pourtant 

phénoménologie juridique animalière pour offrir à ceux œuvrant en ce sens des perspectives 

d’évolution pragmatiques de la condition animale.

 

 e révéler l’existence à part entière d’un objet

juxtaposition d’intérêts individuels préside à son appréhension par l’ordre juridique 

international. Si une logique parcellaire prospère au détriment d’une approche unifiée, c’est 



que chaque ensemble normatif n’envisage que les seuls aspects de l’animal qui l’intéressent 

ceux qu’il perçoit comme accessoires

l’animal de manière décentralisée (

conflictuelles. Situer les règles applicables aux animaux par rapport à l’ensemble des 

subconscients, qui organisent la condition de l’animal, le droit internationa

ci la qualité d’objet sensible (

 



 



 

 L’animal, «

difficulté d’appréhender l’animal par l’outil normatif. Comment en effet penser 

l’altérité dans un schéma où tout se rapporte à l’humain, finalement l’unique fin kantienne 

l’homme étant la mesure de toute chose

le monde peut s’organiser, sont eux

: l’homme se représente nécessairement lui

gative d’animal humain l’ensemble du règne animal autre 

qu’

 Ce cadre de référence montre que l’étude du phénomène animalier doit prendre 

comme point de départ l’agrégat des multiples représentations de l’animal et son 

qu’objet de droit international dans une perspective utilitariste. 

Analyser le sujet à partir d’un postulat apriorique risquerait d’enfermer la réflexion dans un 

cadre aux réponses préconçues. À l’inverse, tant la manière de se représenter l’animal que 

finalités que lui attribue l’humain déterminent sa classification au regard du droit. Une 

globale des mécanismes juridiques abordant l’animal, les régimes instaurés dépe

directement des représentations humaines de l’animal. 

recognition that a society’s law is a projection of someone’s imagined future upon reality helps us see that 

 Par une logique inductive, il s’agira donc d’identifier les grandes tendances dans 

l’approche juridique des animaux, qu’elles soient convergentes, complémentaires ou 

Les philosophies de l’environnement



antagonistes, et qui préexistent largement l’appréh

afin de saisir les liens entre l’ordre interne et l’ordre international, qualifiant une normativité 

ascendante du premier vers le second. Suivant ce mouvement, l’animal apparait désormais 

matérielles d’interactions animales amène à s’interroger sur l’unité normative du droit 

l’entend la Commission du droit international, la saisie de l’animal par le droit international 

manifeste une logique fragmentaire. Produit d’un ordre juridique polycentrique, le droit 

international animalier, en tant qu’outil d’analyse descriptif, juxtapose de nombreuses 

que branche du droit international, paraît difficile à réaliser, faute d’une densité normative 

 



 

 (…) 

l’interprétation des tendances d’une société pour l’aider — c’est là son rôle —

d’après qui « n juriste, pour s’occuper vraiment du droit positif et non pas de la logique formelle, ne 

en “révolte contre 

les codes” et qui par son caractère dynamique l’est toujours dans une certaine mesure

toute évolution au nom de la théorie pure d’un droit

 Dès lors, l’étude d’un objet aussi significatif dans l’ordre juridique international 

et à la jurisprudence nationale n’a pas pour but 

de systématiser l’ensemble des approches juridique des animaux. Il ne s’agit pas en soi de 

te thèse, mais de qualifier l’ambiance générale du droit 

puisqu’elles se rapportent d’un côté à des convictions philosophiques ou à des 

l’autre, au support d’une multitude d’activités humaines, 

Problèmes récents de succession d’États dans les États nouveaux
l’Académie de droit international de La Haye

Le “Bon droit” et l'ivraie 
Le droit des peuples à disposer d’eux mêmes: méthodes d’analyse du droit i  

Nations Unies). Toutefois, des obstacles d’accessibilité et la barrière linguistique ne permettent pas une 



aux animaux dépendent d’un contexte conditionnant à la fois leur élaboration et leur 

 était la position théorique adoptée par Émile Durkheim lorsqu’il a fondé la 

de la société que le droit s’élabore, et le législateur ne fait que consacrer un travail qui s’est fait sans lui (…) 

par voie d’induction en partant de l’analyse d’une pratique suffisamment 

par voie de déduction en partant d’idées préconstituées 

C’est dans « » que se trouvent les meilleures explications d’un 

phénomène juridique peu exploré, en ce qu’elle révèle l’existence d’une «

 En ce sens, les multiples représentations de l’animal façonnent l’appréhension du 

même l’appréhension de ce même 

instrumentale pour l’humanité et tire les traits d’une 

 



 Les multiples représentations de l’animal en droit international

 

siècle en reliant, selon l’auteur, droits 

lesquels la protection de l’environnement, «

Ces mutations amènent l’auteur à s’interroger sur les sujets traditionnels du droit 

l s’agit d’une caractéristique partagée avec l’étude du droit animalier, comme 

l’enjeu de la majorité des recherches portant sur l’animal en droit 

est d’améliorer la cohérence du droit au service de sa “condition juridique”

de sujet et de condition juridique de l’animal reposent sur une problématique plus générale 

: l’identification de l’animal par le droit. Quiconque 

s’intéresse à la question ne manquera p

effet, les règles juridiques, quelles qu’en soient la nature ou la nationalité, comportent de 

définition de l’animal en tant que tel n’existe. Son 

identification en droit international se fait en imitant les droits nationaux qui l’identifient 

 Cette entreprise s’insère dans ce que Jutta Brunnée et Stephen Toope 

nationales relatives à l’animal correspondent à des cultures spécifiques, et l’on trouve en ce 

domaine des différences significatives dans les rapports de l’humanité à l’animalité selon les 

: l’extraction masquée des animaux de la catégorie des 
‑



. La construction d’un 

juridique et institutionnel véritablement international ne peut pas s’affranchir d’une 

; elle doit, bien au contraire, s’en accommoder

droit appréhende les animaux dépend d’une appréhension plus générale des r

éléments de base d’un système juridique tels que les 

 L’internationalisation d’une identification de l’animal

 

caractérise l’animal «

; autrement dit, d’une manière résiduelle et négative par référence à l’homme, 

définir l’animal en tant que tel, plutôt par opposition à ce qu’il n’est pas

la définition de l’animal (…)

négatives. Est animal ce qui n’est ni végétal, ni homme

 

‑

: la construction de la nature et de la culture, de l’identité et de 
l’alterité
et l’Astragale  ’anthropologie et d’histoire sur les limites de l’humain
de l’homme, 2013, 

La Violence de l’humanisme: Pourquoi nous faut  



Il n’y a dans cette observation rien de nouveau. Toutefois, l’intérêt d’une 

telle recension réside dans l’identification du vocabulaire utilisé par les droits nationaux afin 

de comprendre l’appréhension par le droit interna

mécaniques nationales avec ses propres outils. D’une part, il appréhende l’animal comme 

un objet susceptible d’appropriation et so

 Un objet susceptible d’appropriation

 

Pour l’auteur, «

Cela n’est pas s

par opposition, l’impératif moral formulé par Emmanuel Kant

l’humanité aussi bien dans ta personne que dans celle de tout autre toujours en même temps comme une fin, 

. À l’origine d’un tel commandement figure la 

définition de l’homme proposée par Kant, un être raisonnable capable de se représenter sa 

propre existence, qui n’est pas une chose et dont on ne peut disposer

 

derniers n’existeraient pas comme une fin en eux

ur la possibilité de s’approprier l’animal, d’exercer 

sur lui le pouvoir du propriétaire qu’est son usage quasiment illimité. On parle ainsi de 

modèle propriétariste pour désigner une approche de l’animal reposant sur une logique 

nes et choses, décrivant un rapport juridique d’appropriation des 

Métaphysique des mœurs



les formes du droit interne par l’emprunt du modèle propriétariste (A). Les juges de toutes 

 L’emprunt d’un modèle propriétariste aux législations nationales par le droit 

 L’une des prémisses fondamentales du droit consiste à diviser entre les personnes 

d’une part, et tout ce qui n’est pas une personne de l’autre. Par défaut, l’immense majorité 

des catégories relève de la seconde division. Pour l’essentiel, le 

 

 Le modèle propriétariste s’exprime clairement lorsque l’on s’intéresse aux législations 

sauvage la propriété de l’État, comme c’est le cas en Chine, au Laos, au Vietnam, au 

l’Afrique du Sud, la Namibie et le Botswana

transférée de l’État aux propriétaires des terres sur lesquels ils se trouvent. Parfois, ils sont 

, comme c’est le cas en France pour les animaux sauvages

le régime juridique de l’animal



pourrait encore s’allonger. Toutefois, il semble suffisamment étoffé pour établir une 

tendance commune à l’ensemble des droits nationaux

susceptibles d’appropriation.

 

: l’ et l’ . Surtout, l’appropriation 

d’une chose a pour conséquence l’exclusion des droits d’autrui sur cette chos

considérait à cet égard que le titulaire d’un droit s’apparente à un «

de Hart semble se retrouver dans l’architecture du droit international. S’il ne s’agit pas 

d’assimile

parle du droit souverain d’exploiter les ressources 

l’État souverain exclusif des prétentions de ses semblables. Dans le même sens, la résolution 

de l’AGNU du 14 décembre 1962 relative à la souveraineté permanente sur les re

d’en disposer

L’Esprit des lois



rapport aux choses, le modèle propriétariste s’étend à la formulation des prérogatives 

souveraines de l’État.

 

la souveraineté étatique sur les ressources biologiques, qui n’est autre qu’une déclinaison 

naturelles. L’article les États ont le droit souverain d’exploiter 

leurs propres ressources selon leur politique d’environnement

l’usus, la faculté d’user de ses biens selon sa volonté, et du 

de percevoir les fruits de ses biens, deux des trois attributs de la propriété avec l’

 

problématiques juridiques ayant vocation, entre autres, à s’appliquer aux animaux. 

Au demeurant, l’utilisation durable signifie, au plus, que 

’incarne plus cette conception que la 

Lyster’s International Wildlife Law



 

place un système d’annexes à trois degrés règlementant l’utilisation 

commerciale des animaux. À l’évidence, dès que les animaux sont considérés expressément 

de du texte se révèle dans les détails du régime qu’il met en place. Ainsi, 

l’annexe I répertorie les espèces menacées d’extinction dont le commerce

. Il s’agit bien du degré de protection le plus 

 Dans sa réflexion sur la patrimonialisation en droit de l’environnement, Meryem 

processus qui implique une certaine forme de réification et l’identification d’un rapport 

“propriétaire bien” ou “titulaire droit patrimonial” Convention de l’UNESCO concernant la 

(WHC) s’intéres

délimitées constituant l’habitat d’espèces animale et végétale menacées, qui ont une valeur universelle 

en place par la WHC amène à s’intéresser aux animaux en termes de propriété. En effet, la 

convention constitue un patrimoine dans le but de le léguer. Il s’agit d’un héritag

appartient donc à chaque État d’identifier et de délimiter les différents 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction

La patrimonialisation en droit de l’environnement



aborder les animaux et organise leur régime juridique autour de l’idée maitresse de 

propriété, qu’elle s

 

 Dans un arrêt rendu en 2014, la Cour suprême d’Inde observe une tendance 

bénéficie plus d’une protection aussi importante, elle affirme devoir observer «

 s grande majorité d’instruments conventionnels adopte cette même 

. En réalité, bien peu de textes s’en éloignent. Il s’agit, pour 

l’essentiel, des conventions protégeant les animaux au travers de leurs habitats, plus qu’en 

accords adoptés dans son cadre interdisent les prélèvements d’animaux d’une manière 

d’améliorer la 

propagation ou la survie de l’espèce en question, afin de satisfaire aux besoins de ceux qui utilisent ladite 

espèce dans le cadre d’une économie traditionnelle de subsistance, ou dans des circonstances exceptionnelles 

Accord de l’ASEAN relatif à la 

valeur du milieu marin et des zones côtières de la région d’Afrique orientale

référer, d’une manière générale, à l’index du droit conventionnel.



semblent s’approcher du modèle propriétariste développé par les textes précédents. 

, il n’y a que l’

des captures dans le cadre d’une économie traditionnelle de subsistance . À l’inverse, les 

D’ailleurs, l’accord 

abouties. En effet, parmi les obligations générales figurent à la fois l’obligation de prendre 

en compte les intérêts propres des gorilles dans la conduite d’activités humaines, l’obligation 

prévenir les conflits dans le cadre d’opération d’aménagement de territoires occupés par 

des populations de gorilles et l’instauration de mesures compensatoires en cas de problèmes 

n’ont pas recours au champ lexical de la propriété lorsqu’elles adressent des 

deux cas qu’elles n’envisagent pas la protection des espèce

 L’application par les juges du droit de la propriété aux animaux

 Si l’appréhension des animaux par le droit international se matérialise par l’emprunt 

aux législations nationales d’un modèle propriétariste, en ayant recours à l

abord vont néanmoins s’y appliquer. Qu’il s’agisse de l’article

d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau
Convention sur la protection des ressources naturelles et de l’environnement de la région pacifique sud



ne font aucune mention de l’animal

élaborés sans imaginer qu’ils aient pu avoir vocation à régir des situations d’un tel genre. 

 

 

la Cour d’appel de Hawaii 

Dans cette affaire, un chercheur avait libéré de l’enceinte 

du laboratoire qui l’employait deux dauphins, car 

vie misérables. Traduit en justice, il avait avancé comme défense l’état de nécessité pour 

prévenir un préjudice causé à autrui. La justice n’a pas reçu son argument, considérant qu’il 

n’était pas possible de se référer à des dauphins comme a in the court’s view, the 

—

n’est pas nouvell

peuvent être citées en exemple. L’affaire 

wide legally recognised as ‘property’ that can be possessed by hum

être mentionnée, en ce sens qu’elle cristallise les tensions inhérentes à la qualification de 

propriété. Alors même que le juge suprême indien affirme l’existence de droits 

d’appropriation

oires de l’article 1
de l’Homme

Martin’s Griffin, 1993, 



 

, ou l’arrêt

sont autant d’illustrations, parmi tant d’autres, que le discours juridique relatif aux animaux 

s’attache à leur qualité de bien susceptible d’appropriation alors même que le droit appliqué 

dans ces instances n’envi

 

 Même si la justice internationale n’a pas eu de nombreuses occasions de s’intéresser 

intrinsèques l’illustrent

 En premier lieu, l’ORD de l’O

l’article 3 de son acte constitutif destinent naturellement l’ensemble des accords de 

on lire dans l’affaire 

— Prohibition à l’importat

tortues marines visées en l’espèce constituent des “ressources naturelles épuisables” aux fins de l’article XX 

. En particulier, l’ORD n’a pas suivi un des

selon lequel il n’était pas possible de considérer les tortues au titre de l’article XX g) du 

GATT, car en tant qu’êtres vivants, seul pouvait leur être appliqué l’article XX b) relatif à 

Cour d’appels spéciaux du 

Niger, Cour d’appel de Zinder, arrêt n

À noter qu’en 2014, la CIJ a rendu un arrêt dans l’affaire de la Chasse à la baleine dans l’Antarctique
l’objet du litige opposant le Japon à l’Australie reposait dans l’application de la Convention de Washington 

qu’ils identifie, il ne fait pas partie de ces instruments étrangers aux questions animalières appl
d’une interprétation propriétariste.

– Prohibition à l’importation de (Organe d’appel)



considéré, par le biais d’une interprétation évolutive à la lumière du droit international de 

l’environnement contemporain, qu’il n’y avait aucune incompatibilité à qualifier un être 

ressource naturelle épuisable. Autrement dit, dès qu’un animal 

peut faire l’objet d’une exploitation économique, le droit relatif aux biens 

s’appliquer . Ceci est d’autant plus vrai pour la viande, les peaux ou les produits laitiers

e l’ORD connait d’affaires relatives au traitement de sous d’origine animale, 

suffisamment relever de l’évidence pour ne pas être interrogée, même appliquée à un

 En second lieu, les juges de la Cour européenne des droits de l’homme (Cour EDH) 

et de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) effectuent un raccourci similaire. À 

l’occasion de l’affaire 

application de l’article 1

droits de l’homme (Convention EDH) sans justifier cette qualification. Sommairement, «

Cour estime que les mesures d’abattage préventif d’ovins qui visaient à éviter le déclenchement d’une épizootie 

de fièvre aphteuse sur le territoire national s’analysent en une réglementation de l’usage des biens

rejoint d’ailleurs sur ce point la CJUE, qui, dans son arrêt du 10 juillet 2003, as

même manière la destruction des animaux d’élevages 

 Le plus important, dans un cas comme dans l’autre, réside dans la conclusion que 

l’ingérence dans la jouissance du droit de propriété porte

Aucune des deux juridictions ne rattache le cheptel à l’activité économique des deux 

À noter que le droit de l’Union européenne diffère sur ce point du droit de l’OMC, car les animaux 

—
—

importations de viande de bœuf fraîche, réfrigérée et congelée



: ce n’est pas parce que l’exploitation agricole a subi des pertes qu’est atteint le 

justifier des mesures d’abattage à grande échelle pour lutter contre la propagation de 

maladies d’origine animale.

 

notamment de l’exécution de leur chien et leur cheval par l’armée turque, ainsi que de la 

et du cheval constituaient une ingérence contraire à l’article 1

revanche, concernant les chèvres, les requérants n’ayant pas pu démontrer la réalit

préjudice économique sur leur activité d’élevage, la Cour n’a pas constaté d’atteinte au droit 

 

 L’application à l’animal d’un modèle juridique basé sur le droit de propriété constitue 

l’accession de l’animal aux attributs de l’homme 

. Ce processus, Jean Carbonnier le décrit au moyen d’une gradation. Le sujet, 

au sens de l’individu, nous dit

s’il n’est pas «

dans un sens ou dans l’autre, la question de leur personnalité (B).



 L’animal non

 Dans un article de 1909, René Demogue s’interrogeait sur la notion de sujet de droit 

émontrer que la personnalité juridique n’est rien de plus qu’un outil de 

l’argument quantitatif semble apporter les meilleures nuances pour correspondre à la 

que suscite l’animal, certaines juridictions adoptent une conception ouverte de la 

 Un spectre de la personnalité conçu en termes d’intérêts juridiquement protégés

 Parce qu’il est objet de droit, d’un droit de propriété, l’esclave est non

l’humain, «

. Ce constat s’effectue, , à l’animal : parce qu’il est objet d’un droit de 

propriété, l’an sujet de droit. L’auteur semblerait avoir anticipé les tensions 

sujet de droit qu’il a développée capture en elle même l’essence contradictoire de l’idé

d’extraire les animaux de la catégorie des choses tout en maintenant à leur égard le régime 

sujet de droit, c’est l’être, la chose au sens le plus vague de ces termes, qui n’est titulaire 
ni de droits ni d’obligations, qui n’est pas assujetti au droit subjectif, qui n’a pas de personnalité, 
etc. On peut varier les formules négatives, mais il importe d’être en garde contre une négativité 
sans rivages. Tout ce qui n’est pas sujet de droit n’est pas non
ce qui n’est pas droit n’est pas non

sujet de droit, jusqu’aux étoiles. Il n’est de non
empêchés de l’être. L’essentiel est dans un 

mouvement de rejet ou d’inhibition

 



 

mêmes, mais dans une partie de l’opinion publique et plus récemment 

l’extraction des animaux de la catégorie des biens et des sous

. D’après David Chauvet, «

que nous la concevons, n’est pas affa

. En somme, l’aspect quantitatif de la notion introduit une 

éléments constitutifs du statut de personne juridique qu’il possède ou non, il deviendrait 

 Les définitions de la personnalité juridique ne manquent pas. Nombre d’entre elles 

partagent toutefois un même défaut en s’inscrivant dans une logique tautologique et 

personnalité juridique, dans son abstraction, peut se définir comme l’aptitude à devenir sujet de droit

Ainsi, on admettra qu’« “avoir” la personnalité juridique et “être” sujet de droit possè

–

 : l’échappée 

l’environnement



. On s’arrêtera cependant sur la définition proposée par Michel Virally dans 

relevant de la personnalité juridique. Il s’agit d’une 

ution juridique conférant à un acteur social la qualité d’acteur juridique, sujet de droits et 
d’obligations. Elle permet aussi au droit d’appréhender certaines réalités sociales et de contribuer 
à les constituer en imputant les décisions et les actes d’individus déterminés (qualifiés d’organes), 
ou d’organes collégiaux, à une entité abstraite érigée en acteur autonome grâce à ce procédé 

 n’est qu’un but moyen, 

n’existe pas pour elle, mais pour les hommes. Il est cependant commode d’en admettre l’existence. Qu’est

personnalité juridique, affirmant à l’occasion de son avis consultatif du 11 avril 1949 que 

u à l’étendue de leurs droits

l’animal.

 La reconnaissance d’une conception ouverte de la 

 

bénéficier de l’ uprême de l’État de New York a estimé que «

En outre, elle se prononce sur l’argument selon lequel la 

proximité entre l’homme et le singe justifierait l’extension de la personnalité juridique à ce 

otherwise the analogy loses its force… Extending the concept of the person to animals 

Recueil des cours de l’académie de droit international de La 

 

uprême de l’



Toutefois, considérant l’incapacité des chimpanzés à assumer des 

es animaux d’être appropriables ne constituerait pas 

un obstacle à la qualité de sujet de droit. Ce paradoxe ne manque pas d’interroger, 

d’autant plus que plusieurs juridictions nationales partagent cette conclusion.

 

animaux, des biens susceptibles d’appropriation pourvus de certains «

d’honneur et de dignité

stinctes la remise en liberté d’un orang outang et d’un chimpanzé, sur la 

base de l’

, car, effectivement, un sujet de droit incapable n’en reste 

 

personnalité juridique lorsque la question se pose à l’égard des animaux. En e

jurisprudence nationale révèle qu’elle ne s’inscrit plus en des termes binaires. Les intérêts 

32, l’unicité de cette décision par laquelle la 



d’apprécier la qualité de sujet de droit ou non, et de détermine

néanmoins se profiler comme l’évolution naturelle des réflexions relatives à la personnalité 

juridique des animaux. L’accent semble en effet être 

leurs droits, ce qui est d’après René Demogue, le paramètre déterminant dans la 

protège et représente une grande variété d’

 

 

d’intérêts. Leur origine se situe dans une conscience propre. La déclaration de Cambridge 

être physique et mental, à l’expression 

intérêts substantiels sont pris en compte au moment de l’élaboration des normes 

(1). En outre, l’identification d’intérêts propres aux animaux s’accompagne d’un 

reconnaissance n’aurait guère plus qu’une valeur déclarative (2).

 Une représentation substantielle dans l’élaboration de la norme

 L’OMSA reconnait les progrès des sciences de la vie comme fondement des 

recommandations qu’elle formule en matière de être animal, comme l’indiquent 

l’article et l’article

 

 



Autrement dit, à leur bénéfice comme à leur détriment, l’existence juridique des animaux 

dépend d’intérêts humains.

 

Convention européenne pour la protection des animaux pendant leur transport, d’après 

la crainte, l’angoisse, les douleurs et les souffrances d’un animal lors de l’abattage risquent 

d’influencer la qualité de la ? Les lignes directrices de l’OMS pour l’utilisation chez les 

animaux de rente destinés à l’alimentation humaine des antimicrobiens importants pour la médecine 

préconisent une limitation à l’usage de certains médicaments dans le but de 

réserver la santé humaine plus que celle de l’animal

FAO souligne l’importance des ressources zoogénétiques en tant qu’elles «

dispositions propices à une lecture autre qu’anthropocentrique.

 

dans l’intérêt des anima

révèle bel et bien une nouveauté dans les motifs présidant à l’adoption du droit européen. 

Convention européenne sur la protection des animaux d’abattage

Lignes directrices de l’OMS concernant l’utilisation d’antimicrobiens 

Conférence technique internationale sur les ressources zoogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture (Interlaken (Suisse), 3



une valeur intrinsèque, l’UE fait entrer les animaux dans la communauté juridique, leurs 

 Le droit international de l’environnement protège également les intérêts d’animaux 

non humains. Ainsi, l’accord Gorilla enjoint aux États « de mettre en œuvre des mesures correctrices, 

e réhabilitation d’habitats, et des mesures compensatoires pour la 

perte d’habitats . Une telle disposition semblerait s’inscrire 

dans les formes plutôt traditionnelles du droit de l’environnement où l’accent est mis sur l

réparation, et donc en suivant une logique utilitariste. Toutefois, l’économie générale du 

traité nous indique que tel n’est pas le cas. En effet, l’article

l’importance de la prise en compte des intérêts des espèces considérées. Ainsi, l’accord crée 

gorille, au travers de mesures d’aménagement du territoire appropriées

prendre des mesures pour réduire ces conflits avec l’aide d’experts en la matière

ces mesures doivent être à caractère humaniste, en accord avec les termes de l’Accord, 

les autres, en tant que tels. D’autres instruments de droit international emploient une 

logique similaire, sans toutefois être aussi aboutie que celle de l’accord Gorilla, tels que la 

ention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

de l’UNESCO concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel

 Une représentation procédurale dans l’application de la norme

 l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) joue 

dans la mise en œuvre du droit de l’environnement. ONG créée en 1948, elle a participé à 



l’él

, l’UICN a fait partie du comité 

. Ainsi, l’article ’UICN les 

fonctions de bureau permanent jusqu’à ce que l’institution elle

1988. En outre, l’UICN héberge le secrétariat de la Convention. Elle fait également partie 

 L’UICN a été invitée par le Tribunal international du droit de la mer (TIDM) à 

produire un mémoire d’ à l’occasion de deux demandes d’avis consultatif

non déclarée, l’UICN argumente en 

l’intérêt du milieu marin . Le TIDM n’a pas retenu cette théorie dans son avis 

consultatif, mais cela n’empêche pas de souligner l’action de l’institution pour représenter 

 

Canada à l’Union européenne au sein de l’OMC à propos des produits à base de phoque. 

Une vingtaine d’ONG a déposé un mémoire d’ sur lequel l’ rgane d’appel a 

n’a pas jugé nécessaire 

de s’appuyer sur les (…) mémoires d’

ntérêts des animaux font l’objet d’une représentation à part entière.

 Cette tendance se confirme également dans l’arbitrage d’investissement 

différends d’investissements (CIRDI) a fait droit à la demande d’une ONG 

d’

Résolution 5.5 : sur la création d’un groupe d’évaluation scientifique et technique

s dans le cadre d’activités menées dans la Zone
Demande d’avis consultatif soumise par la Commission 

Demande d’avis consultatif soumise par la Commission sous
de l’Union internationale pour la conservation de la nat

— Produits dérivés du phoque (Organe d’appel)



certains intérêts d’espèces menacées. En 2014, l’association a obtenu le statut d’

dans l’affaire 

l’activité minière du requérant . Le panel du CIRDI a autorisé l’ONG à intervenir

procédure, retenant, entre autres, l’utilité de son expertise technique en la matière

 Ainsi équipés d’une protection substantielle de leurs intérêts assortis de 

en tant qu’entités individualisables auxquelles la prétention à une personnalité juridique 

propre est rejetée. Il s’agit en cela de non

 L’internationalisation décentralisée du droi

 

Laura Nielsen déplore l’absence d’organisation sur le plan international à cet effet

grande partie l’absence 

importantes sur l’ensemble de l’architecture juridique étatique. Cependant, des modèles 

inextricablement liés à des représentations nationales s’exportent difficilement 

en dehors des infrastructures qui les conditionnent (I). À l’inverse, les nombreuses façons 

d’exploiter l’animal et leurs conséquences ne dépendent d’aucun contexte national 

particulier. La rupture entre, d’un côté, une prise en compte parcellaire des animaux et, de 



l’autre, la nature transnationale des problèmes liés à l’animal met l’ordre juridique 

 

 

animales, les spécificités d’un écosystème ou les fonctions d’un biome. Au fondement de 

. À rebours de l’anthropocentrisme, «

position qui ne reconnaît de dignité morale qu’aux humains et

c’est

vivre individuels) à l’œuvre dans la nature entière, et 

ce qui est vivant, la dignité morale que l’éthique kantienne accorde aux êtres libres

des rapports entre l’humanité et la nature conduit par endroits à une appréhension 

renouvelée de l’environnement et des e

de l’influence du tissu socioculturel dans l’internationalisation des questions animalières (B).

 biocentrique dans l’appréhension de l’environnement et des entités écologiques

 

l’humain et le non humain n’étant pas par nature différents. Ces cosmologies abolissant la 

fracture entre l’humanité et la nature valorisent cette dernière ainsi que les éléments qui la 

ces systèmes normatifs, certains isolent l’animal au sein de la nature et lui reconnaissent 

Réflexions sur les concepts en droit de l’environnement 58. L’auteure insiste 

n’ont aucune valeur en eux mêmes, mais seulement en relation avec l’ensemble qu’ils composent. 



 

 Historiquement, l’Inde est l’État le plus prolixe en la matière. À l’article

constitution se trouve formulée une ligne directrice selon laquelle il doit s’efforcer 

d’empêcher l’abattage des vaches. L’inscription dans la loi fondamentale indienne d’une 

telle provision résulte d’un passif culturel revendiqué lors des débats de l’assemblée 

 On trouve deux dispositions similaires en Amérique latine, l’une relative aux droits 

de la Mère Nature dans la constitution équatorienne et l’autre relative aux droits de la Terre 

préambule de la constitution d’Équateur revendique 

d’emblée les racines culturelles de son peuple. 

. Les débats de l’assemblée 

qui, bien que difficiles à quantifier, traversent néanmoins l’ordre sociojuridique national.



 , c’est

la loi crée des devoirs pour l’État et la société, dont ceux de respecter les droits de la Terre 

Mère ou l’utilisation rationnelle des ressources naturelles

 2016, la Cour suprême colombienne a affirmé l’importance du respect de la 

diversité culturelle et l’importance corollaire pour l’État de prendre en compte autant de 

visions du monde qu’il y a d’individus

s’y attachent, consacrant « a deeply spiritual and cultural notion to Māori and to the people of the 

reproduite seulement six jours après par l’Inde, qui a reconnu le 20 mars 2017 la 

personnalité juridique de deux fleuves, le Gange et la Yamuna. Pour justifier l’évolution du 

statut de ces deux cours d’eau, la justice indienne a motivé cette décision en ré

—



 Les systèmes reconnaissant une valeur intrinsèque de l’animal

 L’article

d’avoir de la compassion pour les créatures 

constitution illustre les motivations derrière l’évocation du statut des animaux dans la 

 

uprême indienne a explicité dans une décision du 7 mai 2014 qu’il 

concern for suffering, sympathy, kindliness etc…

même décision, l’influence des racines culturelles sur l’interprétation du droit 

constitutionnel s’exprime dans un 

 Constitution brésilienne de 1988 s’intéresse aux animaux dans son chapitre

concernant l’environnement. L’article les pratiques qui (…) provoquent l’extinction 

d’espèces ou soumettent les animaux à des traitements cruels

biodiversité au travers de la préservation de la faune et de la flore sauvages fait l’objet d’un 

l’animal est visé d’une manière générale. La Constitution brésilienne s’intéresse en effet à 

», sans distinction sauvage ou domestique. L’aspect environnemental se 

aute Cour d’



ations beaucoup plus spécifiques. L’animal est visé non 

pas en tant qu’élément de la biodiversité, mais en tant qu’objet de violences possibles. Cette 

e des contingences culturelles et juridiques autour de l’animal. Il s’agit d’une 

question de plus en plus autonomisée en raison d’une perception socioculturelle qui tend à 

constitutionnelle de reflet d’une vraie valeur culturelle brésilienne

 L’article

tion brésilienne. En effet, il oblige l’État «

président du groupe de travail de l’OMSA sur le bien

des peuples de l’Islam est profondément marquée par les préoccupations relatives au 

traitement des animaux par l’homme

comme dans l’autre, la frontière domestique/sauvage semble sans importance.

 D’une manière tout à fait édifiante et b

zélandaise a fait l’objet d’amendements pour inscrire dans son droit le caractère sensible 

des animaux, l’absence de consécration juridique étant perçue par la population comme une 

l’importance de cette valeur, au cœur de la culture néo

—



 L’influence du tissu socioculturel dans l’internationalisation du droit animalier 

 Avant d’être saisi par l’outil normatif, l’animal occupe une place singulière dans le 

l’opinion publique d’une éthique particulière à la condition animale, notamment en lien avec 

souffrance ou l’écologie, a pour conséquence l’appréhension singulière d’un 

travers d’une résonance discrète des motifs sociaux formant le substrat du droit 

 L’appréhension singulière d’un objet au prisme de sa souffrance

 ci s’est opposé 

à la reconnaissance d’une personnalité juridique aux glaciers suisses. Il explique que «

conception du droit de les doter d’une personnalité juridique

ifs à l’introduction, dans la Constitution, d’une 

disposition concernant les animaux. Dans ces deux cas, l’attribution de la personnalité 

juridique à l’animal n’aurait pas d’effet substantiel sur sa protection, le système juridique 

n’étant pas compatible avec une telle conception. Le Conseil fédéral retient que d’autres 

: il ne s’agit pas d’une fin en soi. Suzanne Antoine, dans un rapport 

l’on constate actuellement un ferme 

rejet de la notion d’animal » sur l’ensemble du territoire européen

 

la Suisse est, en Europe, le premier État dont le droit constitutionnel s’intéresse à la relation 

de l’animal au droit. En particulier, une loi fédérale du 16 décembre 2005 consac

Doter les glaciers d’une personnalité juridique et aménager des voies de droit. Une 

Rapport sur le regime juridique de l’animal



protection de la dignité de l’animal, soit « la valeur propre de l’animal, qui doit être respectée par les 

personnes qui s’en occupent . Par ailleurs, l’article 641a du Code civil, créé par le biais d’une 

l’animal et d’améliorer le statut juridique de ce dernier. Tout porte à croire, en effet, que la plus 
grande partie de la population ne partage plus la conception de l’animal
héritée du droit romain, comme en témoigne par exemple l’incompréhension croissante que 
rencontre le droit en vigueur lorsqu’il assimile le fait de blesser un animal à la détérioration d’un 

 , la question de l’ancrage du bien

citoyennes en ce sens et d’un référendum public . L’inscription de la 

protection des animaux comme un objectif de l’État répondait donc à une aspiration sociale 

que l’homme a une obligation morale de 

Les animaux dans l’ordre juridique suisse Rapport de la Commission des affaires juridiques du Conseil des 

Parlement d’Autriche, 



utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques a l’obligation 

 

11bis relatif à l’environnement promouvant la 

protection et l’amélioration de la vie anima

9 relatif à l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et à la protection 

. Sans cautionner une telle affirmation, il existe une forme d’opposition 

apport à la nature et la considération juridique d’entités écologiques.

 

 L’internationalisation du droit international animalier manifeste une certaine forme 

que culture empruntant à l’autre sa méthode (personnalité juridique des 

jusqu’au vocabulaire de certains articles constitutionnels (Égypte et Brésil) ou législatifs (la

Suisse et le reste de l’Europe). Ce mimétisme conduit à une internationalisation à degrés 

plusieurs aspects constructifs, tels que l’attention accrue portée sur la cruaut

questions animalières de l’écologie vers un champ de réflexion juridique autonome, ou, 

européenne sur la protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques



juridiques s’éloignent d’une conception profondément anthropocentrée du droit, certes, à 

des degrés divers. L’humain cesse d’être un point de référence ultra dominant autour duquel 

s’articule l’ensemble des systèmes juridiques et étati

 

fédérale d’Allemagne comprend un article

pour les générations futures, l’État protège également les fondements naturels de la vie et les animaux par 

l’exercice du pouvoir législatif, dans le cadre de l’ordre constitutionnel, et par l’exercice des po

 L’étude comparative fait donc ressortir un cl

culturelles expliquent des approches divergentes de l’animal par l’outil juridique national, 

difficiles à synthétiser dans l’ordre jur

 

 Dans un article retraçant l’anthologie du 

virtually all aspects of (commodified) human−animal interactions (ranging from 

Loi fondamentale pour la République fédérale d’Allemagne

l’adresse



Parmi les raisons à l’origine de cette situation, l’auteure 

retient les conséquences climatiques, sociales et éthiques de l’industrialisation des 

rte d’informations génétiques causée par 

l’extinction d’espèces, la préservation de la biodiversité, ou plus récemment la paix et la 

à l’internatio

mondialisation (A). Toutefois, le pragmatisme dirige l’action normative des États et des 

solution d’ensemble (B).

 

 

pandémies, la préservation de la biodiversité, mais aussi l’agriculture, la culture ou la 

recherche et l’expérimentation scientifiques ne semblent que vaguement liées par leur 

tique l’emporte 

sur la systématisation. À cet égard, Peter Fitzgerald estime qu’une meilleure appréciation 

et d’effectivité à l’ensemble des règles de droit qui entrent en contact les unes avec les 

. C’est en ce sens que s’effectue la recherche en droit animalier global, qui s’attache 



 

 Dans un rapport tripartite de 2010 élaboré conjointement par l’OMS, la FAO et 

l’OMSA, ces trois organisations internationales insistaient sur l’idée que «

L’OMSA rappelait lors de sa 85

les oiseaux d’eau 

sauvages et d’autres oiseaux sauvages contribuent à la propagation de souches du virus d’un continent à 

l’autre es à cet égard sont pourtant parlantes. L’impact économique de 

l’épidémie de grippe aviaire de 2004 à 2006 est estimé aux alentours de 10 milliards de 

n agricole d’une telle ampleur que ce dernier a été à lui seul responsable 

d’une inflation des prix du riz (43%) et du manioc (61%), les denrées alimentaires de base 

 

 

le Conseil de sécurité des Nations unies rappelle le rôle néfaste du trafic illégal d’espèces de 

l’ensemble de la région des Grands Lacs

–

Conférence de la Commission régionale de l’OMSA 

Revue scientifique et technique de l’Office international des épizooties



d’ultérieures résolutions du Conseil de sécurité , jusqu’à considérer le 

l’un des principaux facteurs venant alimenter et exacerber les conflits dans la 

. Cette position sera également adoptée par l’Assemblée générale 

des Nations unies dans ses travaux concernant la faune et la flore sauvage, dès l’année

D’une part, elle invite les États à intensifier leur coopération internationale pour endi

menacées d’extinction fait partie intégrante, et, d’autre part, elle exhorte l’Office des 

 Le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE), dans un rapport 

d’évaluation d’urgence publié conjointement avec le bureau de l

en 2011, avertit qu’« un déclin de 0,07 de l’Abondance Moyenne des Espèces 

indicateur permettant d’évaluer le niveau d’intégrité de la biodiversité] prévu d’ici à 2050 

étales et animales d’origine dans une zone de 9,1 millions de km2 

— Unis d’Amérique ou de la Chine, en moins de 40 ans

Concrètement, l’urbanisation et la déforestation conduisent à la réduction de 90

ns de certaines espèces d’ongulés

. Les exemples d’atteintes à la diversité 

– Prévenir la fin des migrations d’animaux sauvages dans le monde par des réseaux écologiques. 
Un rapport d’évaluation d’urgence es Nations Unies pour l’environnement, 2011, 



peuvent se multiplier. L’entreprise la plus ambitieuse à ce jour concerne l’ accord 

notant qu’il importe de veiller à l’intégrité de tous les 

la Terre nourricière, et notant l’importance pour certaines de la notion de “justice climatique”, dans l’action 

ficative témoigne d’une prise de conscience au plus haut degré de la société 

 Un phénomène à l’interface de plusieurs branches du droit international

 haque manifestation normative de l’animal en droit international, on 

soit perçue indépendamment du tout dans lequel elle s’insère, limitant leur compréhension 

formule une doléance similaire quant à l’efficacité limitée d’un droit aussi fragmenté

Cette fragmentation s’exprime à son niveau le plus élémentaire en fonction de l

être considérées l’objet d’une propriété successive de chaque État ayant juridiction sur telle 

 Cette réalisation amène à penser l’internationalisation des questions animales par 

le biais d’une coopération entre États souverains en réaction à des phénomènes 



même n’est d’ailleurs qu’un « brac constitué d’une pluralité d’objets 

. Il s’agit d’un droit de la globalisation, elle

 À cette première conception du droit global s’attache une représentation 

globally shared beliefs that together describe the ‘basics’ of a world which is preferable to the one we currently 

constitute the world’s ‘social mind.’

Donaldson et Will Kymlica suggèrent qu’il existe un consensus transnational quant à la 

Charlotte Blattner, d’un « . C’est 

en ce sens que Anne Peters explique l’appellation «

 

 

What’s Running the World: Global Values, International Law, and the United Nations



addressing the theme in a unified manner as ‘global animal law’ serves to develop a brace that 
ainst the fragmentation of international law. Overall, the new label ‘global animal law’ 

Dans ce contexte particulier, l’épit

qu’elle ne décrit les qualités d’une branche du droit. L’idée d’un système intégré, supposée 

 

 

coopération interétatique dispersée, tant institutionnelle que matérielle. L’absence de 

international d’agir de sa propre initiative. S’installe alors une juridicisation spontanée 

 

 Convention pour la protection, la conservation et l’expansion de la pêche du 

Unis d’Amérique pour la gestion des pêcheries 

dans leurs eaux transfrontières présentait de nombreux avantages. Pour l’auteur, déterminer 

une route migratoire devrait constituer une base pour la généralisation d’accords 

multilatéraux similaires s’intéressant à ces phénomènes

 Seul l’ensemble des traités rattachés au système de la convention sur les espèces 

elà d’une coopération interétatique classique. Si l’idée de 



propriété commune évoquée par Cyrille de Klemm n’y apparait pas en tant que telle

l’esprit de solidarité

nécessaire à leur mise en œuvre, ou encore préserver les espèces «

que la conclusion d’un Accord 

multilatéral et sa mise en œuvre par des mesures coordonnées et concertées contribueront d’une manière 

. Il ne s’agit cependant pas d’un 

système intégré, chaque espèce faisant l’objet d’un texte particulier, ne concernant d’autres 

 

créée pour répondre aux besoins d’une convention particulière sans s’inscrire dans une 

dynamique institutionnelle ou dans une logique d’e

et la flore marines de l’Antarctique, du secrétariat de la 

l’exception de ce dernier, leur objet se limit

leur domaine matériel d’intervention est assez large (transports, commerce, environnement, 

iseaux d’eau migrateurs d’Afrique

Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique



 iversel dont l’objet 

, vingt conventions régionales d’étendue limitée à 

sept traités multilatéraux d’étendue limitée à 

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau

Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équita

es de l’Amérique

la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

et de la flore marines de l’Antarctique

en Afrique de l’ouest et du centre
sur la protection des animaux d’abattage

s d’Afriques centrale sur la conser
Accord de l’ASEAN relatif à la conservation de la nature et des ressources naturelles

d’Afrique orientale
protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques
protection des ressources naturelles et de l’environnement de la région pacifique sud

Convention relative à la conservation de la biodiversité et à la protection des zones sauvages prioritaires de l’Amérique 

Accord relatif à la création en méditerranée d’un sanctuaire pour les 



e d’éléments conjoncturels 

ont amené les questions relatives aux animaux dans les centres d’intérêt de nombreuses 

spécialement. Tel est notamment le cas à l’ONU pour , l’Assemblée 

, l’ECOSOC et l’ONUDC . L’UE a inscrit la sensibilité animale au titre des 

exigences à prendre en compte dans la formulation et la mise en œuvre des politiques de 

l’Union au sein du TFUE re, pour d’autres institutions, les questions 

animales ne font pas tant l’objet de normes que d’une simple mention. Il s’agit plus

qu’un élément sans aucune spécificité véritable. Il s’agit par exemple d’intégrer la protection 

des animaux dans une logique d’écotourisme durable pour l’Organisation mondiale du 

Convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique

des phoques de l’Antarctique

Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique

Mémorandum d’Accord sur la Conservation des Lamantins et des petits Cétacés d’Afrique Occidentale et de Macaronésie

Trafic illicite d’espèces protégées de faune et de flore sauvages

international illicite de produits forestiers, notamment de bois, d’espèces sauvages et autres ressources 

icite d’espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction

Traité sur le Fonctionnement de l’Union européenne



prévision de l’Organ

 Cette nébuleuse d’actions et d’acteurs amène à constater que la société 

, à l’image de la protection de la 

santé alimentaire considérée par la FAO, l’OMS et l’OMSA comme une motivation à la 

. L’entrelacs institutionnel et normatif lié aux préoccupations 

 

 L’OMSA est, par nature, une actrice de premier rang au regard de sa compétence 

la production d’un droit peu contraignant. Son objet 

en fait l’institution la plus généralisée de toutes en matière de droit international et 

d’animaux, s’intéressant aussi bien à la protection de la biodiversité, à la sécurité sanitaire 

être animal. Ses missions, détaillées à l’article 4 du 

l’Office international des Épizooties

Statut organique de l’Office international des Épizooties l’Arrangement International pour la 
création, à Paris, d’un Office International des Epizooties



 À ce titre, le cœur de l’activité de l’OMSA réside dans l’élaboration de standards 

d’animaux et leurs produits dérivés. Regroupées dans deux Codes zoosanitaires, ces 

et prévenir d’éventuelles épizooties ou zoonoses sans ériger de barrières sanitaires 

. En plus des Codes sanitaires, l’OMSA 

travaille étroitement avec l’OMS et la FAO dans le cadre d’une collab

de normes, codes d’usages et principes directeurs élaborés sur la base de rapports 

scientifiques en consultation avec l’OMS, la FAO et l’OMSA.

 us généralement, l’OMSA a conclu 74 accords de coopération avec des 

concernent dans leur ensemble le partage d’informations , l’échange de publications

compétences et son dynamisme organisationnel, elle se situe au centre d’un réseau 

d’acteurs institutionnel institutionnels et dirige l’activité internationale en matière 

d’animaux. À l’initiative de la plupart des éléments juridiques sur le sujet, l’OMSA d

l’OIE et qualifications de leurs membres
2011 par l’Assemblée générale de l’OMSA, page 5.

Accord entre l’Organisation mondiale de la Santé et l’Office international des épizoo
s de l’Afrique de l’Ouest et l’Organisation mondiale de la santé animale, 

développement et l’Organisation Mondiale de la Santé Animale, 
Accord entre l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle et l’Organisation Mondiale de la Santé Animale, 



l’ébauche d’une structure propre au droit international animalier. Cependant, faute de 

 Cette nébuleuse d’actions et d’acteurs amène à observer que les acteurs de la société 

unissent les actions entreprises par les organisations internationales, à l’image de la 

la santé alimentaire considérée par la FAO, l’OMS et l’OMSA comme une 

. L’entrelacs institutionnel et normatif lié aux 

 

La structuration d’un ordre juridique incomplet autour de l’OMSA



 



 

Autrement dit, se représenter le monde c’est déjà se représenter le droit

l’animal, c’est déjà se représenter le droit animalier. Il convient donc de retenir que «

“positivité” du droit tient d’abord à son aptitude à s’appliquer à des circonstances réelles et non simplement 

revêt une dimension avant tout technique, en ce qu’il ne s’agirait de rien d’autre que de «

: elle n’a donc aucune réalité ontologique, même si 

comme un moyen plus qu’une fin, obéit à une conceptio

correspond toujours à une catégorie idéelle dont la compréhension et l’extension ne s’appliquent qu’à ce qui 

e souci d’une chose ou 

d’un animal sert

le substratum d’une fondation . Suivant cette logique, les animaux ne peuvent jamais qu’être 

 Les représentations sociales de l’animal

mêmes s’exportent au delà des structures nationales afin d’aborder de manière globale les 

ndant, de l’ordre interne vers l’ordre international, 

les multiples représentations de l’animal se rencontrent en un même point. Elles véhiculent 

avec elles une conception de l’animal

Sujet de droit et objet de droit: Défense de l’humanisme

 



 

» gouvernent l’ordre juridique international

étranges, tant elles s’enchevêtrent, se complètent et s’ignorent, le tout, en apparence, 

l’expression de Hélène Ruiz s de l’ordre juridique 

et plusieurs centaines d’actes, de résolutions ou de recommandations issus d’organisations 

d’animal, dictée par les finalités de leurs rédacteurs. Cela ne manque pas d’accentuer une 

entre animaux sauvages d’une part, et domestiques de l’autre.

 

Emergence et circulation de concepts juridiques en droit international de l’environnement 



 

 L’animal s’insère principalement dans les domaines de l’environnement, du 

l’humain exerce un contrôle effectif à leur égard, plus le droit de propriété s’exerçant sur 

: l’animal sauvage et l’animal domestique.

 

espèce dont le processus d’évolution a été influencé par l’homme pour répondre à ses besoins

négative, déduire qu’elle désigne comme telles celles dont le processus d’évolution n’a pas 

été influencé par l’homme. L’OMSA adopte ce raisonnement, qualifiant de sauvage 

l’« animal dont le phénotype n’a été modifié par aucune sélection artificielle et qui vit indépendamment, sans 

un contrôle par l’homme . La définition du terme par l’Union 

mbiguïté entre l’animal domestique et l’animal captif.

 Cette dernière notion porte sur la situation matérielle d’un animal, pas ses 

», c’est

ui comporte des barrières physiques empêchant les animaux d’y 

entrer ou d’en sortir et dont les caractéristiques générales peuvent inclure «



ou à un autre. Ce qualificatif ne s’applique donc que pour préciser la condition d’un animal 

 En définitive, il convient de retenir d’une part que l’animal sauvage nait et vit dans 

conventionnel multilatéral sous la forme d’un o

1). D’autre part, l’animal domestique nait et vit sous contrôle 

humain, tant et si bien que son espèce s’est adaptée pour répondre aux besoins de 

l’humanité. Il s’apparente ainsi à un objet domestique de

 L’animal sauvage, objet commun de la communauté internationale

 L’abondance des richesses naturelles a longtemps conduit à leur utilisation sans 

appropriables par chaque individu, à la seule condition de s’en servir le premier. Cyrille 

la raréfaction de ressources que l’on pensait inépuisables a nécessité de l’humanité qu’elle 

d’en bénéficier équitablement. Les traités relatifs à l’environnement intègrent le partage des 

espèces à l’image de la 

qu’habitats d’une flore et d’une faune caractéristiques

rselle ne protègent que rarement l’animal pour sa valeur intrinsèque. Au contraire, 

Le patrimoine naturel de l’humanité

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau



elles l’appréhendent en tant qu’élément de la biodiversité dans laquelle il se fond, qu’elles 

 

ne le seraient pas, ou le seraient seulement par prélèvements distincts, parce qu’elles servent l’intérêt 

. Ainsi, l’élément essentiel mis en avant par l’idée de bien commun réside dans 

l’émergence de « conceptions communautaires prenant en compte les intérêts de toute l’humanité présente 

et aussi de celle de l’avenir . C’est d’ailleurs en ce sens qu’Alexandre Charles Kiss s’exprimait 

dans son cours à l’Académie de droit international de La Haye lorsqu’il estimait «

visent à protéger la faune et la flore sauvages ou leurs habitats sont fondées sur l’idée qu’il s’agit 

d’un patrimoine à conserver dans l’intérêt non pas d’un peuple ou d’un pays, mais de l’humanité tout 

. L’émergence contemporaine du concept de patrimoine commun de l’humanité 

consacre en ce sens le rejet des appropriations privatives de l’animal sauvage (II).

 La protection utilitaire d’un élément de la biodiversité conçu comme 

 Alors que l’on estime à 8,7 millions le nombre d’espèces

, il n’y a qu’un nombre très faible d’instruments spécifiques ou régionaux pour 

. En l’absence de normes spécifiques, la

Dans son cours à l’Académie de droit international de la Haye, Alexandre Kiss assimile le bien commun 
La notion de patrimoine commun de l’humanité Recueil des cours de l’Académie 

l’existence des subtilités entre les deux notions, dont la pertinence n’intéresse pas directement le propos de 
la présente thèse, on s’en tiendra néanmoins à l’approche adoptée par A

La notion de patrimoine commun de l’humanité

Vingt conventions régionales d’étendue limitée à certaines zones géographiques et dix
multilatéraux d’étendue limitée à certaines espèces particulières



D’une manière générale, le 

de préserver les animaux dérivée d’une volonté de 

 

 À partir d’une approche descriptive de la diversité biologique comme la 

intrinsèque et l’importance de la biodiversité pour l’humanité et les générations futures alors 

sitif instaure un régime juridique encadrant l’appropriation de ses éléments 

constitutifs. D’une part, elle insiste bien plus sur l’utilisation durable de la biodiversité que 

la conservation de ses éléments constitutifs (1). D’autre part, elle envisage la 

la biodiversité d’une manière essentiellement économique selon l’approche par 

 Une protection de la biodiversité par l’utilisation durable de ses composants

 Comme souvent avec les accords multilatéraux sur l’environnement (AME)

instruments s’intègrent dans le système

Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage des avantages

Cet ensemble dégage plusieurs contradictions du fait qu’elle protège les animaux en tant 



ce sens, le système CDB orchestre l’appropriation des éléments constitutifs de la 

 

sur les ressources biologiques, qui n’est autre qu’une déclinaison particulière du concept de 

 

directement les animaux. Il s’agit d’envisager principalement les procédures administratives 

liées au transport d’organismes vivants mo

» d’après son 

ite susceptible d’être endommagée par les biotechnologies. L’accent porte donc sur 

la prévention des risques, les études d’impact et le partage des informations. On ne trouve 

à son ainé, quoiqu’accentuant l’idée que les animaux const



 L’ensemble de ces textes se concrétise effectivement par « l’instauration d’un régime 

le, l’élaboration d’un régime de financement d’un réseau de réserves et la 

si la CDB cherche à “protéger”, comme 

l’environnement, elle fait partie de ces textes qui utilisent des instruments économiques pour le faire et, ce 

faisant, se heurtent inéluctablement aux citadelles solides du droit économique, l’OMC ou l’OMPI

du concept de conservation, alors qu’elle traite précisément celui d’utilisation durable

he reference to ‘sustainable use’ of the components of biological diversity is a clear indicator 
that this Convention is not concerned primarily with the preservation of biodiversity (…) In this 

the Convention is ‘philosophically closer’ to environmental treaties concerned with 

Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage 

Lyster’s International Wildlife Law

Lyster’s International Wildlife Law



En effet, on remarque que l’accent porte sur la possibilité pour les humains de tirer profit 

de l’exploitation des éléments de la biosphère, leur préservation n’étant envisagée qu’afin 

en ce sens, considérant qu’en droit international, « la nature n’est pas protégée parce qu’elle doit 

l’être en tant que telle, mais parce que sa dégradation peut mettre en péril l’avenir de l’homme

Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique le met d’ailleurs en 

 L’essence économique de la protection de la biodiversité selon l’approche par 

 

a notion d’écosystème, étant 

n ne s’y réfère que de manière indicative pour formuler 

laissées à l’appréciation de chaque État 

précise qu’«

   
juridique de l’Environnement

réalisation des Objectifs d’Aichi po



 Georges Virassamy fait valoir que mettre l’accent sur 

la rentabilité de l’industrie et le développement économique impliquera nécessairement que 

particulier sur des techniques dont il n’est pas 

sûr qu’elles soient compatibles avec la protection de la biodiversité

la promotion d’instruments juridiques de marchandisation de la nature conçue 

pital ne peuvent constituer l’horizon du droit de l’environnement

 

économiques qui s’y rattachent. En effet, la CoP a dédié une partie de ses travaux sur les 

permanent de l’OMSA 

. Un tel regard sur l’environnement caractérise 

l’

les éléments constitutifs de la diversité biologique ne bénéficient d’une protection juridique qu’en raison 

Droit de l’environnement



aractère de ressources et d’écosystèmes exploitables par et pour l’homme . En l’absence d’un 

tel potentiel, et dès lors qu’ils portent préjudice à des activités économiques, la protection 

n’avoir jamais existé.

 La protection de la biodiversité ne reste donc qu’une simple «

de l’humanité , ce qu’Yves Petit analyse comme « un affaiblissement de l’effort de la communauté 

intrinsèque de la diversité biologique reste pour l’heure un objectif secondaire

écho assourdi de la logique du patrimoine commun de l’humanité

biodiversité est l’occasion de constater une 

tant qu’éléments de la 

t pas privés. Par conséquent, l’intensification constante de la pêche, de la 

chasse et de l’agriculture mécanisée exerce une pression sur les populations animales, et à 

 maux dérivée d’une volonté de préservation des activités 

 

Le droit international de l’environnement à la croisée des chemins 
Revue juridique de l’environnement

l’environnement

Où en est le droit international de l’environnement à la fin du siècle 



la préservation revêt une connotation beaucoup plus économique qu’environnementale. 

staure une réglementation qui cherche à assurer la pérennité d’une industrie grâce au 

maintien des populations d’animaux, leur survie apparaissant donc comme contingente de 

l’activité de l’homme (1). L’impact de telles industries sur la conservation de cer

intérêts économiques d’une pollution désastreuse pour les abeilles

 La préservation des espèces tributaire d’une préservation d’activités industrielles

 La perspective s’avère résolument plus utilitariste, comme le traduisent les 

et de la flore marines de l’Antarctique l’ensemble des mesures 

l’utilisation rationnelle

L’article

programmes de conservation doivent être établis en vue d’assurer, en premier 

lieu, l’approvisionnement en denrées alimentaires pour la consommatio

convention n’est donc aucunement environnemental puisque le maintien des stocks de 

poissons ne se fait pas dans un but de protection de l’animal, mais dans un but de protection 

de l’industrie de la pêche contre une «

conservation des thonidés de l’Atlantique

l’exploitation des ressources constituait la motivation principale des 

. L’article

mission de la commission qu’elle institue à cette fin comme le maintien «

nes de l’Antarctique

Convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique



onidés et d’espèces voisines qui peuvent être 

 À n’en pas douter, ces instruments traduisent fidèlement la perspective utilitariste 

l’importance économique de la pêche de haute mer pour la Nouvelle

rapporteur soulignait d’ailleurs que les négociations avaient pour but de 

concilier deux groupes d’intérêts, ceux des «

l’Agence des pêches du Forum du Pacifique Sud, qui souhaitent protéger les ressources 

exploiter de manière durable et rentable et d’autre part, les grands États pêcheurs asiatiques soucieux 

d’exploiter ces ressources à moindre coût en étant soumis à des contraintes minimales

 ur place dans la biosphère, l’impact de 

l’industrie sur la biodiversité : autant de sujets passés sous silence. Certes, rien n’obligeait 

ents points n’avaient pas à être abordés, car la préservation des 

the term “conservation” is nowhere defined; and its use always conjunctively with 

“sustainable use” (or a variant thereof) leaves open the question what residual meaning is left to the term 

“conservation” itself?

instruments de conservation des espèces animales constitue l’un

le projet de loi autorisant l’adhésion à la convention relative à la conservation et à la gestion des stocks de poissons gran



remarques sont d’autant plus frappantes à l’égard de la réglementation de l’agriculture et de 

l’élevage à l’échelle industrielle. L’absence de prise de mesures significative face au déclin 

rapide des populations d’abeilles à cause de l’emploi de nombreux pesticides illustre 

 La justification d’une pollution désastreuse pour les abeilles par des intérêts 

 D’après la FAO, 24 % des abeilles sauvages en Europe sont menacées d’extinction. 

. Ces données alertent d’autant plus considérant 

l’importance des services assurés par ces insectes

à l’alimentation dépe

un coût d’environ 153 milliards de dollars par an

 En effet, seule l’UE dispose de normes contraignantes en la matière. Aux termes 

nocif (…) sur la santé des animaux effet inacceptable sur l’environnement

un tel produit ne pourra être approuvé qu’

exposition négligeable des abeilles, ou n’aura pas d’effets inacceptables aigus ou chroniques sur la survie et 

le développement des colonies, compte tenu des effets sur les larves d’abeille et le comportemen

. À la suite, la commission a considérablement restreint l’utilisation de quatre 

–



pour toutes les cultures attirant ces insectes pour trois d’e

mai 2018, le Tribunal de l’Union européenne, soulignant «

(…) l’importance primordiale des abeilles et des autres pollinisateurs

retenant la gravité des effets sur les abeilles et l’environnement de ces 

abeilles semblent se confirmer, telle n’est pas la perspective du reste du droit international.

 

; (…) recenser les pratiques favorisant la préservation des pollinisateurs, encourager leur 

. Sur la base des résultats de ce plan de travail et de l’avis de 

l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et 

, la Conférence des Parties a mis en place en 2000 l’initiative internationale 

pour la conservation et l’utilisation durable des pollinisateurs (IIP)

chutes de populations d’abeilles en particulier

l’absence d’informations taxonomiques sur les pollinisateurs
pollinisation ainsi que l’incidence économique du déclin des services de pollinisation
la conservation, le rétablissement et l’utilisation 
l’agriculture et les écosystèmes connexes

Règlement d’exécution n modifiant le règlement d’exécution 
540/2011 en ce qui concerne les conditions d’approbation des substances actives clothianidine, thiaméthoxame et 

imidaclopride et interdisant l’utilisation et la vente de semences traitées avec des produits phytopharmaceutiques contenant 



 

tout à fait superficiels dans une optique de réhabilitation des populations d’abeilles. Ces 

observations et études ne servent pas à l’élaboration d’obligations co

d’abeilles. Le contraste avec l’action de l’Union européenne est ici saisissant

instauration, faute de moyens, cette initiative n’a virtu

 Dans la même veine, la FAO n’accomplit que peu de choses pour la régulation des 

par l’institution spécialisée ont effectivement contribué 

sur la disparition des populations d’abeilles tout particulièrement. En cela, la FAO participe 

en place d’une «

, en remaniant l’IIP déjà existante

» figure l’application d’une «

éduire l’emploi des pesticides et éliminer progressivement les pesticides actuels, y compris les 

présentent un risque inacceptable pour les pollinisateurs, et éviter l’homologation de ceux qui 

 

. L’implication de la FAO dans les 

opérations de l’IIP pourrait donc déboucher sur une véritable limitation des 

phytopharmaceutiques, à l’image de l’action de l’Union européenne en quittant le modèle 



cependant dans le caractère non contraignant d’une telle prise de pos ci n’ayant 

d’autre valeur que celle de recommandation. Aucune véritable obligation n’y figure donc. 

Toutefois, cela semble s’aligner sur les constatations scientifiques relatives au déclin des 

populations d’abeilles, et peut marquer le développement d’un corpus de 

 

 La protection des animaux a pu dans certains cas s’éloigner des conceptions 

conditionné l’adoption de traités s’y rapportant. En effet, grâce 

à l’œuvre d’interprétation dynamique de certains organes conventionnels, de nombreux 

animaux bénéficient de régimes de protection qui s’affranchissent des perspectives 

elles ils ont été conçus (A). Ce mouvement écocentrique s’inscrit 

dans une perspective plus générale qui remet en question la place de l’humanité dans la 

biosphère. Ainsi, biens communs et patrimoine de l’humanité «

l’appropria

doit s’exercer en faveur de la collectivité concernée

pour justifier l’appropriation publique 

 Une appréhension des animaux renouvelée par un travail d’interprétation écocentrique 
des accords multilatéraux sur l’env

 

le développement de l’industrie baleinière. On soulignera à cet égard le préambule de la 

l’accroissement du stock permettra d’augmenter 



(CBI), instaurée par l’article

réactualise l’intention des rédacteurs du traité dans le contexte du droit international 

 

même et ne cherche donc pas à le remettre en question. Si cela peut paraître comme l’aveu 

de l’impuissance des considérations écologiques face au libéralisme économique, il s’agit en 

réalité d’une concession ancrée dans la réalité du droit international de l’époque afin de 

espèces menacées d’extinction. Dans la mesure où «

 

 

toutes les espèces de baleines contre l’exploitation 

excessive d’une zone après l’autre et à la destruction immodérée d’une espèce après l’autre

par la prise en compte de l’intérêt des catégories au bénéfice desquelles elle est mise en 

l’environnement



 En premier lieu, la chasse à la baleine ne fait pas l’objet d’une remise en cause 

», sous la forme d’une «

» de certaines espèces. En tant que telle, l’industrie baleinière ne constituerait 

reconnaissent d’ailleurs sans équivoque que « l’espèce baleinière est susceptible d’accroissement 

naturel si la chasse à la baleine fait l’objet d’une réglementation judicieuse

d’utilisation, plutôt que de population ou de peuplement, pour désigner la faune baleinière. 

Enfin, le dernier alinéa du préambule décrit l’intention spécifique des parties au regard des 

tifs présentés jusqu’à présent la conservation judicieuse de l’espèce baleinière et, 

partant, de rendre possible le développement ordonné de l’industrie baleinière

ce point illustre une volonté de mettre sur un même niveau d’impor

baleines et les intérêts de l’industrie, sans qu’il ne s’agisse de donner la priorité à l’un sur 

l’autre conservation judicieuse de l’espèce baleinière

ordonné de l’industrie baleinière », l’inscrivant nécessairement dans une perspective utilitariste

les baleines ne doivent donc leur salut qu’à leur statut de ressource naturelle exploitable et 

 

CBI, chargée de la mise en œuvre des objectifs de la convention . En ce sens, l’article 5.2 

“Normalizing” the International Convention for the Regulation of Whaling

procédure, consistent en l’étude des «

–



à prévoir la conservation, l’accroissement et l’utilisation optimum des ressources 

l’industrie. Pourtant, à partir de 1972, à l’issue de la conférence de Stockholm et sous son 

 La première évocation d’un moratorium pour une période de dix ans remonte à la 

réunion de la Commission en 1972. La proposition fut rejetée, considérant l’absence de 

l’agenda de la 33 réunion en 1982 alors que les populations de baleine souffrent d’un déclin 

ion ajoute l’article

À ce moment de l’existence de la Commission, le discours industriel domine toujours. La 

: il ne s’agit pas d’exprimer un 

–
–

–



moratorium n’a fait l’objet d’aucune remise en cause institutionnelle, 

, l’Islande avait d’ailleurs formulé une réserve au moratorium. 19 États 

la CIRCB applicable entre eux et l’Islande

 

représente ses missions. L’intitulé en lui

l’institution. Le préambule de cette résolution met en lumière deux types d’intérêts 

: la protection des cétacés ainsi que de leurs habitats et l’accommodation 

donc de noter que les intérêts de l’industrie baleinière ne figurent à aucun point dans les 

dizaines d’années de 

résulte de la prise en compte d’une moralité occidentale et fait fi des informations scientifiques pertinentes

En 2018, le Japon décide de quitter la CBI, jugeant que la commission n’assure pas ses fonctions 

occultent totalement les intérêts de l’industrie baleinière. Japon, déclaration du Secrétaire général du Cabinet 

L’attitude du Japon relative à la chasse à la baleine fera l’objet d’une discussion plus approfondie au 
L’opposabilité de ce

L’Islande avait quitté la CBI en 1992.
Unis d’Amérique, Finlande, France, Italie, 

Tel est le cas pour l’Italie, le Mexique et la Nouvelle Chair’s Report of the 5th 



D’une manière remarquable, par le truchement de la déclaration de 

ture principalement économique, à celui d’une organisation de protection 

CBI fait office d’exception au sein des différentes commissions de pêches, d’autant plus 

’un mouvement de défiance à leur égard se cristallise face à leur incapacité à gérer les 

 

l’inscription du thon à nageoire bleue sur la liste des espèces 

menacées d’extinction affectées par le commerce. Les même États ont en particulier émis 

thonidés de l’Atlant

individual nations’ fisheries continue to be driven by short

l’effectivité de l’ICCAT, cette proposition fut, en définitive, rejetée

r la CITES. Par un travail d’actualisation, la 

Conférence des parties a réussi à faire d’un traité à dimension économique un instrument 

 

 de la CITES permettent une telle évolution. Tout d’abord, 

en tant que convention internationale, elle réunit 183 États, lui permettant à la fois d’avoir 

–

–



ions principales consistent à protéger la faune et la flore sauvages, d’une manière 

générale, telle que l’affirment le premier et le troisième considérant du préambule, et contre 

la surexploitation liée au commerce en particulier d’après le quatrième. La r

conservation n’apparait pas dans ce préambule. Même si des éléments utilitaristes y figurent, 

que l’accent porte sur la limitation des activités humaines, se situant donc dans une 

 5.10, s’attache à déterminer la porté

des interdictions pesant sur les États concernant les espèces menacées d’extinction. Alors 

que rien dans le corps de la Convention ne définit l’utilisation d’une espèce à des fins 

principalement commerciales, la CoP interprète d’une manière tout à fait e

toute activité peut en général être qualifiée de “commerciale” si son but est d’obtenir 

un avantage économique (en espèces ou autrement) et si elle est orientée vers la revente, l’échange, la prestation 

d’un service ou toute autre forme d’utilisation économique ou d’obtention d’un avantage économique

l’importation de spécimens à des fins personnelles ou à usage domestique, pour l’industrie 

programmes d’élevage en captivité dont les profits ne vont pas au rétablissement des 

toute transaction qui n’est pas pleinement “non commerciale” 

considérée comme “commerciale”

définition déjà large des fins commerciales n’obéit pas à une logique de conservation. Il 

s’agit de mettre en place une vraie frontière entre, d’un côté, des intérêts mercantiles et, 

d’un autre côté, les intérêts des es

d’importation visées couvrent un spectre d’activités humaines assez large et peuvent 

–



un des prérequis pour la délivrance de permis d’exportation

la CITES invite l’International Air Transport Association (IATA) à 

: période d’acclimatation préalable, accès à de l’eau potable et 

soulignant notamment que l’article

 Par ailleurs, dans une optique de conservation des espèces d’éléphants contre la 

essives ont instauré une interdiction du commerce d’ivoire, 

d’abord limitée, puis reconduite de manière générale. En 1989, la Conférence des parties 

décide de fermer les marchés internationaux de l’ivoire en inscrivant l’éléphant africain sur 

l’annexe I à . Cependant, cinq États de l’Afrique australe formulent une réserve 

. Toutefois, le commerce d’ivoire à des fins commerciales au départ ou 

à destination de ces États n’est pas affecté par ces réserves. Confrontée à certaines 

l’écoulement des stocks d’ivoire contrôlés par les gouvernements 

e l’

mis en place un moratorium à durée indéterminée sur le commerce international d’ivoire. 

–

–
–

–

–

Les populations d’éléphants situés sur les territoires du Botswana, de la Namibie, de l’Afrique du Sud, du 
Malawi et du Zimbabwe restent inscrites sur l’annexe II, relative aux espèces qui n'étant pas encore menacées 
d'extinction pourraient le devenir si leur commerce n’était pas cont



D’une part, cette interdiction, par la fermeture des marchés internationaux, participe au 

démantèlement de l’industrie de l’ivoire en réduisant de manière colossale la demand

D’autre part, en instaurant un régime d’interdiction strict, la CITES participe à la lutte 

recommande aux États de fermer leurs marchés nationaux d’ivoire, ceux ci n’ét

par l’interdiction au niveau international . Il s’agit désormais de la principale menace 

pesant sur les populations d’éléphants, en plus de la détérioration de leurs habitats. En 

d’éléphants à des valeurs supérieures à celles précédant son adoption en 1973, soulignant le 

 L’organisation d’une appropriation collective des espèces

 L’adoption de la Convention de l’UNESCO concernant la protection du patrimoine mondial 

incarne l’idée défendue par Fransesco Francioni selon laquelle «

réservé de l’État doit céder devant l’intérêt prédominant à la conservation des biens qui revêtent une valeur 

pour qui derrière l’idée de patrimoine commun, le droit international poursuit l’élimination 

. Ainsi, l’intégration 

de certaines espèces dans le patrimoine commun de l’humanité s’inscrit dans la 

reconnaissance d’un intérêt collectif à la préservation des animaux (2).

–

 : l’émergence d’un nouveau droit coutumier pour la protection du 



 

 On peut d’emblée remarquer qu’à l’instar du système CDB, la notion de patrimoine 

se situe à la racine de la WHC. Toutefois, elle le conçoit d’une manière sensiblement 

constitue un patrimoine dans le but de le léguer. Il s’agit d’un 

à la fois dans le passé, le présent et le futur. Il ne s’agit pas de mettre en place une 

réglementation d’activités économiques pour en assurer la rentabili

animaux y sont envisagés sous d’autres angles, 

l’habitat d’espèces animale et végétale m

animaux. Toutefois, de nombreux éléments doivent venir tempérer la portée d’une telle 

 

indirecte de la protection qu’il leur accorde, celle

immeubles peuvent intégrer le patrimoine commun de l’humanité, facteur d’exclusion des 

 

conservation peuvent figurer sur la liste du patrimoine mondial. Si les habitats d’espèces 

Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial



menacées peuvent permettre d’identifier la valeur exceptionnelle d’un site, ce paramètre ne 

peut pas suffire à lui seul. Le but de la Convention n’est en effet pas « d’assurer la protection 

de tous les biens de grand intérêt, importance ou valeur, mais seulement d’une liste sélectionnée des plus 

exceptionnels d’ent

n’apparait pas en pratique, le comité considérant en effet que toutes les espèces animales 

sont d’une valeur exceptionnelle , même celles dont on suppose qu’elles existent n’aya

 

celles d’autres AME . En particulier, l’approche adoptée par le comité pour le patrimoine 

mondial s’éloigne d’une vision utilitariste des écos

s’organise en relation avec une valeur intrinsèque exceptionnelle, dont la transmission aux 

générations futures relève de la responsabilité des générations présentes. Il ne s’agit donc 

pas d’une démarche qui serait celle d’un développement durable raffiné ou plus abouti que 

celui présent dans les principes généraux du droit international de l’environnement. Le 

régime juridique mis en place par la convention sur le patrimoine mondial s’écarte d’un 

é gestionnaire d’une biodiversité instrumentalisée. En effet, d’après 

naturelle tellement exceptionnelle qu’elle transcende les frontières nationales et qu’elle présente le même 

caractère inestimable pour les générations actuelles et futures de l’ensemble de l’humanité

 

l’un des deux seuls sites à n’avoir jamais été retirés de la liste du patrimoine mondial fut 

déclassé, paradoxalement, à cause de la disparition croissante d’une espèce menacée

d’extinction. Le comité permanent a décidé en 2007 que le sanctuaire de l’oryx arabe avait 

Lyster’s International Wildlife Law
–

Lyster’s International Wildlife
emploient l’expression «

Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial



Tanzanie fait l’objet d’une attention accrue en raison du déclin en population de 

e certaines espèces d’animaux

 L’émergence d’un intérêt collectif à la préservation des animaux

 D’après Meryem Deffairi, le patrimoine commun source d’inspiration, une 

de l’environnement, qui n’a pas 

vocation à fonder l’application d’un régime juridique particulier

instruments de protection de l’environnement reflètent cette dynamique. En effet, ils 

mettent en place une grande variété d’

qui gravitent autour du postulat que certaines espèces d’animaux possèdent une valeur 

exceptionnelle d’importance pour les générations actuelles et futures. Cette idée constitue 

 

l’idée que « (…) (…)

l’intérêt des générations 

Inscrit en 1996 avec une population estimée à 650 oryx arabes, on n’en comptait plus que 4 au moment 

liste des zones en danger et soumis à un examen annuel afin de déterminer si les populations d’éléphants et 

La patrimonialisation en droit de l’environnement



[de l’Homme] 

fruits de l’utilisation des 

 Sans proclamer une telle chose à l’égard des zones humides d’importance 

internationale pour certains oiseaux d’eau, la 

», l’article

souligne l’obligation de partager les données relatives aux zones humides, à leur faune et à 

leur flore et l’article

éléments constitutifs de la biosphère est renforcée par la mise en place d’une conférence 

des parties chargée de suivre l’exécution de la Convention

du patrimoine mondial permet de dégager une tendance partagée, que l’on retrouve 

volonté forte des parties contractantes d’inscrire la protection de la faune sauvage dans la 

qui doit être conservé pour le bien de l’humanité

 

urelles et de l’environnement de la région 

naturel de l’Europe proclament leur attachement au patrimoine commun de l’humanité. 

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau



Quant à L’Accord de l’ASEAN relatif à l

zones sauvages prioritaires de l’Amérique centrale, ils reconnaissent la valeur scientifique, 

d’un organe de contrôle permanent chargé de veiller à leur mise en œuvre

 l’intérêt des générations futures apparait 

parler d’environnement rompt nécessairement avec la dialectique traditionnelle du droit des 
, n’est en 

sent l’environnement. On ne 
trouve pas de formule plus satisfaisante que le constat qu’ils appartiennent à un “patrimoine 
commun” pour signifier leur spécificité

d’a

de l’humanité

du local (“ma” propriété, “mon” héritage), il conduit au global (le patrimoine commun du 
groupe, de la nation, de l’humanité)
il conduit au complexe (l’écosystème, l’espèce, le cycle) ; d’un régime juridique indexé sur des droits 
et obligations individuels (droits subjectifs d’appropriation et obligations correspondantes), il 

; d’un statut axé principalement sur une 
— attribution statique de l’espace (régime monofonctionnel de la propriét

ce qui relativise nécessairement les partages d’appropriation

 Ainsi, grâce à la notion de patrimoine commun de l’humanité, l’interna

du régime juridique de l’animal sauvage s’enrichit d’une dimension collective, renouvelant 

la condition de simple bien sur lequel s’exerce un droit de propriété, reflet d’une valeur 

et de l’environnement de la région du pacifique sud
et du milieu naturel de l’Europe, Accord de l’

sauvages prioritaires de l’Amérique centrale
La notion de patrimoine commun de l’humanité

Revue juridique de l’environnement



propriété afin de certes considérer l’animal comme un bien, mais un bien à statut particulier 

pourvu conventionnellement d’une valeur exceptionnelle. Grâce à la protection de certaines 

espèces, l’appropriation d’animaux individuels y appartenant fait l’objet de limites au nom 

de l’intérêt de tous. Toutefois, la dimension collective se heurte aux appropriations 

individuelles permises par la condition juridique de l’animal, car l’écran protecteur de 

l’espèce disparait avec la domestication de l’animal.

 

 La domestication d’une espèce consiste à conditionner son adaptation à des 

besoins humains sur plusieurs générations. En contrôlant la reproduction d’u

considérés comme désirables ou, à l’inverse, en effacer. La domestication s’insère dans 

l’exercice d’un droit de propriété garantissant un usage sur l’animal. En effet, suivant la 

pensée de John Locke, le processus d’appropriation résulte du travail de l’humain. Il s’agit 

de retirer quelque chose de l’état dans lequel la nature l’a créée pour la faire entrer dans son 

domestiquant les animaux, l’humanité les destine à la satisfaction de besoins individuels ou 

 perspective, l’animal représente alors un objet de consommation. Son 

propriétaire peut non seulement en consommer la chair ou la peau, les œufs ou le lait, mais 

simple produit. L’animal pourra être utilisé pour travailler, pour le sport, le compagnonnage 

ou la recherche, mais ce paradigme s’étend aussi à la relation entre l’humanité et l’animalité 

quand les membres de cette dernière deviennent les avatars d’une sy

anthropologique. Les humains, en projetant dans l’animal une partie de leurs 



représentations sociales et culturelles, l’assujettissent à leur personne. Ils y joignent une 

partie d’eux mêmes et ce faisant l’animal devient ce qu’ils veulent qu’il so

satisfaction d’un besoin, la consommation de l’animal va s’exercer jusqu’à l’épuisement de 

 

 L’OMC pose à l’égard de l’animal des questions de droit habituelles au regard des 

accords qui l’ont instituée, puisqu’elle appréhende l’animal « sous sa forme d’une valeur abstraite 

. En cela, il s’agit d’un produit comme les autres et le droit réduit l’animal 

à sa seule dimension matérielle. Ainsi, l’étude de certaines affaires portées devant l’ORD 

dérivent et, par exemple, des avions ou des pneus. L’anim

scientifique, afin d’en extraire de la connaissance ou des produits dérivés, et 

leur seule matérialité. L’animal, en tout ou

mais n’est pas, en tant que tel, un bien soumis au commerce. Nonobstant, à ces fins, le droit 

organise l’exploitation des animaux dès lors que des progrès scientifiques et sanitaires la 

justifient. L’animal devient alors un objet sujet d’expérimentations (B).

 

 Confrontés à l’animal, les panels de l’ORD ne s’interrogent pas sur l’application 

des différents accords de l’OMC à celui

d’elle e. La question n’est pas tant de savoir si ces situations entrent dans le champ 

d’application du droit de l’OMC, mais plutôt quelle disposition du droit de l’OMC devrait 

s’appliquer à l’animal. Dans une telle perspective, il s’agit d’objets entièrement sou

lté se dévoile d’autant 

258. À noter que pour l’auteure, dans le langage 



plus lorsque l’on analyse la notion de procédés et méthodes de production (PMP), 

introduite dans le droit de l’OMC pour apporter de la nuance à un droit plutôt strict dans 

 

 Une des premières et plus célèbres affaires réglées par l’ORD concernait un 

Unis d’Amérique à plusieurs États d’Asie à propos de la 

Unis à l’importation de certaines crevet

produits à base de crevettes. Il s’agissait pour l’ORD de déterminer si des règlements 

américains prohibant d’importer les crevettes pêchées avec des méthodes portant atteinte 

accords de l’OMC. Une des 

» au sens de l’article

. Pour y répondre, l’ORD n’hésite pas à 

», telles que les tortues, entrent bien dans le champ d’application de l’article XX

et du régime juridique appliqué, il ne fait donc aucun doute pour l’ORD que les animaux 

qu’une autre interprétation aurait été possible sous l’empire de l’alinéa b) de l’article

Unis n’ayant pas

l’ORD n’a pas jugé utile d’analyser la situation au regard de l’article

disposition d’apparence plus désintéressée à l’égard des animaux n’aurait pas infléchi le 

raisonnement de l’Organe d’appel et la qualification automatique à laquelle il procède dans 

— Crevettes (Organe d’appel)



 Si une telle opération ne semble pas particulièrement contre intuitive, c’est le 

de l’environnement

facilité avec laquelle l’Organe d’appel parvient à qualifier une espèce vivante de ressource 

ifficulté pour l’OMC à étendre ses points de vue à des 

D’après Brigitte Stern, l’affaire 

 Le contentieux de l’OMC rappelle à d’autres égards que les animaux

la catégorie des biens de consommation. L’affaire —

de bœuf a amené l’ORD à se demander si la différenciation imposée par la Corée entre la 

viande de bœuf importée et celle de production nationale respectait l’article

. L’affaire — Restrictions à l’importation de 

examinait une demande du Mexique à propos d’une restriction à l’importation de 

ine au regard de l’article XI:1 du GATT

Le contentieux opposant l’Union européenne aux États Unis et au Canada dans l’affaire 

bœuf aux hormones

(SPS) de restrictions européennes à l’importation de 

produits carnés en provenance d’États d’Amérique du Nord pour des raisons sanitaires

L’Organe d’appel mentionne la CNUDM, 

preuve de nuance dans la qualification des animaux comme de ressources naturelles. Si l’aspect 

La jurisprudence de l’OMC / The Case

— Diverses mesures affectant la viande de bœuf
—

— (Organe d’appel)



Enfin, l’ rgane d’appel a considéré l’

l’ —

d’étiquetage de certains produits de thon constituaient une mesure discriminatoire et non 

 L’indifférence des PMP sur la qualification marchande de l’animal

 

l’ensemble des éléments ayant conduit à l’obtention d’un produit donné. D’après Robert 

s’ajoute le bien être animal, comme en témoigne une déclaration de l’Union européenn

animaux sont gardés et élevés, ce qui a conduit de nombreux Membres de l’OMC à adopter des 
s toujours plus précises pour répondre à ce légitime souci d’ordre moral. Par conséquent, 

des règles de l’OMC, de 

 Deux types de PMP sont couverts par les accords de l’OMC

mêmes (ce sera par exemple l’alimentation des animaux 

d’élevage ou l’utilisation d’antibiotiques), et les PMP non incorporés, car non relatifs aux

produits directement (les conditions d’élevage de ces mêmes animaux par exemple). En 

—

Droit de l’OMC et protection de l’environnement.



comme dans l’autre, la prise en compte de paramètres extérieurs au produit n’

aucune réévaluation dans l’application des règles commerciales multilatérales à l’égard des 

 On ne saurait donc trouver dans le droit de l’OMC une évidente prise en compte 

de la spécificité des animaux ou l’amorce d’une quelconque révoluti

soutiennent pourtant, à l’image de Thomas Kelch lorsqu’il affirme «

lentement et d’une manière incertaine dans l’enceinte de l’OMC, la seule constante qui 

demeure restant la qualification de marchandise à concilier avec d’autres considérations 

 Un objet sujet d’expérimentations

 L’apport des animaux à la recherche les utilisant comme modèle prédictif pour la 

santé humaine ou comme fournisseurs d’organes réside dans leur sacrifice pour les progrès 

d’autres fins scientifiques , principal instrument multilatéral en matière d’expérimentation 

 L’animal sacrifié pour la santé humaine

 La recherche scientifique utilise les animaux dans différents types d’expériences. 

Droit de l’OMC et protection de l’environnement. Fasc. 

protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins 



l’animal en tant que modèle prédictif pour l’homme en matière de santé » d’un côté, ce qui comprend 

substances chimiques, et de l’autre, le reste, soit les animaux utilisés com

l’enseignement, des cultures biologiques pour la production d’hormones, d’organes ou de 

e cœur d’un porc peut 

être utilisé pour en récupérer les tissus afin de remplacer les parties défaillantes du cœur 

d’un humain s’il advient que ce dernier en ait besoin ; avant l’invention d’insuline de 

afin de produire de l’insuline à 

destination d’humains diabétiques. 

 En ce qui concerne l’utilisation des animaux pour la recherche sur des maladies 

humaines, la création d’animaux transgéniques facilite les expérimentations en fournissant 

de sujets sur lesquels travailler. Il s’agit d’animaux vivants dont le patrimoine 

génétique a été altéré par l’homme afin d’étudier le développement de certaines maladies et 

mettre au point des traitements. L’introduction de certains gènes permet d’obtenir

 À l’occasion de l’affaire , l’instance juridictionnelle de l’office 

sont exclus de la brevetabilité au regard de l’article

les brevets européens ne sont pas délivrés pour (…) 

les variétés végétales ou les races animales ainsi que les procédés essentiellement biologiques d’obtention de 

végétaux ou d’animaux, cette disposition ne s’appliquant pas aux procédés microbiologiques e

». Or, des chercheurs de l’Université de Harvard avaient tenté de faire 

breveter une méthode pour produire un animal non humain, en l’occurrence des souris, 

l’expérimentation animale Le droit des animaux: Perspectives d’avenir



n introduisant dans l’embryon 

 La demande de brevet fut rejetée dans un premier temps, la division d’examen de 

l’OEB interprétant l’article

s infirma son raisonnement, soulignant que l’animal, en tant que 

tel, peut faire l’objet d’un brevet, qu’il résulte d’un processus artificiel ou biologique

casse et renvoie à la division d’examen la demande de brevet, qui sera finalement acceptée 

n 2004. Par cette interprétation de l’article

réexamen de l’affaire, la chambre des recours confirma sa position lant jusqu’à l’étendre 

à la question de la moralité de l’existence même d’une souris oncogène en y appliquant les 

préceptes de l’utilitarisme. Elle reconnait aisément la grande souffrance à laquelle sont 

 Une consécration utilitariste et consumériste de l’animal de laboratoire

 

vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques caractérise cet 

l’homme, dans sa quête de connaissance, de santé et de sécurité, a besoin d’utiliser des animaux 
lorsqu’on peut
résultats utiles d’une façon générale pour l’homme ou pour l’animal, au même titre qu’il utilise 

À noter que l’article 27 :3 b) de l’ADPIC formule dans des termes quasiment identiques à ceux de l’article 

aucune question similaire ne s’est encore posée dans l’enceinte de l’OMC.

n des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins 



où un bénéfice pourrait en être retiré. En effet, au sens de l’article 1

animal devient le sujet d’une expérimentation quand il est soumis à une procédure qui 

pourrait lui causer des dommages durables, des douleurs, des souffrances ou de l’angoisse. 

La convention ne s’applique donc qu’aux vertébrés vivants au moment d

les fœtus et les embryons. On soulignera également la nébulosité de la définition 

d’expérimentation animale, celle ci étant qualifiée par l’article 1

expérimentale ou autre utilisation scientifique d’un animal

interchangeables. Le rapport explicatif à l’intention du Comité des ministres du Conseil de 

l’Europe élaboré par le Comité d’experts sur la p

charge de la rédaction de la Convention n’apporte pas d’éléments supplémentaires à cet 

égard. Cet énoncé qui décrit plus qu’il ne définit a pour le moins le mérite de permettre 

l’application de la convention à un très large

de manœuvre considérable aux autorités nationales pour «

connaissances de l’animal, si une utilisation (…) entre dans le champ d’application de la Convention en 

tant que “procédure” . Ainsi, la volonté des rédacteurs de la convention d’en permettre une 

application large doit s’entendre comme une volonté de faciliter le recours à 

l’expérimentation animale.

 l’étude de la 

objets de consommation à destination des chercheurs. L’OCDE définit les études de 

ffets d’une substance d’essai, 

chez une espèce de mammifère donnée, à la suite d’une exposition prolongée et répétée



à l’exposition

 13 et 26 de la convention européenne sur l’expérimentation animale 

ns précision apportée par la Convention à ce qu’il convient 

d’entendre par une formation scientifique, elle laisse une latitude énorme aux autorités 

nationales pour apprécier le seul critère de qualification qu’elle pose. On retrouve ici 

l’importance de la

directrices de l’OCDE sur la toxicologie à court et à long terme qui insistent sur l’autonomie 

de ces derniers dans l’exécution de leurs protocoles

és publiques à faire confiance au jugement des scientifiques, à s’en remettre à leur 

degré de compétence et à leur expertise en la matière. Il ne s’agit pourtant pas d’un détail, 

L’absence de contrôle sur

 À l’intérieur de 

Ainsi, l’article

peu de mouvement, de l’eau, de la nourriture et une attention au bien



l’animal, le temps d’être soumis à une expérience lui causant de la souffrance ou de 

l’angoisse. L’article 6 encourage le recours à des méthodes alternatives s’il est 

raisonnablement pertinent d’y avoir recours. Sous cette incitation à s’éloigner des 

rapport explicatif indique que c’est aux scientifiques eux mêmes d’apprécier la pertinence 

assez peu substantielle. Dans le même sens, l’article

même animal à une même procédure expérimentale, sans toutefois empêcher de l’utiliser 

pour une autre procédure moins lourde que la première. Les motifs d’une telle interdicti

sont d’ordre méthodologique, « puisque les scientifiques savent que les réactions d’un animal qui a 

déjà fait l’objet d’une procédure ne peuvent pas être considérées comme totalement représentatives

Enfin, l’article

procédures effectuées sur le territoire d’une autre Partie », l’idée étant de limiter les doublons et 

réduire le nombre d’animaux utilisés à des fins expérimentales. Pourtant, ici encore, cet 

est atténué en ce qu’il incombe aux chercheurs eux mêmes d’apprécier la pertinence 

 Les obligations les plus substantielles contenues dans la convention sont d’ordre 

Les animaux utilisés à des fins expérimentales doivent provenir d’élevages 

leur date d’arrivée ou de sortie

minimums en matière d’infrastructures, afin que «

fonctionnement permettent d’assurer la conduite aussi efficace que possible des procédures avec, pour objet, 

d’obtenir des résultats cohérents avec le moins d’animaux possible et le minimum de dommages durables, 

s à des fins expérimentales ou à d’autres fins 



Conseil de l’Europe, et si possible, avec le public

 En définitive, la Convention consacre l’avènement de l’éthique sur le juridique. En 

sacralisation de la liberté d’expérimenter. 

Puisqu’elle attribue aux chercheurs eux mêmes l’appréciation de leur propre travail, à la fois 

et partie. L’étude de ce texte montre finalement qu’il s’agit d’un traité 

les règles juridiques ne sont qu’un habillage pour permettre aux seuls expérimentateurs 

d’apprécier en toute liberté dans quelle mesure et jusqu’à quel point ils doi

consommation exploité par les chercheurs, le droit n’entrant en compte qu’afin de 

 

 rappelle qu’«

2013, l’OMS soulignait que 

. L’OMPI estime à 80

’importance dans cette utilisation des animaux ne porte pas sur l’efficacité thérapeutique 

des pratiques, mais sur l’attachement à des traditions parfois millénaires et au respect d’une 

On notera cependant qu’une fois défini le cadre général obéissant à cette logique, le droit a évolué d’une 



identité culturelle. La visée traditionnelle l’emporte donc sur la finalité sanitaire, même si 

les deux existent bel et bien, pouvant par ailleurs interagir favorablement l’une avec l’autre

En tant que support de ressources biologiques et vecteur d’une identité culturelle, l’animal 

fait l’objet d’une appropriation particulière à la croisée de la santé publique et du respect 

 L’ultime étape dans l’utilisation des animaux c

de l’humain. Ainsi que le souligne le préambule de la 

distinct des autres formes d’utilisation des animaux, tel que le met directement en évidence 

l’

détenu ou destiné à être détenu par l’homme, notamment dans son foyer, pour son agrément et en tant que 

 

 l’importance de la médecine traditionnelle pour certaines populations, le 

droit international ne s’y intéresse que par le biais de problématiques connexes. La 

promotion et la préservation d’un savoir traditionnel qui utilise les animaux à des fins de 

l’animal comme l’objet d’une consommation traditionnelle ; dans l’autre, 

relatives à l’environnement cherchent à restreindre ces pratiques (1). Par ailleurs, la 

derniers sous l’angle des droits de propriété intellectuelle afin de limiter l’appropriation de 



 L’animal, réservoir de ressources biologiques et vecteur d’identité culturelle

 Par médecine traditionnelle, l’OMS entend «

une médication traditionnelle qui comprend des plantes médicinales, des parties d’animaux et 

. L’utilisation des écailles de pangolin dans certains remède

l’utilise notamment pour soigner la malaria ou la surdité. La graisse du Zèbre de Grévy entre 

L’UICN classe cet animal dans la liste des espèces menacées. Citons également la corne de 

me d’or, conduisant l’espèce de Rhinocéros noir 

au bord de l’extinction, en grande partie à cause du braconnage ; la bile d’ours, aux 

inflammatoires et antimicrobiennes, se récolte dans toute l’Asie directement 

; la peau d’alligator utilisée en 

Amérique latine pour traiter une variété de maux, allant de l’alcoolisme à la prévention des 

ches, remet en cause les efforts de conservation de l’espèce déployés depuis les 

 

inquiétude quant à l’utilisation croissante des animaux dans les préparations de médecine 

Principes méthodologiques généraux pour la recherche et l’évaluation relatives à la médecine traditionnelle



. D’une manière intéressante, la résolution 

qualifie les animaux d’ingrédients à plusieurs reprises, évoquant à nouveau les éléments de 

différentes résolutions traitant ponctuellement de l’utilisation d’animaux dans la pratique de 

t que telle qu’à la marge, les différentes résolutions rappelant en effet la mise hors du 

commerce des ingrédients découlant de l’inscription des espèces concernées à l’annexe I de 

. Ainsi que le prévoit l’article de la CITES, le commerce d’esp

cette annexe, les espèces menacées d’extinction affectées ou pouvant être affectées par le 

commerce, se limite à des situations exceptionnelles. Les conditions d’autorisation sont 

strictes et ne permettent en aucun cas le commerce d’animau

à partir de l’animal

d’animaux à l’annexe I, tels que la corne de rhinocéros, la vésicule biliaire d’ours, ou encore 

 

champ d’action de la CITES d’une manière incidente, il ne s’agit que d’une conséquence de 

l’approvisionnement des ingrédients requis pour de nombreuses 

alors directement en contradiction avec la possibilité d’exercer des pratiques traditionnelles, 

à rebours des préconisations de l’Assemblée mondiale de la Santé, telles que formulées dans 

l’annexe I



menacées sur la garantie de l’exercice de la médecine traditionnelle. En effet, elle 

de faciliter, d’encourager et d’envisager une plus grande utilisation, en 

médecine traditionnelle, d’autres produits que les spécimens d’espèces menacées, tels que les produits de 

synthèse et les produits dérivés d’espèces moins menacées, tout en veillant à ce que d’autres espèces ne soient 

. En somme, il s’agit de mettre de côté l’utilisation des animaux 

menacés d’extinction utilisés par la médecine traditionnelle au profit de leur conservation. 

ies interprète donc clairement l’inscription d’une espèce sur 

l’annexe I comme une protection supplantant l’exercice d’une pratique culturelle humaine.

 L’appréhension des pratiques traditionnelles dans le cadre de la CITES donne lieu 

issus de l’OMS visant à 

rôle de réglementation du commerce, car elle limite, si ce n’est ruine, le marché

une telle réglementation a pour conséquence directe le développement d’un marché 

nombreuses espèces ne cesse de faire des ravages sur les populations d’animaux

culturel engendré par de telles interdictions cause d’autant plus de problèmes qu’il est relayé 

 L’inscripti

prétentions contradictoires. Ce document administré par l’OMS sert de standard 

propose des outils voués à formuler des diagnostics d’une manière harmonisée entre les 



72/29, l’Assemblée mondiale de la Santé, rappelant ses résolutions 

médecine traditionnelle à l’échelle internationale

n’approuve aucun traitement

entoure d’une forme de légitimité supplémentaire. Elle contribue donc certainement d’une 

manière fortuite à la persévérance des marchés clandestins d’ani

qu’ingrédients et à la persistance d’une conception utilitariste de ces derniers.

 Concernant la promotion et la préservation de la médecine traditionnelle, l’OMS 

l’OMS pour la médecine traditionnelle pour 2002 , l’Organisation décrit son propre rôle 

le biais d’une activité de conseil scientifique et de financement des pays en 

62.13 du 22 mai 2009, l’Assemblée mondiale de la 

’un des moyens à la disposition des services de soins 

qu’impliquent les objectifs du Millénaire pour le développement

normes nationales dans le cadre d’un système de santé national complet pour promouvoir l’usage approprié, 

isager, le cas échéant, d’inclure la médecine 

. L’adoption par l’Assemblée mondiale de la santé de la Déclaration de 

Beijing, d’après laquelle «

–



 L’OMS s’inscrit dans une démarche incitative. Elle ne formule pas d’obligations en 

ontraignants dont elles sont issues. Toutefois, l’importance grandissante de la valeur de la 

médecine traditionnelle témoigne d’une volonté de prendre en compte les diversités 

culturelles en matière de santé, d’en préserver les connaissances et promouvoir 

constat utilitariste déjà observé à l’égard de l’expérimentation animale doit donc s’opérer 

permet d’assurer à la fois des impératifs de santé publique, mais aussi, et plus 

particulièrement, des exigences culturelles. Les bénéfices pour l’humain sont donc doubles, 

 L’apport de limite

 L’ADPIC contient un article 27.3 dont l’alinéa (b) est formulé en des termes 

quasiment identiques à l’article

permet en effet aux États membres de l’OMC d’exclure de la brevetabilité «

d’obtention de végétaux ou d’animaux, autres que les procédés non biologiqu

des connaissances traditionnelles offertes par l’accord ADPIC. D’après lui, «

En effet, une telle protection n’a 

, adoptée par le Congrès de l’OMS sur la médecine traditionnelle, Beijing, 8 novembre 

noter que l’ADPIC opère une distinction entre les animaux et les variétés 

), alors qu’une telle obligation n’existe pas à l’égard des animaux.



jamais été reconnue au titre de l’article

disposition devrait être lue de manière restrictive compte tenu de l’économie générale du 

lors que l’article n’évoque pas les pratiques et connaissances traditionnelles, 

les y intégrer ne pourrait que résulter d’une interprétation téléologique particulièrement 

audacieuse. Les membres de l’OMC eux mêmes reconnaissent ne pas être l’instance 

opriée pour traiter de ces questions, préférant laisser à l’OMPI le soin de mettre au 

 Effectivement, l’OMPI s’est dotée d’un comité intergouvernemental de la 

folklore. La question y est donc très clairement étudiée, mais aucun des traités qu’elle 

Comité permanent du brevet fait valoir que l’exclusion de certaines inventions, notamment 

étant donné que l’exploitation 

ces inventions peut être réglementée au moyen d’autres instruments législatifs nationaux que ceux relatifs 

aux brevets, notamment les lois relatives à la protection de l’environnement, de la santé publique ou du bien

la moralité, la santé publique aux droits de l’homme et aux droits souverains des États sur 

particulier. Par ailleurs, les États adoptent deux types d’attitudes vis

des connaissances traditionnelles. Une première serait d’ordre positif, par la délivra

brevets aux communautés indigènes afin de leur donner la possibilité d’exploiter leurs 



l’inappropriabilité des connaissances traditionnelles en excluant de la brevetabilité les 

itionnelle. Les législations de l’Éthiopie, 

du Panama, de l’Équateur, l’Azerbaïdjan de la Nouvelle

andine, entre autres, mettent l’accent sur le droit inaliénable des communautés à exploiter 

. Ainsi que le soulignent l’OMS et l’OMC, le modèle traditionnel de 

à l’Occidentale

permettant notamment de garantir l’accès à la médecine aux populations qui ont toujours 

ances. De plus, il ne s’agit pas de faire entrer les traditions d’une 

culture dans le giron d’une mécanique juridique fortement marquée par les États 

occidentaux, mais au contraire d’empêcher l’intrusion d’un raisonnement économique et de 

iste. C’est d’ailleurs en ce sens que doivent se lire les dispositions du 

 Autre élément pouvant expliquer l’absence de réglementation spécifique sur ce 



où ces connaissances relèvent d’une tradition ancrée dans une culture depuis des périodes 

sieurs milliers d’années, leur nouveauté et leur inventivité font 

nécessairement défaut. C’est d’ailleurs l’objet du développement des bases de données 

onnelles cristallisent l’état de l’art en la matière afin de les préserver de toute 

appropriation par brevet. Quelques précédents d’annulation de brevets se fondent sur des 

ressources génétiques. En 2011, l’OEB a refusé d’octroyer un brevet à la société Avesthagen 

pour un traitement contre le diabète dont la recette relève d’un remède traditionnel 

largement utilisé par les populations indigènes. Pour refuser la demande, l’OE

la centaine de bases de données recensées par l’OMPI et ne dispose d’aucune 

. L’organisation intern

visant à l’échange de données incluses sur ces listes de données, mais n’entend donner 

qu’une valeur indicative à ces informations. Cet inventaire se contente de renvoyer vers des 

bases de données sans inclure d’éléments 

que telles, et n’entend pas établir, en quelque sorte, une méta

ropéen. Il s’agit d’une déclinaison, parmi d’autres, d’une 

OEB, Rapport d’examen du 19 janvier 2011, dans le cadre de la demande de brevet n

Voir entre autres, OEB, Rapport d’examen du 1
t d’examen du 20 aout 2013, dans le cadre de la demande de 



 Pourtant, on pourrait aisément envisager une liste administrée par l’OMPI avec un 

e inscription sur la liste d’une connaissance traditionnelle 

toute délivrance de brevet quel que soit l’organisme amené à le délivrer. 

connaissances traditionnelles. Cela rationaliserait l’utilisation des animaux dans la médecine 

r statut d’objet de 

consommation dans le cadre d’une pratique traditionnelle. L’exclusion de toute forme de 

e. Le droit de l’environnement entre en effet en 

 

 L’association des animaux à l’intimité remplit une véritable fonction sociale en 

d’être sensible (1). Ainsi, en mettant l’affectif au centre de la relation, le propriétaire 

» au maximum son rapport à l’animal. Cette anthropomorphisation suscite un

responsabilité accrue envers l’animal (2).

 L’affectation d’un animal à la satisfaction d’un besoin affectif

 

en balance différentes considérations propres tant aux animaux qu’aux humains



rs existant entre l’homme et les 

 

d’experts sur la protection des animaux du Conseil de l’Europe 

siste particulièrement sur l’intention humaine pour qualifier comme tel un 

. Il n’existe pas d’espèces animales 

de compagnie, mais une volonté humaine d’intégrer des animaux particuliers dans leur 

ité. Un animal sauvage peut donc devenir un animal de compagnie dès lors qu’un 

humain met en œuvre l’intention d’en faire son compagnon

d’intentionnalité permet à la Convention de dégager un rapport spécifique entre l’humain 

et l’animal, fon

 

être. Les autres conventions du Conseil de l’Europe relatives aux animaux domestiques 

ment en vigueur mentionnent simplement des obligations de soins et d’alimentation 

. L’idée de responsabilité en lien avec la 

qualité de propriétaire n’apparait à aucun moment , là où l’article

sur la protection des animaux d’abattage
s ou à d’autres fins 

, Chişinau, 6 novembre 2003, STE n

de 1968 a fait l’objet d’une 

onde version (article 7.7), mais elle n’est pas attribuée à un individu déterminé. La 
Convention n’opère donc pas de responsabilisation en lien avec la qualité de propriétaire de l’animal, 
l’élément subjectif étant absent.



compagnie ou qui a accepté de s’en occuper doit être responsable de sa santé et de son bien

observe donc que l’élément subjectif inhérent à la relation avec l’animal de compagnie 

d’obligations morales » que l’humain aurait envers les animaux

sur les propriétaires d’animaux de compagnie découle de leur volonté d’utiliser ces derniers 

à des fins affectives, ou selon l’expression de Suzanne Antoine, « d’une sollicitude spéciale liée à 

 Une considération de l’animal maximisée par le rôle de compagnon de l’humain

 En particulier, la Convention maintient au minimum l’instrumentalisation des 

. L’article 9 énumère des conditions strictes à l’utilisation des 

soumettre à quelque traitement afin d’accroitre ou diminuer

 D’autre part, l’article

l’apparence d’un animal de compagnie ou à d’autres fins non curatives

isposition qu’elle fut adoptée dans le but précis de limiter l’utilisation 

l’éleveur

de compagnie et d’avoir choisi de s’en occuper vient directement impacter, en le 

conditionnant, le droit de propriété s’exerçant dessus. Les modalités relatives à la fin de vie 

termes de l’article

Rapport sur le regime juridique de l’animal



mise à mort d’un animal de compagnie, avec le minimum de souffrances physiques et 

morales. Remarquablement, la Convention n’impose aucun motif 

sacrifice d’un animal, son propriétaire disposant d’une liberté entière à cet égard. Par 

conséquent, dès lors qu’un humain décide qu’il ne veut plus d’un animal de compagnie, il 

peut demander à un professionnel de le mettre à mort, s’il

 

d’animaux de compagnie, le dro

e, qu’importe que le droit international encadre le traitement fait aux 

animaux de compagnie. Les limites à l’exercice du droit de propriété n’ont aucune incidence 

sur la liberté d’établir ou de dissoudre le lien d’affection envers un animal. Ainsi, jusque

dans l’intimité humaine, le droit international perçoit les animaux comme des objets de 

consommation. Par le biais de cette convention, l’animal bénéficie d’une protection, mais 

il ne s’agit pas d’une fin en tant que telle. Le droit étant fait par l’humai

la contribution du Conseil de l’Europe au développement de normes éthiques internationales relatives à 

l’utilisation d’animaux par l’homme est motivée par sa conception de la dignité de l’homme, qu’il estime 

t que l’homme doit à son environnement et aux bêtes qui l’habitent

 

Les grandes évolutions du régime juridique de l’animal en Europe 



 

tout à fait édifiantes, d’autant plus qu’elles convergent. Elles révèlent la

progressive de la notion d’animal, située à l’interface de plusieurs branches du droit 

international et la difficulté à les y cantonner. Toutefois, Thomas Deleuil remarque qu’il est

il s’agit bien d’assurer la continuité sereine de l’activité et non uniquement de protéger la 
biodiversité. L’animosi
point ce danger est réel s’il n’est pas prévenu

 En effet, les limites d’une hybridation des traités économiques et 

 Ainsi, la prise en compte des animaux n’intervient que dans la mesure où l’on 

cherche à protéger des valeurs particulières. Dès lors, la diversité des approches de l’animal 

l’importance

: l’appréhension de l’animal en droit international s’effectue sur 

la représentation de l’animal, mais ce dernier demeure résolument ramené à la condition 

d’un objet de droit, affecté à la satisfaction d’un ou plusieurs besoins. En ce se

besoin semble important, moins l’animal semble considéré pour lui

 

(…)

l’environnement



, alors que plus généralement dans l’ordre juridique international, «

’état du droit international animalier révèle une réalité inverse largement fragmentaire et 

 



 



 

multiples représentations de l’animal en droit, national comme international, se trouve une 

l’humain. L’animal économique, l’animal écologique ou l’animal

l’humanité et la matière juridique, ils existent tous pour satisfaire à ses besoins. Cela étant 

l’œuf : l’animal est il d’abord objet et donc il d’abord appropriable et 

 Premièrement, tel qu’évoqué au début de ce titre, dans la mesure où l’animal, en 

tant que tel, existe indépendamment de l’ordre juridique, l’approche apriorique ouvre la 

l’animal en fonction de certains critères, ce à quoi on a pu conclure que le droit est 

. La seule alternative résiderait dans une définition de l’humanité pour 

circonscrire l’anima

l’humanité. Tout à fait envisageable d’un point de vue biologique, une telle entreprise se 

heurte à l’inaliénabilité de la dignité humaine. Au demeurant, cette question dépasse 

 Deuxièmement, les énoncés par lesquels le droit appréhende l’animal dépendent 

les juristes parlent de l’animal ne décri tant sa situation au regard du droit qu’

. La clé de l’appréhension de l’animal par le 



: parce que l’individu a besoin qu’il soit un 

 



 

 

d’institutions et de règles communes

, ne se manifeste réellement qu’en temps de crise 

comme l’a tristement mis en exergue la crise de la COVID, élément déclencheur d’un 

processus de rédaction et de négociation d’une convention internationale de l’OMS sur les 

. La communauté internationale apparaît comme l’assemblée des 

l’œuvre de Tolkien, 

, race d’arbres anthropomorphiques, à une lente et inévitable extinction 

depuis des siècles, ce n’est que lorsque la forêt part en flammes que ces derniers se 

Chirac l’avait éloquemment exprimé au sommet de la terre de Johannesburg en 2002 dans 

. S’il a 

re une catastrophe sanitaire à l’échelle de la planète pour mobiliser la 

qui se déroulent à l’échelle mondiale, ou, du moins, qui ont vocation à transcender les fr

produit des effets sur l’élaboration du droit international depuis déjà de nombreuses 

(…) 

Sur ce point, se référer à la seconde partie de la thèse de Florian Aumond consacrée à l’œuvre de René
Unité et diversité. Réflexion sur l’œuvre

d’
Rassembler la communauté internationale : création d’un organe intergouvernemental de 

négociation à l’appui du renforcement de la prévention, de la préparation et de la riposte face aux 

 
Provence, Presses Universitaires d’Aix



À cet égard, la “globalisation du droit” correspond, au delà de l’internationalisation des 

exemple en matière de droits de l’Homme, en droit de l’environnement, en droit des marchés 

consommation…

 

processus d’inflation normative, elle suscite aussi, qualitativement, un processus 

d’émergence de la normativité. Ce double mouvement traduit ce que Catherine Thibierge 

et par lequel le droit s’étoffe et se complexifie . S’interroger sur la densification normative du 

s’articulent et se structurent ; l’enrichissement du contenu de 

ses règles, l’évolution de leur sens en relation avec l’extension de leur champ d’application

l’intensification de leur pression normative ; enfin, l’augmentation ses destinataires, en 

. D’un point de vue épistémologique, s’intéresser à ces éléments offre 

trois pistes d’analyses complémentaires. D’abord, la densification normative situe le droit 

Ensuite, elle apprécie ces règles structurellement, en tant qu’une des manifestations de 

l’ordre juridique international. Enfin, elle évalue leur substance juridique et les conceptions 

 ui reste polycentrée comme l’est toujours la société internationale, 

mais beaucoup plus diverse et plurielle dans ses acteurs, ses activités et ses centres d’intérêt, où les institutions 

La densification normative: découverte d’un processus



universelles sont menacées d’improductivité par la multiplication de 

l’objet de nombreuses remises en question

international animalier requiert d’explorer ses conceptualisations, ses juridicisations, ses 

en œuvre. Cette analyse amène à la caractérisation d’un droit 

règles pour influencer les comportements qu’elles règlementent, car pourvues d’une 

 



 



 

 La production normative et l’application du droit international animalier obéissent 

aux besoins d’une circonstanciée à chaque branche du droit, de sorte qu’elles ne 

’inscrivent pas dans une dynamique institutionnelle d’ensemble. L’éventuelle unité 

conceptuelle de l’animal se heurte à son appréhension parcellaire par des régimes spécialisés 

qui l’observent chacun par le petit bout de la lorgnette. En lieu et place d’un

du droit international animalier, on observe un paysage normatif fragmenté, produit d’un 

“ ”, c’est

 

. L’animal est susceptible d’être appréhendé 

nourrit alors un phénomène de qualifications concurrentes s’opposant à l’unification 

conceptuelle de l’animal (Section saisie de l’animal par le droit international repose 

l’élaboration d’un droit et la création d’institutions aussi spécialisés tendent à plus ou 

moins méconnaître l’activité législative et institutionnelle qui se déploie dans des domaines voisins et les 

Rapport du Groupe d’étude de la Commission du droit international, Fragmentation 



autonomes, la saisie de l’animal par le droit international fait l’objet d’un processus de 

 Un phénomène de qualifications concurrentes s’opposant à l’unification 
conceptuelle de l’animal

 Compte tenu de l’horizontalité des systèmes du droit international, un phénomène 

de qualifications concurrentes se manifeste de plus en plus. L’animal apparaît alors 

ayant une égale vocation à s’appliquer à lui. Par conséquent, en l’absence d’une conception 

commune à l’ensemble des régimes juridiques concurrents, l’animal se trouve éclaté parmi 

Dubois, une discussion préalable sur les valeurs et leur clarification s’impose à 

l’appréhension d’un phénomène par l’ordre juridique

 Pour autant, l’enchevêtrement normatif du droit animalier complexifie 

l’appréhension de l’animal par le droit international et favorise l’apparition de prétentions 

contradictoires. Objet d’étude désormais classique, l’accroissement de la différenciation 

fonctionnelle du droit international amène Martti Koskenniemi à s’interroger sur l’existence 

d’un « » au sein même de l’ordre juridique international . Il s’agit de concevoir 

e commun pour structurer la superposition d’une pluralité de systèmes 

Le règlement des différends à l’OMC et les droits de l’homme

Recueil des cours de l’Académie de droit 



 Dès lors, soucieux d’assurer sa diversité

manque d’un tel 

de l’animal

principes. Cette situation empêche l’émergence d’un pôle normatif qui permettrait la 

tion de la saisie de l’animal par le droit international (II).

 L’absence de reconnaissance globale de la valeur intrinsèque de l’animal

 

international de l’environnement ne s

, mais aussi sur des enjeux globaux et d’intérêts communs, ce corps de règles «

—

ittle support for giving it “intrinsic value” beyond the protection of “charismatic megafauna” or the 

. En ce sens, le propre de l’animal juridique, « c’est de toujours 

— de ne jamais être regardé comme porteur d’une valeur “intrinsèque” ou 

“inhérente”

 La Charte mondiale de la nature adoptée par l’AGNU en 1982 affiche son 

a reconnaissance d’une telle valeur, considérant l’animal comme une forme 

de vie unique qui mérite d’être respectée, quelle que soit son utilité pour l’homme

Envisager la valeur intrinsèque de l’animal jette les bases de sa conceptualisation juridique 

appréhende l’animal au prisme de ses valeurs instrumentales, appréciées selon l’utilité que 



l’humain peut retirer de son appropriation. Ainsi, en se reposant sur des

exogènes, le droit international multiplie les conceptions de l’animal par les nombreuses 

valeurs utilitaires que l’humain peut lui attribuer (A). Dans un contexte de formalisation du 

droit international de l’environnement autour de considérati

rejeter la valeur intrinsèque de l’animal (B).

 

 En ce qu’il r les termes du vocabulaire anthropocentrique et en les associant à l’idée 

comme nuisibles (1). En d’autres circonstances, cette valeur n’est pas tellement niée, mais 

plutôt déconsidérée au profit d’une prise en compte des animaux selon leur contribution à 

 

 

international de la santé nait d’une volonté de contrôler la propagation des maladies 

d’activités liées au développement économique, à la réduction de la pauvreté, aux droits 

s’analyserait comme une sous

participerait dans le cadre d’un changement de paradigme des règles sanitaires 

l’anthropocentrisme dans la notion «  ’    
’ Revue juridique de l’environnement



les situations qu’elles 

régissent sont transnationales, car elles s’appliquent à des produits du circ

», comme l’explique Alina Miron, «

conditionnée par une mise en œuvre interne adéquate, qui fait l’objet d’une surveillance internationale plus 

en œuvre, sans qu’il n’y ait un contrôle particulièrement exigent des 

 Au titre des règles de droit international de la santé s’intéressant aux animaux, 

l’approche multisectorielle de l’OMS « » mérite d’être soulignée, dans 

règles sanitaires internationales, mais aussi matérielle des situations qu’elles régissent. 

Reconnaissant l’importance de préserver la santé humaine des menaces issues du monde 

, l’OMS, la FAO et l’OMSA ont mis sur pied un cadre légal dans lequel formaliser 

endémiques (y compris les maladies d’origine alimentaire)

 Cette appréhension des animaux s’opère de ma

négative. Si l’idée « d’une seule santé

montre que pour le droit international de la santé, l’animal doit s’analyser au moins

ur l’humain. En témoignent, par exemple, la 

pratique par précaution de l’abattage sanitaire des troupeaux dans lesquels un individu 

malade a pu contaminer le reste des animaux, utilisée par exemple par l’Union européenne 

Le pouvoir réglementaire de l’Organisation mondiale de la santé à l’aune 
 

 

La mise en œuvre des normes sanitaires internationales dans les ord

Ecosystems Interface in the Context of the “One Health” Approach and Including Antimicrobial Resistance



l’OMS dans les cas de propagation grippe aviaire . Cette pratique fait l’objet d’un chapitre 

Mise à mort d’animaux à des fins de contrôle sanitaire

le même sens, l’OMS produit des documents techniques destinés à lutter contre toute 

une série d’animaux nuisibles, au titre desquels figurent notamment les escargots, cafards 

 Accentuant la dimension anthropocentrée de l’appréhension des animaux par le 

droit international de la santé, la Commission Codex s’intéresse à ces derniers comme bien 

de consommation. Ainsi, ce n’est que morts et à destination de nos assiettes que c

institution à l’activité extrêmement dense s’intéresse aux animaux. Pour Nathalie Ferraud

d’élaborer des normes 

essentiellement les mesures d’hygiène liée à la fabrication, à la transformation ou encore au 

 En définitive, le droit international de la santé s’intéresse aux animaux dans la seule 

national se soucie uniquement de l’humain, ce qui n’est pas en soi incohérent, 

l’organisation internationale dédiée à la protection de la santé animale. Ainsi, et de maniè

Bulletin de l’Organisation mondiale de la Santé

Bulletin de l’Organisation mondiale de la Santé



ne peuvent pas s’accommoder avec les règles sanitaires internationales.

 

l’environnement, et ce dès ses origines. S’appuyant sur l’exemple de la 

pour la protection des oiseaux utiles à l’agriculture

qualifie la protection de l’environnement de préoccupation ant

pragmatique plutôt qu’écologique

de son champ d’application tous les oiseaux qu’elle ne considérait pas comme utiles, listés 

tirer à l’arme 

. L’évolution de la 

lophone se réfère à l’expression « ») s’est départie au 

anthropocentrique, mais bien en la nuançant, plutôt qu’en essayant de s’en défaire 

 

 La résolution adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20

ntrinsèque de la vie sauvage, d’une manière générale, et sa contribution «

. L’Assemblée générale ne 

Recueil des cours de l’Académie de droit 

Convention de Paris pour la protection des oiseaux utiles à l’agriculture

Lyster’s International Wildlife Law



prend pas le soin de définir ce qu’elle entend par vie sauvage, mais il convient d’entendre 

 ’annonces de ce genre se multiplient dans la sphère du 

il n’est toutefois pas 

certain que cela représente l’amorce d’un glissement de l’anthropocentrisme vers l’éco ou le biocentrisme,

les États n’en tirent pas pour autant toutes les conséquences juridiques

comme si l’annonce d’une valeur intrinsèque des animaux par les différents 

s’en dissocier, nuançant fortement l’idée même d’une valeur intrinsèque, qui ne saurait se 

 sition d’États tels que le Brésil, la Bolivie, la 

Colombie, l’Équateur, la Guyane, le Pérou, le Suriname et le Venezuela lors des 

négociations précédant l’adoption de la Charte mondiale de la Nature, qui affirmaient en 

productives à la protection effective de la nature. En tant qu’éléments 

Lyster’s International Wildlife Law

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

Toute forme de vie est unique et mérite d’être 
utilité pour l’homme, et, afin de reconnaître aux autres organismes vivants cette valeur intrinsèque, 

l’homme doit se guider sur un code moral d’action



, en l’absence d’une conception universelle de la 

 

juillet 1996 relatif à la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 

que l’environnement n’est pas une abstraction, mais bien l’espace où vivent les êtres humains 

l’environnement, et en tant qu’objets d’exploitation humaine, ne bénéficient 

d’auc

être qu’anthropocentrique, au sens où le droit ne découle que de la volonté humaine, seuls 

eux ou leurs extensions (États, sociétés,…) peuvent produire des normes juridiq

Seuls eux et leurs intérêts sont le but ultime des règles adoptées. Il s’agit d’une nécessité 

le chef des animaux, il s’agira d’un «

constitue qu’une étape vers la protection d’autres intérêts humains. La tension entre un 

droit anthropocentré d’un côté et biocentré de l’autre consiste, 

D’après les délégations latino américaines, la Charte de la Nature ne serait rien de plus qu’«

In Nature’s Interests?: Interests, Animal Rights, and Environmental Ethics

’A

 



 La valeur intrinsèque de l’animal rejetée par le juge international

 

aux animaux semble manifester l’idée que « l’utilité, au sens large, de la faune peut à elle seule 

. En témoignent tant la consécration d’une 

logique spéciste dans l’arbitrage international (1) que l’indifférence de la CIJ à l’égard de la 

valeur intrinsèque de l’animal (2).

 La consécration d’une logique spéciste dans l’arbitrage international

 Dans l’affaire — , il était demandé à l’ORD de 

t européen interdisant l’importation de produits dérivés du 

s’il pouvait bénéficier d’une exception au titre de l’article

l’Union européenne avait adopté ce règlement concernant la prohibition de l’importation 

es formes de chasses traditionnelles de la communauté inuit et d’autres 

autres, que les exceptions prévues par la règlementation européenne favorisaient l’accès au 

L’Union considérait pour sa part que cette interdiction de mise sur le marché de produits 

dérivés du phoque répondait aux préoccupations de moralité publique dans l’UE 



 Dans cette affaire, l’ORD ne s’est pas intéressé en substance au bien

Cependant, le panel a rejeté l’argument du Canada selon lequel la focalisation de la 

différentes situations de mises à mort d’animaux, notamment dans les abattoirs. Il soutenait 

que l’UE devait admettre le même niveau de risque pour le bien

au phoque que celui qu’elle admettait dans ses abattoirs et chasses d’animaux sauvages 

. L’ORD considéra cependant 

qu’il ne lui revenait pas de contrôler la cohérence globale des normes en matière de bien

être animal au sein de l’Union européenne. Rappelant sa jurisprudence en la matière, il a 

affirmé que l’Union disposait d’une liberté dans la détermination de sa politique de 

. Ainsi, en esquivant l’analyse du contenu de la moralité publique et 

être animal, l’Organe de règlement des différends accueillit malgré lui un 

d’autres, le bétail d’élevage, directement liée à des intérêts humains, conditionnant 

 

commerce international s’est faite dans le cadre très restrictif du «

—

de déterminer le niveau de protection qu’ils jugent approprié dans un contexte donné
— d’appel) 149. Il reconnait, à l’occasion de l’affaire –

—
—

à l'objectif qu’elle poursuit — Mesures visant l’importation de pneumatiques rechap (Organe d’appel)

—
viande de bœuf
être animal par la moralité publique à l’OMC, 

— (Organe d’appel)



l’article . En effet, l’ORD ne 

valide pas l’exception de moralité publique invoquée par l’Union européenne pour justifier 

u commerce. L’ORD constate que l’invocation du 

être animal par l’UE constitue «

itre de l’article

conditionnent intégralement la solution du différend et toute l’analyse à propos du bien

être animal n’apparaît alors que résiduelle.

 De son côté, dans l’affaire du 

des ressources biologiques de la mer à la protection plus générale de l’environnement 

l’esprit du TIDM, pour qui la population de thons à nageoire bleue constitue uniquement 

par le droit qu’afin de garantir la durabilité des pêches, et pas en vertu de considérations 

urces biologiques de la mer, et par extension la protection de l’environnement à 

 

une signification neutre en zoologie, les biologistes ne s’accordent 

. En revanche, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

» consiste à vérifier qu’une mesure d’exception au GATT, après avoir déterminé 
qu’elle permet effectivement de contribuer à l’objectif d’intérêt général qu’elle poursuit, n’est pas appliquée 



l’agriculture en donne une définition particulière dans son 

la partie d’une population de poissons considérée du point de vue de son 

et ne le distingue pas de la notion d’espèce, les 

» avec des opérations marchandes et d’industrie de la pêche. Le recours 

paraissent deux termes pouvant se substituer l’un à l’autre relatifs à l’exploitation des 

. Ainsi, lorsqu’il parle de « », le TIDM ne parle pas d’animaux en tant que 

marins semblent bénéficier d’une considération à part et d’un régime de protection dissocié 

 

Unis pouvait s’appliquer, dans une perspective de conservation des phoques à 

fourrure dans la mer du Behring, et surtout dans l’exclusivité de leur exploitation, les 

susceptibles de se trouver en dehors de la juridiction de l’État côtier, ce dernier ne dispose 

d’aucun droit exclusif, qu’il s’agisse de pêche ou de protection, sur cette espèce en dehors 

Ainsi, les animaux n’entrent en considération qu’à titre de 

ressource exploitable, leur protection étant envisagée uniquement au regard de l’État dont 



 L’indifférence de la CIJ à l’égard de la valeur intrinsèque de l’animal

 Dans son arrêt de 2014, la CIJ s’interroge notamment sur l’objet et le but de la 

CIRCB et l’ambiguïté du préambule à cet égard. L’Au

soutenaient, d’un côté, que ce traité et les travaux subséquents de la Commission baleinière 

protection des espèces et de l’environnement. L’Australie évoquait notamment dans son 

mention au début du préambule de l’«

présentées par l’espèce baleinière . De l’autre côté, le Japon insistait 

sur la logique d’exploitation durable et de la rentabilité de l’industrie baleinière mise en avant 

par les rédacteurs de la Convention lorsqu’ils reconnaissaient que « l’espèce bal

susceptible d’accroissement naturel si la chasse à la baleine fait l’objet d’une règlementation judicieuse, et que 

l’accroissement du stock permettra d’augmenter le nombre de baleines pouvant être capturées

interprétations, sans donner de priorité à l’une ou l’autre, ne s’excluent pas mutuellement, 

le but de la convention est d’assurer la conservation de l’ensemble des espèces de 

, mémoire déposé par l’Au
les instruments de droit international de l’environnement contemporain, l’Australie soutenait invitait la CIJ 

la valeur intrinsèque de tous les organismes vivants, ainsi que l’importance de la con
migratrices et de la diversité biologique en tant que préoccupations communes à l’humanité. Directement liés à la conservatio
et à la gestion des stocks de baleines, ces instruments confortent l’idée que l’article VIII de la conventi

r d’une 
interprétation restrictive de l’exception contenue à l’article VIII, et d’une limitation rigoureuse du
de recherche scientifique lorsque d’autres, non létales, sont disponibles



 En effet, alors qu’elle qualifie la CIRCB d’« (…) [d]

règlement et les recommandations adoptées par la CBI peuvent mettre l’accent sur tel ou tel des objectifs 

poursuivis par la convention, mais elles ne sauraient en modifier l’objet et le but

question d’intégrer dans l’appréciation de l’objet et du but de la CIRCNB l’évolution 

Cançado Trindade argumentait en faveur d’une reconnaissance de 

qu’instrument vivant intégré dans un réseau d’instruments internationaux relatifs à la 

conservation. Il militait contre l’isolation clinique, estimant que «

internationaux d’un genre similaire appelait une vi . En référence à l’avis 

consultatif de la Cour dans l’affaire relative à la 

CBI, comme preuve d’une 

té sur celle visant à la prospérité de l’industrie baleinière

Toutefois, à l’instar de la Cour, il ne s’intéressait pas à la pratique de la CBI concernant les 

méthodes d’abattage des baleines et les questions relatives à leur bien

juge Cançado Trindade inscrit son analyse de la convention en tant qu’instrument 

L’arrêt du 31 mars 2014 de la Cour internationale de 
Justice dans l’affaire de la Chasse à la baleine dans l’Antarctique  

s de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud

–



deviennent des préoccupations importantes pour la Commission, qui se donne d’abord 

pour mission d’améliorer l’humanité de la mise à mort des baleines , jusqu’à consid

préoccupation d’ordre international

 Ainsi, la Cour disposait de plusieurs outils pour interpréter l’objet et le but de la 

CIRCB d’une manière à reconnaître la «

en demande l’Australie. Cela n’aurait d’ailleurs probablement même pas influé sur l’issue du 

peut poursuivre d’autres buts que la 

conservation ou l’exploitation durable des st

. Toutefois, l’attitude générale de la Cour qui refuse d’intégrer 

les travaux de la CBI, et donc l’évolution normative relative aux préoccupations spécifiques 

la difficulté à appréhender les animaux en tant qu’objets particuliers 

 L’absence d’un pôle normatif centralisateur de la saisie de l’animal par le 

 D’après Jacques au sein de l’État a pour 

(…) s besoins propres du secteur qu’elle est 

. Cette observation ne se limite pas à l’ordre étatique, au contraire, elle 

Cette préoccupation se confirme dans les travaux de la CBI postérieurs à l’arrêt de la CIJ

L’État post 117. Dans l’œuvre de l’auteur, la régulation, d’une manière 
générale, désigne l’ensemble des mécanismes instaurés pour garantir l’ordre économique et social. Plus 

ation juridique désigne tant les règles de conduite dotées d’une puissance normative 



moins structuré s’organisent autour de pôles normatifs autonomes

sein de l’OMSA, celles du commerce international relevant de l’OMC, le droit inter

de l’environnement ou encore le droit de l’Union européenne. Cet empilement de corpus 

 D’ordinaire, la jurisprudence permet d’atténuer des situations de ce type, agissa

dont tous les éléments se tiennent et s’emboîtent harmonieusement

les juridictions d’harmoniser l’interprétation du droit international animalier. Le 

 

 poches d’autonomie normative

d’échange entre “espaces juridiques” différents, “ordres juridiques” distincts, traduisant l’émergence d’une 

conception nouvelle d’un droit structuré “en réseau”

partition des animaux au sein de plusieurs poches d’autonomie 

(1), d’autant plus complexe à systématiser que les institutions internationales 

amenées à s’intéresser à l’animal poursuivent chacune leurs propres finalités

Rapport du Groupe d’étude de la Commission du droit international, 

Qu’est qu’une règle de Droit?
 



 imaux au sein de plusieurs poches d’autonomie normative

 D’après François Ost et Michel van de

un ensemble d’éléments, (…) des liens d’interdépendance, d’interaction 

(…) [une] 

l’ensemble d’éléments

structure organisée par des processus institutionnels. Enfin, l’idée de principe directeur était 

au cœur du raisonnement de George Vedel lorsqu’il s’interrogeait sur la nature du droit 

en œuvre n’est pas altérée par le fait qu’elles s’appliquent à l’économie
(…)

s par l’application des disciplines classiques

, pour le droit animalier, il s’agit d’envisager si à une situation donnée 

l’application des règles du droit de l’OMC aurait conduit à telle solution ou si l’application 

t de l’environnement à telle autre . À l’ORD qui reconnaît « qu’il ne faut 

pas lire l’Accord général en l’isolant cliniquement du droit international public

d’environnement, comme 

celles de santé, sont considérées comme des exceptions d’origine externe, des “externalités”, donc appréciées 

. Là où l’UE considère les animaux comme des êtres sensibles dans ses 

 
Institut d’administration des entreprises, 1981, 

— ’essence nouvelle et ancienne formules

Lorsqu'ils formulent et mettent en œuvre la politique de l'Union dans les domaines de l'agriculture, 



Iten, ignorerait cette qualité, tel qu’en témoigne, par exemple, le silence de la CIJ dans 

l’affaire de la 

 sein de l’État a pour conséquence que 

(…) en fonction des besoins propres du secteur qu’elle est chargée de régu

Face à cela, Martti Koskenniemi s’interroge sur la possibilité de survie, ou même 

d’existence, d’un « Pour l’auteur, il n’en est 

problème en soi. Au contraire, il s’agit d’un bénéfice pour une société internationale 

Pourtant, ce pluralisme tend à catalyser les conflits normatifs, comme l’explique Molly Hall 

à propos du droit de l’OMC et la prise en compte de l’animal en tant que tel : «

(…) 

en l’absence de toute forme de hiérarchisation juridique, estimer que le bien

différentes poches normatives, ne s’inscrivent pleinement dans aucune 

iorité dans l’application de son 

La prise en compte de la sensibilité de l’animal dans le droit du commerce international

L’État 

Droits de l’homme et OMC
droits de l’homme



 

valides et applicables, sans qu’il existe entre elles un lien hiérarchique express, comportent des indications 

incompatibles quant à la manière d’aborder un même ensemble de faits

distingue par sa spécialité lorsqu’elle comporte « au moins une qualité qui n’est pas mise en 

générique. Il s’agit d’une marchandise comme les autres en droit de l’OMC ou d’un élément 

de la biodiversité parmi une multitude en droit de l’environnement. Pourtant, on pourrait 

Cependant, en l’état actuel du droit international positif, l’animal n’est pas plus un être 

sensible qu’il n’est une marchandise, pas moins une ressource qu’une espèce protégée.

 tion, on pourrait alors imaginer un principe d’après 

lequel l’application aux animaux des règles de droit international doit se faire de façon à 

tenir pleinement compte de leur qualité d’être sensible. Cela permettrait, d’une part, 

d’agencer les différentes règles entre elles en cas de conflit en sortant d’un modèle 

d’horizontalité des centres de production normatifs. D’autre part, un tel principe ferait 

office de catalyseur à une appréhension unifiée de l’animal en droit international.

 L’extranéité des pro

 fermé, en ce sens qu’il 

serait hermétique à la prise en compte des règles issues d’autres ensembles conventionnels

nce de l’ORD tend à contredire cette considération, en particulier en rapport avec 

la prise en compte du droit de l’environnement. Ainsi, à l’occasion de l’affaire 

l’Organe d’ ppel, infirmant d’ailleurs la position adoptée par le 



de la mer et à l’annexe 1 de la CITES pour apprécier l’exhaustivité des populations de 

tortues et parvenir à la conclusion que l’expression «

s’interpréter dans un sens incorporant toutes les ressources biologiques

le système de l’OMC et son mécanisme 

totalement imperméables à d’autres normes du droit 

. Cela n’empêche pourtant pas, selon l’expression de Marti Koskenniemi, 

l’émergence d’un « propre à l’OMC en matière d’interprétation des Accords de l’OMC

prépondérante dans le système OMC, car il s’agit en définitive de sa « raison d’être

 

l’ensemble 

régimes d’exception qu’ils instaurent, notamment en matière environnementale, une 

» entre intérêts économiques et intérêts extérieurs à l’OMC, «

qu’elle juge approprié

'OMC n’est pas restée étanche aux questions environnementales et sanitaires. Leur 

— Crevettes (Organe d’appel)
—

Droit de l’OMC et protection de l’environnement



l’OMC, qui tout en développant le droit sous certains aspects remplissent cette fonction dans le 
cadre d’une approche casuistique au gré des litiges qui leur sont soumis (74) et dans les limites 
fixées par les principes et règles du Mémorandum d’accord

En ce sens, le contexte dans lequel se situent les accords de l’OMC n’incorpore pas 

uniquement sur les aspects environnementaux soulevés par l’exploitation économique des 

mesure où comme l’explique Maria Alejandra Calle

of the species (conservation of exhaustible natural resources) rather the “humanity” or “morality” of the way 

. L’affaire relative aux phoques confirme cette tendance, 

car si cette fois l’ORD analyse la question en termes de moralité et précisément au vu de la 

manière dont certains phoques sont chassés et tués, la lecture de l’article

’appréciation de l’humanité des chasses à des préoccupations économiques liées à la non

 Par ailleurs, certaines résolutions de l’Assemblée mondiale de la santé témoignent 

d’un traitement similaire en dehors de la seule enceinte de l’OMC. 

biologiques et l’établissement de colonies de reproducteurs » illustrent le peu d’intérêt pour la santé et 

profit d’une vision exclusivement focalisée sur la santé 

. On peut notamment y lire l’importance qu’accorde l’Assemblée mondiale de la 

Le rôle des organes de règlement des différends de l’OMC dans le 
développement du droit international de l’environnement  ’

Droit de l’Organisation mondiale du commerce et protection de l’environnement

— (Organe d’appel) — Crevettes (Organe d’appel)



santé à l’intérêt d’utiliser des simiens pour la santé humaine ou encore à la disponibilité des 

s’agit donc de s’intéresser à la conservation des simiens dans une ambition de sécurité 

sanitaire humaine uniquement, pas dans une optique de protection de l’espèce et 

être des singes. À cet égard, si l’Assemblée évoque bien l’intérêt de 

promouvoir des recherches sur des méthodes alternatives à l’utilisation de primates en leur 

d’autres espèces animales r s’il s’agit d’une 

qu’évoque le préambule de la résolution

Dans les deux cas, il s’agira toujours d’avoir reco

 

 

directement le juge. L’accès des questions animalières à la justice internationale est donc 

 L’accès limité des questions animalières à la justice internationale

 

remains that the “marine environment” cannot bring cases to ITLOS, so that proceedings will 



internationale. Il faut qu’un sujet de droit international trouve un intérêt, qui s’avère la 

 

des espèces animales maritimes. Les questions relatives aux animaux d’élevage n’ont fait 

l’objet d’aucun recours interétatique. Il en va de même pour les animaux de compagnie ou 

d’expérimentation. Seuls les animaux sauvages génèrent des différends

ci, les espèces terrestres semblent exclues. Il ne s’agit pas d’un hasard ou d’une 

coïncidence, car si la nature économique peut expliquer l’intérêt des États à agir, cela 

les animaux d’élevage et d’exp

animaux marins sont à l’origine des affaires portées devant les juridictions interétatiques, 

c’est parce qu’ils soulèvent des questions de territorialité du droit.

 

compétence territoriale d’États différents ou dans des espaces soumis à aucune juridiction. 

violations d’obligations 

internationales par leurs contreparties, là où une telle faculté n’existe pas dans le cadre des 

frontières terrestres internes. En particulier pour la haute mer, et l’exemple de la chasse à la 

baleine dans l’Antarctique l’illustre 

sortes agir comme des procureurs de l’ordre public international et porter à la connaissance 



 En revanche, à l’intérieur des frontières d’un État, les éventuelles méconnaissances 

saisine du juge national ou régional par des particuliers. Il s’agit alors d’une question de mise 

en œuvre par l

 L’isolation clinique

 Si, d’une manière générale, lorsque sont en jeu des questi

l’ensemble des juges internationaux opère de manière isolée selon les finalités du traité 

la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Afrique de l’Est. Celle ci s’est en effet interrogée 

écosystèmes à l’occasion de l’affaire 

de 2014. Les requérants soutenaient qu’un projet 

d’infrastructure autoroutière traversant le Parc national du Serengeti, classé au patrimoine 

mondial de l’UNESCO, aurait pour conséquences «

chasse et l’effarouchement des animaux sauvages des zones contrôlées par le gibier, la fragmentation des 

habitats des animaux et l’affaiblissement ou la disparition d’une génération entière d’une population animale 

. Il s’agissait alors pour la Cour de déterminer si 

communauté d’Afrique de l’Est, elle considère néanmoins que celui

communauté d’Afrique de l’Est, la Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources 



les engagements des parties au regard d’autres conventions et

biais d’un renvoi formulé à l’article

de l’ORD prononcé lors de l’affaire 

— il ne faut pas lire l’Accord général en l’isolant cliniquement du droit 

 Cette idée signifie que bien que le droit de l’OMC constitue un régime autonome, 

il n’en est pas pour autant un régime fermé. Il obéit aux règles et principes d’application et 

d’interprétation du droit international, duquel il fait partie. Ainsi, l’Organe d’appel va 

affirmer dans son rapport relatif à l’affaire — qu’il a «

vertu de l’article 3 2) du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, d’appliquer

l’article

à la prise en compte de règles substantielles externes aux accords de l’OMC

position ouverte et progressiste semble pourtant ne l’être qu’en apparence. En effet, l’ORD 

de l’OMC particulièrement stricte, rendant virtuellement impossible la prise en compte 

d’obligations environnementales, sanitaires ou sociales multilatérales

l’ORD, pour pouvoir faire référence à d’autres traités internationaux en tant que «

», qu’ils soient ratifiés 

par l’ensemble des États membres de l’OMC

Traité instituant la communauté d’Afrique de l’Est

—

l’isolation clinique : quelle articulation entre les règles de l’OMC et 
  Revue européenne de droit de l’environnement

— Mesures affectant l’appr



semble être un moyen plutôt emberlificoté d’empêcher l’isolement clinique contre lequel l’organe d’appel 

 

nte d’Arbitrage, qui, dans les affaires 

ment similaire. Les panels considèrent en effet qu’ils n’ont pas la compétence pour 

établir des violations d’obligations contenues dans des conventions autres que celles qui les 

instituent (la CNUDM en l’occurrence). Toutefois, pour des questions très spéc

uniquement à des fins d’interprétation et d’application des dispositions de la convention 

relatives aux pouvoirs de police en mer d’un État, les arbitres peuvent prendre en compte 

uniquement dans le cadre conditionné de la CNUDM. Il s’agit d’éviter une confrontation 

 L’isolation clinique ne se limite pas à la jurisprudence de l’OMC lorsqu’entrent en 

s’ignorent dans une sorte de mouvement d’indifférence mutuelle. Ce phénomène s’accentue 

Rapport du Groupe d’étude de la Commission du droit international

10, ICTSID’s Programme on 



en la matière s’avère relativement peu dense. On ne trouve en effet aucun dialogue entre 

animaux, en particulier les affaires de l’OMC — – —

Chasse à la baleine dans l’Antarctique

de l’UE, les prétoires internationaux donnent très peu de place aux questions substantielles 

 

 

règles plus ou moins reliées entre elles s’explique par un objet commun, l’animal, vaguement 

conçu en tant que tel dans l’ordre juridique. Ainsi, plus p

phénoménologie juridique animalière s’est initialement vu cantonner au droit international 

de l’environnement, lui

économique. Cette catégorisation s’insère dans une 

 

protégées met en lumière autant d’entreprises pour structurer les interactions humaines et 

l’impact de la mondialisation sur le droit “global” 

ci s’adapte à celle

. Dès lors, si d’une manière générale les règles internationales traduisent une 

Le droit international de l’environnement à la croisée des chemins 

Symposium: The ILC’s State Responsibility Articles: Introduction and 



 

d’une part, car l’absence de hiérarchie formelle autorise chaque régime spécialisé à produi

des règles sans envisager une mise en relation systémique. L’élaboration décentralisée du 

d’autre part, car sa faible pression normative ne permet pas son applic

contribuerait à l’harmonisation de sa pratique. La mise en œuvre décentralisée du droit 

 L’élaboration décentralisée du droit international animalier participant à s

 Le droit animalier conventionnel épouse les formes d’un droit classique centré sur 

coexistence d’entités souveraines dans un ordre 

international en demeurent l’alpha et l’oméga, mais leurs intérêts se renouvellent au

survie en tant qu’entités souveraines focalisées sur leurs territoires, 

du droit international (A). À l’inverse, le droit dérivé des organisations internationales 

 



 

 

international animalier mobilise l’attention de nombreuses branches du droit international, 

x en tant que tels au travers du concept d’espèce

 

 En ce qui concerne la saisie de l’animal par le droit international, les règles primaires 

dans un second temps, au sein d’AME, abordant ainsi une multitude de considérations 

l’interdiction de tuer, détruire, prélever, capturer une espèce. En revanche, d’autres sont 

spécifiques à une seule convention, telle l’obligation de préserver le patrimoine national qui 

n’existe que dans la Convention de l’UNESCO pour la protection du patrimoine mondial

qu’elles soient à portée universelle ou régionale, ont en 

l’âne.

 En premier lieu existent les obligations liées à l’interdiction de tuer, détruire ou 

temps du plus grand nombre de dérogations. L’interdiction de tuer ne vaut cependant pas 

pour les animaux domestiques, qu’ils soient d’élevage ou de compagnie. Ainsi, consacrée 



de vingt conventions, l’interdiction de tuer apparaît comme l’obligation principale 

 Ensuite viennent les règles de protection des populations d’animaux en s’assurant 

protégés. Il s’agit de manière générale de préserver les espèces de toute 

son habitat naturel, qu’il s’agisse de chasse, pêche ou prise à des fins scientifiques, fait l’objet 

d’une attention accrue depuis le début des années

les saisons durant lesquelles chasser. Il s’agit également de prendre les mesures nécessaires 

à la conservation des stocks d’animaux à un niveau permettant l’exploitation économique 

optimale de l’espèce

contre l’introduction des espèces exogènes qui peuvent soit détériorer les habitats, soit être 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

d’Afrique orientale Convention sur la protection des ressources naturelles et de l’environnement 
Accord de l’ASEAN relatif à la conservation de la nature et des ressources 

Convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique

la conservation de la biodiversité et à la protection des zones sauvages prioritaires de l’Amérique 



 Par ailleurs, l’information du public est devenue un corollaire des obligations 

informations et de la garantie à leur accès. L’approc

le, orale ou sous forme de base de données sur l’état de l’eau, de l’air, du sol, de la 

 Le droit conventionnel décline l’information du public de plusieurs façons. Il peut 

tout d’abord s’agir d’informer les pêcheurs des objectifs de la convention

programmes d’enseignement

cet égard, l’obligation d’information fait l’objet d’un traitement particulier, formulée sous 

l’angle de la coopération interétatique. Il s’agit principalement de la communication 

d’informations et du partage des connaissances avec les autres États membres. Il peut s’agir 

de l’obligation de faire 

. En d’autres occasions, il peut s’agir de renseigner sur 

l’occurrence d’un dommage aux habitats naturels, telle que la pollution du milieu marin

Beaucoup de conventions consacrent également l’obligation de faire connaître les mesure

d’environnement, 

Accord de l’ASEAN relatif à la conservation de la nature 

Protocole au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement, 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’

L’obligation d’information en cas de dommage ou de situation d’urgence est consacrée, entre autres, par
Convention sur la protection des ressources naturelles et de l’environnement de la région pacifique sud
Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique



de mise en œuvre . Les nombreuses déclinaisons de l’obligation de communication 

d’informations s’expliquent par les exigences de coopération et la multiplication des objets 

: l’état des espèces

d’expérimentation

pertinentes et que l’application des conventions se fasse de manière cohére

 

de limiter la propagation de maladies animales, les États ont institué l’Office intern

des épizooties pour harmoniser les méthodes de production agricole et d’élevage, ainsi que 

pour garantir des pratiques sanitaires et vétérinaires communes. L’OMSA sera rejointe dans 

cette mission par l’OMS et la FAO en 1963, lorsque ces trois organ

informations sur la mise en œuvre des 
obligations de la convention à l’organisation internationale pertinente

d’extinction
., article 4.11. D’autres 

pour la conservation de la faune et de la flore marines de l’Antarctique ; l’
oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique

’

Au terme de l’annexe à la 

internationale. Une obligation similaire est prévue au paragraphe 6 de l’annexe de septembre 1988 à la 
protection des phoques de l’Antarctique et à l’article 20 de la 

faune et de la flore marines de l’Antarctique
Accord de l’ASEAN relatif à la conservation de la nature et des ressources naturelles

sur la protection des ressources naturelles et de l’environnement de la région pacifique sud
les parties échangent les informations relatives à l’administration des habitats naturels.

ou à d’autres fins scientifiques. Le respect de cette obligation permet d’éviter la répétition d’expérience dont les 

Cette obligation est prévue par l’
l’ ; l’



 L’appréciation des animaux en tant que tels au travers du concept d’espèce

 Les qualifications d’espèces protégées ou d’intérêt communautaire reflètent un 

. D’une part, on 

logiquement constituer le paramètre déterminant, sinon le seul. D’autre part, la

des animaux se conçoit selon une abstraction. L’état de conservation d’une espèce n’a pas 

de sens du point de vue d’un animal individuel. L’espèce n’a aucune existence matérielle, il 

s’agit d’une création de l’esprit. Aussi, cette approche trad

de 1948 ayant pour objet d’assurer la conservation des 

’une règlementation de leur chasse afin de permettre le 

développement de l’industrie baleinière. Dans le même sens, la 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction

la faune sauvage dans son préambule. D’un point de vue écologique, la 

signée en 1971, d’après laquelle «

écosystèmes des activités humaines. C’est également le but de la 

 gré la finalité humaine fondant cette prise en compte, c’est bien en 

tant que tel que le droit international protège l’animal au travers du concept d’espèce. En 

, l’espèce désigne « l’ens

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau



inférieur d’animaux

intuitive compte tenu de l’absence d’une catégorie 

de la notion d’animal. Leurs différentes annexes inscrivent 

classifications biologiques. Ainsi, l’annexe

protège l’espèce 

geckos. L’annexe 1 à la CITES protège l’espèce 

hippopotames. L’annexe 1 à l’ACAP protège l’espèce 

 

spécificité de l’animal. En se référant aux espèces selon leurs classifications biologiques, les 

. La protection de l’animal peut poursuivre 

une pluralité de finalités anthropocentriques, mais c’est l’existence tangible de l’animal selon 

ses caractéristiques intrinsèques qui fait l’objet d’une appréhension conventionnelle. 

deviennent les supports d’un traitement juridique sur lesquels s’agglomèrent des intérêts, 

entre autres écologiques ou économiques. C’est bien l’animal, au travers de l’espèce qu’il 

 L’apparition de règles spécialisées dans la pratique normative des organisations 

 

, Paris, L’Harmattan, 2017, 



conscience de l’importance de la nature ouvre la voie à une remise en question de la place 

de l’humanité au sein de 

L’activité normative des organisations internationales réactualise cette prise de conscience. 

: d’abord 

par l’importance reconnue à la nature et aux écosystèmes (1), puis 

morales, par l’émergence d’un corpus normatif propre au vivant non humain (2). 

 L’importance reconnue à la nature et aux écosystèmes

 L’Assemblée générale de l’ONU a produit plusieurs résol

lutte contre le trafic d’espèces sauvages . S’y trouvent formulés des encouragements à 

qui ont une incidence sur l’environnement, tels que le trafic d’espèces sauvages et de produits qui en sont 

inscrire à l’annexe

insistent sur l’adoption de mesures pénales, en particulier «

l’alinéa b) de l’article 2 et de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article

transnationale organisée et en conformité avec leur législation interne, le trafic d’espèces 

. Enfin, divers passages s’intéressent à la participation 

CITES effectuées par l’Assemblée générale, ce qui témoigne de l’importance de cette 

quelques imperfections de mise en œuvre, au premier chef desquelles un besoin de l’ONU 

PNUE s’associe à ces recommanda

Lutte contre le trafic d’espèces sauvages
Lutte contre le trafic d’espèces sauvages
Lutte contre le trafic d’espèces sauvages

Lutte contre le trafic d’espèces sauvages
les résolutions successives de l’AGNU sur la lutte contre le trafic d’espèces sauvages sont des copies 
l’une de l’autre. On ne réfèrera donc que la plus récente.



mai 2016 en se référant explicitement aux travaux de l’Assemblée générale sur ce 

 Bien que relatives à l’aspect spécifique des problématiques animalières qu’est la 

lutte contre le trafic d’espèces sauvages, les résolutions successives de l’Assemblée générale 

sur la question comportent des énoncés formulés d’une manière plus ou moins similaire 

l’Assemblée générale énonce un certain nombre de règles de comportement à l’intention 

 En outre, plusieurs résolutions du PNUE s’intéressent à la protection des habitats 

, avec une règlementation des activités humaines sur certaines zones d’importance 

la mise en place d’études d’impact pour la planification urbaine. En revanche, la protection 

que tels, et non en tant qu’élément de la biodiversité, ressource naturelle ou criminelle, 

l’objet d’une attention de plus en plus particulière.

Commerce illicite d’espèces sauvages et de produits dérivés », UNEP/EA.2/Res.14, 27 mai 

Il s’agit d’évoquer principalement les accords conclus dans le cadre de la 
l’

l’

l’Accord sur la conservation des cétacés de la mer Noire, de la Méditerranée et de la zone Atlantique 

l’
l’



 L’émergence d’un corpus normatif propre au vivant non humain

 Seule l’OMSA possède un corpus normatif dédié aux animaux domestiques, là où 

d’autres organisations internationales peuvent s’y intéress

des animaux. Ainsi, l’article Code terrestre consacre l’existence de cinq libertés 

et de la détresse, être épargné de l’inconfort physique et thermique, être épargné de la doule

et des maladies, et être libre d’exprimer des modes normaux de comportement

déclinent sous la forme de plusieurs obligations à charge des responsables d’animaux 

e terrestre. L’Union européenne, 

sans pour autant concentrer l’intégralité de son action sur les animaux, porte une attention 

particulière aux conditions de vie des animaux, qu’ils soient d’élevage

de l’Europe s’engagent au titre des cinq conventions de protection animale du Conseil de 

l’Europe à garantir le bien être animal et de le faire respecter par les détenteurs d’animaux. 

du transport d’animaux est l’objet de la 

L’enrichiss



, seules trois conventions mentionnent le transport d’animaux, et ce 

 

À cet égard, Sabrine Brels parle d’une «

e fondant sur des faits scientifiques secondés par l’éthique, le droit général et le droit 

aissances. Il s’agit notamment de reconnaître le caractère vivant et sensible des animaux, 
ainsi que de dégager des principes de conduite s’imposant aux êtres humains comme aux 

 Dans son opinion dissidente relative à l’affaire du 

l’évolution du droit international qui, d’un simple mécanisme permettant la coordination 

 

identifier dans l’ordre juridique international. En effet, dès 1974, à l’occasion de l’affaire des 

Uni et l’Islande, la Cour faisait remarquer qu’« à l’ancienne a

de laisser faire à l’égard des ressources biologiques de la haute mer, se substitue désormais la reconnaissance 

qu’il existe un devoir de prêter attention (…) aux impératifs de la conservation dans l’intérêt de tous

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction

beautés panoramiques naturelles de l’Amérique

les Grenadines c. Royaume d’Espagne), mesures conser



 La mise en œuvre décentrali

 En renvoyant à une déclinaison dans le droit interne pour assurer la mise en œuvre 

des traités, la technique du renvoi laisse les parties relativement libres d’interpréter 

garant de l’effectivité des obligations conventionnelles. Réciproq

effectivité tributaire de la volonté et de l’interprétation des États. Fonctionnant de manière 

traverser l’écran étatique et cela altère sa 

(A), en particulier, parce qu’il n’existe pas de mécanismes internationalisés 

 

créent des institutions ayant pour mission d’assurer le suivi de leur mise en œuvre, pour 

institutions sont responsables de l’évolution de l’application et de l’esprit du traité

paradoxalement, en lieu et place d’une architecture institutionnelle centralisée, prolifèrent 

l’Atlantique, article 3 de la e pour la conservation des thonidés de l’Atlantique
Convention pour la protection des phoques dans l’Antarctique, op

flore marines de l’Antarctique, articles 9.6, 20.2, 
Convention pour la conservation de la faune et de la flore marines de l’Antarctique, op

L’exemple le plus probant est celui de la CBI qui a fait de la 
de l’environnement et des cétacés en général alors qu’elle avait été conçue comme un instrument de 
protection de l’industrie baleinière. 



 L’altération du droit international animalier par le franchissement de l’écran étatique

 L’adaptation des législations nationales résulte d’une appréciation individua

décentralisée en instaurant une logique dualiste (1). De plus, en tant qu’objets appropriables, 

. Au lieu d’une gestion 

rend l’application du droit 

international tributaire d’un territoire déterminé

 Une logique dualiste entretenue par l’adaptation individualisée des législati

 Aux fins de mise en œuvre des traités, il incombe aux États de prendre toute une 

fréquentes, notamment parce qu’elle offre une manière simple de 

régime juridique n’est pas dépendant de l’appellation des espaces, il n’est pas toujours 

, l’établissement de listes et 

ou la règlementation de l’accès

environnementales afin d’assurer une protection supplémentaire des animaux. En premier 

s’agira aussi de l’adoption de plans en cas d’urgence et de communication des dommages 

Il en va ainsi, par exemple, pour l’Accord de l’ASEAN relatif à la 

prioritaires de l’Amérique centrale

Protocole au Traité sur l’Antarctique, 
relatif à la protection de l’environnement

ntion relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau
Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique

ocole au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement
Convention sur la protection des ressources naturelles et de l’environnement de la région pacifique sud



. Enfin, l’introduction de certaines dispositions pénales dans le droit 

contrainte qu’e

, par exemple, de manière très générale comme une obligation d’adopter des 

ctions pénales relatives au commerce d’espèces protégées ou à l’interdiction 

 

avantages, dont d’être plus facilement acceptés par les États qu’un nouvel or

être plus à même de faire une juste évaluation des dommages causés à l’environnement, étant plus 

C’est évoquer ici l’observation de 

Daniel Bodansky, d’après lequel «

s’analyser c

conséquences que cela emporte en termes d’effectivité.

 En premier lieu, un tel mécanisme induit des disparités dans l’exécution des 

t à l’architecture de leurs systèmes 

juridiques nationaux. Certes, cela permet à chaque État de mettre en œuvre les traités selon 

variance d’une telle mécanique doivent

Protocole au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement
conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique

domaine de l’environnement Revue juridique de l’envi



férence des Parties a chargé le Secrétariat d’une mission d’assistance 

technique aux Parties pour l’élaboration de leurs mesures d’application de la Convention. 

similaire grâce à l’élaboration des Orientations devant guider la mise en œuvre de 

, un document recensant des critères précis permettant l’inscription d’un 

œuvre des instruments ou à l’exécution des tâches techniques qui leur incombent en vertu 

. L’obligation de prendre des mesures 

nationales apparaît donc comme un cadre à l’intérieur duquel les États déterminent eux

mêmes le degré d’engagement auquel se soumettre.

 La territorialisation de l’application du droit international applicable aux 

 

étatique et de la compétence territoriale. L’application d’un modèle propriétaris

animaux, tel que le premier titre a cherché à le démontrer, limite les prétentions d’un 

Lois nationales d’application de la Convention
–

Tel est le cas pour une cinquantaine d’États en novembre 2019

–

Protocole de collecte d’excréments des oiseaux marins afin d’analyser l’ADN présent



à portée universelle. À cela s’ajoute l’application du principe de souveraineté 

 

e. Si cela doit se faire, d’après le principe

d’exploiter leur

propres ressources selon leur politique d’environnement

the animals’ status as a commodity open to exploitation

 

dans le but de réguler les activités humaines ayant lieu sur le territoire d’un État donné et non pour régir 

. Il y a donc une limitation intrinsèque à l’ordr

les animaux que sur leur territoire ou à l’égard de leurs nationaux. En effet, si elle est 

exclusive, la souveraineté empêche d’étendre sa puissance exécutive à l’encontre d’une autre 

entité également souveraine. Ce principe ne permet donc pas d’appréhender les situations 

dans lesquelles les animaux évoluent d’un territoire souverain à un autre. La prise en compte 

États d’adopter une attitude et une législation plus ou moins protectrice des animaux. Tel 



est par exemple le cas des disparités existant avec la régulation du commerce de l’ivoire. Si 

d’ivoire, les marchés domestiques existent cependant malgré tout, au Japon ou en Thaïlande 

divergences d’approche en

légal d’ivoire 

marché intérieur au commerce de l’ivoire brut et travaillé

 

(…)

multilatéral, l’établissement de données scientifiques permettant la mise en œuvre des 

s décentralisé. Il n’y a pas 

d’autorité scientifique indépendante compétente pour établir de manière autonome la réalité 

CITES, 10.10, § 3.5. (nous soulignons). Il importe de souligner qu’un climat de dissension régnait au 
moment de l’adoption de cette résolution par la CITES. En effet, le Botswana, le Zimbabwe, la Namibie et 
l’Afrique du Sud, dont les territoires représentent à eux quatre 70% de l’aire de répartition de l’éléphant 
d’Afrique, souhaitaient alléger le moratoire pour permettre le commerce international de l’ivoire sous 

11, 8 mars 2019). La CITES a rejeté cette proposition, ce qui n’a pas donné lieu a plus de velléités de 
la part des États à son initiative. Pourtant, s’il ne semble pas en être question à l’heure actuelle, un risque 
d’éclatement existe. À terme, les États insatisfaits de la régulation des espèces en voie d’extinction par la 
CITES pourraient dénoncer la Convention et donc s’extraire du moratoire sur le commerce d’ivoire, en 
permettant le commerce international. Il n’est pas improbable que
à la dénonciation de la CIRCB par le Japon, la Norvège et l’Islande, qui considéraient que le travail de la 
CBI constituait une forme d’impérialisme culturel et juridique imposé par des États étrangers aux question

Examining Japan’s Rejection of an International Norm

zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau



 

 D’après Alan Boyle, «

création d’une institution administrative permanente, seul un petit nombre instaure 

l’obligation de rapporter sur la mise en œuvre de la Convention, forme de supervision 

a plus répandue en droit international de l’environnement (1). 

l’ensemble jurisprudentiel relatif à l’animal en droit international ne 

instruments de droit international à l’origine étrangers aux animaux. En l’absence de 

spécialisées dépendantes d’instruments ponctuels accentuent la fragmentation 

 L’obligation de rapporter sur la mise en œuvre des Conventions

 ieurs conventions créent des institutions ayant pour mission d’assurer le suivi 

de leur mise en œuvre, faisant alors progresser les obligations des États ou au contraire en 

D’après Alan Boyle, «

 

l’Atlantique, article 3 de la Convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique
Convention pour la protection des phoques dans l’Antarctique, op

; la Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de l’Antarctique, articles 9.6, 20.2, 
onvention pour la conservation de la faune et de la flore marines de l’Antarctique, op

 



d’obligations de rapporter sur la mise en œuvre des conventions à ces institutions

donc pas s’agir d’une seule difficulté technique. Il en va de de même 

pour les accords régionaux réunissant un grand nombre d’États . Cela relève plus d’une 

vis d’un système jugé trop contraignant, en particulier pour les pays 

le souci est celui d’exercer une certaine pression à l’égard des États parties afin qu’ils se 

. Simon Lyster fait d’ailleurs remarquer qu’en sollicitant 

leurs sphères d’attention

à ce propos Alan Boyle, avant d’ajouter

Pour illustrer ce point, Mamoud Zani prend l’exemple du système de rapport 

Ce n’est pas

États parties la responsabilité première pour le contrôle et l’application des dispositions de la convention

Pour l’auteur, rapporter toutes les quelques années sur la mise en œuvre des dispositions de 

urel de l’Europe
de la faune et de la flore marines de l’Antarctique

œuvre
de l’environnement 

Lyster’s International Wildlife Law
 

Le Conseil de l’Europe et la protection des animaux : à propos de la Convention de Chisinau 
L’Observateur des Nations Unies



de rapports confirme ce sentiment d’un système défaillant

contractantes aux accords de protection de l’environnement de se prémunir d’une ingérence externe, dans des 

 

itre de l’article 

de ces derniers, au point qu’il s’agirait d’un « problème majeur d’application de la Convention

parties seulement ont soumis leur rapport d’application 

% d’entre elles. Fin 2019, ce nombre s’élève à 47. 

Autrement dit, à peine un quart des États parties à la CITES respecte l’obligation prévue 

par l’article 

ent à la CITES, d’après le Comité sur le Patrimoine mondial, cette obligation de 

la Convention serait appliquée d’après un taux de 100

 L’article

». Pour l’année

L’article

œuvre
de l’environnement 

Lois nationales d’application de la Convention
–

Rapport périodique : un manuel à l’usage des gestionnaires de sites du patrimoine mondial

il d’informations en ligne de la CBI à partir des 



en œuvre de la convention, notamment en matière pénale, mais ne l’assortit pas d’un 

sauvage et du milieu naturel de l’Europe

bisannuel concernant la mise en œuvre des mesures de conserv

et un autre tous les quatre ans, relatif à la mise en œuvre de la convention d’une manière 

générale, sur une base entièrement volontaire. Ce système ne fonctionne pas. D’abord, et 

res, aucun État n’en a fourni depuis la 

2017/2018, un seul État, l’Arménie, a transmis les documents au Comité 

permanent. Dernier exemple, l’

l’article

l’application du présent Accord

ésenté leur rapport sur l’application de l’accord

 L’absence de justiciabilité effective des règles internationales appli

 D’emblée, l’inexistence d’un traité général relatif aux animaux conduit 

nécessairement au défaut de contentieux dédiés au phénomène animalier. L’absence de 

commune. L’OMSA, sujet de droit international disposant d’une compétence étendue en 

matière d’animaux, pourrait incarner un centre d’impulsion à cet égar

seraient à nettement établir, mais elle ne possède pas d’organe de règlement des différends. 

Données collectées le 18 décembre 2019 sur le portail d’informations en ligne du secrétariat de 
l’EUROBAT à partir des rapports publ

Pour un inventaire relativement précis des obligations auxquelles ont souscris les États d’Europe, voir le 
site de l’Agence européenne pour l’environnement 
les obligations de rapporter permet notamment d’identifier quels États ne sont pas à jours dans la 



international animalier. Il convient toutefois d’ém

 

des différends à l’arbitrage CPA . D’autres conventions ne prennent même pas la peine 

l’accord de l’ASEAN sur la conservation de 

comporte une annexe relative à l’arbitrage, qui peut être mis en œuvre 

la compétence d’un tribunal 

clause facultative de juridiction obligatoire existe à l’article

l’affaire relative à la chasse à la baleine dans l’Antarctique

conventions n’a souscrit à cette possibilité, quel que soit le texte.

 Protocole au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement

: en l’absence d’intention contraire expressément formulée au moment d’adhérer, 

théorique : l’absence de jurisprudence pourrait découler du caractère 
dissuasif des procédures juridictionnelles et d’une peur de la sanction. S’il existe une probabilité non nulle 

CPA sur la base d’un compromis d’arbitrage.
Accord de l’ASEAN relatif à la conservation de la nature et des ressources naturelles

rin et des zones côtières de la région d’Afrique 

Convention sur la protection des ressources naturelles et de l’environnement de la région pacifique sud

Convention CCAMLR vaut pour la CIJ et l’arbitrage 



les États sont présumés avoir accepté la compétence d’un tribunal arbitral

relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

l’homme, auquel aucune réserve n’est permise

fonctionne à l’identique, se référant à la Cour de l’Union 

 Enfin, certains traités généraux s’intéressent aux animaux parce qu’ils entrent dans 

au travers des juridictions spécialisées qu’ils 

instituent. Tel est notamment le cas de l’OR

. Il ne s’agit cependant pas de mécanismes propres au phénomène animal. 

règlements des différends sont mis en place pour mettre en œuvre une certaine branche du 

droit international, leur appréciation de l’animal est nécessairement conditionnée et 

contentieux de l’OMC et de la CJUE : l’animal y est parfois représenté comme une 

marchandise, en application avec le droit international économique qui s’applique, alors 

qu’à d’autres moments sa

européenne des droits de l’homme et ignore l’ensemble des règles de droit international 

ux animaux, qu’il s’agisse de celles élaborées sous l’égide du Conseil de l’Europe 

ou d’autres, même comme outils d’interprétation.

 Ainsi, chaque juge regarde l’animal par la lunette de son propre droit. L’ensemble 

L’application du droit international animalier par des juges 

raité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe



conceptualisation convergente de l’ani

juridictions ne peuvent pas procéder à une harmonisation du concept d’animal, 

l’organisation des règles en un système incombant avant tout aux sujets du droit 

. D’ailleurs, peut être qu’il serait plus évident de conceptualiser l’animal s’il 

n’y avait pas autant d’énoncés. Dans la mesure où les juges (comme le juriste) se noient 

 

Le modèle westphalien : l’indifférence érigée en vertu
philosophiques du droit de l’arbitrage international Recueil des cours de l’Académie de droit international de La 



 En s’inscrivant dans les structures traditionnelles de l’ordre juridique international, 

de perspective d’ensemble que consacre une telle logique prive ce corps de règles de la 

ité d’exprimer l’irréductible spécificité de l’animal, qui ne peut se limiter aux finalités 

 En ce sens, il s’agit bien de distinguer deux types de situations. D’une part, à 

différents animaux peuvent respectivement s’appliquer deux règ

autonomes. Dans ce cas, il n’y aurait pas tant fragmentation que répartition de différents 

deux occurrences de l’animal, mais elles pos

significatives pour justifier un traitement différencié. D’autre part, à un même animal dans 

une même situation peuvent s’appliquer deux règles issues de régimes spécialisés différents. 

interne au discours juridique en ce qu’elle suppose la fragmentation ontologique de l’animal, 

 Puisqu’il faut choisir entre deux régimes, et que choisir c’est excl

à propos de l’ordre juridique international, l’absence de 

centralisation autour d’institutions et de concepts fédérateurs remet en 

 



 



 

 

s’articuler

sert pas seulement l’intérêt pédagogique du chercheur

logique substantielle qui fait obéir l’ensemble du 

d’accroître sa pression normative. 

 

acteurs institutionnels du droit international relatif aux animaux. L’OMC, l’OMS, la FAO 

et l’OMSA occupent une place centrale dans l’appréhension de l’animal par le droit 

international pour deux raisons. D’une part, elles fédèrent un nombre très élevé d’États, de 

164 au plus bas pour l’OMC à 194 au plus pour l’OMS et la FAO, talonnées par l’OMSA 

membres. D’autre part, leur compétence s’étend virtuellement à 

l’ensemble du règne animal. Pourtant, cette situation résulte bien plus d’un heureux hasard 

que d’une ambition partagée par ces organisations. De 

possible d’extrapoler une structuration du droit animalier en tant que tel. L’animal se situe 

à l’interface de ces ensembles normatifs par un concours de circonstances dû aux 

utilisations qu’en font les humains. Même l’OMSA q

et donc à l’animal en tant que tel, vise d’abord la santé humaine, la sécurité alimentaire et la 

l’on peut observer une singula

normatives de l’OMC et l’OMSA, ce processus ne semble pas dépasser le stade d’une 

structuration élémentaire, défavorable à l’intensification de sa juridicité

   



 

normative des règles de droit international animalier. Il semble d’ailleurs possible de la 

rattacher plus généralement à la juridicité d’intention qui caract

tant qu’une de ses conséquences. La juridicité d’intention du droit animalier se caractérise 

par des règles de droit traduisant dans l’ordre juridique international des préoccupations 

relatives à l’amélioration des conditions d

ou la moralisation du commerce qui ne sont que peu, voire pas, suivies d’effets, en 

juridiquement. L’intention, exprimée dans une norme primaire, serait suivie de trop peu 

d’effets, formalisés par des normes secondaires, pas suffisamment significatifs de surcroit. 

ci, prenant la forme d’une règle de droit, ne semblent pas manifester «

d’exécution (operative design) . Formulées d’une manière impérative, elles expriment 

lors, en omettant d’attacher des normes secondaires suffisantes aux normes primaires 

istantes, d’associer des effets aux prétentions juridiques, d’imputer une responsabilité à la 

d’intention (Section

 Une structuration élémentaire défavorable à l’intens

 Le Comité de l’OMSA entend affirmer le rôle de son organisation d’une 

mai 2002 qu’« en qualité d’or

d’une infrastructure bien établie ainsi que d’une reconnaissance internationale avérée (…) l’OIE est bien 

placé pour devenir l’organisation phare au plan international sur la protect

L’organisation a cherché à consolider cette position de référence dans la société 



démocratique. Cependant, faute d’une capacité normative développée,

Le contenu technique et l’autorité scientifique de ses normes justifient leur considération 

contraignante des normes de l’OMSA provient de traités étrangers aux questions 

animalières (I). L’entreprise de structuration du droit international animalier autour de 

l’OMSA se formalise donc en un ordre juridique incompl

 

 

ou de standards pour qualifier le droit applicable à l’animal. Le standard renvoie, d’après le 

n’ayant pas un seuil de normativité suffisant pour répondre à la définition de “norme”

dernier cas, les standards n’en restent pas moins «

l’outil par excellence d’une alchimie juridique entre différents pans du droit 

ional qui peut conduire à plus de cohérence et de “soutien mutuel” dans le droit international 

des facteurs d’exclusion, mais comme un moyen de permettre de mettre 

» (standards dans la version anglaise) proposée par l’accord 

production connexes, dont le respect n’est pas obligatoire
§2. On parlera en revanche de normalisation pour décrire l’«
uniformiser les méthodes de travail et certains types de produits afin d’améliorer le rendement de la production et la 

(…) saxon “standardisation”

 



 

l’occurrence, les renvois opérés par l’OMC aux normes techniques produites par l’OMSA 

tomber dans l’obsolescence, l’

normes techniques de l’OMSA en incorporant tels quels les milliers de pages concernés 

lourdeur que l’on connaît à ce processus, pour chaque modification des normes en question. 

Il convient donc de souligner dans ce processus normateur l’intervention du droit de l’OMC 

 ours aux standards et normes techniques pour relier l’animal et les régimes du droit 

 D’une part, le recours aux standards permet une flexibilité du droit international 

D’autre part, le recours aux standards permet la mise en lumière des zones d’ombre dans 

lesquelles le droit traditionnel peine à s’insérer et prépare la transformation du droit dur (2). 

 

 

économique, droit de l’environnement, droit de la paix, droit du développement, droit social, droit de la santé, 

Le Relatif et l’Universel. Les Forces imaginantes du 
 



ou du Code terrestre instauré afin d’

(…) 

l’instauration d’entraves sanitaires au commerce non justifiées

standardisation qui s’appuie sur d’autres modes de façonnement

 Dès lors, d’une manière plus générale, l’appréhension des animaux par le droit 

international dépend en grande partie de l’activité spécialisée d’institutions non étatiques. 

uligner le rôle de l’UICN dans la production de documents 

techniques d’importance essentielle pour l’élaboration et la mise en œuvre des conventions 

d’en déterminer le risque d’extinction. Cette liste sert notamment de base de travail au 

à l’adresse 

Standards et normes techniques dans l’ordre juridique contemporain 

Sur l’importance de l’IUCN dans le paysage normatif international, voir notamment 



comité des animaux de la CITES pour évaluer l’inscription sur les différentes annexes, 

 Le rôle des acteurs privés s’étend aussi aux animaux domestiques, avec par exemple 

d’Amérique documentant les conditions 

auxquels l’industrie agro alimentaire soumet les animaux d’élevage ou d’expérimentation. 

de résolutions sur l’interdiction de mise à mort des poussins 

décentralisation se manifeste au travers de l’importance des personnes privées dans la 

collecte d’informations pourtant nécessaires non seulement à l’élaboration des règles de 

droit, mais aussi à leur application. Si en l’état ce rôle des acteurs privés constitue 

 

 

s’interpréter comme une sorte de contrainte douce. es différentes définitions s’accordent 

toutes sur l’absence de propriété obligatoire des standards, certaines allant même jusqu’à 

. Le recours aux standards doit s’interpréter 

comme une façon d’emporter l’adhésion de leurs destinataires, l’absence de contrainte les 

. C’est évoquer ici le rôle 

. S’appuyant sur la 

Révision des critères d’amendement des annexes II et II

Le pouvoir normatif de l’OCDE (Journée d’études de Paris)
dans l’ordre juridique contemporain 



une fonction de “transformation” du 

. À ce titre, elle explique que les standards résultent d’un processus «

large part d’action aux destinataires de la norme autres que les sujets originaires de l’ordre juridique 

nomiques, sociaux, culturels, etc…

 le passage toujours difficile de l’éthique au droit D’après 

Anthony d’Amato, «

Le recours à des standards constituerait alors une étape parmi d’autres du processus 

organisations internationales destinés à faire l’objet de règles class

marque d’un régime en maturation, pas encore prêt à «

d’une manière générale, pour Martti Koskenniemi, «

our l’heure, la seule valeur positive des nombreux standards, et donc de l’essentiel du droit 

D’après Norberto Bobbio, «

’A



 L’OMC, actrice involontaire dans la structuration du droit applicable aux ani

 

une modification et une actualisation constante que l’inscription dans un traité ne peut pas 

matériellement refléter. L’OMC joue le rôle de support juridique aux règles de droit 

international animalier en donnant aux normes techniques de l’OMSA une force 

contraignante qu’elles ne possèdent pas par elles

d’ensembles normatifs étrangers, à l’origine, les uns des autres, l’OMC développe des 

 L’opposabilité des normes techniques de l’OMSA dérivée de l’

 L’article l’

r l’OMSA

qu’« afin d’harmoniser le plus largement possible les mesures sanitaires et phytosanitaires, les Membres 

», étant entendu qu’il s’agit pour ces dernières en 

matière de santé animale et de zoonoses, au sens de l’article 3b) de l’annexe A, des «

directives et recommandations élaborées sous les auspices de l’Offic

 À cet égard, dans l’affaire — , l’Organe 

de règlement des différends de l’OMC a eu à connaître de la compatibilité de mesures 

aires prises par l’Australie relatives aux importations de Saumon en provenance du 

indique que son examen doit, entre autres, d’une part l’amener 

à identifier les recommandations de l’OMSA applicables au litige puis, d’autre part,

si les mesures de l’Australie sont conformes à celles

s’est pas prononcé sur ce point, n’estimant pas avoir besoin de le faire après avoir examiné 

—



de l’

au droit de l’OMC les mesures australiennes de restrictions à l’importation de 

Saumon canadien sans qu’il soit nécessaire d’examiner d’autres moyens

recommandations de l’OMSA. Il considère en effet que les règles adoptées par l’OMSA 

lient l’Australie, non pas par elles mêmes, mais parce que cela découle de l’obligation pour 

les membres de l’OMC d’harmoniser leurs mesu

santé des animaux. Dès lors, par le jeu de l’article 1 et de l’annexe A, le Code aquatique 

de l’OMSA deviendrait opposable à l’Australie.

 Ainsi, pour l’ORD dans l’affaire 

des obligations de l’article contredit le rapport de l’Organe d’appel rendu quelques mois 

auparavant dans l’affaire 

, que rien dans l’ n’indiquait que les membres aient entendu 

l’interprétation livrée au préalable dans cette même affaire par le 

lequel l’article

conséquent, contrairement aux constatations de l’Organe d’appel se prononçant sur les 

dans l’affaire 

de l’affaire 

Trachtman, pour lesquels les standards adoptés par l’OMSA présentent un caractère «

— (Organe d’appel)
—



l’affaire –

 Le contentieux opposait l’Argentine aux États

l’importation de viande en provenance de certaines régions argentines qu’ils ne 

qui touche les espèces bovines, porcines et caprines d’élevage et sauvages, mais rarement 

transmissible à l’homme). Si l’Argentine a connu sporadiquement des épidémies en

et 2007, l’OMSA a depuis octroyé chaque année aux régions mises en cause par les États

dans le Code terrestre de l’OMSA. De plus, l’Argentine vaccine le bétail dans les zones 

l’OMSA. Par conséquent, l’Argentine conteste la mesure s

l’importation de viande de bœuf en provenance de ses territoires, dans la mesure où, 

contredisant directement les normes de l’OMSA, elle méconnaîtrait l’article

l’ qu’une mesure sanitaire peut 

simultanément se baser sur les normes de l’OMSA et chercher à atteindre un niveau de 

protection supérieur à celui qu’elles établissent sans les contredire.

 Afin d’analyser le litige, les arbitres ont observé que leur «

les mesures contestées “part ” des normes, directives ou recommandations pertinentes du Code terrestre, 

les prennent “comme principe fondamental” ou “comme point de départ” de telle façon qu’elles constituent 

l’élément principal

l’adoption de leurs mesures sanitaires relatives aux animaux. Il ne s’agit pas de 

—



l’ rgane d’appel dans l’affaire

ont interprété l’article à la lumière du préambule de l’

de l’ORD , l’expression « » employée à l’article impliquait qu’une 

Suivant ce raisonnement, l’ORD, constatant que la me

contredisait les règles du Code terrestre de l’OMSA, a déclaré incompatible ladite mesure 

avec l’article de l’

clarifier la controverse générée par l’oppositi

de l’OMSA, le Code terrestre en l’occurrence, obtiennent force de loi par le biais de 

l’article de l’

pour autant qu’il soit nécessaire de s’y conformer en tous points.

 

 L’ORD a eu l’occasion de préciser ce régime juridique, considérant qu’une mesure 

sanitaire pouvait s’éloigner sous certaines conditions des éléments figurant dans une norme, 

ous estimons qu’il peut y avoir des situations dans lesquelles l’un des éléments d’une mesure 
s’écarte ou dévie d’un certain aspect d’une norme sans être nécessairement en contradiction 
flagrante avec cet aspect de la norme. En outre, même si l’écart équivaut à une contradiction, ce

—
—

—



n’amènera pas nécessairement à la conclusion que d’autres éléments de la mesure ne peuvent 
absolument pas être “établis sur la base” d’autres aspects de cette norme

Cependant, dans une telle configuration, qui relève donc de l’exception, il s’agit 

avancer suffisamment d’éléments contextuels permettant de justifier la contradiction, non 

qui, pour l’ORD, ont, par principe, vocation à déterminer le conten

. Ainsi, en les considérant opposables aux États, l’ORD confère un effet 

exécutoire aux normes du Code terrestre de l’OMSA, alors même qu’en vertu des Statuts 

de l’OMSA, elles ne n’en bénéficient pas.

 Quant à l’article 2 de l’ , l’Organe d’appel conçoit la présomption de 

d’une présomption de compatibilité entre l’

ce n’est pas l’énoncé qui liera l’État, mais l’engagement qu’il a pris 

d’agir d’une manière conforme à une norme qu’il se donne, et qui matériellement correspond à l’énoncé 

l’Organe d’appel épouse une logique dualiste des rapports juridiques 

—

 
illustrations à partir de l’exemple du commerce international des produits biotechnologiques

 

— rgane d’appel)

Revue interdisciplinaire d’études 



écessiterait d’être incorporée en tant que telle et de manière exacte dans une mesure 

nationale pour produire des effets juridiques, sous couvert d’une présomption réfragable 

de conformité avec les accords de l’OMC. Dès lors, la normativité des règles adop

l’OMSA ne dépendrait pas de leurs qualités intrinsèques, mais d’une mise en réseau avec 

des dispositions du droit de l’OMC, soumises à l’interprétation du juge de l’ORD. Il en va 

de même pour l’obligation de ne pas contredire les normes, directive

issue de l’article de l’ . C’est par le truchement de cette disposition que les 

 La structuration d’un ordre juridique incomplet autour de l’OMSA

 L’arrangement signé en 1924 créant l’OMSA et plus particulièrement les 

de l’organisation assurent dans un premier temps la permanence et l’universalité 

fondamentaux, dont l’adoption du règlement général en 2011 constitue l’aboutissement. Il 

en ressort un déséquilibre entre, d’une part, le haut degré d’exigences techniques de l’OMSA 

et, d’autre part, les moyens juridiques pour atteindre les objectifs qu’elle se fixe (B).

 Le traitement des questions animalières au sein d’une organisation internationale dédiée, 

 Dès l’origine, l’OMSA répond au souhait de constituer un organisme int

animaux et la propagation des maladies d’origine animale. Sa création en 1924 résulte de la 

(1). À cette fin, l’OMSA prétend à une certaine forme d’universalité dans la 

l’adoption d’actes relatifs à la santé animale (2).



 : objets exclusifs d’une organisation 

 d’une Convention internationale relative à la santé du bétail avait été 

Allemagne. Au sortir de la Première Guerre mondiale, la question redevient d’actualité

onstruction européenne entraîne un accroissement des échanges d’animaux entre les 

États, à des fins alimentaires. En 1920, le ministre de l’Agriculture français souhaite 

organiser une Conférence internationale pour la prophylaxie et l’étude des épizooties.

raison d’être d’une telle conférence fut expliquée en ces termes

l est indispensable, dans les circonstances actuelles, qu’une action commune

e causé par la guerre et l’immense effort de reconstitution qui s’opère dans le monde ont 
pour conséquence d’intensifier les échanges. Des animaux sont transportés en grand nombre, à 
des distances considérables, pour le ravitaillement en viande ou pour l’é
seulement l’Europe et l’Amérique qui y participent, mais les

nationale pour l’étude des 

épizooties, à l’issue de laquelle les États ont émis le vœu «

(…) 

l’arrangement international pour la création, à Paris, d’un office international des épizooties

parvenir, les conférenciers de 1921 souhaitaient reproduire le fonctionnement de l’Office 

nternational d’hygiène publique, un des ancêtres de l’OMS . L’OMSA devait répondre à 

trois objectifs. Tout d’abord, organiser la coopération internationale en matière de 

’origine 

animale. L’organisation aurait pour tâche de définir des priorités et des orientations pour 

l’adoption de mesures sanitaires communes. Ensuite, l’Office serait chargé de la surveillance 

Direction des services sanitaires et scientifiques du ministère de l’Agriculture, 
l’étude des épizooties, Paris (25



relatives à l’apparition des foyers épizootiques. Sur la base de ces informations, 

l’organisation mettrait au point des règles et procédures encadrant l’exportation des 

accords internationaux pour lutter contre les maladies d’origine animale. L’idée d’avoir des 

plénipotentiaires réunis périodiquement et fréquemment afin de permettre l’adaptation des 

accords selon l’évolution des connaissances scientifiques tient à cœur 

néas de l’article 4 du Statut organique déterminant les finalités de l’OMSA

faits et documents d’un intérêt général concernant la marche des maladies épizootiques et les 

c. d’étudier les projets d’Accords internationaux relatifs à la police sanitaire des animaux et de 
mettre à la disposition des Gouvernements signataires de ces Accords les moyens d’en contrôler 
l’exécution

 base, les organes de l’OMSA ont su affiner le mandat de l’Organisation. 

En particulier, l’intégration du bien être comme une nouvelle priorité de l’Organisation 

constitue le changement le plus marquant dans l’histoire de l’Office

ratégique de l’OIE 2001 à 2005. Bernard Vallat, l’ancien directeur de 

l’OMSA expliquait que 

maladies étant un facteur important et constant de souffrance chez l’animal, la lutte contre 

être animal. Ce postulat a incité nos Pays membres à élargir le mandat de l’OIE 
être animal, en dépit du fait que ce domaine n’est pas 

ordé dans les accords de l’OMC

 Deux éléments dans cette position méritent d’être soulignés. D’une part, elle fonde 

Revue scientifique et technique de l’OIE



titre, il s’agit donc de justifier l’inclusion du bien

l’OMSA grâce à son mandat original

s’effectue donc pas dans le vide, mais bien dans la continuité de l’activité de l’Organisation. 

l’ancien directeur de l’OMSA souligne l’autonomie de l’Office avec l’OMC. En 

effet, il inscrit l’élargissement du mandat « » de l’absence de prise en compte de la 

être animal par l’OMC. Il semble estimer avoir besoin de justifier 

nouveauté, alors même qu’il n’y a aucun lien de subordination entre les deux 

. Il entend pourtant affirmer l’indépendance de l’OMSA vis vis de l’OMC.

 Un fonctionnement institutionnel révélant une prétention à l’universalité

 L’article 6 des Statuts organiques place l’Office sous l’autorité d’un comité 

d’arrêter l’orientation scientifique et technique de l’Office d’étudier et voter des propositions et des 

recommandations aux États Membres sur les problèmes d’actualité concernant la prophylaxie des maladies 

. Dans l’intervalle de ses Sessions, le Conseil de l’OMSA assure la continuité 

du fonctionnement de l’Organisation, sa représentation, la préparation des sessions de 

l’Assemblée et la coordination des commissions spécialisées

à l’institution de produire une volonté propre, distincte de l’agrégation des volontés des 

États qui la composent, et donc d’exister comme l’entité de référence en matière de santé 

animale au niveau international, conformément à l’intention des conférenciers de 1921

 venir membres de l’OMSA, sans condition 

particulière. En février 2020, l’Office compte 182

internationales ne peuvent avoir cette qualité. Cependant, l’article

Curieusement, la commission du Code terrestre souhaitait explicitement que cette question soit d’abord 
abordée par l’OMC avant d’en faire un domaine d’activité de l’OMSA. La Commission administrative émet 
une réserve similaire, considérant qu’un tel élargissement du mandat de l’OMSA impliquerait des charges 



c l’OMSA d’assister aux sessions des 

commissions spécialisées, de s’y exprimer, sans disposer toutefois d’un droit de vote. La 

représentation des membres au sein de l’Assemblée mondiale de délégués se fait à raison 

d’un délégué par État. Les délibérations 

qu’à la que plus de la moitié des délégués soit présente. On y constatera donc un véritable 

actes adoptés par l’Ass

néanmoins beaucoup plus souples, puisqu’elles suivent, dans la plupart des cas, la règle de 

. Chaque délégué dispose d’une voix, assurant une égale représentation 

 , les six langues de travail reconnues par l’article

cinq des six langues officielles de l’ONU à l’exception du chinois (allemand, anglais, arabe, 

espagnol, français, russe) font de l’enceinte de l’Assemblée mondiale des délégués u

l’OMSA partage une caractéristique avec l’OMS : l’existence de commissions régionales. 

l’OMSA fonctionne avec cinq commissions régionales mises en place par l’Assemblée 

composent d’un bureau élu directement par l’Assemblée mondiale des délégués lors des 

en tenant compte de la nécessité d’une représentation géographique équilibrée

Ainsi, respect de l’égalité souveraine des États, fonctionnement démocratique, 

arité sont autant d’éléments d’une structure institutionnelle qui 

Les demandes d’adhésion à l’OMSA ( , article 50), l’adoption et la modification du 

; l’élection du Président de l’Assemblée mondiale des 

règlement intérieur des commissions régionales et des conférences régionales de l’OIE



 d’exigences techniques de l’OMSA et les moyens 

 À l’occasion de la réunion de la commission instituée par les conférenciers pour 

mettre au point le fonctionnement de l’OMSA, Albert Calmette, délégué du Gouvernement 

ésenté une des bases à partir desquelles construire l’organisation

faire en sorte, dans l’organisation que nous allons créer, que

actes constitutifs de l’OMSA concrétisent cette volonté : ils font de l’impératif de technicité 

l’élément directeur de l’OMSA (1) et minimisent son pouvoir normatif (2).

 Un impératif de technicité dominant l’activité de l’OMSA

 Une préoccupation importante soulignée à l’occasion de la Conférence de 1921 

concernait le rôle de la science dans les travaux de l’organisation internationale et ses 

l’égard des jeux de pouvoir 

ela est d’autant 

plus important qu’un des rôles essentiels de ce nouveau Bureau sera de provoquer des recherches, de provoquer 

. Le règlement général de l’OMSA fait écho à cette considération 

technique de l’Organisation, le Délégué technique permanent de chaque État Membre devrait, dans toute 

e l’article

Conférence internationale pour l’étude des épizooties, Paris (25



l’Office conçoit son objet principal comme une mission avant tout technique. Il en va aussi 

 

permettent à l’Assemblée mondiale des délégués de créer de commissions spécialisées. Elles 

février 2020, l’OMSA en compte quatre

. L’Assemblée mondiale 

de chacune d’entre elles requièrent des membres qu’ils soient de

internationalement reconnus dans le domaine d’intervention des commissions. Ainsi, on 

retrouve à nouveau l’exigence de technicité exposée lors de la Conférence de 1921.

 

aquatiques, l’expertise a pour vocation à s’exporter en dehors de l’OMSA, puisque parmi 

compétences et soulevées ou examinées au sein d’autres organisations internationales ou dans d’autres 

stratégies et mesures liées à la surveillance et à lutte contre les épizooties. C’est elle qui examine les demandes 
d’États souhaitant s’inscrire sur la lis

La Commission des normes biologiques, fondée en 1949, a pour objet d’élaborer des méthodes pour 
diagnostiquer les maladies d’origine animale et la promotion des traitements les plus efficaces, notamment 

à jour les données scientifiques de l’OMSA afin de garantir la pertinence du 
qu’elle a la charge d’administrer.

à jour les données scientifiques de l’OMSA afin de garantir la pertinence du 
qu’elle a la charge d’administrer.



. Ainsi, grâce à ses compétences reconnues en matière de santé animale, l’OMSA 

s’insère en tant que cadre de référence dans un réseau institutionnel et normatif, 

comprenant notamment l’OMC et l’OMS. C

 

 struments constitutifs de l’OMSA, la nature juridique de 

son droit dérivé demeure assez incertaine. D’après Éric David, l’acte d’une organisation 

internationale s’impose à ses membres si « d’une part, il est adopté dans le cadre des compétences 

l’organe par la charte constitutive, d’autre part, l’acte est “créateur” d’activité

ce sens d’acte de droit interne à l’organisation internationale

résolutions de l’Assemblée mondiale des délégués 

l’organisation ne posent guère de problème quant à leur opposabilité auprès des États 

membres. Toutefois, du point de vue d’un droit international animalier en constitution, la 

question se pose surtout à l’égard du droit dérivé de l’organisation, des codes sanitaires 

terrestres et aquatiques tout particulièrement, en tant qu’ils constituent des textes de 

e intégrante du cadre juridique établi par les règles de l’OMC régissant le 

 Dans la préface au Code terrestre, Monique Eloit, directrice générale de l’OMSA, 

. L’emploi du verbe devoir 

Règlement intérieur, Mandat des Commissions spécialisées de l’OIE et qualifications de leurs membres
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres

Mandat des Commissions spécialisées de l’OIE et qualifications de leurs membres
de l’OIE pour les animaux aquatiques », mandat 6.



relève de l’impérativité : d’une manière générale la préface et le guide de l’utilisateur annexé 

dans des termes qui conformément au sens usuel relèvent de l’ordre ou du 

pour les différents articles des codes. L’Assemblée mondiale des délégués a rédigé ces 

particulier apparaît dans l’ensemble des deux codes plusieurs centaines de fois. Un tel 

de l’acte . Ces expressions s’inscrivent dans le cadre d’une injonction, et non d’une 

exhortation, pour reprendre la dichotomie évoquée par la CIJ à l’occasion de son avis 

l’OMSA « (…) 

plan juridique à l’un quelconque de ses droits

d’un vote à l’Assemblée mondiale des délégués, légalement investie à cette fin 

 , rien dans les textes fondamentaux de l’OMSA ne laisse entendre que les 

constitutifs déterminent plusieurs moyens d’action pour les différents organes de l’OMSA. 

L’organe suprême de l’Organisation, selon la formule de l’article 1

l’Assemblée mondiale des délégués, anciennement comité de l’OMSA, «

disposent d’un pouvoir de recommandation à l’intention de l’Assemblée mondiale des 



. Si l’article 43 distingue entre résolutions et recommandations, l’articl

’Assemblée, est adressé par le Directeur 

. L’utilisation dans cet article de la formule «

résolutions de l’Assemblée mondiale des délégués, au même titre que les normes et les lignes 

directrices. À ce propos, l’Institut de Droit International considère d’ailleurs que si l’

d’un acte peut donner des indices sur sa portée normative, cela ne peut être décisif en soi

Dans le cas des moyens d’action de l’OMSA, si les intitulés changent, l’article

 

acte unilatéral non contraignant émanant d’un organe international 

et adressé à un ou plusieurs destinataires les invitant à adopter un comportement déterminé, qu’il s’ag

d’une simple action ou d’une abstention ; elle exprime un simple vœu à l’égard de ceux auxquels elle 

s’adresse

(…) par l’intermédiaire duquel 

ne peuvent qu’inviter leurs membres à suivre un comportement déterminé

lecture des résolutions du Comité de l’OMSA relatives à l’adoption du Code terrestre 

lecture d’un texte à la normativité toute relative.

 

Générale du Comité de l’Office International des Épizooties en mai 1966, 

Mandat et règlement intérieur des commissions régionales et des conférences régionales de l’OIE

Les résolutions de l’Assemblée Générale L’élaboration des grandes conventions 

Commission de l’IDI, 17 septembre 1987, conclusion 10.



d’animaux et de produits animaux

à l’occasion de la Résolution I adoptée par la XXXVI

l’Office International des Épizooties en mai 1968, 

 

obligatoire d’un tel dispositif, en tant que «

le Comité de l’OMSA 

Code terrestre, il n’entend pas les lier en droit : il n’exprime que son souhait de voir ses 

membres baser leurs mesures sanitaires sur les normes techniques qu’elle propose. Éric 

“recommande”, “souhaite”, “envisage” ou 

l’emploi du mode conditionnel impliquent . Le Comité, et l’Assemblée qui 

véritables obligations à l’exécution desquelles ceux

manière dont l’OMSA rédige ses codes démontre que «

 En outre, le seul mode de règlement des différends prévu par l’OMSA en cas de 

litige entre membres concernant l’application des normes adoptées par l’organisation est un 

et surtout, n’apporte aucun élément de contrainte . Le Comité SPS de l’OMC confirme 

d’ailleurs cette position, considérant que le mécanisme de médiation de l’OMSA

Comité de l’OMSA, 

Comité de l’OMSA, 

Application des normes de l’OIE. Communication de l’OIE



de consultations bilatérales où l’Organisation intervient comme médiateur. En revanche, le 
processus de règlement des différends de l’OMC se fonde plutôt sur
rôle de l’OIE consiste, lui, à aider les parties à trouver une solution strictement basée sur des 
éléments scientifiques de leurs différends avec le concours des experts de l’OIE

différends mis en place n’est pas un contentieux de la règle de 

droit. Il n’a pas pour objet de s’assurer de la bonne exécution des normes de l’OMSA. Tel 

qu’il existe, il ne peut pas être considéré comme un mécanisme de garantie juridictionnel, 

ent de l’absence de toute pratique.

 En définitive, la création et l’évolution de l’OMSA constituent l’aboutissement 

d’un processus ancien par lequel les préoccupations liées aux animaux n’ont cessé de gagner 

en importance. Qu’une organisation international

le réseau normatif international ait vu le jour pour s’assurer du traitement des questions de 

juridiques mis à disposition de l’OMSA manquent de force contraignante. S’il y a bien une 

lacune à cet égard, tendant très clairement à nuancer les prétentions d’un droit international 

animalier émergent, on peut observer qu’une structure embryonnaire existe néanmoins

L’OMSA en constitu

 Un corps de règles révélateur d’une juridicité d’intention

 

une certaine mesure l’entreprise de structurer le droit animal

d’intentions de juridiquement consacrer des comportements vis

de primaires, en ce qu’elles caractérisent un para

Jouannet impute l’apparition des normes primaires à une 

évolution contemporaine vers l’éthique

Le processus de médiation de l’OIE. Communication de l’OIE

 



cherchent à déterminer les conséquences juridiques d’un manquement 

aux obligations établies par les règles “primaires”

 Ainsi, l’apparition de normes primaires appelle à une association toujours plus 

— en tant qu’expression de ce qui devrait être —

il si ce qui est n’est pas conforme à ce qui devrait être en vertu de cette règle primaire

n, s’il n’y a pas de contrainte, une règle de droit ne peut pas être considérée 

: sa juridicité s’appuyant sur son obligatoriété, cette dernière doit être efficace, 

système, pour s’assurer de sa cohére

l’adoption de sanctions en cas de violation de normes primaires, à leur création, 

phénomène inverse, en affichant une intention normative suivie de trop peu d’effets 

 

conventionnelle bien connue dans l’ordre juridique international, celle d’énoncés à vocation 

prescriptive, leur juridicité interroge, compte tenu de leur mise en œuvre peu effective et 

leur faible propension à atteindre les objectifs qu’elles se fixent

t doctrinale entre le droit international de l’environnement et le 

œuvre du premier avec celles du second se révèle instructive pour les expliquer. D’une 

Théorie générale du droit et de l’  

œuvre
de l’environnement 

œuvre du droit international de l’environnement



d’application du droit économique ou de l’environnement. D’autre part, sa formalisation 

environnemental s’étendent largement à l’appréhension de l’animal par le droit 

 Une intention normative suivie de trop peu d’effets normatifs

 des règles de droit international animalier s’explique 

par deux mouvements concordants. D’un point de vue externe, l’absence de mécanismes 

de contrainte les priverait de caractère contraignant en ne permettant pas d’associer des 

respect. D’un point de vue interne, les énoncés 

relèvent plus de l’obligation de moyen que de l’obligation de résultat. Ainsi, d’une part, le 

droit international animalier souffre d’un rapport d’inadéquation entre ses règles primaires 

ègles secondaires (A). D’autre part, il s’agit d’un corpus dont les règles ne lient ses 

destinataires que vaguement à la réalisation d’objectifs déterminés

obligations de moyen de protection ou de conservation diffèrent sensiblement. Qu’il 

s’agisse de tenir compte des impératifs biologiques ou du bien

classifier un habitat comme protégé ou une espèce comme menacée d’extinction, d’élaborer 

 Un rapport d’inadéquation entre les règles primaires et les règles secondaires du droit 

 Un rapport d’inadéquation entre les règles primaires e



l’attachement à des valeurs communes ou, 

gard, Robert Kolb attire l’attention sur le fait 

surreprésentées par rapport aux normes secondaires (1). Il s’agit alors d’évoquer ici l’image 

 

 rmes primaires sont principalement l’œuvre 

d’un processus conventionnel multilatéral, alors que les normes secondaires y relatives 

proviennent à la fois de ces mêmes conventions, mais aussi en grande partie d’actes de droit 

dérivé, dans le cas d’organisati

précisément aux fins de mise en œuvre des traités. Il arrive parfois qu’elles s’identifient 

mutuellement, particulièrement dans le cadre d’organisations internationales ici encore, 

(…) dans l’analyse de tout système juridique

L’unité de l’ordre juridiq Recueil des cours de l’Académie de droit international 

De quelques doctrines de l’ordre juridique

Recueil des cours de l’Académie de droit international de La Haye ’A

L’unité de l’ordre juridique international



 L’auteur établit une typologie en trois temps des normes secondaires. Tout 

d’abord, elles peuvent revêtir la forme d’une « », c’est

dont le but est d’identifier les normes primaires. Elles sont, pour l’auteur, à la base du 

système juridique, en ce qu’elles introduisent une «

», soit tout à la fois les règles d’après lesquelles les individus ou collectivités peuvent 

 D’après Pierre normes secondaires sont originales en ceci qu’il s’agit de 

qu’elles sont « , en ce sens qu’elles dépendent d’autres r

sont liées et sans lesquelles elles n’auraient pas de cause juridique

d’après Kelsen, les règles secondaires sont superflues, en ce sens qu’elles dépendent d’autres 

lesquelles elles n’auraient pas de cause 

vider l’analyse de . En particulier, l’auteur cherche à 

» pour mettre en avant qu’une 

vis d’une rè

L’unité de l’ordre juridique international



fait de reconnaître des normes dont l’existence est justifiée parce qu’elles se réfèrent à d’autres normes

 

d’analyser les modes de production des normes en associant un point de vue qualitatif à un 

détermination d’une valeur seraient les moins nombreuses, compte tenu de leur charge 

socioculturelle. À l’inverse, les règles secondaires devraient être relativement abondantes, 

primaires et leur donner effet à de multiples égards, de leur mise en œuvre à leur 

 ndaires semblent faire largement défaut. Il n’en existe 

pas suffisamment pour s’assurer de la « » des normes primaires par l’ordre juridique 

. Certes, le droit international de l’environnement dispose d’un ensemble de 

encore qu’il s’agisse en majeure partie d’en moduler l’application par l’édition de certaines 

annexes aux traités. Cependant, tel n’est pas le cas pour le reste des branches du droit 

international qui s’intéressent aux animaux, et pour lesquelles ces questions sont tout à fait 

secondaires, lorsqu’elles existent, semblent avoir pour seul dénomina

 La responsabilité éthique à la base d’une matérialisation précaire des normes 

 

d’obligation morale dans les sources du droit international 

L’unité de l’ordre juridique international



s textes permet d’expliquer l’absence d’effectivité des règles 

l’intention d’assumer 

un engagement juridique, c’est

 fait état d’une 

protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques

l’homme a l’obligation morale de respecter tous les animaux

jurisprudence de l’ORD qui affirme sans ambages dans l’affaire des phoques que «

directive européenne relative à l’expérimentation animale évoque à de nombreuses reprises 

e des droits de l’animal fonde la protection 

. Dans le même sens, les deux codes de l’OMSA évoquent chacun en termes 

 

il est essentiel que les droits de l’homme soient protégés par un régime de 

les États sont tenus d’encourager le respect universel et 

effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales

Convention européenne sur la protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins 

—

Déclaration universelle des droits de l’animal, 

Déclaration universelle des droits de l’homme



animaux et la possibilité d’engager la responsabilité des États d’une manière claire et 

efficace, l’augmentation des recours devant des mécanismes , l’établissement d’une 

jurisprudence, au sens large du terme, pourrait permettre d’atteindre un certain niveau de 

une volonté d’échapper à la possibilité d’être sanctionnés en cas de mauvais traitement 

envers les animaux et donc d’instaurer une juridicité effective, pleine et entière.

 eters qu’une 

amélioration de l’appréhension des animaux par les règles de droit à v

même constituer la base d’une responsabilité 

internationale de l’État ni être interprétée en ce sens par un organe judiciaire compétent. 

et l’obligation 

 Un corps de règles liant modérément ses destinataires à la réalisation d’objectifs 

 

animaux entrent dans la catégorie des normes qui obligent les États à s’efforcer d’atteindre 

à l’accomplissement de ce 

l’accomplissement d’un résultat, le droit international animalier met l’accent sur le processus 



conditionnel constitue l’un des marqueurs les plus significatifs de la faible pression 

normative des dispositions de plusieurs conventions relatives aux animaux. L’emploi du 

conditionnel, permettant d’exclure très aisément la qualification d’obligation de résultat, 

 

 

qui exigent du sujet qu’il prenne les mesures desquelles, dans la limite des probabilités raisonnables, on peut 

Commission du droit international les qualifiant respectivement d’

requérant de l’État l’adoption d’un comportement spécifiquement déterminé » et d’«

internationale requérant de l’État la réalisation d’un résultat

 Autrement dit, les sujets de l’obligation de moyen ne sont pas li

qu’elles cherchent à accomplir. Ainsi, un État s’acquitte d’une obligation de moyen dès lors 

qu’il adopte le comportement spécifique requis de lui . À l’inverse, l’exécution d’une 

yée pour réaliser l’objectif qu’elle 

impose à son destinataire. Ainsi, un État s’acquitte d’une obligation de résultat dès lors qu’il 

Rapport de la Commission à l’Assemblée générale sur les travaux de sa vingt

rojet d’article final relatif à la responsabilité des États.
13. Avant d’être retiré du projet final d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 

internationalement illicite, l’article 20 prévoyait qu’«



Combacau de l’obligation de moyen qu’elle est une obligation de s’efforcer alors que 

l’obligation de résultat est une obligation de réussir

 

s’efforcer prévues par certaines conventions caractéristiq

animalier. Par exemple, l’article d’après lequel les États 

s’efforcent, par leur gestion, d’accroître les populations d’oiseaux d’eau sur les zones humides 

, l’article s’efforcent 

d’éradiquer les espèces déjà introduites si leur présence a des conséquences nuisibles pour les espèces indigènes 

ou pour l’environnement d’une façon générale , ou encore l’article 4 de l’annexe à l’ASCOBANS 

es Parties s’efforceront d’instaurer : a) là où une telle règlementation n’est pas encore en 

vigueur, l’interdiction par la législation nationale de la capture et de la mise à mort intentionnelles de petits 

cétacés, et b) l’obl

 La terminologie peut varier, mais l’idée de fond reste la même, tel que le montre 

prescrivant l’adoption de mesures « en vue d’atténuer au 

ximum les effets néfastes des pratiques d’utilisation des eaux et des terres pouvant avoir une incidence 

mars 1999, relative à la détention d’animaux 

zoologique demande aux États d’adopter les mesures pour permettre la «

22. Avant d’être retiré du projet final d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, l’article 21 prévoyait qu’«

 

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau



et l’accord EUROBA

vue d’encourager la conservation des chauves . Le Conseil de sécurité de l’ONU se situe 

également dans ce registre lorsqu’il engage la République démocratique du Congo et les 

coopérer au niveau régional en vue d’enquêter sur les réseaux 

criminels régionaux et les groupes armés impliqués dans l’exploitation illégale de ressources naturelles, 

notamment le braconnage et le trafic d’espèces sauvages,

 

5, 6, 8 et 9) de l’utilisation d

6 à 10) ou des mesures d’incitation économique (article

comportent tous un chapeau d’introduction d’après lequel les États adoptent ces mesures 

être animal du Code terrestre de l’OMSA prévoyant 

’utilisation des animaux comporte la responsabilité éthique de veiller à la 

, ou encore l’article

 

être ne constitue qu’un objectif vers lequel il faut tendre. Cela n’exclut pas en tant que tel 

qu’il s’agisse d’une fin en soi, mais démontre que sa réalisation n’est pas non plus cruciale

là où d’autres dispositions p



l’identification des obligations de moyen . Il s’agit alors d’analyser les règles fixant un 

it superficiel. C’est notamment le cas de 

lorsque cette coopération pourrait renforcer l’efficacité des mesures prises conformément 

 De nombreux articles mobilisent l’idée de «

totale dans l’évaluation de la conduite à tenir, comme l’article

conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

espèces de faune sauvage énumérées dans l’annexe » ou l’article

(…)

 Parfois, les textes déploient le lexique de la planification ou de la stratégie, à l’image 

soulignant qu’il importe que les autorités de la 

fricaine finalisent et mettent en œuvre, en coopération avec les partenaires concernés, une 

stratégie de lutte contre l’exploitation illégale et le trafic des ressources naturelles , ou de l’Accord 

mesures d’aménagement du territo

imprécise pour permettre aux États de déterminer au premier chef la manière d’agir la plus 

tion disparate des règles. L’absence de précisions caractérisant ce que constitue une 

la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe



», soit d’éléments décrivant la conduite à tenir, permet aux États de 

 

lorsque cette coopération pourrait renforcer l’efficacité des mesures 

préservent un nombre aussi élevé que possible de variétés d’espèces domestiques ou cultivées et 

sauvages qui leur sont apparentées, ainsi que d’autres espèces d’importance économique

encore dans le Code terrestre de l’OMSA ayant pour principe de ramener «

permet pas de mesurer la nature même de l’engagement. Ainsi, quand le TFUE dispose que 

orsqu'ils formulent et mettent en œuvre la politique de l’Union, (…) l’Union et les États membres 

être des animaux en tant qu’êtres sensibles

assimiler l’« » à une forme implicite d’étude d’impact 

préalable dont le contenu ne lierait ni l’Union ni les États. Ceux

autre considération contradictoire, ni même, d’ailleurs, à les intégrer de quelque manière 

que ce soit dans la mise en œuvre des politiques européennes

 

accords s’inscr ascendante. Il s’agit de 

configurations dans lesquelles un traité n’identifie pas lui

relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe



permettant d’emporter l’adhésion du plus grand nombre d’États, mais aussi d’efficacité par

la désignation de l’échelon local comme le plus pertinent, cette approche concède sur une 

revient en somme à traiter les symptômes d’un mal sans s’attaquer à ses caus

 On retrouve cette situation dans la Convention de l’UNESCO pour la protection 

du patrimoine mondial puisqu’«

d’identifier et de délimiter les différents biens situés sur son terr

ou l’Accord 

(…) [i]

(…)

 

 

conditionnel “devraient” est l’un des plus vieux serpents de mer des conventions du droit international de 

l’environnement . On peut évoquer à cet égard l’analyse linguistique de Racha el Khamissy, 

’emploi du conditionnel associé au verbe “devoir” relève de 

l’éventualité

pour autant aller jusqu’à estimer que les rédacteurs de la convention ne croyaient pas eux

mêmes à la bonne exécution des obligations, l’emploi du conditionnel implique néanmoins 

Bringing “top down” to “bottom up”: A new role for environmental legislation in 

Droit international de l’environnement

–



fonctionnent au présent de l’indicatif là où d’autres fonctionnent au conditionnel, c’est qu’il 

L’indicatif, « valant l’impérat

 

2.1 formule une obligation claire d’après laquelle «

humides d’ (…) [l]

, l’emploi du verbe devoir au présent de l’indicatif souligne 

l’impérativité des actions à entreprendre

pour les oiseaux d’eau en toutes saisons

 Dans une telle configuration, la convention n’attend pas des États qu’ils donnent 

une pleine reconnaissance à l’«

L’élaboration des grandes conventions multilatérales et des instruments non conventionnels à fonction ou à vocation 

l’Union européenne, Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil sur la loi applicable 
–

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau

lement, l’indicatif présent exprime ce qui est, non 
ce qui doit être. Il exprime un fait (qui se produit, se poursuit, ou est hors du temps), non un ordre de la loi. Ici, l’indi
remplace l’impératif grammatical. L’indicatif vaut l’impératif. C’est une particularité de l’énoncé législatif

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau



» des zones humides, mais, au mieux, qu’ils tendent vers 

cette reconnaissance, et au pire, elle espère qu’ils adopteront ce comportement. On doit 

rs considérer qu’il s’agit d’une recommandation, au sens où la convention «

simple vœu à l’égard de ceux auxquels elle s’adresse, elle ne les lie pas en droit

l’exploitation, afin d’accorder un intervalle permettant le repeuplement de certaines espèces dont le nombre 

est aujourd’hui réduit , l’ de l’OMC selon lequel «

empêché d’adopter ou d’appliquer des mesures nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes 

protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques

[d’utilisation 

expérimentale ou scientifique d’un animal]

 

l’armature st de l’ordre de l’obligation de moyen . Il s’agit 

là d’une manifestation de ce que Laurent Lucchini et David Gabriel qualifient de 

volontarisme clairement et consciemment exprimé par les États, lors de l’élaboration de la convention, qui 

. Si les obligations de moyen ne modifient pas l’intensité normative du droit 

animalier, elles l’essentialisent cependant en un corps de règles dont la fina

la focale davantage sur la limitation et l’encadrement des risques que sur leur suppression 

en tant que telle (risques pour la vie des animaux, d’att

du droit de l’environnement Revue juridique de l’environnement

Jurisclasseur de droit de l’environnement



être, etc.). Pour reprendre la formulation de l’affaire —

, dès lors que l’on quitte le registre de 

l’obligation de résultat pour celle de moyen, il ne s’agit pas que les États «

qu’absolument aucun préjudice ne soit jamais causé , et l’ORD 

“faire en sorte” » d’entreprendre une action donnée

 Cela explique donc la perception d’un ensemble de règles assez peu pertinentes, 

un enjeu fondamental, mais dont l’achèvement ne dépend pas du régime juridique adéquat. 

En effet, d’après la CIJ dans son arrêt 

, dans le cadre d’une obligation de 

a responsabilité d’un État ne saurait être engagée pour la seule raison que le résultat recherché 

n’a pas été atteint

d’engager la responsabilité d’un État, pourtant auteur d’un dommage, limite 

, paramètre pourtant déterminant dans l’effectivité des règles de 

dont les destinataires ne sont pas enclins à les observer au moins d’une manière générale

souligne Leonardo Estrela Borges, un tel régime juridique n’e

» de ce qu’il entend protéger

—

œuvre du droit international de l’environnement
Sur l’effet dissuasif de la sanction juridique

Les obligations de prévention dans le droit international de l’environnement et ses conséquences 
, Paris, L’Harmattan, 2016, 



 

 L’ancien Secrétaire général de la CITES qualifiait celle

Il semble possible d’étendre cette affirmation à une grande partie du dispositif des 

conventions internationales relatives à la faune sauvage. D’une part, elles souffrent de la 

(A). D’autre part, la rédaction de ces instruments poursuit une logique d’adaptabilité, au 

détriment d’une application cohérente et com

 L’attention résiduelle pour les animaux dans les branches de droit international les plus 

 iste au travers duquel le droit de l’OMC observe les animaux 

plus de bénéficier d’un support incitatif marchand, le droit de l’OMC dispose d’un système 

ltilatéral contraignant, permettant la subordination de l’appréhension des 

de sanction de l’ONU «

retenues par le Conseil de sécurité restent cependant limitées d’un point de vue opératoire. 

En effet, le braconnage et le trafic illicite d’espèce



 

 L’UE déplore que malgré un investissement économique significatif et l’adoption 

être des animaux dans l’Union 

n’atteignent pas le niveau concurrentiel équitable requis pour soutenir le gigantesque volume d’activité 

économique qui détermine le traitement des animaux dans l’Union

que l’absence de centralisation dans la protection du bien

législateur européen parce qu’elle affecte le marché intérieur. Elle fonde de nombreux actes 

de droit dérivé dont les préambules exposent un objectif d’unification des pratiques 

et d’en « , d’en «

. S’ensuit une appréhension juridique des animaux 

u’entretiennent la protection des animaux et la défense 

d’intérêts économiques, la prééminence assumée des seconds donne lieu à une mise en 

balance artificielle et biaisée. C’est pourquoi, explique Anne Peters, les porcs ont la queue 

 

économiques s’exprime dans le cadre du droit du commerce international. En effet, l’OMC 

stratégie de l’Union européenne pour la protection et le bien



qualifie l’animal de marchandise, qu’il s’agisse d’une ressource naturelle ou d’un sous

. En toute logique, les accords de l’OMC ne mentionnent 

être relève de cette protection, mais à ce jour, l’ORD n’a analysé aucune mesure 

de cette nature sous l’angle de ces e

publique a été admise par l’ORD en 2014

d’importation dans l’Union

des pratiques de chasse particulièrement cruelles dont cette espèce peut faire l’objet. Une 

 De nombreuses dispositions interdisent aux États d’accorder un traitement 

différencié entre produits similaires. Ainsi, entre deux crevettes dont l’une provient de 

t l’autre non, 

il n’y aura aucune différence quant aux caractéristiques physiques du produit pêché en lui

même. Il s’agit donc de savoir si une technique de pêche particulière permet de différencier 

suffisamment entre les deux produits, de sorte qu’ils ne 

des accords de l’OMC. La prise en compte de paramètres exogènes introduit une 

une graduation dans l’appréhension des animaux s

heurte au principe cardinal du droit de l’OMC

 

analyse proprement consumériste et dépend d’un rapport de co

— Crevettes (Organe d’appel)
— (Organe d’appel)
— (Organe d’appel)



Ainsi, Israël interdit l’importation de viande non kasher depuis 1994 sur la base d’une 

. Les prescriptions de la religion juive n’altèrent pas les 

possible sur la base d’une règlementation motivée par leur nature sensible

provenant d’un animal bien traité ou maltraité restent analogues, mais dans l’esprit d’un 

 

 

2121 (2013) par le biais d’une 

patrimoine naturel et notant que le braconnage et le trafic dont fait l’objet la faune sauvage comptent parmi 

d’ivoire en particulier

nécessaires pour empêcher l’entrée ou le passage en transit sur leur territoire des (…)

un appui aux groupes armés ou aux réseaux criminels par l’exploitation illégale des ressources naturelles 

— Mesures affectant l’amiante et produits en contenant



. À quelques jours d’intervalle, la résolu

diverses dispositions sont introduites par le verbe décider, indiquant, d’après Hervé 

 

résolutions concerne des situations géopolitiques précises, le Conseil de sécurité s’est 

déclaré préoccupé d’une manière plus générale par l

 Avec ces résolutions, l’urgence de la situation d’un point de vue sécuritaire justifie 

l’article les Membres de l’Organisation 

conviennent d’accepter et d’appliquer les décis

Plus encore, l’article

Les Cahiers de l’Orient

Rapport final du Groupe d’experts sur la République centrafricaine reconduit dans son mandat par la résolution 2399 (2018) 
52. D’une manière plus générale, sur l’efficacité 

de la mise en œuvre des sanctions du Conseil de sécurité, voir entre autres 



Conseil de sécurité n’interviennent qu’en parallèle des diverses dispositions 

conventionnelles déjà existantes. Les obligations qu’elles énoncent ne s’y rapportent pas, 

n étant totalement autonomes. Il ne s’agit en aucun cas de mesures d’exécution de la 

CITES par exemple. En conséquence, l’adoption de ces résolutions ne garantit pas 

l’effectivité des traités en matière de protection des espèces, au contraire, dans certain

elle souligne les effets de leur inobservation. Pour le reste, l’attention du Conseil de sécurité 

. Il importe de remarquer en ce sens que l’identification du braconnage 

indistinctement d’autres activités

une liste à la Prévert aux côtés du bois, de l’or ou des diamants

 

 En limitant l’évolution des obligations conventio

isole les différentes règles de protection des animaux. En contrepartie d’une adaptabilité 

ent faible, en raison notamment de l’instauration 

d’une modulation du consentement dessinant un droit animalier à la carte

Unis d’Amérique)



 

 

environnementaux consiste à utiliser un système d’annexes amendées périodiquement par 

plusieurs régimes juridiques et qu’ils attribuent à autant d’annexes. Des institutions 

permanentes administrent l’inscription des différentes espèces sur chacune des annexes en 

 

protection plus ou moins strict selon l’état de conservation des espèces d’oiseaux migrateurs 

 Il s’agit, pour Alexandre Kiss, d’une structure caractéri

l’environnement, « qui présente d’ailleurs des particularités assez intéressantes du point de vue de ce que 

l’on pourrait appeler la “technique législative internationale”

s’explique non pas pa

que nos connaissances ou l’état de l’environnement évoluent

protection des espèces, l’application sur le long terme, implique «

du droit international de l’environnement aient un caractère évolutif et “fluide”, à l’image des situations 

qu’elles ont (…) au prix, il est vrai, d’incertitudes sur 

La Protection de l’environnement et le droit international

 
’



. Les modifications des annexes n’ont donc pas pour vocation d’ajouter de 

essentiellement d’interventions scientifiques.

 Une fois adoptée, la modification d’une annexe entre en vigueur et devient 

opposable à tous les États n’ayant pas exprimé d’intention contraire

on de consentement de l’État à être lié par des 

, le maintien d’un processus verrouillé par le volontarisme 

applicable aux animaux, tant quant à son approfondissement qu’à sa centralisation.

 D’une part, les obligations conventionnelles de comportement étatiques ne font 

pas l’objet de modifications. Seuls changent les animaux bénéficiaires d’une protection plu

n’évoluent pas en tant que telles et donc en fonction de la découverte 

connaissances et des problématiques s’y rattachant. Elles subissent uniquement une 

actualisation de leur champ d’application.

 D’autre part, cette situation appelle une comparaison avec le paradoxe de Baxter, 

ainsi nommé d’après l’artisan de sa

l’Académie de droit international de La Haye dispensé en 1970, il présentait la contradiction 

entre deux caractères du droit international général. D’une part, compte tenu du caractère 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe



international général. D’autre part, le comportement des États liés par une même règle 

ne peut pas constituer la preuve d’une pratique coutumière, puisqu’elle 

découle directement d’un traité

son mécanisme volontariste, qui ne fait qu’actualiser les espèces animales bénéficiaires des 

i s’y rapporte une 

manifestation de l’évolution du droit international général.

 

 

soustraire à l’intégralité d’un mécanisme de protection par le jeu de réserves, mais l’admet 

en revanche de manière casuistique pour certaines espèces spécifiques. Il s’agit, d’après la 

Commission du droit international, d’une « (…) 

(…) 

l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur application à cet État ou à cette 

» selon l’expression consacrée par Prosper Weil

possibilité laissée aux États d’exprimer des réserves à un amendement des annexes d’un 

Recueil des cours de l’Académie de droit international de La Haye

Recueil des cours de l’Académie 

Documents officiels de l’Assemblée générale
 



 Cette faculté peut d’ailleurs donner naissance à une situation particulièrement 

crite à l’annexe II, objet d’un 

niveau de régulation intermédiaire, transférée à l’annexe I, pour basculer sur un régime 

qui n’est pas Partie à la présente Convention en ce qui 

concerne le commerce des espèces, parties ou produits obtenus à partir d’un animal ou d’une plante spécifiés 

. Or, l’espèce ne figurant plus à l’annexe

liera l’État réservataire à son égard. La Conférence des Parties à la CITES avait d’ailleurs 

bien identifié l’illogisme d’un tel mécanisme, sans pouvoir le résoudre autrement qu’en 

èce inscrite à l’Annexe I 

cette espèce comme si elle était inscrite à l’Annexe

mpatibles avec l’objet et le but du traité.

 Cette question se pose également à l’égard de l’instrument d’adhésion de l’Islande 

à la CIRCB, dans lequel elle indique clairement ne pas reconnaître l’opposabilité du 

place par la CBI en 1982. En l’absence de 

s’en remet au droit international général à ce sujet. C’est donc la règle générale énoncée à 

qui s’applique, que «

l’objet et le but du traité

difficilement conciliables s’opposent. D’une part, l’interprétation littérale soutenue pa

s’inscrivant dans une liberté reconnue en droit international de se livrer à des activités de 

chasse à la baleine. D’autre part, une interprétation évolutive de la convent



même, d’après laquelle la CIRCB est un instrument de conservation des baleines s’étant 

éloigné d’une nature économique pour devenir un outil de natu

Selon la première lecture, la réserve islandaise semble compatible avec l’objet et le but du 

traité, mais cela ne sera à l’évidence pas le cas en retenant la seconde. Malheureusement, 

amenée à se prononcer sur l’objet et le but de la convention, la CIJ prit soin d’éluder cette 

 

la faune et la flore marines de l’Antarctique

conservation assez ambitieuses qui deviennent obligatoires à l’égard de ses membres passé 

manière discrétionnaire refuser l’opposabilité de ces mesures en ce qui les concerne, selon 

mesure en question ne liera pas l’État ayant mis en œuvre 

. Pour Phillipe Sands, il n’y a pas de doute que ce type de mécanisme génère des 

effets préjudiciables sur les espèces menacées d’extinction

 

Lyster’s International Wildlife Law



 En théorie, les efforts de l’OMSA pour doter un corps de règles éparpillées d’une 

permettre aux règles de droit animalier d’exister comme un vrai corps de 

règles de droit international, avec toute la rigueur qu’impose la norme juridique

Pourtant, ces efforts de l’OMSA pour se constituer comme le centre de référence d’un droit 

heurtent à une réalité contraire. Ses instruments n’ont en effet de poids normatif que grâce 

éseau intersystémique dans lequel ils s’insèrent. Si cela donne au droit international 

animalier une valeur normative certaine et bien plus importante qu’il possèderait par lui

même, on pourrait regretter, en reprenant la formule d’Alain Pellet, un process n’est 

. En effet, d’une part, il est délicat de supposer des États 

qu’ils aient eu l’intention de s’obliger plus lourdement à l’égard de certaines règles envers 

et, d’autre part, d’imposer à des États tiers des règles 

auxquelles ils n’auraient pas souscrit par ailleurs

 De même, lorsque le Conseil de sécurité se prononce sur le trafic illicite d’espèces 

orme d’un 

 

–
L’Observateur des Nations Unies

Voir les réserves émises à cet égard par l’ORD — rgane d’appel)
Au demeurant, l’OMSA comporte plus de membres que l’OMC, dont très peu de membres ne sont pas 

membres de l’OMSA.



 

international animalier qu’elles « ne créent pas d’obligations juridiques de passer à exécution

l’AGNU dans son opinion individuelle relative à l’avis de la CIJ sur le Sud

est beaucoup plus riche que la dichotomie entre l’être et le néant, 

le robinet d’eau froide et le robinet d’eau chaude, les obligations conventionnelles et les déclarations 

normative d’une règle dépend avant tout de l’intention 

d’exécution qui accompagne sa création. C’est ce qui conduit Alina Miron à reconnaître que 

même l’acte qui laisse une marge de manœuvre importante à ses destinataires, qui n’impose que des 

ns souples, qui prévoit la possibilité que l’exécution soit ajournée ou assouplie, demeure un acte 

obligatoire, si l’intention d’exécution est établie . Et précisément, l’application décentralisée du 

droit international animalier n’est possible que dans

 

onal animalier, c’est

multiples, mais surtout et avant tout, d’un acte de volonté posé par les sujets du droit 

l’animal et leur traduction en droit ainsi que les articulations nébuleuses de différentes 

branches du droit international entre elles ou de l’ordre juridique intern

De la promotion à la protection des droits de l’homme
La protection des droits de l’homme et l’évolution du droit international (Colloque de 

Force Normative, Naissance d’un 



de mécanismes de mise en œuvre effectifs, révèle une capacité d’influencer le 

 



 Dans l’analyse juridique, «

différence de régime juridique peut aujourd’hui être considéré comme une pièce maîtresse de la méthodologie 

n objet par l’induction de réalités préexistantes permet la 

qualification juridique et l’application du régime juridique correspondant. En ce sens, une 

ne doit correspondre qu’à une notion déterminée et non à deux ou plusieurs concepts 

. À l’inverse, en évaluant la réciproque du principe 

l’objet 

 l’une en ce qui concerne la densification du droit 

international animalier. Soit, d’une part, en appréhendant le même objet par le biais de 

régimes juridiques différents, le droit international mettrait au jour bien plus qu’une 

de l’animal et d’en déduire un ensemble de règles cohérent. Soit, d’autre part, il conçoit 

l’animal comme une sorte d’objet hybride réunissant des éléments certes dis

assemblables autour d’un nucléus de circonstances. Accepter la première alternative 

impliquerait de se résoudre à ce que l’analyse du droit positif ait atteint sa limite. Elle 

; droit qu’il faudrait alors entreprendre de modifier, tâche incombant au 

; et c’est justement en tant qu’il appréhende l’animal comme un objet sensible 

 

Le revers du principe ”différence de nature (égale) différence de régime”



 



 L’ ’

 La protection spécifique de l’animal, en droit, peut être imputée à sa sensibilité, fait 

naturel, par un acte de volonté humaine. Dans un contexte d’expansion et de fragmentation 

raisons morales, mais de pertinence juridique. Il s’agit d’un paramètre parmi d’autres, «

aucun autre que la sensibilité n’est aussi riche de perspective et fédérateur

s’insère cette seconde partie de l’étude. Il explique que ce que l’on appelle communément 

régit la première, et le principe d’imputation la seconde. Il les formule selon les deux 

propositions logiques suivantes. D’une part, «

. D’autre part, « e principe d’imputation déclare que si A est, B doit être

 

re la cause et l’effet étant 

indépendant de l’acte d’un être humain ou surhumain . À l’inverse, la règle de droit décrit 

un ordre des choses connectées les unes aux autres par l’intervention d’un acte de volonté 

usalité, il utilise l’exemple suivant

. Pour illustrer le principe d’imputation, il utilise l’exemple 

: si quelqu’un a commis un crime, il doit être puni

le propre de la norme, c’est précisément de pouvoir être violée . À l’inverse, la 

Qu’est ce qu’une règle de Droit?



loi naturelle n’admet pas « la possibilité d’une conduite non conforme

est vraie ou fausse plus qu’elle ne serait valide ou invalide. À l’inverse, la loi positive n’est 

ni vraie ni fausse, seulement valide ou invalide. Toutefois, la propension d’une part de la 

entretien une confusion qui ne semble servir ni les intérêts de l’animal ni celle du droit plus 

depuis l’énonciation de la sensibilité animale s’apparente à une proposition consécutive à la 

violation d’une loi de la nature. En ayant identifié la sensibilité animale comme l

donc entre la sensibilité et la condition juridique de l’a

) et non un lien d’imputation (

être d’un être

 

consistera pas à nier l’indépendance du droit au profit d’une quelconque normativité directe 

motif transcendantal à un autre. Au contraire, il convient de s’affranchir d’une conception 

en aucun cas la sensibilité n’engendre la protection. En revanche, il semble possible d’établir 

entre elles une relation d’imputation tributaire d’une volonté humaine. On perçoit alors que 

Qu’est ce qu’une règle de Droit?

L’appel à un changement de 



élaborée la condition juridique de l’animal objet sensible (Titre

imalité élucide que l’appréhension de l’animal par le droit international le condamne à 

l’exil hors du domaine des personnes. Toutefois, elle n’exclut pas la part d’irréductible 

sensibilité de l’animal, qualité unique parmi les objets du droit, à partir de laquelle s’élabore 

l’humanité, en tant qu’objets sensibles (Titre  



 



 
de l’animal

 L’attention de

Uni, dont le Parlement s’intéresse au 

d’élevage industriels, compte tenu précisément de l’évolution des connaissances 

chargé par le ministère de l’Agriculture d’enquêter sur le bien

mes dans l’intérêt de leur bien . La loi de sur l’agriculture de 1968 

comme la garantie de l’intégrité physique et mentale de 

l’animal . Cette législation constitue le point de départ d’un «

 

l’élaboration de règles spécifiques. Il s’agirait d’un socle à partir duquel moduler le droit 

applicable aux animaux selon les contextes, à l’inverse d’une juxtaposition de circonstances 

objet. La première et plus fondamentale implication d’une 

principe l’interdisa . Il s’agirait alors d’apprécier 

anatomiques des espèces, selon l’environnement dans lequel les animaux se trouvent, selon 

le rapport existant avec un ou plusieurs humains à un moment déterminé. Saisie par l’outi

 

Les grandes évolutions du régime juridique de l’animal en 
 



 D’abord, la qualification des animaux comme des êtres sensibles remplit une 

fonction de règle générale. Reconnaître cette qualité consacre juridiquement l’existence des 

s animaux, sans nécessiter d’en préciser le contenu ou les conséquences. Dans un 

corps aux conséquences de la sensibilité animale en fonction de l’évolution des 

d’une démarche de protection des animaux.

 

être des premiers s’imposerait alors à la lecture du droit international de l’environnement, 

en particulier par le biais d’une interpréta

la destruction d’animaux comprises dans différents traités

s’articuler en tant que tel avec les différentes branches du droit international à condition de 

prendre en compte de manière prépondérante les intérêts de l’animal sur d’autres 

l’appréhension de l’animal comme objet sensible en droit international (Chapitre

 compte de la sensibilité répond très bien, par l’affirmative, à la question 

de savoir si les animaux méritent une place particulière dans l’ordre juridique. En effet, dès 

lors que l’on peut identifier un intérêt des animaux à ne pas souffrir, considérant l

auvage et du milieu naturel de l’Europe
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

Lyster’s International Wildlife Law



sensibilité et qu’ils sont « sujets d’une vie

Cependant, mécaniquement, un tel fondement limiterait considérablement l’étendue de la 

u’au travers du prisme de 

de la souffrance animale. Or, une telle perspective ne correspond pas à la réalité d’un droit 

l’animal en tant qu’objet sensible (Chapitre  

 



 



 
l’appréhension de l’animal comme objet sensible

 

la douleur et la souffrance, comme les êtres humains. En ce sens, entre la sensibilité de l’un 

et de l’autre, il s’agit d’une différence de degré et non de nature. En effet, la mécanique reste 

ation varie d’un type d’organisme à un autre. En tant que 

donnée génomique, elle ne dépend d’aucun élément extérieur et peut s’apprécier de manière 

connaissances scientifiques justifie en effet de prendre le contrepied de l’indifférence de 

Portalis, dont le droit se fait l’écho, pour les réflexions sur « l’âme des bêtes

puisque nous n’avons pas assez d’éléments pour les résoudre

nous avons désormais suffisamment d’éléments assurés pour comprendre la sensibilité 

(…) [m]ême l’animal peut l’être

 

contraire. L’étendue accordée à la reconnaissance de la sensibilité animale suivant certaines 

l’usage et de l’abus de l’esprit philosophique durant le dix

 



et les intérêts humains qu’elles poursuivent. Par conséquent, la pro

Au contraire, elle doit s’intégrer dans un ordre juridique préexistant et souvent 

 

 La première définition classique de la sensibilité nous provient d’Emmanuel Kant, 

et l’essence de la conscience

aux connaissances scientifiques de l’époque, ou, plus exactement, aux lacunes de 

r la biologie animale. L’approfondissement des connaissances dans ce 

domaine nous apprend que la faculté de raisonner, d’une part, existe chez certains animaux 

et, d’autre part, n’est pas nécessaire à l’existence d’une conscience de soi. Si l’absence de 

nscience justifiait pour Kant que l’animal ne possède pas de valeur intrinsèque, la preuve 

de son existence n’entraine pas l’attribution d’une telle valeur. En effet, substituer 

ne permet pas (et le prétendre serait inapproprié) de répondre à la question de savoir s’il est 

C’est donc à 

partir de l’association conjecturale entre les statuts moral et juridique de l’animal (I) que le 

droit se voit mobilisé pour appuyer qu’il soit moralement mal de brutaliser l’animal (II).

 L’association conjecturale entre les statuts moral et juridique de l’animal

 La prise en compte de l’intérêt à ne pas souffrir des animaux par le droit (A), s’il 

s’agit d’un critère moralement pertinent, ne suffit pas par lui

juridique particulière pour l’animal (B).

représentations grâce à la manière dont nous sommes affectés par les objets se nomme sensibilité. Ainsi, c’es
; mais c’est l’entendement qui pense ces objets, 

et c’est de lui que naissent les concepts



 La prise en compte de l’intérêt à ne pas souffrir des animaux

 L’éth

théorise l’équivalence des intérêts pour justifier l’appartenance de l’animal à la communauté 

sensibilité de l’animal, en ce qu’e

individu le sujet d’une vie et par extension un sujet de droit éventuel (2).

 La sensibilité comme critère d’appartenance à la communauté morale

 

animaux lorsqu’il critiquait la morale de Kant

omme la morale chrétienne n’a pas un regard pour les animaux, dans la morale des 
: de simples “choses”, des moyens bons à tout emploi, 

et en des courses, fouetté à mort au timon d’un chariot de pierres qui ne veut pas s’ébranler

 Ici, l’auteur dénonce la subjectivité

et juridiques relatives aux animaux. L’incursion de la morale dans les débats de cette nature 

semble occuper une place singulièrement importante dans l’analyse du sujet. En particulier, 

la recherche d’un fondement juridique aut

trouve marquée en doctrine par l’influence anglo ». Il s’agit 

d’une discipline s’intéressant aux relations entre les humains et les non

d’abord dans le champ de la philosophie, avant de s’étendre au reste des sciences humaines 

. D’après Jérôme Michalon, leur apparition dans le monde académique 

résulte avant tout d’une action militante de la part de certains universitaires américains

  ’
Les ateliers de l’éthique

elles nous aider à penser l’émergence des épistémès 
  Revue d’anthropologie des connaissanc



 

: pour mettre un terme à l’exploitation des animaux, «

S’ils prennent à rebours la position critiquée 

souhaitent substituer la leur. Il ne s’agit pas de tirer des conclusions sur la qualité de leurs 

nnent lorsque l’on cherche à fonder une théorie des droits des 

 

s’inspire de ce que l’on pourrait appeler la théorie de la sensibilit

Bentham formule, dans ce passage d’anthologie, le principe de l’équivalence des intérêts 

être où le reste de la création animale acquerra ces droits qui n’auraient 

ont déjà découvert que la noirceur de la peau n’est en rien une raison pour qu’un être humain soit 
abandonné sans recours au caprice d’un bourreau. On reconnaîtra peut

–
; voir également la section consacrée à l’œuvre 

d'un événement éditorial : “les droits des animaux” de Tom Regan publié en français 



si plus causants, qu’un enfant d’un jour, ou d’une 
semaine, ou même d’un mois. Mais s’ils ne l’étaient pas, qu’est
question n’est pas

 e mots, le principe d’équivalence des intérêts implique que l’on ne peut 

qualité. Il n’y a selon Xavier Martin que « : nul écart décisif entre l’humanit

l’animalité ; et pas d’intelligence mais, sous ce nom, une chimie des sensations, 

raisonner, la faculté de ressentir devrait constituer le dénominateur commun à l’aune duquel 

vue utilitariste. Autrement dit, en vertu du principe d’équivalence des intérêts, il faudrait 

ns, en tant qu’ils sont tous des êtres 

Force et vicissitudes de l’universalisme révolutionnaire

Revue d’études benthamiennes



 L’animal, sujet d’une vie et donc sujet de droit pour les philosophes de la 

 

à mon semblable, c’est moins parce qu’il est un être raisonnable que parce qu’il est un être sensible

qui étant commune à la bête et à l’homme, doit au moins donner à l’une le droit de n’être point maltraitée 

inutilement par l’autre

intégrer les animaux dans la communauté juridique. Ils défendent l’idée centrale de «

d’une vie ». L’égale considération des intérêts doit nous amener à intégrer les êtres sensibles 

 Ainsi, d’après Peter Singer, «

a “communauté des égaux” est la communauté 

morale à l’inté

d’être imposées par la loi s attachés à l’appartenance à la 

Œuvres complètes

 : le projet “Grands singes”
‑



du droit à la sûreté, et l’interdiction de la torture, dans le sens d’une protection contre toute 

 

: ils s’intéressent d’abord aux grands singes 

anthropoïdes plutôt qu’à l’ensemble des animaux. Aujourd’hui, c’est

reconnaissance de la qualité de sujet de droit à l’ensemble des animaux, en tant qu’êtres 

qualité d’être sensible et celle de sujet d’une vie déterminerait l’appartenance à la 

l’octroi de la qualité de personne juridique. 

large panoplie d’émotions, l’éthique anim D’après Tom 

 

 La prise en compte de l’intérêt à ne pas souffrir des animaux pour des raisons 

morales présente un caractère limité, en raison des éléments qu’exclut une focalisation sur 

Sur cette question, voir parmi tant d’autres

 
–

’A
D’une manière plus nuancée, voir

L’animal, prétexte d’une analyse renouvelée des relations juridiques entre l’homme 
et l’environnement



 Le caractère limité de la prise en compte de l’intérêt à ne pas souffrir des animaux 

 

l’animal d’être sensible n’est pas à l’évidence une reconnaissance de la personnalité juridique, quoiqu’il ait 

pu être avancé l’idée selon laquelle la sensibilité, bien plus que la raison, le discernement ou la volonté, est

même conclusion s’impose à l’élaboration d’un fondement à la condition juridique de 

l’animale (qui dépasse largement la question du sujet de droit). La sensibilité n’est pas, en 

tant que reflet d’une valeur morale, le paramètre unique sur lequel fonder une théorie du 

 D’une part, plusieurs règles de droit positif protègent certains intérêts d’animaux 

notamment à l’obligation faite aux propriétaires 

de laisser aux animaux sous leur responsabilité la possibilité d’exprimer les comportements 

naturels propres à leur espèce, consacrée par le Code terrestre de l’OMSA . D’autre part, 

En effet, les règles du droit international de l’environnement ne s’intéressent pas à la 

éléments faisant partie de la biosphère. Si l’intégrité physique d’animaux individuels est 

’A



extrapolation des règles qu’elles contiennent reviendrait à reconnaître un intérêt des 

l’intérêt des animaux à ne pas souffrir.

 En outre, l’intérêt des animaux à ne pas souffrir ne couvre que les situations où ils 

Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande

Dès lors, envisager le droit animalier sur le fondement de l’intérêt à ne pas souffrir des 

 

 

ans le droit animalier. En tant qu’édifice juridique, il s’agit 

nécessairement d’une construction humaine

Jean Combacau et Serge Sur ne manquaient pas de souligner la qualité d’objets du droit des animaux, 
qu’un être animé non revêtu de la personnalité juridique voit sa condition réglée par le droit, mais c’est alors en 
; s’il peut attendre des effets matériels positifs ou négatifs de l’application des normes qui le concernent, il n’en 

re ou son détenteur provisoire se voyant imputer tous les événements qui l’affectent
qu’on pense à l’esclave ou, dans le droit contemporain, à l’animal domestique, auquel par exemple le droit étend sa protectio
de fait par les obligations qu’il met à la charge de son maitre mais qu’il ne traite pas comme un sujet 

: l’individu entre ordre interne et ordre international
Code d’usages en matière d’hygiène pour la 

Pour une théorie juridique de l’État

Les Fondements de l’ordre juridique



notamment, Klaus Bosselmann écrit qu’elles s’intéressent à la protec

. En définitive, pour exister juridiquement, l’intérêt à ne pas 

souffrir des animaux doit d’abord se concevoir comme un intérêt humain à la protection 

des animaux. Il ne peut donc en aucun cas s’agir d’un impératif moral absolu ou d’un 

principe de justice globale qui s’imposeraient aux législateurs, de tous types, avec la force 

de l’évidence (mais qui aurait été malgré tout ignoré jusqu’à présent).

 Qui plus est, l’élaboration d’un droit animalier ne p

subjectives, pour des raisons de sécurité juridique, d’une part, et pour des raisons pratiques 

de l’autre. Comme l’observait Werner Levi, «

e existe d’une forme d’impérialisme d’une conception 

d’adhésion des États à la règle de droit. 

 on acceptera avec Michel Troper qu’«

exercer un choix dans la détermination de leurs contenus, ce qu’ils ne peuvent faire qu’en s’inspirant de 

de garder à l’esprit que toute valeur, en tant que telle, ne constitue pas un absolu, une donnée 

. Il faut inscrire la démarche de l’établissement d’un fondement autonome à la 

– –



 

 La science démontre seulement que l’animal souffre et a des 

partir de ces données naturelles, d’instituer une protection par le droit ne relève pas 

Autrement dit, sur la base d’un consensus scientifique établissant la capacité des animaux à 

ressentir de la souffrance, de la joie ou de l’angoisse, des réflexions éthiques concluent qu’il 

à l’exploitation des animaux et de condamner la cruauté avec 

iner empiriquement un intérêt de l’animal à sa propre existence (A). La 

bientraitance de l’animal apparaît alors comme le corolaire nécessaire de sa sensibilité (B).

 La détermination empirique d’un intérêt de l’animal à sa propre existence

 ction d’émotions prend sa source dans un phénomène physique. 

tout phénomène apparemment immatériel, en l’être humain, est 

. Ce déterminisme s’appliquant aussi bien à l’animal 

qu’à l’humain, ce dernier risquerait d’en sortir diminué dans son ontologie. L’indiscutable 

faculté de ressentir des stimuli et d’y répondre émotionnellement (1) permet d’

 L’indiscutable faculté de ressentir des stimuli et d’y répondre émotionnellement

 Christine Korsgaard s’interroge sur la pertinence d’une exclusion des animaux de 

having the factual attribute of reason and being a person in the normative sense of ‘person’—

Sur l’archétype humain du Code civil naissant



Elle s’oppose à Kant pour qui l’absence d’une personnalité 

ne chose qui élève infiniment l’homme au
la terre, c’est d’être capable d’avoir la notion de lui moi. C’est par là qu’il devient 

; et, grâce à l’unité de conscience qui persiste à travers tous les changements auxquels 

l’homme et 
choses, dépourvus qu’ils sont de personnalité, et l’on peut les traiter et en disposer à volonté

postulat arbitraire. Rien n’impose en effet que dénués de raison, les animaux ne 

nte au cours du temps et de l’histoire D’après 

g des trajets nerveux jusqu’au cerveau

 

Anthropologie considérée au point de vue pragmatique ou de l’utilité

raison ou d’esprit, «

: l’avis d’un vété



ne des principales conséquences de la qualité d’être sensible réside donc dans 

Cela étant, l’identification de tels mécanismes n’invalide pas en soi la théorie 

de l’animal machine. Cependant, ce que l’on sait désormais grâce aux progrès de la science, 

c’est que la production d’émotions par un être 

 ien que l’étendue de la sensibilité animale reste encore amplement 

à découvrir par les sciences vétérinaires, bien que son contenu ne fasse pas l’objet d’un 

consensus, deux éléments à son sujet semblent aujourd’hui incontestés. D’une part, elle 

et bien et se mesure physiologiquement. D’autre part, elle est responsable de la 



production d’émotions qui permettent de développer une forme plus ou moins aboutie de 

 Les gradations du niveau de sensibilité comme fondement d’un intérêt à

 Certains philosophes tels que Paul Ricœur adhèrent encore 300

certaine forme de la théorie de l’animal machine malgré l’avancée des neurosciences

la cartographie neurologique nous permet d’« al et l’anatomique

. En soi, la sensibilité n’est qu’une 

développée des stimuli externes. Cependant, en cela, il s’agit d’une étape nécessaire à la 

 L’année 2012 marque une étape importante dans l’étude du fonctionnement 

2012 réunissant une quinzaine de neuroscientifiques fit l’état des recherches relatives au 

équivoque à l’existence d’une conscience chez les animaux non humains

peut, à des degrés plus ou moins élevés, parce qu’il est sensible, développer des émotions. 

d’après les neurosciences, l’existence d’émotions et des mécanismes neurologiques 

permettant de les produire prouvent de manière déterminante l’existence d’une 

 

 
 



 

connaissances afin de résoudre certains problèmes d’une manière optimale ou

tels que les fourmis organisent leur vie au travers d’une forme d’agriculture du champignon, 

delà d’exister uniquement dans le présen

d’être conscients d’eux mêmes ou d’autres animaux.

 

adéquates. C’est dans ce sens que s’est prononcée une équipe d’universitaires juri

l’affirmation de cette dernière selon laquelle « “

”, « “ ” » pour 

ue les connaissances actuelles imposent un nouveau regard juridique sur l’animal

Comme l’explique Joël Kirszenblat, la déclaration de Toulon a «

 



s’accorde avec Olivier Le Bot, pour qui «

une déréification de l’animal

 ance de la sensibilité et d’une conscience permet de formuler 

une conclusion juridique à partir de l’assertion philosophique selon laquelle les animaux, en 

tant qu’êtres sensibles et conscients, sont les sujets d’une vie et possèdent donc un intérêt 

. Il s’agit d’un courant issu des travaux 

les droits n’existent point pour réaliser l’idée de la volonté 

l’amenant à suggérer que «

ni d’une volonté, ni d’une aptitude d’esprit, ni de l’aptitude 

à la jouissance, ni d’une capacité d’activité ou de sentiment, mais seulement de la capacité d’avoir des besoins 

matière juridique qu’elle «

sont pitoyables, parce qu’il peut leur être fait du mal, beaucoup de mal

 

intérêt spécifique propre à la sphère juridique. En tant qu’êtres sensibles, les animaux se 

s inanimés incapables de souffrance, mais en tant qu’animaux, ils se 

’un intérêt 

Les grandes évolutions du régime juridique de l’animal en Europe 

L’esprit du droit romain dans les diverses phases de son développement

Civilrechtslehre, Grünhut’s Zeitschrift
 



, l’admission de la sensibilité en droit 

constitue la reconnaissance d’un intérêt des animaux à bénéficier d’une condition juridique 

 La bientraitance de l’animal en tant que corola

 

s’exprime avant tout par une protection limitée à l’interdiction des traitements cruels (2).

 

 

s’envisage en raison de leur capacité à ressentir des émotions, éprouver des souffrances ou 

subir la douleur. On remarquera tout d’abord l’article 1

contre toute forme d’exploitation ou d’utilisation à des fins de profits économiques aux 

 

les dernières connaissances biologiques, à l’image de la loi norvégienne sur le bien

Déclaration universelle des droits de l’homme

contre toute forme d’exploitation ou d’utilisation à des fins de profits économiques



itions naturelles d’existence 

 

traitement particulier, avec pour première conséquence, l’interdiction de causer des 

Qu’il s’agisse d’une protection formulée sur la base de différents 

éléments de la sensibilité ou d’une protection explicite en raison de la sensibilité, cette 

 

 



édits d’Ashoka au 3e

la cruauté en tant que telle. Il s’agissait de mettre fin à des activités jugées «

 

À quelques années d’intervalle, en 1641, une cour du Massachusetts décida que 

nourrir et s’abreuver . On trouve ici la formulation d’un droit s’intéressant à la cruau

cependant celles ayant une finalité économique, puisque c’est le bétail qui est concerné.

 

animaux d’une manière générale, pas seulement les «



prendre d’autres mesures à cet égard

acte de cruauté ou de mauvais traitement envers n’importe quel type d’animal domestique, 

tail, par le paiement d’une amende. En France, le 2

eront punis d’une amende de cinq à quinze francs, et pourront l’être d’un à cinq jours de prison, ceux 

 

: mauvais traitement, cruauté, humanité. Ces concepts communs n’ont pas de 

définition juridique lorsqu’il s’agit des animaux. La Cour EDH a considérablement précisé 

s’il humilie ou avilit un individu, s’il témoigne d’un manque de respect pour sa dignité 

humaine, voire la diminue, ou s’il suscite chez l’intéressé des sentiments de peur, d’angoisse ou d’infériorité 

. De plus, pour l’une ou l’autre des situations, 

les juges de Strasbourg introduisent une dose de légitimité dans l’appréciation d’un 

 

Majesty’s Printers, 1835



. Les actes de cruauté, entendus au sens d’actes de torture, seraient des actes 

d’une «

. À cela doit s’ajouter un élément d’intentionnalité, la recherche d’un 

but, tel que l’obtention de renseignements, la punition ou encore l’intimidation

l’impuissance de la victime dans une situation donnée qui la rend 

». L’instrumentalisation 

violente de l’individu le rabaissant au rang de chose accentue un t

 

raisons liées au fondement de la conception des droits de l’homme défendue par le système 

européen des droits de l’homme. Premièrement, celle

a dignité fait partie d’un système 

de valeurs, énoncé pour l’essentiel au préambule de la Convention. Plus exactement, elle s’y intègre tout en 

surplombant cet édifice, car c’est elle qui est au fondement de tout

e respect de la dignité humaine est au cœur même de la Convention

fondement juridique significatif, l’édifice perd toute sa substance et les conceptions qui 

reposent dessus n’ont plus tellement de sens en dehors d

La dignité humaine dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. 



 Ensuite, il semble impossible d’autant adapter des notions reposant sur la dignité 

humaine. Un tel absolu ne peut pas se concilier avec un droit qui orchestre l’exploitation et 

l’appropriation des animaux. 

conclusions sous l’arrêt 

. L’utilisation que font les humains des animaux, par nature, 

s’applique à eux pour organiser 

: il ne permet tout simplement pas d’intégrer une forme de dignité de 

l’animal.

 L’intégration complexe de la sensibilité animale dans un ordre juridique la 

 En tant qu’être sensible, chaque animal possède une part d’individualité et 

d’autonomie, une essence qui fait qu’il est lui

juridique intégrant la sensibilité animale doit intégrer la réalité nouvelle qu’elle suppose

l’individualité de l’animal, pourvu d’un intérêt à vivre sa propre vie. Or, l’architecture du 

droit positif contemporain s’accommode mal d’une telle réalité. On parle en effet de règles 

issues d’un corpus vieux de plusieurs centaines d’années organisant son appropriation et sa 

à l’humanité. En ce sens, la sensibilité animale apparaît comme le curseur 

permettant d’identifier un seuil au

a sensibilité animale pour procéder à la pondération entre, d’un côté, un intérêt humain 

. Essays Commissioned by the President’s Council on Bioethics

propos des “lancers de nains”



et, de l’autre, l’intérêt d’un animal considéré dans son individualité. Il s’agit plutôt de trouver 

un équilibre entre deux intérêts proprement humains. Dès lors, l’in

sensibilité animale se heurte tant à des résistances anthropologiques (I) qu’à des résistances 

 Les résistances anthropologiques à l’intégration en droit de la sensibilité 

 

appliquées, ce n’est que dans la perspective de la satisfaction d’intérêts humains. Tous les 

animaux sont sensibles, mais cette donnée fait l’objet d’un traitement différencié, dans la 

législateur les mobilise selon la finalité qu’il recherche. Ainsi, bien que les 

dans le cadre juridique résultent d’une certaine instrumentalisation (A). Dans cette 

perspective, la sensibilité humaine à la sensibilité animale constitue l’intermédiaire de la 

 L’instrumentalisation des données scientifiques

 L’utilisation d’indicateurs scientifiques afin d’apporter objectivité et rationalité à 

l’adoption de règles n’est pas en elle même un processus objectif. La sensibilité fait l’objet 

d’une utilisation à géométrie variable (1). Elle peut d’ailleurs ne pas être invoquée du tout 

 

 

domestiques ou tenus en captivité. Toutefois, l’accent porte plus sur les animaux à titre 

individuel qu’à l’abstraction des espèces. Les indicateurs auxquels se rapportent les te

tablie qu’à 



l’article

domaines matériels du droit de l’Union dans lesquels la sensibilité des animaux doit être 

Il s’agit des politiques «

l’agriculture, de la pêche, des transports, du marché intérieur, de la recherche et développement technologique 

et de l’espace

bénéficient d’une protection particulière liée à leur qualité d’être sensible. Cette exclusion 

de la vie sauvage semble curieuse, lorsque l’on sait qu’à l’exception de la recherche et du 

la protection de l’environnement, des compétences partagées entre l’Union et les 

 Les travaux préparatoires ne semblent pas permettre d’expliquer les raisons d’une 

telle exclusion. On ne saurait donc imaginer qu’il s’agit d’une forme de mimétisme 

droit international de l’environnement pour lequel la sensibilité animale ne semble pas 

européen qui a manqué une occasion de mettre sur un pied d’égalité de

distingués uniquement par l’appréhension humaine qui peut être faite d’eux. La 

perpétuation de cette distinction apparaît d’autant plus regrettable que le droit de l’Union 

l’expérimentation animale.

 

exergue l’existence «

des animaux à éprouver et exprimer de la douleur, de la souffrance, de l’angoisse et un dom

d’améliorer le bien



l’évolution des connaissances scientifiques et des mesures de protection des animaux . Le motif d’une 

limitée aux domaines qui peuvent, en définitive, être dans l’intérêt de la santé humaine et animale ou de 

l’environnement

n’envisageant plus les animaux, en droit, «

, mais en tant qu’êtres sensibles.

 importe toutefois de souligner que le processus scientifique n’est pas immunisé 

contenu des données scientifiques mérite d’être soulevée, il n’appartient pas aux juristes de 

s’immiscer dans le fond des données, mais tout au plus d’en tirer des

les procédés normatifs, et d’assurer des processus institutionnels garantissant la plus grande 

objective peuvent vraisemblablement bénéficier d’une présomption de neutralité, qu’il 

L’animal, la chose juridique et la chose pure



 L’absence de références à la sensibilité animale dans les travaux des commissions 

 La CBI n’évoque pas officiellement la question de

internes à l’organisation évoquent la question lors de leurs sessions, mais cela ne figure pas 

d’explorer de nouvelles façons d’envisager son mandat

le fait que les baleines sont des êtres sensibles. Ce document n’a produit aucun effet à ce 

renforcée par l’absence complète de cette question dans les activités de son propre comité 

rapports annuels laissent transparaitre qu’elle n’a jamais été 

 D’une manière générale, on peut observer une tendance similaire dans l’activité des 

comités scientifiques intégrés à différents corps conventionnels. Ainsi, l’organe scientifique 

n’évoque jamais la question de la 

. Pareillement, le groupe d’évaluation scientifique et technique, 

à l’adresse suivante :

à l’adresse suivante : 

Les documents de travail du groupe d’évaluation scienti
zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau
site internet à l’adresse suivante



n’a jamais débattu de la qualité d’être sensible des animaux

AME n’envisagent pas les animaux sauvages captifs, le rég

. Cette situation met en évidence qu’en l’état actuel du droit international, 

 Les normes de la FAO s’intéressant aux animaux tenus en captivité concernent les 

animaux d’élevage, sur site de production, à leur abattage et durant les transports. D’une 

qualité d’être sensible. L’absence de référence à la sensibilité animale s’explique par les 

consommation humaine. À grand renfort d’explications biologiques, les lignes directrices 

lorsqu’ils sont manipulés détériore la viande

la protection des animaux d’abattage apparaît d’ailleurs de manière flagrante, celle

que la crainte, l’angoisse, les douleurs et les souffrances d’un animal lors de l’abattage risquent d’influencer 

. Les textes n’envisagent pas les animaux comme des êtres sensibles 

parce qu’ils les envisagent uniquement comme le support d’objets de consommation.

 sensibilité de l’animal

 

concrètement dans l’ordre juridique international reste tributaire de considérations 

externes. La décision de l’Organe d’appel de l’OMC relative à la chasse aux

être animal ne s’envisage qu’en tant qu’accessoire de la 

disponible sur son site internet à l’adresse suivante



les humains leur attribuent, pas à leur qualité d’être sensibl

juridique des animaux de compagnie fait figure d’exception, puisqu’aucun indicateur 

scientifique spécifique n’intervient dans leur protection. Il s’agit d’une situation 

 

 

e la décision de l’Organe d’appel de l’OMC 

. Cette affaire opposait le Canada à l’Union 

l’imposition d’une prohibition d’importations sur le marché européen de tous les produits 

dérivés de phoques chassés à des fins commerciales, constitutive selon lui d’une 

 La défense de l’Union européenne reposait sur l’article

ictions d’importations. En ce sens, l’UE avait interdit l’importation de produits 

dérivés du phoque, dont la cruauté de sa chasse choquait profondément l’opinion publique 

européenne. L’Organe d’appel a considéré que cette règlementation européenne ne 

ituait pas une règlementation technique au sens de l’accord OTC et n’a alors analysé 

— (Organe d’appel)
Seuls pouvaient faire l’objet d’une importation les produits dérivés du phoque «

chasse traditionnellement pratiquées par les communautés inuites et d’autres communautés indigènes à des fins de subsistance
exclusivement des marchandises destinées à l’usage personnel des 

d’une chasse réglementée par la législation nationale et 
pratiquée dans le seul objectif d’une ge

et 2.2 (poursuite d’objectifs légitimes en matière de de règlements techniques) de l’accord OTC, les articles 

que l’article 4.2 (accès aux marchés) de l’accord sur l’agriculture.



la mesure qu’au regard du GATT. En effet, il constate la non

l’article I:1 du GATT : dans la mesure où le règlement européen n’accordait pas a

les mêmes avantages en termes d’accès au marché qu’au Groenland, il violait la règle de la 

commerciales de l’UE, seule l’invocation d’une exception générale po

maintien. Le panel procède donc dans un second temps à l’analyse de l’invocation de la 

 Si l’Organe d’appel reconnaît sans équivoque que « l’objectif principal du régime de l’UE 

éoccupations morales du public de l’UE concernant le bien

donc poursuit bien un but légitime au sens de l’article XX , il note qu’en 

raison des exceptions à l’interdiction d’importer prévues par le règlement, le « e l’UE 

l’exception invoquée par l’Union européenne et déclare le règlement 

 En situant son analyse dans le cadre de la moralité publique, l’ORD s’intéresse 

sensibilité animale plutôt qu’à cette dernière en tant 

que telle. En effet, l’exception de moralité publique, telle que définie par l’ORD dans 

l’affaire –

d’appréhender les traitements infligés aux animaux en eux mêmes. Elle s’intéresse à des 

ents admissibles d’un point de vue anthropocentré. La protection de la 

sensibilité de l’animal au travers de son bien

— (Organe d’appel)

— (Organe d’appel)



 L’analyse par l’ORD du caractère sensible de l’animal ne relève fina

contrôle de l’erreur manifeste d’appréciation. La sensibilité animale peut motiver 

l’invocation de l’exception de moralité publique sans que son contenu en lui

l’objet d’une évaluation juridictionnelle. Elle apparaît alors comme un

comme une réalité autonome. En effet, le panel examine l’exception de moralité publique 

en des termes éminemment subjectifs puisqu’il analyse la question sur un spectre allant du 

d’ailleurs assez clairement lorsqu’il affirme que si le recours à des évaluations scientifiques 

peut s’avérer pertinent dans l’analyse des a

que de telles méthodes d’évaluation ne sont guère utiles ni pertinentes pour identifier et évaluer la moralité 

. Dans une telle configuration, le droit de l’OMC considère les 

des marchandises dont la sensibilité n’existe qu’à partir du moment où les États y attachent 

des considérations morales. Dans le cadre du GATT, l’exception de moralité publique 

 

 

morale ne fait l’objet d’aucune précision ni d’aucune i

l’adoption de cette convention permet toutefois de 

ce point. L’obligation morale consisterait d

animaux, représentée dans l’article 3 de la convention relatif aux principes de base pour le 

— (Organe d’appel)



souffrances ou de l’an ». Ce dédoublement de l’obligation du plan 

sensible des animaux au profit d’une représentation éthique des rapports entre hommes et 

nimaux. Si elle permet une certaine prise en compte de la qualité d’être sensible des 

animaux, notamment en cherchant à les préserver de certaines souffrances, elle n’envisage 

l’appréciation humaine dans cette configuration, 

biologique pour déterminer le degré de souffrance acceptable, pas plus qu’elle permet une 

 En revanche, la qualité d’être sensible apparaît dans l’appréciation de l’utilité des 

souffrances, le rapport explicatif indiquant à cet égard que l’interdiction porte sur les 

qui ne sont pas dans l’intérêt de l’animal lui

d’intérêt de l’anima

d’une vie et donc d’être sensible possédant un intérêt à ne pas souffrir. On retrouve ainsi 

l’héritage de la philosophie de la libération animale héritée de Tom Regan et Peter Singer 

ns les travaux du Conseil de l’Europe.

 La qualification d’animal de compagnie emporte une plus grande prise de 

conscience des souffrances, conditions de détention et sensibilité des espèces d’une manière 

interdisant la mise sur le marché, l’importation dans la Communauté ou l’exportation depuis 

ans l’esprit des citoyens de l’Union européenne, les chats et les chiens sont des 

animaux de compagnie, c’est pourquoi il n’est pas acceptable d’utiliser leur fourrure ou les produits en 

. Une telle discrimination ne repose sur aucun critère scientifique, il s’agit d’



, la proximité affective pour ces espèces particulières motive l’interdiction 

d’utiliser de la fourrure de chats et de chiens. Or, rien n’indique, bien au c

la qualification d’animal de compagnie dans l’esprit des citoyens permet de considérer une 

espèce comme étant plus sensible que l’autre. En ce

territoire européen bénéficient d’une protection très large contre certaines formes de 

 

physique et affective des humains envers certains animaux qu’ils qualifient de compagnie 

ne s’agit, à nouveau, pas de protéger les animaux en eux

bénéficie d’un régime juridique protecteur, mais il n’en bénéficie pas en raison 

 Les résistances juridiques à l’intégration en droit de la sensibilité animale

 

l’UICN et le WWF

, ou bien encore qu’il existe une «

indépendamment de sa valeur pour l’homme

l’existence individuelle des animaux, au

l’écologie d’une manière plus générale. Il s’agit cependant d’une simple stratégie, sans 

D’une part, une telle industrie s’avère de moins en moins rentable puisque de moins en moins de 
personnes achètent de produits à base de fourrure de chien ou de chat, et d’autre part, les différentes 

– Stratégie pour l’Avenir de la Vie



différente. D’une part, le droit international ne permet qu’une prise en com

de la sensibilité des animaux, sous l’angle d’une « . Cela s’explique 

en raison d’obstacles ontologiques à la prise en compte de la sensibilité des animaux. 

D’autre part, les fondements utilitaristes du droit animal

être d’un animal (B).

 

 

la perturbation des parcours migratoires ou encore l’entrave à la reproduction

l’exploitation de l’animal, en particulier dans un contexte industriel, l’ordre juridique doit 

 La difficulté à appréhender l’individualité de l’animal par sa dissolution dans la 

 

reflétant l’intégration de préocc

ent cruelles, telles que l’article

, l’article l’Accord sur la Conservation des Albatros et des Pétrels

Lyster’s International Wildlife Law
Les H. P. C. s’engagent à prohiber les procédés ci

qui sont susceptibles d’entraîner la destruction ou la capture massive d’oiseaux ou d’infliger à ceux



Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

à fin d’illustrer l’apparition d’une règlementation du bien

être des animaux en situation de transport international, quel qu’en soit le motif

 Il faut toutefois remarquer que ces règles, bien qu’incluses dans des accords 

Il ne s’agit pas de normes protégeant les espèces sauvages, à finalité écologique, mais de 

ant des animaux individuels, à finalité éthique. En ce sens, l’assertion selon 

laquelle le droit international de l’environnement intègre largement le bien

semble à fortement nuancer. En effet, en s’intéressant aux règles substantiellement 

mesure où l’écologie ne s’intéresse pas aux éléments qui la composent en tant que tel

à l’ensemble qu’ils constituent, une telle situation semble inévitable.

 

l’occasion de l’arrêt de février 2022 relatif à l’indemnisation dans l’affaire des 

. En effet, la solution de la Cour ne permet pas d’identifier le 

montant, même très général, de l’indemnisation correspondant au dommage cau

faune par les faits illicites de l’Ouganda durant l’occupation de la RDC de 1998 à 2003. En 

la formule d’une somme globale couvrant, de manière indifférenci (…) 

difficile d’appliquer le principe exprimé par la Cour au paragraphe 102 de son arrêt selon lequel “toute 

Lyster’s International Wildlife Law



ternationalement illicites”

l’ensemble plus général des ressources naturelles. En adjugeant «

dans le cadre d’une som

l’ensemble des dommages afférents aux ressources naturelles , la Cour empêche que l’évaluation 

du préjudice causé par le nombre d’animaux tués ne soit explicitée. Pourtant, «

(…) que l’Ouganda est responsable d’une quantité importante de dommages à la 

de dollars d’indemnisation alloués au préjudice causé aux ressources naturelles correspond 

 

permettant d’évaluer même approximativement le nombre d’animaux tués, dans la mesure 

où cela n’empêche pas la Cour de constater l’existence réelle d’un tel préjud

nombreux rapports d’organisations internationales visés par la Cour attestent de la réalité 

. À l’occasion de la sentence 

corporels, il est manifestement impossible d’évaluer le préjudice subi d’une façon mathématique 
ou avec un certain degré d’exactitude ou encore par application d’une formule précise. Cependant, 
cela n’est pas une raison de ne pas accorder à quiconque a été lésé une réparation dont le montant 
sera calculé d’après des règles aussi précises que l’ingéniosité humaine le permet

L’évaluation des dommages dans le cadre de conflits armés par la 

d’indemnisation des Nations Unies : des approches distinctes de l’incertitude ?

arbitrale relative à l’affaire de la Fonderie du Trail adoptait une approche semblable
— et par là même libérer l’auteur du préjudice de 

l’obligation de réparation — sous prétexte que l’acte illicite est de nature à empêcher que le montant de l’indemnité puisse être 
iné avec certitude : en pareil cas, si le montant de l’indemnité ne doit pas être établi par simple spéculation ou conjecture

il suffit néanmoins que l’ampleur des dommages soit démontrée par une déduction juste et raisonnable, quand bien même le 
n’en serait qu’approximatif



 l’arrêt relatif à 

que l’absence d’éléments de preuve suffisants quant à l’étendue des 

dommages matériels n’exclut pas dans tous les cas l’octroi d’une indemnisatio

ce sens, la CIJ a d’ailleurs déjà admis la possibilité de recourir à des considérations d’équité 

lorsque des requérants n’apportaient pas d’éléments de preuve permettant de déterminer le 

montant de l’indemnisation du préjudice matériel qu’ils ont subi . Ainsi, l’évacuation des 

éléments de preuve permettant d’évaluer l’étendue du préjudice matériel apportés par la 

RDC, les experts et les nombreux rapports d’organismes de l’ONU ou d’ONG par une 

peine à convaincre que l’attitude adoptée par la Cour ne 

relève pas tant de la prudence que d’un conservatisme frileux

 

, il s’agit dans l’affaire 

d’une difficulté plus profonde. Certes, la réparation allouée ne 

n’est pas 

substance. Au final, la détermination d’une indemnisation pour un préjudice clairement 

s’intègre de manière désincarnée dans une réparation plus globale au titre d’un préjudice 

d’ensemble. En procédant par la dissolution des animaux dans les atteintes générales à 

l’environnement, elle nie à ces derniers une individualité qui existe pourtant bel et 

 La difficulté à appréhender l’individualité de l’animal par la consécration de son 

 Si l’article 339A du Code pénal colombien punit d’une peine de prison quiconque 

décision finale sur les réclamations de dommages de l’Érythrée



, l’article

dans le cadre d’une activité d’élevage, d’industrie agroalimentaire et certains divertissements 

en particulier dans un secteur d’activité significativement sous tension à cet égard. On 

t d’air ou de lumière

donner une mort rapide, sans souffrance prolongée, à tout animal dont l’extermination est nécessaire, pour 

enfermer les animaux dans un enclos ou dans d’autres lieux en 

nombre tel qu’il

. Les activités d’exploitation des animaux ne relèvent donc pas en tant que 

ci n’intervenant qu’à l’intérieur du cadre de l’exploitation 

 L’interdiction d’actes abusifs ne s’étend pas de manière uniforme aux animaux 

sauvages ou invertébrés. La protection pénale colombienne ne s’applique pas aux animaux 

être animal, alors qu’elle considère explicitement d’une manière égale les vertébrés et les 

être dans une optique d’augmentation de la productivité du bétail

ienne exclut de son champ d’application les animaux sauvages

d’amélioration de la productivité et de sécurité sanitaire des aliments. À son image, la 

directive européenne sur les animaux d’élevage exclut de son champ d’application les 



 être animal qu’il est «

l’existence de ce principe. Avant 2008, l’

l’état d’un animal en termes d’efforts fournis pour s’adapter à l’environnement ainsi qu’en 

termes de facilité d’adaptation ou de difficultés éprouvées voire d’incapacité pour y parvenir

systèmes d’exploitation industriels, plus qu’à une révolution des modes de production. 

L’abandon de cette appréhension mécanique du rapport aux animaux ne fut permis qu’à 

ensibilité des animaux, sans résoudre le problème d’une 

 Une conciliation malaisée entre l’utilitarisme du droit applicable aux animaux et la prise 

 

responsabilité de l’État ne correspondent pas à la particularité des atteintes à 

l’environnement, qui absorbent les atteintes à la sensibilité et au bien

atteintes poursuit une finalité anthropocentrique (1). De même, l’existence de la notion de 



 entrique de la réparation des atteintes à l’environnement

 L’article 31 des articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 

comme l’effacement toutes les conséquences de l’acte illicite et rétablir l’état 

qui aurait vraisemblablement existé si ledit acte n’avait pas été commis . La CDI explique qu’il 

s’agirait de « , c’est

revenir à une situation antérieure s’avère très souvent compliqué dans la mesure où il 

pourrait s’agir de ramener des animaux tués d’entre les morts, voire des espèces entièrement 

. Ainsi que le relève la CDI lors de l’élaboration des AREFI, les indemnités 

accordées pour réparer des atteintes à l’environnement « avaient pour objet de rembourser l’État 

s frais qu’il avait raisonnablement encourus pour prévenir la pollution ou y remédier, ou de le 

. Pourtant, tel qu’elle le relève, les dommages 

causés à l’environnement ne se limitent pas à des frais d’ent

diminution de la valeur d’un espace. Bien au contraire, l’environnement comporte une part 

usage, du seul fait de l’existence de certaines de ses composantes, qui 

peuvent faire l’objet d’une indemnisatio

La Commission d’indemnisation des Nations Unies chargée d’étudier les demandes 

d’indemnisation concernant des dommages causés par l’invasion et l’occupation du Koweït 

par l’Iraq au début des années é une interprétation large de l’atteinte à 

l’environnement, celle ci s’entendant comme « préjudices purement écologiques, c’est

dans l’affaire des 

; voir aussi Rapport de la Commission à l’Assemblée génér



 La première fois que la CIJ s’intéres

causés à l’environnement, en 2018, à l’occasion de l’affaire 

elle fait le choix de ne pas suivre l’interprétation de la CINU. 

e au contraire limiter l’indemnisation pour les dommages causés à 

l’environnement à «

restauration de l’environnement endommagé

Cour estime qu’« il convient de faire une distinction entre le dommage à l’environnement 

cas comme dans l’autre, l’indemnisation envisagé

atteinte au patrimoine de l’État lésé. En effet, la fourniture de biens et services par 

l’environnement revient à apprécier, d’une manière ou d’une autre, la valeur d’usage de ce 

 

. La CIJ place la réparation due par l’Ouganda à la 

RDC dans le cadre de l’article 21 de la Charte africaine des droits de l’homme, celui de la 

. Ainsi, le montant de l’indemnisation attribuée à la RDC vise à réparer le 

usage. L’indemnisation octroyée vise ici encore à compenser la diminution 

patrimoine de l’État lésé causée par le fait illicite. En ce sens, Diane Desierto regrette 

que la méthodologie employée par la Cour dans cette instance semble ne s’intéresser qu’aux 

La Cour internationale de Justice et l’indemnisation des dommages dans l’arrêt Certaines 

L’Observateur des Nations Unies

The International Court of Justice’s 2022 Reparations Judgment in DRC v. Uganda: 
‘Global Sums’ as the New 



 La logique des réparations des atteintes à l’environnement adoptée par la CIJ 

rappelle l’« » de la responsabilité internationale de l’État. En effet, la 

des indemnisations accordées par la Cour s’attache à la réparation des dommages causés et 

le rapport intersubjectif qui lie l’auteur d’un préjudice avec celui qui le subit

’après laquelle le destinataire 

ultime de l’indemnisation d’une atteinte à l’environnement serait l’environnement lui

 En se référant à l’article

l’environnement . C’est ainsi que l’Australie présente sa requête contre le Japon dans 

l’affaire relative à la Chasse à la Baleine dans l’Antarctique

en “raison des valeurs qu’ils partagent” et telles qu’exprimées dans la convention de 

obligation s’appliquant d’ailleurs aux Parties « qu’elles voient les baleines comme une simple 

–

président, en l’affaire relative à la Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nouvelle

l’intérêt à agir de l’Australie.

président, en l’affaire relative à la Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nouvelle



 Ainsi qu’elle l’explique dans l’arrêt ligation de poursuivre ou d’extrader l’intérêt 

commun implique que les obligations en question s’imposent à tout État partie à la convention 

à l’égard de tous les autres États parties

puisse demander qu’un autre État partie, qui aurait manqué auxdites obligations, mette fin à ces 

. Elle n’envisage cependant pas que la mise en œuvre de la responsabilité 

obligation de réparer. Elle met en œuvre la distinction opérée par les AREFI entre les États 

réparation autonome du fait de la violation d’une o . Il s’agit, somme 

toute, d’une situation assez logique, puisque «

particuliers n’est pas adaptée à la réintégration d’un préjudice qui est, par définition, de nature 

réparation d’un tel préjudice ne peut intervenir, dans une telle 

configuration, qu’en réinstituant un rapport intersubjectif ou bilatéral, entre l’État auteur 

du fait illicite et l’État ayant subi un dommage. Aussi insatisfaisant que cela puisse paraître, 

envisager la question des réparations dues pour la violation d’une règle 

alors que déplacer le problème. En effet, le préjudice causé à un intérêt commun s’envisage 

 

de l’État, et une telle conclusion semble adéquate compte tenu des buts et du 

fonctionnement de ce régime. Toutefois, cela limite l’appréhension des atteintes à 

l’environnement. En raiso

consécutif à l’engagement de la responsabilité internationale de l’État ne permet pas 

d’envisager, à l’image de la Chambre criminelle de la Cour de cassation française, que «

Responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite

L’émergence de la communauté internationale dans la responsabilité des États



 

 Les nombreuses formes d’exploitation co

notamment la méthodologie de la Cour européenne des droits de l’homme dans son 

autant d’éléments appartenant à la boite à outils que Géraldine Vial et Etienne Vergès 

que toute dérogation à l’interdiction d’infliger des souffrances inutiles respecte trois 

 D’abord, le but légitime s’apprécie de manière subjective, mais on peut s’inspirer 

ar la loi thaïlandaise pour déterminer qu’entrent dans cette catégorie 

l’élevage des animaux à des fins alimentaires et les utilisations culturelles des animaux, bien 

que ce critère fasse de plus en plus l’objet de crispations, tel que le révèlent plusieur

résolutions du Comité des droits de l’enfant sur les spectacles de tauromachie, dont la 

 Ensuite, la nécessité s’entend d’une utilisation des animau

présenter d’alternative raisonnable. Tel est notamment les cas des animaux utilisés à des 

fins d’expérimentation scientifique, situation dans laquelle bon nombre de procédures ne 

peuvent pas se passer d’animaux. La question de l’élevage gé

 
des animaux d’expérimentation par le droit et l’éthique

Voir entre autres Comité des droits de l’enfant, Observations finales concernant le rapport de l’Espagne valant 
; Comité des droits de l’enfant, 

le rapport de l’ ; Comité des droits de l’enfant, 



difficile à mettre en œuvre d’une manière généralisée de façon raisonnable tant il s’agit d’un 

soit toutefois impossible, notamment à l’échelle industrielle

 retirés de l’infliction de 

souffrance dépassent l’irrespect de l’intérêt de l’animal à ne pas souffrir. Sur ce point, 

Andrew Liney ne manque pas de souligner la pente glissante d’une telle considération, 

pouvant amener à s’interroger dans le cadre de l’exp

l’utilisation d’êtres humains vulnérables ? . Elle maintient également l’animal sous une forme 

d’évaluer la valeur de l’intérêt de l’animal à ne pas souffrir en relation avec les buts légitimes 

poursuivis par des humains. L’animal n’est finalement perçu qu’au travers de son

en tant que tel. En ce sens, l’humanisme méthodologique se fait l’héritier de la pensée 

 

Sur ce point, voir les conclusions de l’étude



 



 La réflexion à partir de l’intérêt de l’animal à ne pas souffrir impliqué par sa 

effet, penser l’animal en droit international en termes d’un individu possédant des intérêts 

plus que d’un sujet titulaire de droits permet, de prime abord, d’écarter la personnalité 

considérée comme le but ultime de la question de l’animal en droit, n’est, après tout, pas 

même et trop souvent liée à des réflexions d’ordre moral

de porter le regard sur le traitement juridique qui s’avère 

celui de l’entité ou de l’individu considéré (…) 

 C’est dans cette perspective que la notion d’intérêt prend toute sa pertinence. 

François Ost l’oppose en effet à la notion de droit subjectif

[l’intérêt]

revanche, s’accommode de titulaires plus diffus, plus indéterminés, plus collectifs, ou dont la personnalité 

prête à discussion (enfant à naître, absent, générations futures,…)

 qu’il n’incite à considérer la question sous cet angle, l’intérêt de l’animal 

à exister juridiquement en tant qu’être sensible ferme la porte à l’octroi éventuel d’une 

personnalité juridique, en tant que procédé technique parmi d’autres visant à une protec

. La sensibilité animale, donnée physiologique à l’origine de 

la conscience, en ce qu’elle révèle un intérêt à exister juridiquement ou à ne pas souffrir, 

vis de) l’animal

 

  ’  
les fonctions qu’exerce la notion d’intérêt en droit privé



 



 



 La reconnaissance de la valeur intrinsèque de l’animal en tant 
qu’objet sensible

 Pourvu d’un intérêt à vivre sa vie, l’animal existe comme un individu pour lequel 

bon ou du mauvais. Par conséquent, ce qu’il éprouve 

confère une valeur intrinsèque, c’est dire une qualité essentielle par laquelle il mérite d’être 

. La sensibilité de l’animal implique donc qu’il ne faille jamais le 

 Il ne s’agit alors plus de seulement considérer les atteintes à l’intégrité physique de 

l’animal, mais de s’intéresser à la qualité de sa vie en tant que telle. La protection devient 

entre le bien (c’est

du sens commun, que l’on pourrait dire également la chose pure . Refuser de qualifier l’animal de 

sa qualité d’être sensible. En ce sens, considérer l’animal 

comme une fin en soi n’interdit pas pour autant de quand même le traiter comme un moyen. 

Simplement, en traitant l’animal comme un moyen, il importe de toujours garder à l’esprit 

qu’il possède une

être au sein d’un ordre juridique fait par et pour des humains et l’inscrivent dans sa 

 Par conséquent, le droit animalier suit la trajectoire de l’humanisation du droit des 

gens, exposée par Maurice Bourquin en 1950. L’auteur 

l’assimilation des préoccupations liées aux individus, plutôt que comme le bouleversement 

radical de ses fondements. L’élaboration et la mise en œuvre des règles de droit international 

L’animal, la chose juridique et la chose pure



changement radical de paradigme dans la façon de penser l’ordre juridique lui

continué d’approfondir des thématiques traditionnelles en parallèle . S’il convient 

d’écarter l’idée d’une «

d’insertion et de propagation des préoccupations juridiques liées 

à l’animal au sein du droit international, reste que ces dernières traduisent une humanisation 

 La valeur intrinsèque de l’animal inscrite dans la continuité du droit positif

 
ci apparaissant de manière autonome à l’article

universelle des droits de l’homme

Constitution de l’OMS

consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité

d’indicateurs pour apprécier empiriquement la qualité de vie : santé, niveau d’éducation ou 

. Cette démarche est reproduite pour l’animal, car en énonçant sa nature 

sensible en termes généraux, l’ordre juridique se réserve une base à par

l’influence de la théorie de l’animal machine de René Descartes persistait encore jusqu’à 

contemporaine de la sensibilité animale permet de s’affranchir de cette théorie désuète, car 

obligations positives appréciant l’animal dans sa globalité et sa propre individualité. Par 

., « L’humanisation du droit des gens », 
public. Etudes en l’honneur de Georges Scelle



être animal approfondit une garantie de l’intégrité de la 

 

 

animal d’une manière similaire au bien

l’environnement ou les conditions matérielles d’existence (A). L’importance des 

informations scientifiques s’observe également dans le régime de conservation des animaux 

sauvages, dont l’état de conservation ou les méthodes de capture justifient l’adaptation de 

 La protection par le droit d’une qualité de vie objectivement quantifiable

 

l’espèce humaine vivant en société. La qualité de vie s’apprécie suivant une méthodologie 

être humain, protégeant l’animal sur la base d’indicateurs 

 

 

personne, tout en dissociant ce dernier de la santé. Il s’agit de notions complémentaires, 

et appréciées l’une vis vis de l’autre

 ; l’absence des conditions propices au bien

cas de la déclaration de Stockholm qui convoque l’environnement et 

l’économie au service du bien

avec la protection de l’environnement et la santé humaine

la liberté, à l’égalité et à des conditions de vie satisfaisantes, dans un environnement dont la qualité lui 



centrale et l’accent placé sur la dignité sou

 décembre 1990 de l’Assemblée générale de l’ONU 

pement humain où, pour la première fois, l’ONU tente d’établir un indicateur 

de la déclaration de Stockholm que la résolution de l’Assemblée générale de l’ONU 

même formulé la doctrine de l’utilitaris

effectivement profondément marqué l’appréciation de la notion. L’utilité s’entend d’une 

propriété qu’aurait chaque objet ou action à produire des bénéfices, des avantages, du 

plaisir, du bon ou du bonheur, autant d’éléments qui traduisent la même

. En ce sens, tel que l’explique Émilie Dardenne, le principe d’utilité tel que 

l’envisageait Bentham était à destination des législateurs, afin d’évaluer la qualité des lois 

selon qu’elles contribuent ou non au bien

aisément l’attrait du droit international pour une telle formulation du bien

Nécessité d’assurer un environnement salubre pour le bien

Nécessité d’assurer un environnement 



 Les droits nationaux s’intéressent eux aussi à la notion et on trouve global

. Citons par exemple l’article

des finalités de l’action des autorités publiques et un fondement de l’ord

l’ordre social et de la sécurité les piliers du bien

niveau de vie corrélé à l’exploitation des ressources naturelles

passe par l’égalité des chances et le développement économique et l’accès à des services 

. En définitive, les exemples de l’expression du bien

être personnel, économique et culturel de chacun constitue l’objectif fondamental des 
activités publiques. Il incombe en particulier à l’autorité publique de garantir le dro
au travail, au logement et à l’éducation et d’œuvrer en faveur de la prévoyance et de la sécurité 



L’autorité publique doit agir en faveur du développement durable d’un environnement favorable 

 On constate donc, tant en droit international qu’en comparant le droit 

la réunion d’éléments révélateurs d’une certaine idée de l’existence dans la dignité

: un esprit sain dans un corps sain, privé d’un 

 L’enrichiss

 La première étude d’envergure du bien

Brambell en 1965, à l’issue d’une enquête missionnée par le gouvernement du Royaume

Uni sur les conditions de vie des animaux d’élevage dans les systèmes de production 

Le rapport souligne d’embl

méthodologiques de la quantification d’un tel état sous la forme de l’impossibilité 

d’éprouver les émotions ou sensations d’un autre individu. Ces dernières ne peuvent dès 

garantir le droit à la santé, au travail, au logement et à l'éducation et d'œuvrer en faveur de la prévoyance et de la sécuri



lors qu’être évaluées par analogie avec l’expérience humaine

animaux et des humains n’existerait donc qu’une différence de degré et pas de nature.

 L’apport majeur de l’étude consiste dans la détermination de plusieurs éléments 

libertés consistent en l’absence de faim et de soif, grâce à un accès facile à l’eau et à un 

 ; l’absence d’inconfort, grâce à 

 ; l’absence de douleur, de blessure et de maladie, par la 

 ; la liberté d’exprimer un 

comportement normal, en offrant à l’animal un

 ; l’absence de peur et de détresse, en 

être. En effet, ce dernier ne s’achève pas grâce à 

la réunion de plusieurs éléments déterminés, mais en constatant l’absence de certains 

marqueurs. Elle traduit une manière mécanique d’appréhender le bien

s’agit pour Sonia D Canselier d’une dynamique adaptée à «

» en facilitant la réalisation d’un résultat déterminé, mais en 

 qu’organisme international de référence sur le bien être animal, l’

“cinq libertés” univ

 



Peters souligne le potentiel vertueux d’une telle démarche, «

–

éthique et pratique pour l’amélioration du bien

 

l’exploitation des animaux. Adopté par une vingtaine d’États et la Commission européenne, 

encouragée par l’ en 2007 par l’adoption d’une résolution «

l’élaboration d’une déclaration universelle sur la promotion de la bientraitance animale appelant les pays à 

admettre l’importance de la bientraitance animale, tout en reconnaissant l’OIE comme organisme de 

. La FAO rejoint l’

entreprise d’homologation, expliquant en 2009 que la déclaration univers

l’amélioration du bien . Le Conseil de l’Union européenne soutient 

détresse, être épargné de l’inconfort 
physique et thermique, être épargné de la douleur, des blessures et des maladies, et être libre d’exprimer des modes normaux 

Lyster’s International Wildlife Law



également le principe d’une telle déclaration et invite les États membres à s’en faire le relai 

. En 2022, la question n’a toujours pas 

été portée aux Nations unies, mais reste d’actualité grâce au travail de l’ONG britannique 

. Malgré cela, l’initiative met en avant l’importance 

des cinq libertés dans la formulation d’un standard de traitement des animaux et manifeste 

une convergence quant à la convenance de cette manière d’aborder le bien

server une reconnaissance similaire de l’importance des cinq libertés dans le droit 

 Ainsi, l’article

. L’article

. De même, l’article

. L’article

d’animaux . La Suisse, sans s’y référer telles quelles, caractéri

Traduit de l’espagnol par 



ns les élevages procède d’une manière 

 L’application des obligations conventionnelles modulées selon les informations scientifiques

 

(1). L’arrêt de 

l’affaire de la Chasse à la baleine dans l’Antarctique

 

 L’élaboration et la rédaction des conventions multilatérales relatives à la protection 

d’informations concernant l’état de conservation 

organisations furent souvent impliquées dans la préparation des traités afin d’apporter aux 

. Par exemple, l’UICN a 

joué un rôle déterminant dans l’ en tant qu’experte 

scientifique. Le texte reconnaît d’ailleurs l’importance de l’implication de l’ONG en lui 

l’année

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau

 

–



fiques relatives aux zones humides et à l’état de conservation des oiseaux 

 Le bénéfice de l’expertise d’organismes indépendants existe toujours, mais il a 

fonctionnant sur la base d’annexes ou de conventions

scientifiques pertinentes pour l’application des traités environnementaux

sujet qui l’intéresse

 sur la base d’indicateurs scientifiques liés à l’état de 

le texte. Son système d’annexes repose sur les travaux du Comité pour les animaux, lequel 

relatives à l’état de conservation des espèces. À cette fin, il utilise les informations 

l’article

comprennent notamment l’«

sur les espèces de l’Annexe II, soumises à d’importants nivea réalisation d’études 

périodiques des espèces figurant à l’Annexe I et à l’Annexe , l’«

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau

Étude du commerce important de spécimens d’espèces de 
l’Annexe II



d’expertise scientifique, dans la mesure où l’article

attribution d’«

études scientifiques et techniques qui contribueront à l’application de la présente Convention, y compris les 

ens d’identifier ces spécimens

 Le système d’importation et d’exportation d’animaux repose lui aussi sur 

délivrance de permis d’exportation à un avis 

attestant que le commerce de l’espèce intéressée ne nuit pas à sa survie. En particulier, le 

Comité pour les animaux peut formuler des avis relatifs aux quotas nationaux d’exportation 

l’annexe

 que les propositions d’amendement 

propositions d’amendement présentées lors des différentes conférences des parties 

structure des populations, appréciation des menaces pesant sur l’espèce et utilisation 

commerciale par l’homme, etc…)

Voir par exemple l’interaction entre l’argumentaire développé dans le document
propositions d’amendement des annexes I et II Transférer toutes les populations d’Afrique de Panthera leo de l’Annexe II à 
l’Annexe I



 L’opposabilité de ce

 L’arrêt de la CIJ sur dans l’affaire de la Chasse à la baleine dans l’Antarctique

cette dynamique propre au droit international qui utilise beaucoup d’indicateurs 

dition d’être sensible des animaux. Dans cette affaire 

rendue en 2014, l’Australie reprochait au Japon de violer ses obligations issues de la CIRCB 

recherche japonais au sens de l’article

façade pour la conduite d’une chasse à la baleine à des fins commerciales. Par conséquent,

le Japon aurait violé l’obligation de respecter le moratoire sur les captures de baleines à des 

 

sein de la CBI. En effet, bien qu’elle refuse d’analyser les motifs des autorités japonaises 

dans la détermination des objectifs de recherche en considérant qu’il s’agit là d’une 

l’argumentation du Japon selon laquelle les pré

 Tout d’abord, elle refuse les justifications apportées par le Japon à cet égard, qu’elle 

juge insatisfaisantes considérant qu’elles ne rendent compte ni de l’évolution des méthodes 

t d’atteindre les objectifs du programme JARPA

qu’il n’existe « aucune trace d’études relatives au caractère scientifiquement ou pratiquement réalisable

Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon; Nouvelle



Japon soutenait qu’afin de financer son programme de recherche, les prélèvements létaux 

une forte demande. De la même manière qu’avec l’argument tiré de la nécessité technique 

Japon n’apporte aucun élément pour étayer cette affirmation

 L’absence de toute justification pertinente pour le choix des méthodes de 

l’oblig

Comité scientifique de la CBI une portée substantielle, puisqu’elle con

aurait dû apporter les éléments de preuve pour s’en écarter. Ce faisant, elle rend opposables 

des paramètres biologiques et environnementaux. Il s’agit pour le juge d’«

de proportionnalité afin de vérifier que l’État lorsqu’il délivre des 

», ce qui relève d’une lecture écologique des obligations de la CIRCB

 la Cour dégage un critère d’examen (“

”) 

sous l’empire de la CIRCB

même s’il est vrai que la Cour peut apparaître comme n’étant pas la mieux placée pour apprécier 

. Certains juges ont d’ailleurs déploré cette attitude de la 

Cour dans leurs opinions dissidentes, à l’image du juge Bennouna, qui considérait qu’«

se livrant à l’évaluation du programme, la Cour s’est substituée, d’une certaine façon

L’affaire de la chasse à la baleine dans l’Antarctique

L’arrêt du 31 mars 2014 de la Cour internationale de Justice dans l’affaire de la Chasse à la 
baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon 

Chasse à la baleine dans l’Antarctique



. Pourtant, l’essence même du différend porté devant la Cour 

portait sur une question de nature scientifique, et la Cour n’aurait pas pu décliner sa 

. Dans d’autres affaires, certains juges 

avaient d’ailleurs critiqué la Cour pour son refus de traiter les aspects scientifiques et 

techniques des différends pour se focaliser exclusivement, d’une manière critiquée comme 

 Dans l’affaire de la 

multitude de rapports et d’expertises scientifiques pour rendre une décision au plus proche 

de l’exactitude matérielle des faits. Il ne s’agit pas pour les juges de se prononcer sur les 

motifs scientifiques, comme le ferait un comité technique, mais d’évaluer la motivation 

ours à l’expertise scientifique dans ce contexte permet à la Cour de 

si l’expertise est le plus souvent perçue 

constitue également l’interface qui lui permet, à l’inverse, de transcrire de manière 

qu’il a dégagée

Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon; Nouvelle

Chasse à la baleine dans l’Antarctique

Voir en particulier l’opinion du juge Weeremantry pour qui la Cour aur

Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires

prononcer sur l’exactitude matérielle des faits, voir entre autres

L’expertise dans les procédures contentieuses interétatiques



 Une obligation de garantir l’intégrité de la sensibilité de l’animal

 La sensibilité animale établit la vie interne de l’animal et suppose une protection 

droit tend à s’extraire du calcul utilitariste, car en entendant protéger des êtres vivants doués 

 La protection de la vie interne de l’animal

 

manifestations physiologiques pour s’étendre aux phénomènes mentaux et émotionnels de 

l’animal, suivant une approche globale de sa santé (1). De même, le bien être d’un animal 

 Une approche globale de la santé de l’animal

 

cet égard, l’OMC pose une distinction très nette entre les deux. Lors des négociations de 

l’Uruguay Round, la plupart des participants refusa d’intégrer le bien

champ d’application de l’ tte thématique relevait d’autres 

. Ainsi, alors que la définition d’une mesure sanitaire ou phytosanitaire 

l’instar d’Anne Peters, d’envisager une interprétation dynamique de la notion de bien

. En premier lieu, l’une des cinq libertés 

inclut expressément l’absence de maladie



s’exprime dans le , dont l’article

», ou l’articl

». L’Union européenne 

 

Alain Boissy souligne que s’il n’y 

quant à la détermination d’éléments constituant le bien

L’

être animal qu’il concerne aussi bien l’ét

mental d’un animal . Elle précise en outre que la responsabilité de l’homme sur les 

 

être devrait attirer l’attention des 

inclure l’idée que «

Il s’agit d’un programme de recherche financé par la Commission européenne dont l’objectif est «



des droits nationaux intègre ces préoccupations, à l’image de l’Inde

l’Uruguay l’ONU s’intéresse à la santé mentale des animaux depuis la fin des 

. Elle porte une attention particulière, de concert avec l’O

. L’Assemblée générale de l’ONU relève quant à elle les bouleversements 

généré par l’exposition aux bruits sous

l’installation durable d’un état émotionnel paniqué

rvation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe

 

 La liberté d’exprimer un comportement normal qualifie une absence de privation. 

Il ne s’agit pas en effet de la liberté d’exprimer un comportement naturel, mais de ne pas 

aux codes zoosanitaires de l’ abondent en ce sens, spécifiant qu’il faut comprendre 

l’expression des comportements locomoteurs et de confort

, Conseil de l’Europe, 2016, 



éthologique des animaux. L’ajout d’une telle exigence au bien être animal résulte d’un 

approfondissement ultérieur de la notion, et s’ajoute aux éléments déjà existants de manière 

 

sur la nécessité de traiter les animaux d’une manière compatible avec leurs besoins naturels 

être animal dans le cadre d’une «

(…)

d’e doit être adapté à l’espèce

des animaux nécessite donc de garantir la sociabilité des animaux, l’expression de leurs 

 L’arsenal législatif de l’Union européenne insiste particulièrement sur ces éléments. 

On remarque en ce sens que l’article 98/58 impose des conditions d’élevage 

développement, d’adaptation et de domestication, ainsi que de leurs besoins physiologiques et 

. Elle fait directement écho à l’article

out animal doit bénéficier d’un logement, 



d’une alimentation et des soins qui — compte tenu de son espèce, de son degré de développement, d’adaptation 

—

l’expérience acquise et aux connaissances scientifiques

doivent disposer d’un environnement correspondant à leur besoin d’exercice et à leur nature d’animal 

es truies ont volontiers des interactions sociales avec d’autres porcs, à 

condition de disposer de leur liberté de mouvement et de se trouver dans un environnement d’une certaine 

complexité. Il y a donc lieu d’int

pondeuses prévoit dans l’article

sorte que les poules puissent se voir ou puissent être vues clairement, qu’elles puissent explorer visuellement 

scientifiquement admis que les veaux devraient bénéficier d’un environnement répondant aux besoins de 

l’espèce, celle

 

des animaux domestiques et d’élevage en particulier, s’étendent aussi aux animaux sauvages, 

d’une manière embryonnaire. En ce sens, l’UNEP évoque le caractère désorga

d’appréhender les exigences liées à leurs spécificités. Elle souligne en particulier l’impact 



 La protection de la sensibilité d’un être vivant considéré

 La sensibilité animale peut en ce sens justifier une mesure d’exception générale aux 

règles du droit de l’OMC (1). Dans une logique adaptée de la pensée kantienne

reconnaître la valeur singulière de l’animal impliquerait de ne jama

 Le potentiel de la sensibilité animale pour justifier une mesure d’exception 

 être animal à un accessoire de la moralité publique, l’affaire des 

obligations du GATT et leur rapport à l’animal . Pourtant, l’ORD a consacré l’i

d’après laquelle la sensibilité animale «

d’importation ne semble pas pouvoir connaître d’exception

qualification d’exception générale parce qu’il autorise certaines importations dérogatoires 

de produits dérivés du phoque. L’incompatibilité avec le droit de l’OMC réside donc dans 

otif d’interdiction en tant que tel. Pour l’ORD, afin de 

protéger efficacement et de manière adéquate la moralité publique, le règlement n’aurait dû 

tolérer aucune exception à l’interdiction d’importation de produits dérivés du phoque. Par 

conséquent, l’Organe d’ ppel reconnaît bien à la sensibilité animale, en ce qu’elle justifie un 

compte de la sensibilité de l’animal en droit du commerce international



traitement particulier accordé à l’animal, le potentiel pour justifier la non

 e sensible de l’animal sous

l’intégralité du raisonnement, car, qu’importe la finalité des chasses au phoque, dès lors 

qu’elles présentent une forme de cruauté, elles ne peuvent bénéficier d’une exception à 

l’interdiction d’importation, sans quoi l’ob

. En ce sens, l’ORD semble considérer que toute mise à mort cruelle heurtera 

l’opinion publique de la même manière et que la raison d’une chasse n’y changerait rien. Le 

end pas de l’intention du chasseur, car chaque individu reste un 

l’ordre juridique. 

 Par ailleurs, si l’Organe d’appel n’a pas analysées en tant que telles de données 

scientifiques mobilisées pour justifier un argumentaire relatif à l’article

relève à cet égard qu’aucune des parties ou intervenants ne lu

d’examiner la question sous cet angle. L’Organe d’

d’après laquelle « l’Union européenne n’avait jamais affirmé que la protection du bien

l’objectif de son régime

l’article XX b) du GATT. En effet, l’UE pouvait invoquer la protection de la vie et la santé 

ux pour justifier son règlement, en estimant, sans qu’il soit difficile de le 

des pioches portent une atteinte assez significative à leur santé, si ce n’est leur vie. L’

b) aurait permis d’envisager la légalité du règlement au regard de la protection des 

animaux en tant que tels, en le mettant en relation d’autres instruments relatifs à cette 

–

en compte de la sensibilité de l’animal en droit du commerce international
  ’ ’

— (Organe d’appel)



thématique. Le panel a d’ailleurs rappelé que dans un tel contexte, de

 L’animal considéré comme une fin en soi

 

’elles perçoivent comme leur valeur intrinsèque. Ainsi, la loi polonaise de 

protection des animaux envisage l’animal comme «

n’est pas une chose l’amélioration de la situation juridique 

de l’animal

e rural avant lui, qualifient les animaux d’«

indique dans l’exposé de ses 

 La parenté entre animaux et humains se trouve également exprimée dans l’article 

l’intégrité 

des organismes vivants et la sécurité de l’être humain, de l’animal et de l’environnement et protège la diversité 

République de l’Inde, 



 Au plus fort, ces textes démontrent une volonté d’extraire les animaux de la 

Ces différentes lois s’inscrivent dans une démarche particulière d’essentialisation des 

 L’élaboration d’une protection se basant sur les animaux en tant qu’êtres vivants 

sensibles semble difficilement pouvoir dépasser l’approche utilitaire. En effet, le passage de 

d’empêcher l’appropriation des animaux. Alors de deux choses l’une

abandonner toute forme d’utilisation des animaux, ce que revendique le courant 

philosophique de l’abolitionnisme, soit il faudra redéfinir le droit de propriété afin qu’il 

puisse s’appliquer à cette nouvelle catégorie (ceci impliquant déjà que l’on n’ait pas inclus 

contemporaines. Dans le second cas, il s’agirait en définitive de faire sortir l’utilitarisme par 

s’imposer.

 , l’appréciation des 

sensibilité. Il y aurait vraisemblablement un impact positif sur leur protection. L’analyse en 

trois temps déjà évoquée des dérogations à l’interdic

animaux verrait son curseur varier d’une manière beaucoup plus exigeante et favorable 

L’animal, la chose juridique et la chose pure



 L’humanisation du droit international animalier 

 Si l’expression humanisation du

l’humanisation du droit international

marqué par le droit naturel et porté par le juge Cançado Trindade, elle ne s’y rapporte pas. 

Avec l’humanisation du dr

. Sous sa plume, l’humanisation du droit international était une 

nouvelle façon de penser le droit international. L’animal saisi par le droit international 

n’entraine aucune révolution dans la façon de penser le droit international. L’humanisation 

international animalier ne cherche pas à élever l’animal au rang de l’humain. Au 

contraire, elle place l’humanité au centre du processus juridique d’insertion et de 

propagation des préoccupations juridiques liées à l’animal. Ainsi, la qualification d’être

vivant doué de sensibilité ne remet pas en cause l’application d’un droit foncièrement 

anthropocentré à l’animal. Elle réinterroge cependant la manière dont celui ci s’applique à 

être mettent en évidence le droit d’une communauté 

sensible qui ménage l’exploitation de l’animal et les sentiments humains (I). Dans ce 

contexte, on assiste à l’émergence en droit international ’un principe humaniste de 

 Le droit d’une communauté du vivant sensible ménageant l’exploitation de 
l’animal et les sentiments humains

 



d’une exigence à destination des pouvoirs publics, sans les lier de manière absolue. En cela, 

les conditions nécessaires à l’amélioration et au maintien d’une certaine qualité de vie (A).

 

l’explique, entre autres, Jacques Leroy

La théorie de l’animal machine 

l’animal un manteau réificateur . Autant que l’énoncé de sa qualité d’être sensible veuille 

titutionnelle et normative par l’élaboration d’une condition 

juridique autour d’un intérêt à vivre sa propre vie, l’animal reste un objet, certes vivant et 

 s à l’amélioration et au maintien d’une 

 être s’envisage comme une prestation 

due à ses bénéficiaires, elle peut parfois s’accompagner d’un droit subjectif corrélatif pour 

plus que des droits de l’animal

 

 

droit international dans leur approche de la titularité d’un droit au bien

premiers, il s’agit de faire du bien re une prestation de l’État. En effet, c’est sur lui que les 

différentes constitutions ou lois font peser la charge d’assurer la qualité de vie d’un être 



être, mais énoncent plutôt une obligation à la charge de l’État. 

Même si l’on trouve une logique similaire dans les textes internationaux, ceux

être. L’article

Stockholm, la constitution de l’OMS ou encore la résolution 45/94 de l’AGNU

 Cette différence de conception ne cache pas pour autant un point commun à l’une 

ou l’autre des formulations. Ainsi, que l’on soit en présence d’un droit subjectif ou d’une 

obligation des États, l’appréhension du bien

instruments relativement peu contraignants. Si l’on reprend l’article

être ressort d’un objectif. On parle d’objectif pour décrire des 

ésultats de caractère général (souvent plus politiques que juridiques) que les auteurs d’un acte juridique, 

traité, se proposent d’atteindre

les objectifs favorisent la conduite d’une 

» à l’égard desquels «

œuvre, ni même par une réelle obligation de résultat

 

. À partir d’une analyse des travaux 

préparatoires de la DUDH, Johannes Morsink déduit l’absence d’intention contraignante 

des États lorsqu’ils adoptent celle ci par consensus en décembre 1948. L’Association de 

en droit international, prenant en compte l’intention des parties, la structure du texte ou la 



 En revanche, si la Constitution de l’OMS s’impose bien aux États en vertu de sa 

nature conventionnelle, d’une part, le dispositif ne m

. D’autre part, le recours à la notion de bien être par la constitution de l’OMS 

tend n’y figurent pas. Elle n’appréhende ce concept qu’au travers du prisme 

être comme l’expression d’un absolu à atteindre par la constitution de 

l’OMS.

 La sensibilité d’un objet de droit justifiant des obligations humaines et non des 

 a norme “parle aux sujets” alors que,

les objets, elle ne fait que “parler d’eux” . De ce point de vue, Jean Combacau explique qu’à 

la différence du sujet, l’objet, « s’il peut attendre des effets matériels positifs ou négatifs de l’application 

(…)

audiovisuelle des Nations Unies pour le droit international, 2012, disponible à l’adre

–



des normes qui le concernent, il n’en est pas lui

droit international s’intéressent aux animaux, elles ne les considèrent p

destinataires, mais uniquement en tant qu’objets ou bénéficiaires. Elles tiennent les États 

pour débiteurs d’un certain nombre d’obligations sans élever les animaux au statut de 

 Par exemple, l’article

s’adresse ici formellement aux États et ne s’intéresse aux animaux que de manière médiate

c’est parce que les États détiennent une obligation de veiller à un standard de traitement 

pour l’article 2010/63/UE relative à l’utilisation d’animaux à des fins 

d’expérimentations scientifiques, prévoyant que l’assomption du bien

relève effectivement d’une obligation à leur charge et non d’un droit dont ils seraient les 

compagnie ne parvient à s’affranchir d’une telle configuration. Empruntant au registre des 

déclarations des droits de l’homme, affirmant s

inutilement des douleurs, des souffrances ou de l’angoisse à un animal de compagnie

obligation aux propriétaires d’animaux de compagnie, sans considérer ces derniers comme 

titulaires d’une quelconque créance à l’égard de leurs maitres.

 

n’entrainerait pas la violation d’un droit subjectif de l’animal qui s’en trouverait lésé, raison 

droit subjectif et intérêt de l’animal s’impose. À cet égard, 

ce qui concerne les soins et l’hébergement des animaux, les États membres veillent à ce que: a) 
d’un logement, d’un environnement, d’une alimentation, d’un apport en eau et de soins appropriés à leur santé et à leur bien
être; b) toute restriction de la capacité d’un animal de satisfaire ses besoins physiologiques et étho
minimum; c) les conditions physiques dans lesquelles les animaux sont élevés, détenus ou utilisés fassent l’objet d’un contrô



commentant l’affaire de la 

durablement par le droit positif, et peut être revendiqué, tandis que l’intérêt n’a pas de stabilité juridique

si l’intérêt peut être pris en considération, son manque de caractère juridique 

re d’obtenir la qualité de sujet

de la sensibilité animale par le droit international n’a pour finalité que de consacrer un 

a sensibilité de l’animal est un constat 

scientifique avant d’être un mot de la loi (…) 

 De ce point de vue, d’après Denys

 

intrinsèques et non simplement comme produits ou membres d’espèces protégées

de l’Union européenne en tire d’ailleurs les conclusions

être des animaux en tant qu’êtres sensibles ». C’est bel et bien en raison 

d’une part, une situation biologique factuelle et, de l’autre, un régime juridique basé sur 

l’intérêt qui en découle. On en retrouve d’ailleurs une manifestation singulière au sein du 

être de l’animal par l’Union européenne

 : Quelques remarques sur les balbutiements d’un droit 



 

 

l’utilité des animaux, leur attractivité ou leur proximité avec l’homme. En ce sens, le recours 

l’arbitraire de la subjectivité des individus qui élaborent les règles de droit (1). Ainsi, le 

discours philosophique, parfois militant, œuvrant pour la reconnaissance d’une personnalité 

l’animal trouve un argument en faveur d’une prise en compte effective de 

l’intérêt de l’animal à vivre sa propre vie, sinon à l’émergence d’une personnalité technique 

adaptée à leur situation particulière d’être sensible, justifiée par l’état des connaiss

 La sensibilité comme limite à l’arbitraire

 Si les informations recueillies par l’évolution des recherches scientifiques nous 

Premièrement, l’état des connaissances scientifiques relatives à 

d’éclairer le débat éthique et la réponse juridique à la question du traitement des animaux. 

Deuxièmement, l’éthique animale peut orienter la posture de la recherche scientifique. 



rétrospective sur l’état du droit permet de confirmer cette considération.

 En effet, jusqu’à l’abandon de la théorie de l’animal machine dans le courant du 

siècle, les animaux ne bénéficiaient d’aucun traitement juridique particulier, étant 

. Ce n’est qu’à partir du moment où les 

connaissances relatives à l’expérience par les animaux de la souffrance en tant qu’êtres 

conscience, grâce à l’évolution des sciences de la nature, de l’interdépendance des éléments 

de la biodiversité et de leur importance pour la qualité de l’environnement dans lequel 

scientifiques du Parlement et du Conseil de l’Union européenne interdis

en tant qu’espèces les plus proches des êtres humains

telle préférence pour une espèce par rapport à d’autres s’illustre aussi dans certaines activités 

interdites qui ne le sont qu’en vertu des animaux sur lesquelles elles s’exercent. Ainsi, 

l’Union européenne interdit le commerce de fourrures de chats ou de chiens, mais n’a aucun 

 



 Une personnalité technique adaptée à la situation particulière d’objet sensible

 Telle a été l’approche adoptée par une juridi

l’occasion de l’affaire 

afin d’obtenir la libération de Cécilia, une femelle chimpanzé détenue dans le zoo de 

captivité particulièrement pauvres de l’animal ne correspondaient pas aux besoins naturels 

requérant, plusieurs dispositions du droit argentin, notamment l’article

la protection de l’environnement (…)

 

statut de personne juridique, la Cour a déterminé que les animaux, d’une manière générale, 

Lyster’s International Wildlife Law

Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe



droits fondamentaux et bénéficier d’un statut juridique en accord avec 

leur degré d’évolution, suivant l’état des connaissances scientifiques relatives aux espèces 

une conscience d’eux

. Il s’agit donc de mettre en harmonie le droit avec une réalité objectiv

À cet égard, il ne s’agirait pas d’un phénomène propre à l’Argentine, mais qui pourrait 

s’observer par exemple en France, ainsi que le note Jean

. Partant, d’une manière assez binaire, le juge considère que 

 

déréification des animaux tout en envisageant l’octroi de la qualité de personne juridique 

rminer si la sensibilité constitue un fondement suffisant, dans l’esprit de la 

entrevoir la possibilité d’un traitement différencié pour les animaux d’aptitudes 

la sensibilité comme une étape artificielle pour parvenir à l’octroi de la personnalité 



conscience, devrait moduler l’étendue et la nature de la personnalité juridique. On 

 Ailleurs, la Cour suprême d’Islamabad dans un arr

raisonnement similaire concernant la nécessité d’accorder le droit à ce qu’elle appelle la 

der à la relocalisation d’un éléphant du nom de 

alors âgé d’un an. D’une manière plus générale, les requérants remettaient en cause les 

sortes de souffrances et douleurs et en les privant des moyens d’assurer leurs 

429 du Code pénal pakistanais. Il s’agirait en déf

d’une violation du droit à la vie d’une manière générale.

 

causticité que les conditions de vie des animaux dans le Zoo ne permettent qu’au mieux de 

es animaux, en plus d’interdire au Zoo d’accueillir de nouveaux animaux tant qu’il 

Haute Cour d’Islamabad, 



n’aura pas réalisé les infrastructures nécessaires pour permettre aux animaux d’assurer leurs 

 

. Cette donnée objective nécessite d’extraire les animaux du statut de bien ou de 

qualité d’être vivant et sensible, selon la Cour, constitue la prémisse d’une existence 

juridique. Elle envisage donc la condition juridique des animaux dans le cadre d’une vie qui 

espondrait aux conditions d’existence naturelle des espèces, qui leur permettrait 

d’assurer leurs besoins comportementaux, sociaux et physiologiques.

 Contrairement à la position défendue par la Cour de Mendoza dans l’affaire 

leur accorder un traitement juridique basé sur leur sensibilité, il n’y fait d’ailleurs aucune 

allusion dans l’exposé de ses motifs. Ce critère semble suffire à lui

 L’émergence ’un principe humaniste de protection du bien

 L’émergence d’un principe de bien être animal s’inscrit en référence à la 

convergence des législations protectrices des animaux. Il ne s’agit pas d’une tendance 

passagère, mais d’une production de l’esprit du temps arrivée à maturité. Les manifestations 

spécifications particulières de l’idée de droit, telle qu’elle 

est perçue par l’opinion publique . Dès lors, la prise de conscience d’un impératif de 

puisqu’elle le considère à plusieurs reprises comme étant subsidiaire dans l’appréciation du statut des 
animaux au regard du droit. Il s’agit en effet d’un grief porté contre les autorités responsables du Zoo qu’elle 
traite en plus des autres questions et en dernier lieu sans s’appesantir dessus, après avoir déterminé que les 
animaux devraient bénéficier d’un traitement juridique particulier en raison de leur sensibilité.



être des animaux s’analyse par rapport à la raison d’être du droit 

contraire, c’est parce que la condition animale découle d’une 

préoccupation partagée à l’ensemble des peuples qu’il devient possible de l’extraire du 

champ particulier de chaque État, de chaque société, pour l’ériger au rang de principe 

 L’interprétation extensive du concept d’humanité n’a pas pour finalité l’extension 

. Il s’agit simplement «

conception juridique traditionnelle qui place l’homme au centre de la création en situant l’origine 

conscience collective de l’humanité . Il s’agit 

subjectifs. Il s’agit simplement d’accepter que reconnaître la part d’animalité de l’humanité 

 L’expression d’un jus gentium au sens du droit romain

 À l’occasion de ses travaux sur les principes 

public, Alain Pellet affirmait que la positivité d’un principe général destiné à régir des 

suppose qu’existe entre celles

Esquisses d’une herméneutique juridique moderne pour le 

Les droits de l’homme pour les humains, les droits du singe
 

L’humanité saisie par le droit international public
Rapport de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme

L’émergence de l’humanité



d’une certaine solidarité et d’un fonds commun d’idéal et d’habitude

déterminer un fonds commun d’idéal et d’habitude à partir d’un ancrage culturel et

universel (1), duquel l’ensemble des systèmes juridiques nationaux tire une législation 

 

 

toute forme d’utilisation animale

troisième empereur de l’empire Maurya (272 –

nombreux édits sur son territoire recouvrant la majeure partie de l’Inde, le Pakistan, le 

 



: d’une part, elles entendent encadrer le traitement 

propriétaires d’animaux afin d’interdire tout acte de cruauté . D’autre part, elles 

 L’islam adopte une posture assez similaire dans sa façon d’enjoindre aux humains 

(…) 

être animal s’exprime par l’interdiction des traitements cruels et inutiles ainsi que par 

l’obligation de compassion envers tout être vivant

en ce sens d’un système éthique en droit musulman fondant des «

 

cas en Afrique subsaharienne, dans la mesure où les traditions religieuses et culturelles n’ont 

pas fait l’objet d’une retranscription écrite régulière

Voir par exemple, l’interdiction de la castration des animaux ous n’offrirez pas à Yahvé un animal dont 

Voir par exemple, l’obligation de laisser se reposer les animaux les jours de sabbat

ni l’étranger qui est dans tes portes
—

, Strasbourg, Conseil de l’Europe, 2006, 



. Plus particulièrement, l’animisme 

civilisations amérindiennes, sibériennes ou encore d’Afrique subsaharienne

 

 

dressent le constat d’une universalisation des règles relatives au bien

totalité des États légifère d’une manière ou d’une 

même ceux où l’intérêt pour le bien

s’inscrit, lentement mais surement, dans le discours politique et juridique . D’une manière 

générale, l’idée que les animaux doivent, , bénéficier d’une protection contre les 

souffrances inutiles et la cruauté s’est installée dans les droits nationaux et international

Ce mouvement juridique global ne semble pas accidentel, bien au contraire. Il ne s’agit pas 

non plus d’une jux

 Parlant du droit international d’une manière générale, Suarez constatait que la 

— non pas simplement l’unité de l’espèce, mais 

Lyster’s International Wildlife Law
 



manifestation d’un consentem

. L’existence d’un principe relatif à la 

être animal s’analyse comme la traduction juridique d’une considération 

culturelle. Il s’agit d’une action volontaire, d’un phénomène juridique partagé, et 

pas d’une considération de droit naturel. D’un fonds commun d’idéal naît un fonds 

commun juridique, d’où le principe de protection du bien

 ste encore à identifier les conséquences d’une telle reconnaissance. En ce sens, 

. Il s’agirait d’adopter la position tenue par la CIJ 

dans l’affaire 

développement durable. Elle dégage de l’élaboration continue de normes relatives à la 

protection de l’environnement une obligation pour les États de prendre en considération 

l’évolution globale de l’ordre juridique inte

termes à l’article

 

described as a ‘meta principle’, i.e. one relevant to the interpretation and amplification of norms established 

d’etudes juridiques
Lyster’s International Wildlife Law

Lyster’s International Wildlife Law



propriétariste, jusqu’alors largement dominant

à une telle interprétation, qui n’est pas issue d’un simp

global de l’évolution socioculturelle du rapport de l’humain aux animaux.

 Une filiation directe entre le principe d’humanité et la protection du bien

 En faveur d’une conception ouverte de la communauté in

Dupuy, à l’occasion de ses nombreux travaux sur l’humanité et le droit international, 

’humanité forme une communauté biologique. N’en voir qu’une parcelle condamnerait 

dans cette perspective, considérant que l’humanité 

l’ensemble du vivant . L’exigence de traiter les animaux avec humanité formulée 

englobante du principe d’humanité (1). Ainsi, l’humanité et l’animalité partageant une même 

au devoir de l’homme envers lui

 La nature extensive et englobante du principe d’humanité

 » fait partie des obligations prévues par l’article

d’humanités consacrés par le droit international humanitaire et la CIJ n’ont pas v

Esquisses d’une herméneutiq

L’Humanité dans l’imaginaire des nat
Le crime contre l’humanité



Pour autant, la répétition d’une exigence de traiter les animaux

de droit animalier, pas sur leur contenu, mais sur leur cause. En effet, l’idée d’une garantie 

être s’inscrit dans la dyn

l’humanité. Avec un tel concept, le paradigme du droit international évolue d’un système 

dans l’accomplissement de l’h

seulement à maintenir un état général acceptable, mais surtout à mettre en œuvre les 

conditions nécessaires à l’accomplissement individuel de l’animal.

 ’Assemblée parlementaire du 

Conseil de l’Europe affirme avec autorité que « le traitement humain des animaux constitue l’une 

, précise aux fins d’explications de la 

que les États membres du Conseil de l’Europe 

le traitement humain devrait s’étendre à tous les animaux

l’UE sur la protection des animaux au moment de leur abattage ou de leur mise à mort 

Cependant, quelle que soit la langue, l’

d’expérimentation 

scientifique ou à l’inverse proscrit les «

mentaire du Conseil de l’Europe, «



 C’est ici évoquer ce que Claude Lévi

. En effet, l’

s’imaginer comme un être essentiellement distinct de la nature et supérieur à elle, 

propension qui nie à l’homme « son caractère le plus irrécusable, à savoir qu’il est d’abord un être 

de Stockholm s’ouvre précisément sur la remise en cause de cette dualité de l’humain, «

insiste sur la nécessité de remettre l’homme au centre de l’environnement pour assurer «

destin de l’humanité

 menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, la 

l’environnement n’est pas une abstraction, mais bien l’espace 

. Dans son opinion dissidente à cet avis, le juge Weeramantry pousse l’analyse 

’environnement et le principe 

d’humanité . Dans l’arrêt Gabčíkovo

l’importance que le respect de l’environnement revêt à son avis, non seulement pour les États, mais aussi 

pour l’ensemble du genre humain

fondamentaux entre la protection de l’environnement et le destin de l’humanité

Rousseau, père de l’ethnologie Courrier de l’UNESCO

CNUDD, « L’avenir que nous voulons », A/CONF.216/16, 22 juin 2012, 

Projet Gabčíkovo



 Le respect des humains envers les animaux dû en vertu d’une sensibilité partagée

 

l’homme envers lui . La pensée de Kant a cela de particulier qu’elle procède d’une 

vision de l’homme depuis deux points de vue

animaux partagent la qualité d’être sensible, nous accomplissons des devoirs envers 

l’humanité lorsque nous observons les animaux comme des analogues de 

cultivons ainsi nos devoirs envers l’humanité

porte en elle une atteinte à l’humanité. Pour Kant, en effet, « l’humanité qui réside en 

personne de l’homme] est l’objet d’un respect qu’il peut 

 La référence à la philosophie kantienne apparaît d’autant plus importante dans le 

la saisie de l’animal par le droit international à deux égards. Tout d’abord, de 

nombreux auteurs mettent en avant l’influence du projet de paix perpétuelle sur la 

lui, voyait dans les institutions et le droit onusiens une manifestation concrète de l’

l’humanité s’inspire précisément des devoirs de l’homme envers lui

l’arrêt Erdemović

Perpetual peace: essays on Kant’s cosmopolitan ideal

Erdemović



de l’humanité, ils se nient comme existant (…) toute injure faite à l’un d’eux les atteints tous D’

Jonathan faisait justement remarquer qu’aujourd’hui, 

ècle de l’homme replié

l’homme, qui sent que toute blessure faite à

clairement dans cette observation la pensée kantienne précédemment évoquée. L’animal est 

bien le semblable de l’homme du fait de sa sensibilité. Toute blessure infligée à l’un fait 

donc injure à l’autre.

 

L’émergence de l’humanité

Universalité et singularité des droits de l’homme
de l’homme



 Si, parce qu’ils souffrent, Jeremy Bentham admettait une certaine forme d’égalité 

entre humains et animaux quant à leur possibilité d’accéder à une condition juridique 

, Jhering concluait à l’inverse « ’utilité du droit » à l’homme et 

. On comprend alors comment l’animal se situe simultanément «

ils intègrent l’ordre juridique comme objets du droit grâce à la valeur qu’ils possèdent. 

Toutefois, l’identification de cette valeur résulte d’une expérience subjective de l’individ

ou de l’autorité qui l’énonce, de telle sorte qu’il n’existe de valeurs intrinsèques que relatives. 

En effet, ce que l’humanité sait de la sensibilité des animaux et de leur conscience provient 

subjectivité non humaine restera impénétrable à l’humanité pour toujours

faire l’expérience subjective de qui que ce soit d’autre même. Les intérêts de l’animal 

ne peuvent donc être déterminés que par analogie avec ceux de l’humanité, en substituant 

à la sensibilité du premier celle de la seconde. Par conséquent, l’animal ne peut pas exister 

un objet de droit, que l’on sait sensible, mais dont la 

 

L’es



 



 Les animaux sont soumis à différents régimes juridiques d’une manière simultanée. 

Si l’on pense à la baleine à bosse ( ), peuvent s’appliquer à elle, en tant 

survie d’une industrie, la CIRCB en tant qu’espèce menacée dont la conservation doit être 

l’importation pourrait être limitée sur la base de la protection de la moralité publique 

animaux, d’une manière presque contingente selon le contexte en cause semblerai

surcroît, de sorte qu’il « n’existe pas d’égalité dans la protection dont peuvent bénéficier les animaux et 

l’on imagine mal comment pouvoir traiter pareillement le chat domestique, le porc ou le bovin, le gallinacé, 

le loup, le reptile ou l’insect

 

cette dernière demeure un être sensible. Il s’agit d’une donnée fondamentale, objective et 

l’ignorer, de sorte que la portée de la sensibilité animale varie selon les situations. Par 

conséquent, l’édifier en un principe matriciel de la condition an

point de vue de l’ordre juridique lui

les conséquences d’un phénomène de qualifications concurrentes. En ce sens, Olivier Le 

Bot considère qu’une catégorisation spécifique un

d’un régime juridique adapté aux animaux

 

Les grandes évolutions du régime juridique de l’animal en Europe 



l’h

. En effet, si d’un côté «

», de l’autre, «

l’animal . L’avocat général de la CJUE, Yves Bot, soulignait dans ses conclusions sous 

l’arrêt en 2011, à propos de l’expérimentation sur les embryons humains, que «

une solution susceptible d’être admise par l’ensemble des États membres

animalier, cette position justifie l’élaboration d’une condition animale fondée sur sa 

lle évacue, du moins en partie, les contingences d’une appréhension morale 

et subjective et facilite l’acceptation des règles grâce à son degré de correspondance avec la 

 

vis de) l’animal

s de l’avocat général Yves Bot, 10 mars 2011, § 47.



 
en tant qu’ob

 , Sage l’Ancien, 

incarnation porcine de Karl Marx, instille la révolution dans l’esprit des animaux en 

» s’interroge

: l’Homme.

manifeste dans l’ordre juridique par la consécration de leur disponibilité sel

utilitaire. Le droit organise leur appropriation et l’exercice des prérogatives attachées au 

droit de propriété. Dès lors que l’animal intègre le patrimoine de son propriétaire, ce dernier 

l’article

manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements

outefois, contrairement au reste de la catégorie des biens, l’animal, être vivant doué de 

être animal s’analyse 

comme une règlementation de l’usage de biens, de telle sorte que les animaux occuperaient 

, celle d’objet sensible.

 L’appropriation, non seulement de leurs intérêts, mais aussi de leur individualité 

sens premier et juridique, d’opposer leurs intérêts en propre. L’architecture juridique 

inévitablement à la précédence des intérêts humains sur ceux des animaux. Qu’on ne s’y 

Quel statut juridique pour l’animal

l’Université de Poitiers, 2020, 
L’esprit du droit romain dans les diverses phases de son développement



: l’objectif de règlementation du bien

permettre autant que faire se peut l’exploitation des animaux, de garantir 

propriétaires le droit d’en user, d’en jouir et d’en disposer.

 Le droit de propriété sur la chose se traduit tout d’abord par la possibilité d’utiliser le bien, d’en 

visant alors à garantir le droit humain d’user des animaux, s

propriétaire d’accomplir discrétionnairement tous les actes juridiques ou matériels entraînant pour lui la 

, ou réciproquement, de s’y opposer, à condition de ne pas 

propriétaire d’en percevoir les fruits mais à la charge d’en conserver la substance

désigne ici le bénéfice des fruits tirés de la jouissance d’une existence continue des animaux 

au profit de l’humanité, en tant qu’objets sensibles, dès lors que l’on encadre leur 

 



 La garantie du droit humain d’user des an

 

ivre, et ceux d’entre nous qui ont la force voulue sont astreints au travail 
jusqu’à ce qu’ils rendent l’âme

 Ici, Sage l’Ancien dénonce l’esclavagisme auquel l’humain assujettit l’animal. Leurs 

rapports conditionnent la nature de l’existence même des 

besoins de leur maître. La valeur instrumentale qu’ils possèdent détermine ainsi l’étendue 

t d’

confrontant le bénéfice retiré par l’humain d’une utilisation concrète de l’animal et des 

l’assimilation de l’animal à une commodité s’accompagne de restrictions plus importantes 

dans un cas comme dans l’autre, il ne s’agit pas de retirer au propriétaire son droit d’user 

son animal, mais seulement de l’encadrer pour intégrer sa sensibilité. En c

l’appropriation d’un animal s’étend à sa vie et à sa santé (Section

 L’assimilation de l’animal à une commodité

 En protégeant la liberté d’utilisation de l’animal, le droit assimile l’animal à une 

commodité. Sa protection s’apprécie par référence à l’intérêt de son propriétaire et cela 

En effet, que l’animal existe ou 

non n’intéresse pas l’ordre juridique, qui ne prend en compte que les intérêts humains. S’ils 

dépendent de l’utilisation d’un animal, alors ce dernier bénéficiera d’une protection au 

travers des droits de son propriétaire, qu’elle soit directe (I) ou indirecte (II).



 

 L’intérêt de l’animal à vi

En ce sens, la sensibilité intègre le patrimoine individuel et fait l’objet d’une protection 

au travers des droits du propriétaire d’user de son bien (A). Réciproquement, l’usage 

des biens impliquant parfois des restrictions pour prévenir les abus, la sensibilité de l’animal 

être interviennent alors afin de limiter le droit d’ t ils sont l’objet (B).

 

 

internationaux, les animaux d’êtres sensibles « n’est pas même l’amorce d’un statut juridique propre 

à l’animal tout au plus un constat d’évidence, la proclamation d’une vérité vraie

mesure où cette reconnaissance par le droit s’accompagne quasi systématique d’une réserve 

voir bien plus qu’une 

. La sensibilité de l’animal ne marque pas le point 

de rupture d’une tradition juridique entièrement tournée vers l’exploitation des animaux, 

le mal fondamental de la condition animale vient de ce fait que, à l’heure actuelle, la protection des 

intérêts animaux n’est jamais que relative

Conseil d’État français évoquant le droit à la vie d’un chien fondée sur 

des référés expliquait au propriétaire d’un chien contestant sa saisie par les services de police 

de l’euthanasier que « le droit à la vie du chien n’est pas menacé dès lors 

L’animal du point de vue du droit civil des personnes et de la famille après l’article 

L’animal, la chose juridique et la chose pure
L’animal sujet de droit ou la modernité d’une vieille idée de René Demogue

N., « “Le droit à la vie” d’un an



que, par l’ordonnance attaquée, le juge des référés du tribunal administratif de Paris a suspendu l’arrêté du 

préfet de police en litige en tant qu’il prescrivait le cas échéant, 

comprendre l’expression comme un droit du propriétaire «

compréhension, il y a titularité de l’humain ayant droit à la vie de son chien. Il convient en 

ce sens d’insister sur l’économie générale de cette décision, le Conseil d’État faisant reposer 

 L’invocation de la sensibilité animale pour justifier d’un statut de sujet de droit 

un excès de zèle militant. S’il y a incontestablement un mouvement global 

ci s’accompagne quasi 

systématiquement d’une réserve soumettant les animaux au régime des biens. En ce sens, 

bien qu’elle n’ait aucun caractère officiel ou exhaustif, la liste des libertés fondamentales 

établies par Caroline Lantero ne fait mention d’aucun droit à la vie des animaux, au contraire 

. La jurisprudence ultérieure a d’ailleurs précisé en

droit à la vie du chien s’analyse comme un composant du droit de propriété, un élément 

d’appréciation pour déterminer l’étendue d’une ingérence dans ce droit, dès lors qu’existe 

une atteinte à la vie de son animal. En définitive, l’hypothétique droit extrapatrimonial à la 

vie d’un animal consiste plus exactement en un droit patrimonial et réel de l’humain sur ce 

 de la sensibilité animale n’a pas pour vocation de changer ce 

France, Conseil d’État, n
 droit à la vie d’un

 
France, Conseil d’État, n

Les libertés fondamentales au sens de l’article L. 521



protégeant, ce que faisait déjà l’encadrement du droit de propriété. En effet, aussi large qu’il 

qu’ils jugent nécessaires pour règlementer l’usage des biens

[les lois règlementant l’usa

 Une soumission des animaux au droit du propriétaire d’user raisonnablement de ses biens

 Les animaux, sous la forme d’intérêts à vivre ou à ne pas souffrir, bénéficient d’une 

construction sociale de l’humain, protège les animaux dans la seule mesure d’une 

facteurs étrangers et les place, selon l’expression de François

. L’appropriation, non seulement de leurs 

 Cette vulnérabilité particulière ne conduit donc pas à l’extraction de la catégorie 

on de l’application du régime des biens aux 

animaux. Qu’on ne s’y trompe pas : l’objectif de règlementation du bien

consiste à permettre autant que faire se peut l’exploitation des animaux, de garantir à leurs 

propriétaires le droit d’en user, d’en jouir et d’en disposer. L’encadrement des utilisations 

récréatives des animaux souligne cette dynamique juridique d’une manière révélatrice

’animal du point de vue du droit civil des personnes et de la famille après l’article 

e l’homme La protection animale ou l’approche 



 

humains utilisent les animaux de manière récréative. On peut raisonnablement estimer d’un 

individu adoptant un animal pour en faire son compagnon qu’il porte une attention 

être. Il semble hasardeux, en revanche, d’envisager 

une telle présomption en ce qui concerne les propriétaires d’animaux sportifs ou de 

spectacles, d’autant plus lorsque des intérêts financiers significatifs motivent

 l’article

nécessité de souffrances infligées aux chevaux à des fins de performance. S’entend ainsi 

d’un abus toute action ou omission qui cause ou qui est susceptible de causer une douleur 

(…) (…) 

provoquant une douleur excessive au cheval lors de la chute d’un obstacle . Il s’agit donc d’apprécier 

le degré de souffrance acceptable pour le plaisir humain. Cette logique s’inscrit résolument 

dans le paradigme utilitariste et la règlementation de l’usage d’un bien. La protection du 

contexte intervient comme une limite au droit d’

L’animal bénéficie d’une protection en raison de sa qualité d’objet (sensible) approprié. Son 

intérêt individuel à ne pas souffrir ne s’exprime que de manière dévoyée

 

bien cette dynamique. Afin de déterminer si le comportement d’un cavalier constituait un 

acceptable, précisément parce que les règles de la FEI autorisent l’utilisation des fouets et 



résiduelle dans leur démarche, d’autant plus en raison de la faible importance des 

 

sentence de 2020, à l’occasion de laquelle le panel se réfère aux «

l’équitation » pour évaluer le caractère acceptable ou non du comportement d’un cavalier

Il en déduit que n’importe quel cavalier doit savoir que «

entre la propriété de l’animal, la destination que lui attribue son propriétaire et la 

qu’elles impliquent conditionne l’usage du bien. Même si le tribunal 

se positionne par l’évaluation des souffrances acceptables ou excessives, le caractère 

 

consécutif à l’administration de substances interdites à un cheval. Durant une course 

d’endurance, le cheval a dû être euthanasié à cause d’une fracture ouverte de son membre 

présence d’un agent dopant, la Xylazine, une substance prohibée par les règles de la FEI. 

Cette substance a pour effet de désensibiliser le site d’injection et donc de forcer

condamné le cavalier à une suspension de vingt ans. Il n’a

aussi lourde jusqu’alors

 

. On ne résistera pas à citer l’injonction faite au cava



nombreuses valeurs mises en avant, aucune ne mentionnant les chevaux n’a trouvé sa place. 

Les effets délétères de substances dopantes sur les chevaux n’entrent en compte à auc

moment dans la règlementation. Seuls comptent l’intégrité sportive, les droits des athlètes 

et l’amusement . Pourtant, s’éloignant de la lettre des règles antidopage, le tribunal de la 

FEI considère qu’en raison de l’objectif statutaire de la fédératio

 Plus généralement, l’encadrement des utilisations récréatives des animaux suit le 

animaux. La seule limite à cette situation réside dans une règlementation de l’usage des 

biens, par l’instauration d’une responsabilité directement liée à la vulnérabilité 

r du maître. Sans qu’il faille pousser l’analogie trop loin, on 

s’aperçoit que l’obligation de tempérer son plaisir personnel par la prise en compte des 

intérêts de son bien place le propriétaire d’un animal dans une situation de responsabilité 

 

 Avant d’étudier la protection des animaux par le biais des modes de vie les 

impliquant, on rappellera que le droit européen des droits de l’homme envisage assez 

ement les animaux sous l’angle de droit de propriété

d’appropriation, la protection de la vie privée peut couvrir les usages auxquels sont soumis 

fair play and honesty, Health, Athlete’s rights, Excellence in performance, 



les animaux associés à l’intimité du propriétaire (A). Plus généralement, la dimension 

ective et intime des usages de l’animal se prolonge dans les pratiques culturelles. En ce 

e Comité des droits de l’homme explique dans une observation générale relative au 

droit de chacun à participer à des activités culturelles qu’il implique de l’État qu’il garantisse 

l’accès et la disponibilité de biens et services culturels dont chaque individu est libre de jouir 

 Un bien à la frontière de l’intimité protégée par l’article

 L’exclusion des animaux domestiques du bénéfice d’une protection 

au titre du droit au respect à la vie privée et familiale fait l’objet d’un traitement 

l’article

ors, même s’ils font partie de son entourage immédiat et qu’existe un désir 

de l’individu de faire entrer des animaux dans le domaine de son intimité, l’article

le droit d’établir et d’entretenir des relations avec d’autres êtres hu

notamment dans le domaine affectif, pour le développement et l’accomplissement de sa propre 

 Par la suite, il ne faut pas se tromper sur l’évolution de la terminologie de la Cour 

en relation avec l’article

l’individu de nouer et développer des relations avec ses 

fondement d’un revirement de jurisprudence permettant d’intégrer le droit de 



détenir un animal. Ce constat se trouve d’autant plus renforcé que les juges européens 

l’exp les relations s’entendent dans leur dimension 

 

comme englobant les animaux afin de mettre à charge de l’État une obligation 

positive de garantir un droit à l’animal de compagnie. Une lecture particulièrement extensive 

permettrait éventuellement, à l’extrême rigueur, d’envisager que la protection de la

privée interdise aux autorités publiques de s’immiscer arbitrairement dans le bénéfice de la 

détention actuelle et effective d’un animal domestique. Toutefois, comme relevé 

biens sous l’angle de l’article 1

élément n’indique une quelconque évolution de sa position

l’exclusion mécanique des animaux du champ d’application du droit au respect à la vie 

privée et familiale, l’ascendant du modèle propriétariste demeure. Ainsi, elle reconnaît le 

que qu’ils remplissent pour 

les humains. Elle parle en effet d’un chien de compagnie comme « le réceptacle d’une affection 

destiné à recevoir l’affection de son maître en retour de sa compagnie et n’ayant aucune vocation 

intime de l’individu, domaine d’intervention de l’article

du divorce statue sur la demande d’attribution d’un animal de compagnie du couple, et sur la demande 

d’attribution de sa jouissance

vie privée et le respect du droit de propriété, qu’e

Traité de droit international des droits de l’homme

L’intégration du droit de vivre dans un environnement sain au droit au respect de la vie privée ne porte 
pas sur la détention d’un animal de compagnie et la sphère des relations intimes. C



 la propriété privée pour protéger les droits à l’identité culturelle 

 Le système interaméricain des droits de l’homme analyse sous l’angle de la 

focalisant sur le lien spirituel qu’ils entretiennent avec les sites naturels ou sacrés et les 

ressources qui s’y trouvent, constituant la base fondamentale de leur culture. 

l’import

spirituels forts qu’entretiennent les communautés autochtones avec eux

effectif à ces espaces et sans la jouissance des animaux qui s’y trouvent, les communautés 

mais également pour l’avenir, empêchées de conserver et transmettre leurs pratiques 

violation de l’article

 Dès lors, le fondement de la protection réside dans l’atteinte à propriété et non à 

protection de l’environnement et des ressources naturelles justifiant l’invocation de 

France, Cour d’Appel de Versailles, n



l’article Comme le précise la Cour, l’objectif de ces mesures

 De même, dans une affaire portée devant le Comité des droits de l’homme, les 

requérants, éleveurs de rennes, s’opposaient aux activités d’exploitation forestière des 

pouvoirs publics en tant qu’elles constituaient une violation de leurs droits rel

l’article

l’élevage du renne est un 

et que des activités économiques peuvent relever de l’article

Pacte si elles constituent un élément essentiel d’une minorité ethnique . Il ne s’agit pas de protéger 

animaux directement, mais au titre des droits d’une minorité ethnique de jouir de sa 

propre culture. En cela, les animaux ne diffèrent en rien d’autres supports de l’identité 

culturelle d’une minorité, tels que des arbres sacrés

 L’appropriation de la vie et de la santé de l’animal

 L’Assemblée générale de l’ONU relève que « puisque la santé de l’homme, de l’animal et 

de l’environnement forment un tout interdépendant

essentiellement sur l’action visant à protéger

animale ne doit sa prise en considération que parce qu’elle permet d’assurer la santé 

humaine. La finalité sanitaire anthropocentrée se situe donc au cœur de la prise en compte 

de la santé animale (I). Si, à l’i

un obstacle à la préservation de la santé humaine, le droit permet de s’en affranchir. La 

Déclaration politique issue de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur la 



 La finalité sanitaire anthropocentrée au cœur de la prise en compte de la santé 

 

 L’inscription de la lutte c

 D’après l’OMSA, près de 60 % des maladies infectieuses de l’homme ont une cause 

zoonotique et trois quarts des pathogènes émergents sont d’origine animale d’où 

l’importance de 

la gestion des zoonoses à travers l’approche multisectorielle «

l’OMS et l’OMSA insistent sur l’importance de la lutte contre les zoonoses ayant pour 

de développement durable à l’horizon



 sens, l’UE établit un lien de cause à effet entre la lutte contre les 

animaux et l’homme 

(zoonoses) est d’une importance capitale . Ainsi, les organes législatifs de l’Union, qui 

d’ordinaire disposent seulement d’une compétence de soutien en matière de santé publique, 

l’un des objectifs fondamentaux de la législation alimentaire

d’intérêt général que les autorités compétentes doivent mener pour éliminer, maîtriser ou 

. Le règlement relatif à l’hygiène des 

significatif à cet égard lorsqu’il affirme que «

(…) 

être animal n’a pas tant d’importance en cas d’absence 

Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène 



 

manifeste particulièrement dans le cadre de l’encadrement des abattages sanitaires 

—

les poussins d’un jour —

Tel est également le cas pour la suspicion d’infection de bovins, de porcins ou d’ovins à la 

d’abattages vétérinaires de masse très rigoureuses pouvant être assouplies une fois les 

ment d’après des considérations économiques sans la 

être des animaux, dont la santé est également en cause et que l’abattage concerne 

La Palice n’aurait pas manqué de le faire remarquer

 e configuration, il s’agit de mettre en balance des intérêts contradictoires

l’intérêt général dans sa dimension relative à la santé publique et à la sécurité alimentaire 

d’une part, la préservation de la santé et du bien être des animaux de l’autre. La 

se pose la question en ces termes lorsque confrontée à l’examen de la conformité de 

mesures d’abattage sanitaire préventives à la Convention EDH, elle conclut à l’absence de 

les mesures d’abattage poursuivaient un but légitime conforme à l’intérêt général, 

fièvre aphteuse peut justifier, pour des raisons de santé publique, des mesures d’abattage 

ers, alors qu’elle ne se transmet pas de l’animal à l’homme et 

qu’il n’existait donc pas de risque zoonotique, la Cour EDH accorde à la santé animale une 

importance particulièrement faible. C’est d’autant plus assumé que la Cour considère 

II, C.4, en référence à l’article 5 du règlement.

relatives à des produits laitiers provenant de troupeaux suspectés d’infection par la maladie de la vache folle. 



les mesures d’abattage préventif d’ovins qui visaient à éviter le déclenchement d’une 

s’analysent en une règlementation de l’usage des 

. La question relève donc de l’article

EDH et implique alors de composer avec la grande marge d’appréciation admise par la 

 

mesure d’abattage préventif. En particulier, elle ne s’interroge pas sur la nécessité de celle

ci en la comparant à des mesures alternatives raisonnables permettant d’atteindre un même 

degré de sécurité vétérinaire, telles que l’isolement des troupeaux sains ou un renfort de la

auparavant dans une affaire similaire que l’examen de la proportionnalité d’une mesure 

d’abattage préventif en vue de protéger contre une épidémie de fièvre aphteuse n’impl

à considérer que l’animal n’est pas

 

 D’après Makane M’Bengue, «

Une fois n’est donc pas coutume, on constate 

d’un fondement 

économique extérieur à leurs propres raisons d’être. De même que pour le droit de 

l’environnement ou du bien

Selon la Cour européenne des droits de l’Homme, l’animal est un bien… 



un corolaire de l’industrialisation de 

l’agriculture

 Si la santé animale apparaît comme l’objet d’une Organisation 

1924 grâce à la naissance de l’Office international pour les épizooties, devenu l’OMSA en 

animales contagieuses dans la période de l’entre

destinées à alléger les formalités douanières et les restrictions à l’exportation ou 

l’importation de produits animaux . Il s’agit essentiellement d’e

de maladies d’origine animale en conditionnant le transport d’animaux à l’obtention d’un 

certificat vétérinaire attestant de la bonne santé des animaux et de l’absence de foyer 

épizootique dans leur lieu d’origine.

 d’une part qu’une telle logique bilatérale met en avant l’absence 

de considération d’ensemble pour les maladies animales, celles ci faisant l’objet d’une 

ts. D’autre part, la santé animale n’apparaît pas comme une fin en elle

L’Union européenne et la santé animale   

: objets exclusifs d’une organisation permanente

République d’Autr
Convention vétérinaire entre l’Estonie et la Lettonie



 

bilatérale, elle entérine la substance économique de l’intérêt pour les épizooties. Son très 

l’amélioration des condit

la Convention affichent ici un but explicite d’encouragement des règles du commerce 

constitue en ce sens uniquement un indicateur, parmi d’autres, de s

 On retrouvait un tel état d’esprit lors de la première conférence sur les épizooties 

en 1921, comme le montrent les débats précédant l’instauration de l’OMSA. En effet, les 

travaux préparatoires révèlent que l’information sur l’état des maladies animales 

. En ce sens, les délégués présents estiment qu’une 

bien plus du libéralisme économique que d’un impératif sanitaire vétérinaire. Le 

droit de l’OMC s’inscrit totalement dans cette perspective. 

 À l’occasion du différend opposant la Russie à l’UE dans l’affaire des 

l’importation de porcins vivants, de viande de porc et d’autres produits du porc, l’ORD se livre à une 

e de l’Agriculture, 
l’étude des épizooties, Paris (25



l’objectif du Code qui est d’assurer la sécurité des échanges 

tout en évitant l’instauration, à des fins sanitaires, d’entraves au commerce non justifiées

 

de la manière la moins équivoque la raison d’être de la lutte contre les épizooties dans le 

contexte du droit international lorsqu’elle af

outes les mesures de lutte contre les maladies ont une incidence économique sur l’aquaculture. 

 

champ d’application des mesures de police sanitaire vétérinaires qu’il met en place aux 

animale ou la santé publique, et produire des effets ressentis au niveau d’une population entière

met expressément à l’écart les maladies qui « peuvent être traitées ou ne touchent que l’animal malade 

gent ni à d’autres animaux ni aux êtres humains

vaccination contre la maladie entraînait des coûts supérieurs aux coûts liés au maintien de l’

qu’il évoque

des objectifs qu’il se fixe.

—



d’accroissement de la 

» et d’«

 L’ensemble des règles sanitaires peut se résumer au concept de biosécurité, défini 

l’ensemble des mesures de gestion et des mesures matérielles destinées à réduire 

le risque d’introduction, de dével

États une très large marge de manœuvre quant à l’adoption des mesures vétérinaires. Pour 

’une règlementation, comme de sa nature et ses moyens . L’unique processus 

de centralisation et d’harmonisation des mesures de santé animale réside dans la possibilité 

 

 Le raisonnement utilitariste présidant aux rapports entre l’humain et l’animal 

s’exprime dans l’expérimentation animale a Le sacrifice d’un 

animal se justifie dès lors que les bénéfices retirés d’une expérience pèsent plus que les 

s grande variété d’expériences possible sans se voir contraints par des 

règles précises. À cet égard, l’essentiel des textes relatifs à l’expérimentation animale adopte 

 Une liberté d’expérimen

 parmi les formes d’utilisation des animaux, 

l’expérimentation semble occuper une place à part. En effet, lorsqu’il s’agit de soupeser la légitimité morale 

de chacune d’elles, on apprécie les avantages qui en sont retirés à l’aune d’un calcul qui met en balance les 

., article 24 en matière de surveillance des maladies animales, ou encore l’article 26 
relatif à l’utilisation de médicaments vétérinaires.



coûts pour l’animal et les bénéfices pour l’homme

un regard circonspect sur la règlementation de l’expérimentation animale. Pour lui

de l’humanité passe par les progrès de la science cience ne peut progresser qu’en élargissant 
; donc la liberté d’expérimenter sur des 

bêtes vivantes est la condition préalable à l’amélioration du sort de l’humanité

 

. Cette logique préside largement l’ensemble normatif règlementant 

l’expérimentation animale. La Convention du Conseil de l’Europe sur l’expérimentation 

. Ainsi, la recherche scientifique telle qu’elle

pratiquées des expériences n’ayant pour autre but que d’assouvir la curiosité de certains 

– –

l’énumération des buts à l’article 2 ne dispense pas l’utilisateur ou toute autre personne ou autorité 

     

     
européenne sur la protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d’autres fins 

l’ouvrage d’un des pères de la médecine expérimentale, Claude Bernard, et le développement de la théorie 
Introduction à l’étude de la médecine expérimentale



imposées à l’animal

des possibles, ce qui permettrait tout de même d’exclure du champ de la recherche 

 Dans le même sens, l’OCDE indique que

nimaux comme un simple élément d’un projet pour le plus grand bien. 

a liste des dix principes permettant d’évaluer la licéité d’une expérimentation sur l’être 

humain établie par les juges figure une obligation préalable d’avoir expérimenté sur les 

 des termes quasiment identiques par l’Association 

. L’agence européenne des 

médicaments (AEM), créée en 1995 avec la mission de garantir l’évaluation scientifique, le 

curité des médicaments à usage humain et vétérinaire dans l’UE 

  philosophie à l’épreuve de l’animalité

“code de Nuremberg” (…)
l’éthique de la santé par les médecins eux mêmes. Mais il n’y a pas de text “Code de Nuremberg” 

Déclaration d’Helsinki Assemblée générale de l’AMM, juin 1964, principe 

se baser sur une connaissance approfondie de la littérature scientifique, sur d’autres sources pertinentes d’informations et 



d’autorisation de mise sur le marché de médicaments

directrices internationales d’éthique pour la recherche en matière de santé impliquant des participants 

établies par le CIOMS et l’OMS

 La nécessité d’une procédure expérimentale s’apprécie par rapport aux résultats 

comme ils visent davantage à améliorer le paraître qu’à 

sauvegarder l’être, la nécessité de les expérimenter sur les animaux est moins impérieuse

éthique fonde l’interdiction européenne d’expérimenter sur les animaux pour tester 

l’innocuité des produits cosmétiques. Ainsi, l’article

mise sur le marché de l’Union des produits cosmétiques ayant fait l’objet 

d’expérimentations animales lorsque des méthodes alternatives raisonnables existaient. Il 

portée, cette disposition a fait l’objet d’une question préjudicielle. À cette occasion, le juge 

de l’Union en confirme l’imputation extraterritoriale. Dès lors, un produit résultant 

d’expérimentations animales, même effectuées en dehors du ter

respecte pas les conditions du règlement, s’en voit refuser l’accès

 

d’une part, et celle de la santé humaine et du marché intérieur de l’autre. Sans aller jusqu’à 

ériger une interdiction générale, elle conditionne l’accès au marché européen à une part de 

. L’utilisation de la contrainte économique pour y parvenir 

s’agit d’une donnée à prendre en 

–

Lignes directrices internationales d’éthique pour la recherche en matière de santé impliquant des 



compte pour les acteurs économiques de l’industrie cosmétique, qui, au risque d’être privés 

d’accès au marché européen, devront adapter leurs méthodes de production pour atteindre 

droit de l’UE. Non seulement cela contribue à 

l’instauration d’un standard global de protection, mais également à son harmonisation à 

 

 

 L’encadrement de la recherche sur les animaux s’inspire majoritairement des 

cipes d’expérimentation connus sous le nom de «

principes d’après lesquels les chercheurs réduisent le nombre d’expériences effectuées grâce 

la mesure du possible les remplacent par des méthodes alternatives n’utilisant pas du tout 

envers les animaux afin de réduire la somme totale de douleur et d’angoisse infligée aux 

animaux par l’humain . Par conséquent, l’encadrement de l’expér

change pas les paradigmes en la matière. Le problème repose non pas dans l’éthique de 

l’utilisation des animaux par la recherche scientifique, mais dans le traitement des animaux 



dans la recherche scientifique. Il ne s’agit pas de rem

pour des raisons éthiques, mais de l’aménager en tenant compte de considérations éthiques.

 

Pourtant, de nombreuses instances scientifiques ont adopté ces principes, à tel point qu’il 

s’agit d’un véritable cadre matriciel aux fins d’encadrer l’expérimentation animale

, l’OMSA loue « “les Trois R” 

offrent des orientations précieuses pour l’utilisation des

organisation non gouvernementale instituée par l’OMS et l’UNESCO en 1949, invite à 

l’incorporation des « » dans l’élaboration et la conduite des expériences sci

Congrès mondial sur l’utilisation des animaux et ses alternatives. L’Union européenne, dans 

 La manière dont la directive européenne relative à l’expérimentation animale 

les animaux ne bénéficient pas des garanties établies par elle. Tout repose sur l’appréciation 

des données scientifiques. La découverte de nouvelles connaissances motive l’a

Russell and Burch’s 3Rs Then and Now: The Need for Clarity in 

édition, adopté par l’Assemblée mondiale des Délégués de 
l’OIE, « Amendements au Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OIE



d’un cadre règlementaire plus précis . L’inclusion des céphalopodes résulte de la 

l’angoisse . À l’inverse, les primates non humains bénéficient d’un tra

compte tenu de leur proximité génétique avec l’homme et de l’affection particulière de 

l’opinion publique à leur égard

la qualité d’être vivant sensible, la directive discrimin

selon que les intérêts humains justifient ou non de leur causer de la douleur. Il n’y a pas de 

envisagé comme un impératif éthique plutôt qu’une fin en soi

 

Final Opinion on ‘The need for non



 



 

humains s’en servent pour leur agrément. La disponibilité des animaux se manifeste encore 

imaginables. Toutefois, la valeur intrinsèque de l’animal introduit un 

proportionnalité entre l’utilisation d’un animal et la fin qu’elle poursuit. Moins l’intérêt 

humain sera essentiel, plus la limitation de l’

 

l’animal intervient dans la mesure où l’on souhaite garantir le titre de propriété s’exerçant 

sur lui, elle s’attache aux intérêts propres et aux conditions matérielles d’existence des 

développement. En ce sens, la sensibilité et la qualité de vie de l’animal affectent 

directement la valeur qu’il représente aux yeux de son propriétaire.

 



 



 

Et dans l’instant que nous cessons d’être utiles, voici qu’on nous égorge avec une cruauté 
inqualifiable. Passée notre première année sur cette terre, il n’y a pas un seul
ce que signifient des mots comme loisir ou bonheur. Et quand le malheur l’accable, ou la servitude, 

 l ne faut pas confondre l’attitude abusive qui révolte Sage l’Ancien avec le droit 

d’

disposer de son bien donne au propriétaire d’un animal un véritable droit de vie ou de mort 

dessus. Dans une société convaincue par la théorie de l’animal

n’émouvait que peu de monde. L’histoire raconte d’ailleurs qu’au 18

Nicolas Malebranche se serait débarrassé par un grand coup de pied d’une chienne enceinte 

affectueuse l’ayant approché. À ses amis choqués par cette brutalité, il au  

  . La théorie de l’animal

désormais abandonnée grâce aux progrès scientifiques capables d’établir la sensibilité des 

l’objet d’un débat reconnu d’intérêt 

public par les juridictions de protection des droits de l’homme (Section 1). L’importance 

sensibilité s’insèrent dans la constitution d’un ordre public immatériel encadrant la 

 La souffrance animale reconnue comme un sujet d’intérêt public

 

Bien qu’elle provienne en réalité 

d’un auteur inconnu , la Cour suprême d’Inde s’en est fait le relai en 2014. En comparant 

l’évolution du regard porté sur le racisme ou le sexisme, elle considère qu’une «

–

  ’



. On peut mesurer la portée d’une telle 

être animal dans la lignée d’une prise 

de conscience caractéristique de la sensibilité du public mondial (I). Toutefois, l’origine de 

cette prise de conscience se situant dans l’humanité, elle ne se fait pas en sacrifiant ses 

ctifs. La condition juridique de l’animal dépend en effet d’une 

pondération des intérêts qui s’effectue toujours en défaveur de l’animal objet de droits 

 

 Le droit européen des droits de l’homme fait de la condition animale un motif de 

é

ève de ce qu’elle qualifie d’« é é é

é sur une question importante au plan local, national aussi bien qu’international

patrimoine culturel immatériel de l’UN

paramètre positif en faveur de l’inscription d’une pratique culturelle sur la liste du 

 

 

qu’elle qualifie d’« intérêt général essentiel qu’il y avait à ce que se tînt un débat public bien documenté 

sur une question importante au plan local, national aussi bien qu’international

la Convention ne laisse guère de place pour des restrictions à la liberté d’expression dans le domaine du 

débat sur des questions d’intérêt public

ce sens, lorsqu’une association de défense des animaux interpelle l’opinion publique sur des 



questions de protection des animaux, la Cour estime qu’«

font partie des informations et des idées d’intérêt général que le public a le droit de 

cette activité constitue une violation de l’article

pénètre les contentieux nationaux, comme l’illustre un récent arrêt de la Cour de cassation 

française. Elle considère en effet que le droit à la liberté d’expression protégé par l’article

de la Convention EDH peut justifier l’atteinte au droit de propriété protégé par l’article 1

du premier protocole additionnel à la Convention. D’après la juridiction, la diffusion 

d’images d’un élevage porcin s’inscrit dans un débat public d’intérêt général sur la question 

être animal et peut dès lors justifier l’introduction sans autorisation dans une 

exploitation d’élevage agricole. L’importance des informations relatives au bien

en balance entre le droit de propriété et le droit d’informer

 

des animaux bénéficient de la protection de l’article

refus de manger la chair d’un être sensible. Il s’agit dans ce cas d’un précepte du bouddhisme 

mahāyāna de compassion pour tous les êtres vivants et la Cour estime que cette conviction 

Dans le même sens à propos de la protection du droit d’auteur, voir France, Cour d'appel de Paris, 



exigences de force, de sérieux, de cohérence et d’importance

de l’article

 Pierre Marguénaud s’interroge sur l’étendue et la qualité de la 

c’est parce que 

taires qu’elle prescrit peuvent être considérées comme des rites au sens 

de l’article

l’accomplissement d’un devoir religieux

n’apparaît donc pas déterminant dans l’analyse de la Cour, d’autant qu’elle observe que la 

rejoindra cependant l’observation d’après laquelle il s’agirait 

d’une « à

 

qu’un individu refuse de participer à une activité manifestement contraire à ses convictions. 

Dès lors, être obligé par la loi d’apporter son co

l’on s’oppose à cette pratique pour des raisons éthiques constitue une violation de la liberté 

d’association et du droit de propriété. Les juges de Strasbourg affirment à cet égard que 

convictions à cet égard atteignent un certain degré de force, de cohérence et d’importance et méritent de ce fait 

Le droit européen des droits de l’Homme et la protection des an



d’harmonisation dans le droit des États membres du Conseil de l’Europe et conditionne 

une lecture uniforme de l’opposition éthique à la chasse

la chasse se double d’une exigence de cohérence de la jurisprud

droits de l’homme. En jugeant de la sorte, la Cour intègre un peu plus la protection des 

 Si d’une manière générale, «

indirectement la protection des animaux en renforçant les droits de ceux qui s’expriment pour les 

, elle le fait de manière détournée. Cette protection reste tributaire d’un lien de 

se heurter à ces derniers qui peuvent tout aussi bien la restreindre. L’affaire 

 Dans cette affaire, la branche allemande de l’ONG de défense des animau

l’appellation « L’Holocauste dans vos assiettes

de prisonniers dans les camps de la mort et des photos d’animaux

identifie qu’il y a bien un intérêt légitime qui vise à être couvert par la protection de la liberté 

d’expression dans la campagne envisag

l’association requérante . Partant, la Cour EDH met en balance l’intérêt légitime du débat 

on des animaux et l’intérêt légitime de protéger les droits de la 

L’obligation de tolérer la chasse sur ses terrains est (toujours) contraire à la garantie 

Le droit européen des droits de l’Homme et la protection des animaux

Une brochure reprenant des éléments de la campagne publicitaire est disponible à l’adresse suivante

La liberté d’expression n’autorise pas à comparer l’élevage animal intensif à la Shoah



personnalité des victimes de l’Holocauste. Ce faisant, elle parvient à la conclusion que la 

censure de l’instrumentalisation des souffrances du peuple juif durant la Seconde Guerre 

ne viole pas le droit à la liberté d’expression de l’association PETA.

 Cette jurisprudence révèle une forme d’horizon indépassable de la condition 

animale. Les juges de Strasbourg tiennent pour inacceptable d’avoir mis sur le même plan 

les victimes de l’Ho

tenu de la notion de dignité humaine qui met l’homme au centre de tout . L’élévation de 

la condition animale au rang de préoccupation d’intérêt légitime ne peut pas excéder la 

vérence sacrée due à l’homme en vertu de sa dignité intrinsèque. Les juges Zupančič et 

Spielmann l’expriment d’ailleurs de manière édifiante dans leur opinion concordante 

commune lorsqu’ils affirment «

 

 être animal se situe dans l’angle mort des instruments internationaux 

pinion concordante commune des juges Zupančič et Spielmann, § 14.

pour la mise en œuvre de la Convention pour la 



, d’alimentation ou de subsistance

sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, chargé d’examiner les demandes 

d’inscription sur la liste du patrimoine culturel immatériel, intègre des préoccupations 

itères d’admissibilité d’une pratique culturelle 

impliquant les animaux, surtout si elle comporte des aspects violents. Le Comité s’appuie 

sur le préambule de la Convention SPCI de laquelle il dégage qu’une pratique culturelle doit 

és d’un public mondial

une demande d’inscription « —

de s’appliquer à «

communautés, dans le but d’encourager le dialogue et le respect mutuel entre les communautés, groupes et 

 Ce faisant, il a pu refuser d’inscrire sur la liste du PCI un sport équestre extrême 

kirghiz qu’il jugeait ne pas respect sensibilités des diverses communautés à l’échelle 

internationale, dans la mesure où l’élément présente des risques sanitaires pour l’homme, exige des chevaux 

qu’ils s’adaptent à des conditions extrêmes et utilise des carcasses de chèvres comme objet de com

La Charrería est une pratique traditionnelle qui a commencé au sein des communautés d’éleveurs de 
bétail du Mexique au XVIe siècle. L’exécution de plusieurs épreuves en public (charreadas) permet aux spectateurs d’observer 

de l’identité et du patrimoine culturel des communautés de détenteurs. Les praticiens 

respect et l’égalité entre membres de la commu

milliers d’animaux sont conduits par des gardiens de troupeaux, accompagnés de leurs chiens et de leurs chevaux, selon des 
de l’aube au crépuscule. Dans de nombreux cas, les familles 

chasse réussies, ou lors des périodes de sécheresse ou de maladie, et procure ainsi à la communauté lomwe un sentiment d’iden

21. Ce n’est qu’après avoir présenté des garanties pour la sécurité des animaux que le C
acceptât lors d’une session ultérieure d’inscrire cette pratique sur la liste.



la reconnaissance du Festival des torches de l’ethnie yi, faute d’explications quant à «

certaines composantes du festival qui impliquent l’utilisation violente d’animaux à des fins de divertissement 

semble donc dégager une forme d’ordre public justifiant d’exclure du champ du patrimoine 

immatériel certaines pratiques. La formule employée traduit d’ailleurs une forte 

 

» constitue un élément pertinent pour son évaluation d’une pratique en vue de son 

inscription sur la liste du patrimoine mondial. À propos de l’Ala

que l’inscription de l’élément permettrait 

d’améliorer la visibilité du patrimoine culturel immatériel lié aux chevaux et aux chameaux dans le monde 

entier, de souligner l’imp

l’inscription sur la liste du patrimoine culturel associé au dromadaire «

» permettant d’échanger les informations relatives à leurs

 Par ailleurs, le Comité n’hésite pas depuis le début des années

réserves à l’inscription d’une pratique culturelle sur la liste du patrimoine culturel si elle 

activités, il souligne que l’État doit tenir compte du bien



l’égard des parades équestres tenues en E

 
l’animal objet de droits fondamentaux humains

 é é

La jurisprudence de l’ORD paraît confirmer son observation, en allant dans le 

sens d’un é animale, même si aucune exception n’a 

é

échange s’exerçant sur la protection du bien

l’exercice de droits relatifs à l’identité culturelle sont écartées au profit des droits 

 

 À l’origine, les mesures auxquelles s’applique l’article XX b) font l’objet d’une 

interprétation stricte. En ce sens, le rejet d’une protection indirecte des animaux faisait 

l’objet de contestations dès la naissance du système commercial mu

any times, the stipulations to ‘protect animal or plant life 

or health’ are misused for indirect protection. 



précisément été à l’origine du chapeau introductif de l’article

 Par conséquent, l’article

importations pour protéger la santé ou la vie des animaux n’a pas pour finalité l’animal en 

el, mais la sécurité sanitaire humaine. C’est en ce sens que s’est exprimé l’ORD à 

l’occasion de l’affaire l’objet et le but

 

restrictive du champ d’application de l’article

en 2007, dans l’affaire des Pneumatiques rechapés, l’ORD apporte une première nuance à 

», l’objectif consistant à protéger la vie et la 

santé des animaux est légitime au sens du droit de l’OMC

— (Organe d’appel) —
affectant l’approbation et la commercialisation des produits 

Under GATT’s Moral Exception
— l’importation de pneumatiques rechapés



politiques visées par l’article XX b) . Néanmoins, l’ORD accepte de dissocier la prise en 

l’article

 L’extension du champ d’application des animaux concernés par une mesure de 

protection constitue une autre avancée de la jurisprudence de l’ORD. Ainsi, dans l’affaire 

mettre en œuvre des politiques

aussi à protéger des animaux ou des espèces pris individuellement dont la viabilité en tant que groupe n’est 

d’objectif légitime au sens des Accords de l’OMC, augmentant considérablement la portée 

de l’article

dans la mesure où le Groupe spécial prend soin de préciser très clairement que l’objectif de 

ns est tributaire de l’objectif premier d’information du 

 Sans avoir complètement effacé cette incertitude, le Groupe spécial de l’affaire des 

mêmes. Certes, il rejette l’invocation par l’UE de 

l’article XX b) pour justifier d’une exception au GATT et limite son analyse au champ de 

d’éléments apportés par l’UE démontrant que son règlement litigieux poursuivait 

—



d’arguments rattachant la mesure européenne à l’article XX b), le panel se trouve 

dans l’obligati

. Il faudrait alors déduire de cette décision que l’UE pouvait 

onsidération liée à la santé humaine ou à la moralité publique. Malgré l’échec de 

l’UE en l’espèce, Marie Pierre Lanfranchi y voit une certaine «

(…)

 

La jurisprudence de l’ORD paraît confirmer s

le sens d’une intégration pleine et entière de la santé animale, même si aucune exception n’a 

trouvé de justification sur ce fondement. En réalité, c’est en sortant du cadre objectif et 

dans le droit de l’OMC.

 

 

l’homme et des peuples se dit préoccupée par l’inscription croissante de sites naturels dans 

la liste du patrimoine mondial et encore plus des procédures d’évaluation de l’état de 

les ressources naturelles qui s’y trouvent, en particulier les animaux

—
être animal et commerce international après l’affaire des Produits dérivés 

sumerism within the GATT Regime: Can Belgium’s Ban on Seal 



bourgeonnante des organes de contrôle de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et 

culturels et la protection de l’environnement.

 Dans l’affaire 

nt qu’habitat d’une population de flamant rose estimée à plus d’un million 

d’individus, sur la liste des sites Ramsar pour assurer sa conservation

cette réserve animalière a eu pour conséquence l’expropriation de plusieurs centaines de 

siècles. Ces dernières saisirent la Commission d’une requête tendant à faire condamner 

l’État pour la violation de leurs droits fondamentaux garantis par la Charte ADHP,

des droits de la communauté Endorois et recommande notamment à l’État de remédier à 

l’exercice de ses pratiques religieuses et culturelles, ain

 

perturbation et le déplacement des Endorois des terres qu’ils considèrent comme leur appartenant et la 

été sur leurs terres ancestrales sont disproportionnés pour n’importe quel 

. Elle estime ainsi d’une manière générale et 

abstraite qu’en cas de conflits d’obligations à charge de l’État, la protection des dro

économiques, sociaux et culturels des individus surclasse la protection de l’environnement.

 

l’expulsion de la communauté ogiek de la forêt de Mau par le gouvernement du Kenya 



mobilisant les observations du Comité des droits de l’homme, la Cour ADHP adopt

l’existence d’un intérêt public suffisant, le Kenya a méconnu l’article

au droit de propriété. De plus, en la privant d’accès aux animaux chassés traditionnellement, 

il méconnaît l’article 21 de la Charte. La Cour s’écarte de la position de principe selon 

culturels d’un peuple autochtone et procède à une mise en balance des différents intérêts 

l’homme pour laquelle «

autochtones, parce que la propriété indigène des ressources est liée aux Droits de l’homme les plus impo

 La Cour fait donc peser sur l’État une charge de la preuve extrêmement lourde, 

tant et si bien que tout en admettant le principe d’une limitation des droits culturels, 

l’appréciation de la proportionnalité d’une telle mesure résulte d’une pondération 

l’environnement et des animaux.

 
l’animal

 le caractère d’ordre public d’une norme 

est inhérent au fait qu’elle mette en œuvre un intérêt ressortissant aux valeurs sociales essentielles

Notion bien connue du contentieux des droits et libertés, l’ordre public justifie la restriction 

de droits fondamentaux quand leur exercice irait à l’encontre d’une valeur sociale essentielle. 



e d’avoir une portée symbolique, la 

notion d’ordre public est utilitariste . Elle met en balance les intérêts particuliers et l’intérêt 

l’animal objet de droits fondamentaux ne peut en tant que tel faire valoir ses intérêts dans 

cette mise en balance, l’incorporation de son bien

l’idée même de principes de justices universels véhicule une idée impérialiste. Par 

conséquent, l’articulation particulière de la protecti être animal et de l’exercice 

des droits et libertés revient en premier lieu aux États qui disposent d’une large marge 

d’appréciation à cet égard (II).

 L’incorporation du bien être animal dans l’ordre public

 ou traditionnelles ne bénéficient pas d’une 

intègrent l’ordre public po

éléments deviennent également opposables à la liberté religieuse qu’ils permettent de limiter 

 

 

animale, la chasse tend à faire l’objet de plus en plus de restrictions au nom de la protection 

mmunautés de chasseurs, confrontés à l’interdiction de certaines chasses 

traditionnelles. En premier lieu, devant la Cour EDH, dans l’affaire 

requérants contestaient l’interdiction de la chasse à courre au motif qu’en prohibant cette 

–

de l’arbitrage



d’association

ses participants qu’ils partageraient un mode de vie particulier inextricablement lié à leur 

identité, dont l’interdiction reviendrait à en menacer l’essence même

l’absence d’un droit à la chasse, fût

 De même, la CJUE refuse l’argument des chasseurs fr

l’interdiction de la chasse à la glu

ue l’objectif principal des mesures de 

bénéficier d’un régime autonome qui considérerait une 

Cour fonde sa décision sur l’article 13 TFUE, qu’elle oppose et impose à la prétention d’un 

d’après lequel il n’existe pas 

. Par conséquent, en l’absence d’un droit subjectif, l’État bénéfi

La chasse à la glu consiste à enduire d’une substance adhésive les branches d’un arbre afin de piéger des 
oiseaux, dont les cris de détresse en attireront d’autre

à l’eider à duvet mâle) ‑



d’une marge d’appréciation particulièrement large afin de déterminer dans quelle mesure la 

protection d’une activité traditionnelle s’étend. À l’inverse, quand des préoccupations 

sérieuses le justifient, la protection d’une pratique culturelle doit s’e

 En ce sens, le Comité des droits de l’enfant se dit « préoccupé par l’état de santé physique 

de même que par l’état de santé mentale et l’

. Il s’agit d’un point récurrent dans les observations du Comité depuis 

2014, l’ayant étendu à l’ensemble des États parties pratiquant la tauromachie et la corrida. 

mande aux États d’interdire la tauromachie en raison de la violence d’un tel 

psychique. Ce faisant, le Comité livre une interprétation large de l’article

Convention internationale sur les droits de l’enfant grâce à laquelle il contribue 

indirectement à protéger les animaux en vertu de leur qualité d’être sensible partagée avec 

 La lettre de l’article prévoit la protection des enfants «

. Il s’agit plus globalement d’un « droit des enfants de vivre à l’abri 

’implique donc pas que l’enfant soit directement 

destinataire d’un acte violent, la simple présence de celle

contrevient à cette prescription. C’est en ce sens que le Comité analyse l’exposition à la 

ous l’angle de violences à l’égard des enfants, au même titre 

Comité des droits de l’enfant, 

Comité des droits de l’enfant, 13 (2011). Le droit de l’enfant d’être protégé contre toutes



que les châtiments corporels ou l’exploitation sexuelle

jusqu’à soutenir que les spectacles de tauromachie en tant qu’ils imposent une violence 

s’assimilent à «

au sens très large où l’entend la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme voire un 

traitement dégradant au regard de l’article

 

son dernier rapport au Comité, le Mexique lie l’interdiction de la tauromachie et la 

basant sur l’intérêt supérieur de l’enfant, lors de l’examen des mesures 

tunisiennes relatives à l’élimination des animaux errants, le Comité s’inquiète de la violence 

avec laquelle les autorités publiques procèdent à cette pratique en présence d’enfants. Il 

recommande alors à l’État d’« ence sociale à l’égard des animaux

 

ci. Toutefois, le comité ne dénonce pas l’acte de violence 

Observations finales concernant le rapport de l’Équateur valant cinquième et sixième 
Observations finales concernant le rapport de l’Espagne 



violence contre un être sensible constituent l’essentiel de ses préoccupations quand il s’agit 

d’animaux. Un tel raisonnement rappel

ses conclusions relatives à l’arrêt du Conseil d’État français

propos du lancer de nain que l’« on ne peut qu’être frappé par la parenté unissant un tel spectacle avec 

les jeux du cirque de l’Antiquité, dont on connaît le rôle de canalisation des pulsions sadiques de la 

que le lancer de nain, le Comité adoptant en l’adaptant au

d’être traités comme tels . Dans un cas comme dans l’autre, on arrive à la 

conclusion qu’assister à un tel spectacle participerait à l’avilissement de ses spectateurs.

 L’opposabilité de la souffrance animale à la liberté religieuse

 L’abattage rituel ent

être de l’animal au moment de son abattage 

. L’auteur ajoute d’ailleurs qu’avec «

alors possible de considérer que l’absence d’étourdissement n’ajoute pas beaucoup plus de mal au mal qui est 

l’abattage rituel est un “rite”, comme son nom d’ailleurs l’indique, qui vise à fournir aux fidèles une 

viande provenant d’animaux abattus conformément aux prescriptions religieuses

nes aux religions juive et musulmane d’abattre les animaux sans étourdissement 

préalable. Cette pratique entre donc dans le champ d’application de la protection prévue 

par l’article

erne l’article 10.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne relatif 

L’atteinte à la dignité de la personne humain
propos des “lancers de nains”

L’abattage, le bien être de l’animal et la labellisation “agriculture biologique”



à la liberté d’expression . En tant que tel, l’abattage rituel constitue une dérogation au 

droit commun de l’abattage des animaux, en principe obligatoirement étourdis 

éviter toute souffrance depuis l’adoption de la directive européenne du 18

Convention européenne sur la protection des animaux d’abattage

 Pour la CEDH, l’encadrement de l’abattage religieux relève d’une protect

les abattages clandestins pratiqués dans des conditions d’hygiène douteuses . Il n’y a 

du droit de l’Union, la CJUE peut rattacher l’encadrement de l’abattage rituel à ces 

ela ne prive pas de l’exercice de l’abattage 

rituel. La restriction porte simplement sur un point d’ordre technique. Ainsi, un pratiquant, 

s’il n’est pas privé d’accès à une viande respectant les prescriptions de sa religion, n’est pas 

même à l’abattage sans 

de l’abattage rituel répond à un objectif d’intérêt général reconnu par l’Union et ne génère 

fait de la minimisation des souffrances un élément permettant valablement d’encadrer la 

’humain, 

 

l’ayant précédé de quelques jours. Dans cette affaire, une organisation représentant la 

Elle précise d’ailleurs qu’«



société musulmane avait contesté la légalité de l’article

des animaux interdisant la pratique de l’abattage rituel sans étourdissement préalable. Dans 

exigences constitutionnelles, l’interdiction

et la possibilité de consommation de viande issue d’animaux abattus sans 

l’enjeu au seul accès à la viande hallal, et non en l’exercice du rite lui

logique retenue par la CEDH dans l’arrêt 

L’importance de la valeur accordée au bien

l’interdiction sur le territoire slovène d’abattage sans étourdissement préalable, dès lors 

qu’un accès à la viande hallal existe toujours grâce à l’importation.

 Une telle décision pourrait sembler d’apparence contradictoire avec le règlement 

l’abattage religieux bénéficie d’un régime dérogatoire

18 qu’« il importe de maintenir la dérogation à l’exigence d’étourdissement des animaux 

préalablement à l’abatta

L’avocat général Hogan n’a d’ailleurs pas manqué de soulever ce point dans ses conclusions 

relatives à l’affaire 

» exclu de la marge de manœuvre des États pour adopter des mesures de protection 

 ’affaire slovène. Il 

s’agissait pour la CJUE de déterminer si les États membres peuvent adopter des règles qui 

prévoient une interdiction de l’abattage d’animaux sans étourdissement effectué dans le 

 : l’obligation systématique d’étourdissement préalable jugée compatible avec 

Pour les animaux faisant l’objet de méthodes particulières d’abattage prescrites par des rites religieux, les prescriptions v
t pas d’application pour autant que l’abattage ait lieu dans un abattoir

336/19, Conclusions de l’avocat général M. Gerard 



cadre d’un rite religieux sans méconnaître l’article

concluant à la possibilité pour un État d’imposer l’étourdissement préalable des animaux 

dans le cadre d’un abattage rituel. Elle se réfère à la jur

marge de manœuvre qu’elle accorde aux États pour déterminer de la nécessité d’une 

l’Union de « (…) aux fins d’assurer un juste 

équilibre entre, d’un côté, la protection du bien être des animaux lors de leur mise à mort et, de l’autre, le 

 ifs de l’arrêt réside sans doute dans l’affirmation 

contemporaines attachent une importance accrue depuis un certain nombre d’années, peut, au regard 

l’évolution de la société, être davantage pris en compte dans le cadre de l’abattage rituel

la technique de l’interprétation évolutive à la lumière des conditions de vie actuelles et des 

» afin de l’ériger en motif de restriction de la liberté de religion.

 

ci, notamment parce qu’il s’agit, selon 

ntimement liées à la personnalité de l’individu et qui déterminent les 

orientations qu’il donne à sa vie . La Cour EDH le reconnaît d’ailleurs sans qu’elle ressente 

le besoin de s’en justifier, puisque cela relève, selon son expression, d’un intérêt évi

pinion séparée de M. le juge Fischbach sur l’article 9.



son opinion partiellement concordante à l’arrêt 

d’«

en définitive, va dans le sens de la “dignité de toutes les créatures”

 Une large marge d’appréciation des États pour limiter les atteintes au bien

 

permettre à l’État de prendre les mesures les plus appropriées. Compte tenu de son 

implication consubstantielle dans l’ordre public, l’État reste le plus à même d’évaluer le 

revisitant l’affaire des 

de l’ORD, on observe un pouvoir discrétionnaire de l’État pour caractériser 

les valeurs morales susceptibles de justifier des exceptions aux règles de l’OMC

atif de la notion d’ordre public se manifeste au travers 

d’une confrontation irrésolue entre les pratiques zoophiles et la liberté sexuelle (B).

 
ègles de l’OMC

 Pour analyser la légalité de la mesure au regard de l’article XX, l’Organe d’appel a 

une question d’ordre éthique ou moral dans l’Union européenne

l’OMC, d’après laquelle cette expression désigne «

— Produits dérivés du phoque (Organe d’appel)
—



el, les juges admettent depuis longtemps qu’« il conviendrait d’accorder aux 

mêmes le concept de “moralité publique” 

disposent d’un pouvoir discrétionnaire pour qualifier les préoccupations de moralité 

publique, sur lequel les juges de l’OMC n’exercent qu’un contrôle restreint visant à s’assurer 

que la mesure n’est pas manifestement dépourvue de fondement. Par conséquent, l’UE 

 l’exception de moralité́ é ́

’

é́

l’existence d’une norme sociale mondiale (“une valeur universelle” selon l’Union européenne) en matière 

», l’ORD va néanmoins déduire d’un ensemble de mesures nationales 

et internationales à son sujet suffisamment d’éléments pour l’ériger en «

» au sens du droit de l’OMC

t interroge, car les juges de l’OMC refusent de substituer aux États pour déterminer 

un élément relatif à la bonne foi de la démarche de l’Union européenne visant à pr

qu’une appréciation de l’importance du bien

 

notables. Ainsi, toujours dans l’affaire de

bonne foi de l’UE en ce qu’elle manquerait de constance dans la protection du bien

. Dans la mesure où elle tolère pour le gibier chassé ou les animaux d’élevage dans 

— ne d’appel)
L’article XX a) du GATT  ’

—
— Produits dérivés du phoque (Organe d’appel)



phoques dans les abattoirs, l’interdiction d’importer des produits issus de ces dernières 

pouvait paraître manquer de sincérité. L’Organe d’appel refuse toutefois d’entrer dans un 

être caractérisée par un certain degré de variation et que, pour cette raison, il conviendrait d’accorder aux 

règlementer des préoccupations morales du public de manière différente, l’article

permettant à l’UE de ne pas 

les chasses au phoque que celui qu’elle admet dans ses abattoirs et chasses d’animaux sauvages 

 La démarche adoptée par les panels de l’OMC montre ici une limite assez 

superficiel de la seule existence d’une préoccupation de moralité publique, 

de Pandore, d’après Geneviève Dufour delà d’une crainte, au demeurant largement 

, de voir l’exception de moralité publique invoquée comme un fourre

ustifier n’importe quelle mesure protectionniste, elle permet un traitement différencié de 

la protection des animaux selon les espèces. Ainsi, le potentiel charismatique d’un animal 

détermine l’action des pouvoirs publics plus que des paramètres objectifs,

— Produits dérivés du phoque (Organe d’appel)
être animal et commerce international après l’affaire des Produits dérivés du phoque

L’article XX a) du GATT  ’



 

 Par principe, le droit international des droits de l’homme reconnaît à la liberté 

l’individu de pratiquer la sexualité de son choix

s’inscrivait en faux par rapport à la décision 

la zoophilie, et qu’au même titre que l’homosexualité, seul un intérêt public légitime 

refuse donc l’argument des bonnes mœurs en tant que tel pour légitimer l’ingérence dans 

sexuelles ou dans la protection des droits ou intérêts d’autres personnes

 La jurisprudence européenne des droits de l’homme élève la liberté sexuelle en tant 

qu’une des émanations les plus inti

Droit européen et international des droits de l’homme

Sexualité et droit international des droits de l’homme: Actes du colloque d’Angers 26 et 27 mai 2016

s sanctions pénales à l’encontre de personnes ayant des relations homosexuelles. Elle 

Droit européen et international des droits de l’homme



d’une « autonomie quasi absolue de l’individu

motifs d’ordre public, les États jouissent d’une marge d’appréciation relativement large. En 

particulier, elle reconnaît qu’en l’absence de consensus parmi les États membres du Conseil 

de l’Europe soit quant à l’importance relative de l’intérêt en jeu, soit quant aux meil

moyens de le protéger, notamment lorsque l’affaire soulève des questions morales ou 

éthiques sensibles, la marge d’appréciation nationale sera plus large

considère que les autorités étatiques sont plus indiquées qu’elle pour dé

contenu exact des exigences de la morale dans leur société et les éléments constitutifs d’une 

 

que au prisme d’un contrôle de proportionnalité tolérant une large marge 

d’appréciation étatique, on constate une très grande disparité dans son régime juridique. 

Ainsi, de nombreux États n’interdisent pas spécifiquement la zoophilie en tant que telle, 

si, d’une part, elles ne s’exercent pas avec certaines catégories d’animaux, sauva

notamment, et si, d’autre part, elles sont commises sans violence et mauvais traitement. 

l’exploitation sexuelle des animaux, dont la seule limite réside dans le respect

animal de droit commun, soumise à une marge d’appréciation nationale très large.

 

l’interdiction législative de la zoophilie caractérise ce processus. En effet, elle r

des humains pour déterminer la constitutionnalité de l’incrimination des actes sexuels avec 

43547/08, 12 avril 2012, § 60 (à propos de l’absence de consensus 

—



les animaux au regard du droit à l’autodétermination sexue

moral de la prohibition pour lui donner une assise constitutionnelle liée à l’exigence de 

être des animaux. L’ingérence dans la liberté sexuelle, bien qu’établie, se 

justifie donc au regard de l’objectif 

 Par ailleurs, le cas échéant, la zoophilie reste condamnée lorsqu’elle implique des 

s animaux sauvages de leur champ d’application

que renforcer l’idée que la responsabilité particulière envers les animaux découle d’un lien 

de propriétaire à objet, que le maître d’un animal est un gardien de ses intérêts, que

appréhension des animaux une vraie forme de cohérence avec le reste de l’appareil juridique 

les encadrant. Il n’y aurait finalement aucune distinction à faire ent

: qu’on les mange ou qu’on ait des relations sexuelles avec eux, aucune forme 

Dans un registre similaire, voir l’affaire dite «



de consentement n’entre en compte

 

rrillo, la personnalité juridique de l’individu disparait à sa mort, mais 

chose, le corps humain bénéficie d’une protection spéciale soumise à un régime propre. Cette si
rapproche de celle de l’animal, lui même extrait du droit commun des biens en bénéficiant d’un cadre 
juridique spécifique lié à sa sensibilité. Le droit pénal n’interdit pas 
l’atteinte à la dignité du cadavre, protégée par l’article 225
humain après la mort, consacré par l’article 16 1 du code civil. En cela, la nécrophilie relèverait d’une 
atteinte, parmi d’autres, à la dignité du cadavre. Envisagée ainsi, ce 
lesquelles ont lieu le rapport sexuel avec le cadavre qui font l’objet d’une incrimination. Il semble alors 
possible d’envisager, comme le suggère Daniel Borrillo, qu’une telle pratique, si elle ne s’accompagne pas 
d’une atteinte à la sépulture ou la dignité du cadavre, pourrait s’analyser comme «

plus s’agir d’une infraction basée sur l’absence de consentement.
l’animal, choses juridiques, sont dépourvus de toute capacité d’exprimer leur volonté, si tant est qu’elle 

consentis. Sur ce point, voir l’exploration de la notion d’autonomie personnelle, indissociable de la personne 
juridique, de la Cour EDH dans l’arrêt 
droit d’exercer des pratiques sexuelles le plus librement possible, une limite qui doit trouver application est celle du resp
volonté de la « victime » de ces pratiques, dont le propre droit au libre choix quant aux modalités d’exerci

Quelle incroyable contradiction pour le droit de traiter avec plus d’égards celui qu’il n’appelle pas 
une chose tout en la traitant comme telle que celui qu’il désigne comme telle tout en lui réservant un régime 



 



 Les intérêts de l’animal se prolongent dans ceux de l’humanité, au travers d’un 

Plus la valeur sociale attachée à la protection de l’animal

d’en disposer librement. Toutefois, puisqu’utilitariste, ce rapport de proportionnalité étant 

toujours réalisé par un humain d’un point de vue humain, l’animal demeure dans une 

bstant, cette mise en balance d’intérêts 

contradictoires semble cohérente et légitime. En effet, la protection des droits de l’homme 

de prétentions normatives, la protection de l’animal, qui en tant que tel ne dispose d’aucune 

titularité sur les droits le concernant, résulte uniquement d’obligations étatiques. Cette 

ionne nécessairement l’évaluation de la proportionnalité d’une atteinte aux 

droits de l’homme pour motif d’intérêt public. L’intégration de la condition animale dans 

un ordre public international, si elle contribue indéniablement à l’amélioration matériell

son existence, ne fait que déplacer le problème de l’individuel vers le collectif. En effet, sans 

le renfort d’un droit subjectif opposable, l’invocation d’obligations internationales 

protégeant les animaux risque de se heurter systématiquement à l’ho

 



 



 La jouissance d’une existence continue des animaux au profit de 
l’humanité

Ne prêtez pas l’oreille à ceux selon qui l’Homme et les animaux ont des intérêts communs, à 
vraiment que de la prospérité de l’un dépend celle des autres 

L’Homme ne connaît pas d’autres intérêts que les siens

 L’invective de Sage l’Ancien se termine par une défiance acerbe et pessimiste vis

e l’humanité à l’animalité. Il met toutefois en évidence une réalité 

intrinsèquement liée à tout ordre juridique. En effet, puisqu’ils ne peuvent pas s’exprimer, 

de l’animal par l’humain. Ils font l’objet d’une interprétation qui conduit nécess

Dans l’intérêt de l’humanité, pour que les générations futures puissent profiter de 

l’animalité, le droit international garantit l’existence continue des an

 Dès lors, une atteinte matérielle aux intérêts d’un animal (par exemple, toute 

variation des mauvais traitements qu’on lui inflige) se distingue de l’atteinte juridique aux 

intérêts de l’humain (indignation consécutive à un acte de brutalité sur l’a

1). Partant, les limites de l’écologie humaniste pour la protection de 

l’animal apparaissent très clairement (Section

 

 

mentaux, personnes dans le coma), mais il s’agit de situations atypiques. En effet, leurs intérêts peuvent se 

l’ensemble du vivant non humain.



Aussi, il identifie deux approches de la valeur de l’environnement. 

largement l’application et l’interprétation du droit humanitaire. En effet, le 

le caractère cumulatif des conditions d’illicéité du dommage auxquels s’ajoute la subjectivité 

de l’appréciation de la nécessité militaire excluent la prise en compte des atteintes à la faune 

protection des intérêts de l’humanité (II).

 

 

l’application du ssité d’une 

action militaire dépend du contexte de l’attaquant, pas de l’animal en lui

pourrait dès lors arguer qu’une telle subjectivité rendrait la protection de l’animal dans les 

conflits armés virtuellement inopérante, d’autant plus que le

dommage à l’environnement naturel, duquel fait partie l’animal sauvage, établissent un seuil 

très rigoureux, caractéristiques d’un paradigme utilitariste et casuistique (B).

 Une qualification d’objectif militaire contingente 

 

caractère civil, pour autant qu’ils ne constituent pas des objectifs militaires. Au sens du 



PA), il s’agit de tous les 

apportent une contribution effective à l’action militaire et dont la destruction totale ou partielle, la capture 

la neutralisation offre en l’occurrence un avantage militaire précis

il n’y a pas de biens civils ou d’objectifs militaires par essence : tout dépend de l’effet d’un 

cependant qu’au «

sorte qu’il faille écarter une application directe de la protection des biens civils 

. Si l’article

d’habitation ou d’enseignement, il ne s’agit pas d’y trouver la base d’une l

 

toute chose tangible, visible et susceptible d’appropriation, qualificatifs entièrement 

». Il en va de même pour l’article

contre l’environnement naturel, donc les animaux sauvages

nécessité pour un bien d’être ina

modèle dualiste traditionnel en ne distinguant qu’entre les personnes et les biens. À 

 Cependant, une telle lecture ne correspondrait pas à l’état actuel du droit positif. 

Par ailleurs, la présomption posée à l’article

le relève Anne Peters, car aucun animal n’

’A



. L’appréhension des animaux par le 

qualification alternative de bien protégé ou d’objectif militaire, selon leur contribution 

effective à l’action militaire qu’ils apportent dans un contexte précis et de l’avantage militaire 

 Les exemples de militarisation d’animaux ne manquent pas. Parmi les plus 

répandues, l’utilisation d’ânes comme bombes vivantes dans des attaques à l’explosif, de 

correspondent pas à une situation normale et permettent effectivement d’envisager la 

qualification d’objectif militaire. Cependant, cela n’autorise pas la destruction 

animaux concernés, sans démonstration d’un avantage militaire précis. Dans l’exemple des 

ânes utilisés pour des attaques à l’explosif, l’intérêt militaire ne présente aucune difficulté à 

les chats, dans le feu de l’action, évaluer qu’ils puissent contribuer à une opération militaire 

alors qu’ils ne présentent pas de danger manifeste semble beaucoup moins évident. D

le même sens, la protection des animaux couverte par la protection de l’environnement 

 Elle s’applique sur les attaques dirigées contre un objectif militaire légitime 

d’endommager l’environnement. Cette nuance induit une protection 

excessifs compte tenu du bénéfice stratégique retiré par l’attaque. Le cas échéant, une telle 

eviendrait au principe de proportionnalité. Toutefois, à l’inverse, en cas de 

destruction d’objectif militaire crucial, le principe de proportionnalité peut justifier des 

dommages collatéraux à l’environnement

ns les années 1960 par la CIA s’appelait 



Commission des réclamations entre l’Érythrée et l’Éthiopie admet clairement la licéité des 

 Dès lors, la prise en compte de l’environnement par le droit huma

l’appréciation de la nécessité militaire d’une opération d’un point de vue stratégique, pas 

écologique. Les éléments des crimes du Statut de Rome précisent la notion d’avantage 

militaire. Il s’agit d’« un avantage militaire que l’auteur pouvait prévoir avant de lancer l’attaque

le biais d’un «

l’objet de l’attaque reflète l’exigence de proportionnalité inhérente à la détermination du car

licite de toute activité militaire entreprise dans le contexte d’un conflit armé

 

 Qu’il s’agisse du 1

dommages à l’environnement «

précisions, ce que la Rapporteuse spéciale de la CDI sur la protection de l’environnement 

en temps de conflit armé ne manque pas de souligner. Il importe donc pour la CDI d’y 

Sentence finale, Réclamations de l’Érythrée

ls de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale 

Tel n’est toutefois pas le cas de la Convention ENMOD. Cela peut s’expliquer par la spécificité de son 
objet, qui interdit les attaques délibérées contre l’environnement, là où les autres dispositions s’appliquent 

té diffère donc dans ces situations, d’où le caractère alternatif des 



remédier afin de déterminer le niveau de protection de l’

l’environnement prohibe déjà d’une manière générale les atteintes étendues, durables et 

graves à l’environnement. Le 1

une obligation préexistante qui cesserait de s’appliquer durant un conflit en vue d’en 

prendre le relai momentanément. En ce sens, le projet d’articles de la CDI relatif aux effets 

ue par nature, la survenance d’un conflit armé ne 

suspend pas l’application des traités environnementaux

relatif à l’environnement

lorsqu’ils 

viennent à s’appliquer

 

l’environnement en temps de guerre revêt un caractère spécifique et distinct de l’obligation 

similaire plus générale issue du droit international de l’environnement. Dans ce contexte, 

les conditions d’étendue, d

difficiles à établir compte tenu de l’absence de précisions apportées par les textes pertinents. 

Les rapports de la conférence diplomatique préalables à l’adoption du 1

pporter quelques éléments d’éclairage, en particulier concernant le critère de 

gravité. D’après les travaux préparatoires, «

. La protection mise en place n’intervient dès 

lors qu’à mesure d’un préjudice causé à des intérêts humains. La gravité ne s’apprécie pas 

dans l’atteinte causée à la faune sauvage, mais dans l’atteinte causée aux fonctions qu’ils 

Troisième rapport sur la protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés présenté par Marja Lehto
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 Il en va de même pour l’estimation de la proportionnalité d’une

causer des dommages à l’environnement. L’article

disproportionnées, soit celles réalisées autrement qu’avec « des moyens qui n’excèdent pas 

l’objectif mais sont adaptés à sa seule destruction, et les effe

 ; “en outre”, si ces conditions sont remplies, il faut que les pertes et dommages civils 

. Appliqué à l’environnement, la CIJ reconnaît son caractère 

les États doivent aujourd’hui tenir compte des considérations écologiques 

lorsqu’ils décident de ce qui est nécessaire et proportionné dans la poursuite d’objectifs militaires 

. Cette question fait également l’objet d’

de principes sur la protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés 

ité, de nécessité militaire et de précautions dans l’attaque s’appliquent à 

l’environnement naturel, en vue de sa protection

prises en compte dans l’application du principe de proportionnalité et des r

 Une protection résiduelle caractérisée par sa mise en œuvre à finalité 

 Comme l’a très récemment synthétisé la Rapporteuse spéciale de la CDI sur la 

protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés, il n’existe en droit 

aucune difficulté à reconnaître que l’approche anthropocentrique est inhérente au droit des 

conflits armés, même si des mesures ont été prises pour protéger l’environnement spécifiquement

ualité de l’environnement identifiable en droit humanitaire correspond sensiblement à la 

dualité juridique de l’animal. Ce dernier que le droit qualifie consensuellement d’être vivant 

Troisième rapport sur la protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés présenté par Marja Lehto



intrinsèque de l’environnement par le droit international humanitaire relève plus du 

symbole que d’une intention normative élaborée (A). Dès lors, la protection de l’animal par 

le droit humanitaire ne peut qu’être modeste. Comme on l’a déjà exposé, les droits 

’agit d’un élément substantiel 

comparaison entre les deux corps de règles ne peut toutefois pas s’étendre à la substance 

des intérêts protégés. Puisque le droit humanitaire possède un objet exclusif en l’être 

biais du principe d’humanité, n’a pas vocation à garantir 

aux animaux le bénéfice d’un traitement humain

 La reconnaissance symbolique de la valeur intrinsèque de l’environnement

 

l’environnement dans le droit humanitaire «

population, c’est . À l’inverse, Jean

35 relatif à la protection de l’environnement dans les conflits 

armés, expliquait qu’il « ne s’agit donc pas seulement de protéger l’environnement naturel contre 

l’utilisation d’armes ou de

population et les combattants des pays en guerre contre tout effet de cette nature, mais bien, l’environnement 

La bientraitance de l’animal en tant que corola

Rouge en l’honneur de Jean



sens ou dans l’autre. Au contraire, ils révèlent que le maintien de deux dispositions très 

l’environnement. Ainsi, l’article ait à satisfaire les tenants d’une protection 

de l’environnement tandis que l’article

l’environnement en temps de conflit armé.

 Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 

l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles

l’environnement en temps de guerre, au titre duquel figure expressément l’in

. Son préambule souligne l’approche 

anthropocentrée du régime juridique qu’elle instaure. Il s’agit en effet « d’interdire efficacement 

l’utilisation des techniques de modification de l’en

hostiles, afin d’éliminer les dangers que cette utilisation présente pour l’humanité

l’importance continue de la Convention et de ses objectifs, et l’intérêt commun de l’humanité à maintenir 

son efficacité pour interdire l’utilisation de techniques de modification de l’environnement comme moyen de 

 cadre de référence à l’intérieur duquel peut 

s’exprimer une forme de valeur intrinsèque. Il en va de même pour l’environnement naturel 

on peut estimer de l’environnement, d’une part, qu’il 

Il faut néanmoins souligner des variations dans la cohérence d’une telle affirmation par les rédacteurs, dans 
la mesure où, à propos de l’article 55, supposément anthropocentrique, ils expliquaient que «



l’autre, qu’en tant que, « ien commun à tous, doit rester affecté à l’usage de tous et être 

En conditionnant la licéité des dommages contre l’environnement, et donc à la faune 

sauvage, à l’exigence que leur fait générateur poursuive un objectif militaire dont la 

l’environnement une valeur intrinsèque

 Cependant, la reconnaissance de cette valeur intrinsèque s’accompagne d’une 

protection corrélative de son importance pour l’huma

protection de l’environnement naturel en période de conflit armé relèvent que «

l’article 55 du Protocole additionnel I ne désigne pas spécifiquement toutes les parties de l’environnement 

Protocole, intitulé “biens de caractère civil” . Il s’agit donc d’envisager 

valeur de l’environnement d’un point de vue intrinsèque, mais 

d’organiser sa protection d’un point de vue anthropocentrique sous l’angle des biens. Le 

parallèle avec l’appréhension juridique des animaux apparaît d’autant plus saisissant.

 L’impossible extension du principe d’humanité aux animaux

 Pour Jean Salmon, le principe d’humanité «

nsemble d’éléments d’appréciation qui tendent à la protection des besoins 

fondamentaux de l’être humain (vie, intégrité physique, bien

d’humanité quant à sa démarche, car il s’agit notamment, d’après la CIJ, d’interdire de causer 

évitables que suppose la réalisation d’objectifs militaires 



comme utilitaire, subordonnée à l’objectif poursuivi et au seul intérêt de l’utilisateur

 

mmun des considérations d’humanité « est l’obligation de respecter la dignité de 

la personne humaine, mais dont les applications concrètes, généralement définies en relation avec d’autres 

humain n’est en revanche pas définie, si ce n’est à travers le principe directeur 

de la Convention, à savoir son objectif humanitaire, visant à protéger la personne en sa qualité d’être 

quant à la notion d’humanité le but de la Convention n’est autre que de 

préciser la manière dont on doit se conduire à l’égard de l’être humain 

il peut donc mesurer ce qu’il doit à ses semblables

 Si Michael Schmitt identifie une extension du principe d’humanité depuis un 

, il n’en demeure pas moins que le prisme à travers lequel 

s’apprécie toute évaluation de la légitimité d’une action en temps de conflit armé contre un 

récente de l’humanisation du droit international permette de s’interroger, comme le fait 

Les “considérations élémentaires d’humanité” dans la jurisprudence de la Cour 
Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos 



, il ne semble pas pour autant possible d’affirmer que le droit humanitaire 

s’étende aux animaux en tant que tels. Il s’y intéresse plus exactement au travers de ce que 

sentiment humanitaire ou d’humanité. Rapporté aux animaux, 

ce sentiment impliquerait une relation subjective unilatérale entre l’humain qui protège et 

l’animal qui serait protégé. C’est ce qu’explique l’auteur, car «

traditionnellement l’action du CICR est un sentiment “humanitaire” ou d’“humanité́”, mais le terme est 

a ̀ é́

s’inspirent du sentiment humanitaire plus que de la prise en compte des victimes d’une catastrophe 

humanitaire ou d’un conflit armé en leur qualité de membre de l’humanité . Le principe d’human

intègre les animaux parce qu’ils assurent des fonctions dont profite l’humanité et ne 

bénéficient d’une protection qu’à cette mesure, conformément au caractère de 

 

n attendant qu’un code plus complet des lois de la guerre puisse être édicté, les hautes

sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis entre nations 
civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique

Il s’agit d’après Éric David d’une clause analogue à celles des instruments de protection des 

droits de l’homme, selon lesquelles «

Unité et diversité. Réflexion sur l’œuvre
L’Humanité dans l’imaginaire des nations



clause offre une protection résiduelle dans les situations qui ne font pas l’objet d’une règle particulière

, le recours à la notion d’exigence de la conscience publique 

laisse place à une ouverture vers d’autres éléments que les sources formelles du droit 

donc des mêmes difficultés d’interprétation. Antonio Cassese préconise alors d’en 

position soutenue par le juge Shahabuddeen dans son opinion dissidente à l’avis de la CIJ 

sur la licéité de l’arme nucléaire

 

développement progressif du droit international, car il ne s’agit pas d’une source autonome 

d’invoquer les exigences de la conscience publique d’une façon trop libérale pour étendre 

d’Elizabeth Wilmshurst pour qui la clause de Martens pose un problème de subjectivité, 

donc d’adhésion. Elle regrette la tendance d’une «

 

e rapport sur la protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés présenté par Marja Lehto, 
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un accessoire des intérêts humains. La Rapporteuse spéciale de la CDI le souligne d’ailleurs 

nettement lorsqu’en proposant le principe d’une clause de Martens centrée sur 

l’environnement, elle conditionne son application à la poursuite de « l’intérêt des générations 

ls bénéficieront d’une prise en compte étendue. En revanche, tout ce qui sortirait 

de ce cadre n’aurait qu’une attention résiduelle de la part des règles de droit humanitaire. 

humanitaire évoque les paroles immortelles de Victor Hugo que l’animalité est l’asymptote 

de l’humanité

 ites de l’écologie humaniste pour la protection de l’animal

 L’intérêt pour la condition des animaux s’inscrit plus largement dans 

l’intensification des mouvements d’écologie humaniste apparus dans la seconde moitié du 

siècle, sous la plume d’Aldo Leopo Il formule une éthique environnementale d’après 

communauté du vivant, dont l’humanité n’est qu’une partie, au centre des préoccupations 

. Toutefois, l’écologie humani

réconcilier son ambition de dépasser l’humanité comme l’horizon de toute chose et le fait 

analyse remonte jusqu’à la Grèce antique exprimée dans

. Plus tard, l’idée irrigue la doctrine contractualiste 

pour qui l’homme recherche toujours «

Deuxième rapport sur la protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés présenté par Marja Lehto, 

Léviathan ou la matière, la forme et la puissance d’un état ecclésiastique et civil



action de l’homme un désir de «

philosophie existentialiste qui caractérise la liberté en tant qu’«

, ou encore l’idéologie libérale qui identifie dans la nature humaine un «

. Il s’agit en ce sens pour Xavier Martin 

de définir le droit positif comme une création artificielle de l’homme mu par ses propres 

 mique ou biocentrique de la protection de l’environnement 

n’est en réalité qu’une incarnation allusive du raisonnement utilitariste (I). Cependant, le 

calcul utilitaire n’est qu’un processus utilisé pour déterminer le meilleur choix d’action 

possible. S’il ne peut être dissocié d’une perspective humaniste, il reste axiologiquement 

neutre quant aux différents intérêts et valeurs qu’il met en balance. Par conséquent, 

l’introduction des intérêts animaux dans ce calcul, même au travers du médium humain, et 

enforcement de la valeur accordée à leur situation d’être sensible, même tributaire d’une 

l’humanité à l’animalité (II).

 

 D’un point de vue fondamental, le droit ne peut s’affranchir de sa nature utilitaire 

l’environnement reflète ce paradigme. Le droit animalier se heurte à la même apori

a l’intérêt de bien traduire l’idée d’un environnement défini au travers de sa salubrité pour 

l’être humain, et donc, de mettre en exergue son lien 

finalité poursuivie par la protection de l’environnement reste la satisfaction des intérêts de 

l’humanité (B).

L’être et le néant

n environnement sain devant la Cour européenne des droits de l’Homme
Revue juridique de l’environnement



 L’aporie ontologique du biocentrisme

 

l’environnement. D’une part, toute la biosphère, dont les humains forment une catégorie 

parmi d’autres, représente l’objet de la protection. D’autre part, les intérêts de l’humanité 

a nature. Entre ces théories, qu’il 

d’anthropocentrique

une troisième vision dans laquelle protection de l’environnement en tant que tel et 

protection de l’humanité ne s’excluent pas mutuellement. Il explique en ce sens que «

créé par les humains ne peut s’entendre dans sa conception et dans sa mise en œuvre en dehors d’eux 

— —

penser que, si l’on ne conserve pas ses ressources, si l’on ne respecte pas ses grands équilibres, les humains ne 

survivront pas plus que beaucoup d’autres êtres vivants . Il s’agirait donc finalement de limiter 

ntrique de la protection du droit à l’environnement à son support, 

de l’humanité ne représenteraient qu’un prolongement concomitant. 

 Or, vouloir faire de l’

l’environnement se heurte à l’ontologie de l’action humaine

l’environnement se fond dans une nécessité humaniste. Si l’humanité n’avait aucun intérêt 

propre à protéger l’environnement, elle ; plus précisément, ce n’est que dans 

la mesure où l’humanité y trouve un intérêt qu’elle met en œuvre une protection de 

l’environnement. La manière avec laquelle la déclaration de Stockholm affirme 

l’interdépendance entre l’humanité et s

utilitariste. Point de départ du droit international de l’environnement, il lui apporte son 

Définition et nature juridique d’un droit de l’homme à l’environnement
Environnement et droits de l’homme

Droit international de l’environnement



 incipe déclare ainsi le droit fondamental de l’homme «

l’égalité et à des conditions de vie satisfaisantes, dans un environnement dont la qualité lui permette de vivre 

es ressources naturelles du globe, y compris l’air, l’eau, la terre, la flore et la faune, et 

particulièrement les échantillons représentatifs des écosystèmes naturels, dans l’intérêt des générations 

de l’humanité passe donc par la protection des intérêts de ceux qui la composent. Si elle 

la protection de l’environnement d’une conception

individualiste des rapports juridiques de l’homme vers une relation de l’individu à 

l’humanité qui le transcende

 ci s’exprime avec d’autant plus de clarté dans la Charte 

adoptée par l’AGNU. Si son préambule affirme que «

d’être respectée, quelle que soit son utilité pour l’homme et, afin de reconnaître aux autres organismes vivants 

cette valeur intrinsèque l’homme doit se guider sur un code moral d’action

limite considérablement la portée. En effet, il permet l’exploitation de l’intégralité des 

ressources naturelles, écosystèmes et organismes à la seule condition d’une gestion «

l’intégrité des autres écosystèmes ou espèces avec lesquels ils coexistent

 Dès lors, l’interdépendance entre l’homme, la biosphère et les animaux

Il n’y a d’environnement qu’en fonction d’un environné, 

et l’environné, c’est l’homme , on pourrait affirmer qu’il n’y a de protection 

animalière qu’en fonction d’un protecteur, et le protecteur, c’est l’humain. Ou, en 

Déclaration universelle des droits de l’humanité: 



 

 L’émergence de droits environnementaux dans les instruments internationaux et la 

respect de la vie privée. Le droit à l’environnement sain s’entend ainsi, dans un premier 

temps, pour la Cour EDH, d’une protection contre « des atteintes graves à l’environnement 

être d’une personne et la priver de la jouissance de son domicile de manière à nuire à 

familiale, sans pour autant mettre en grave danger la santé de l’intéressée

telles que l’exploitation de sites de stockage 

d’une usine de fertilisants . La Cour IADH en approfondit la substance, lorsqu’elle 

présente l’existence d’un droit à l’en

conditions de vie décentes découlant du droit à la vie et à l’intégrité physique

 

éléments d’appréciation de droits humains établis, en

à la vie ou à la vie privée, ces droits deviennent tributaires d’une logique de proportionnalité 

et de mise en concurrence des intérêts caractéristiques d’un paradigme libéral

EDH estime que des atteintes à l’environnement peuvent 

libertés d’autrui , elle refuse d’adopter «

serait accordé aux droits environnementaux de l’homme . Il s’agit dès lors de procéder, selon sa 

l’homme



de manière à permettre l’établissement d’un juste

 

l’occasion de l’affaire 

dont la défense suscite dans l’opinion publique, et par conséquent auprès des pouvoirs publics, un intérêt 

considérations relatives à la protection de l’environnement, en particulier lorsque l’État a légiféré en la 

. Si elle refuse d’accorder aux droits environnementaux un statut spécial, elle 

s’agit ainsi pour la Cour de traiter à égalité les considérations environneme

explicitement tenu par la Commission ADHP dans l’affaire 

adapter le droit international aux circonstances particulières de l’ordre juri

 e Comité des droits de l’homme abonde en ce sens en dessinant un lien avec la 

protection de l’environnement indissociable des intérêts humains. Il dirige cette entreprise 



de différents intérêts humains afin de déterminer la légalité d’une mesure économique 

préjudiciable pour l’environnement. Ce faisant, elle admet la situation inverse

d’une mesure de protection de l’environnement ayant pour conséquence une atteinte plus 

importante à un autre droit fondamental de l’homme.

 Finalement, la Cour IADH caractérise l’essence du droit à un environnement de la 

de 2017, en l’interprétant 

. Il n’y a des atteintes 

à l’environnement et aux animaux inacceptables qu’à condition qu’un intérêt humain les 

 

 

de l’utilisation des animaux pour l’humanité, certaines juridictions ont développé 

les forêts, l’air et les animaux, par les pouvoirs publics sur une responsabilité tutélaire. La 

protection des animaux se renouvelle par de nouveaux modes d’appropriation, dont les 

intérêts constituent l’élément déterminant (A). Cette dial

l’environnement, pour soi

de l’humanité e voir en l’humanité c’est voir l’humanité en 

l’autre

L’environnement et les droits de l’homme



. Il n’y a finalement d’humanité sans animalité. Le respect de 

l’animal apparaît comme le support des liens intergénérationnels, un moyen de garantir 

l’existence continue de l’humanité, quantitativement et qualitativement, dans un devoir 

qu’elle se fixe envers elle

 Les animaux protégés par l’instauration d’une responsabilité tutélaire de l’humain sur 

 La thèse d’un « d’un spécisme nuancé s’appuyant sur un anthropocentrisme responsable

à l’arrêt , le Juge Pinto de Albuquerque exprime l’analyse suivante qui mérite d’être 

les “droits de l’animal” ne sont pas des créances qui seraient attribuées aux animaux et qu’ils 
ourraient exercer par l’intermédiaire d’un représentant, ils correspondent aux obligations qu’ont 

effective et concrète des droits de l’homme, parmi lesquels 
durable. Il ne s’agit donc pas de rabaisser les droits de l’homme en faisant entrer subrepticement 
les animaux dans le règne des êtres rationnels, mais d’enrichir ces droits de la conscience de la 

e l’humanité sur le devenir des autres espèces, des écosystèmes naturels et, 
plus largement, de l’environnement

 

replace l’homme dans son environnement 

responsabilité dans la protection et l’amélioration de l’environnement . L’UNESCO opte 

pour une approche similaire à l’occ

la bioéthique et les droits de l’homme le 19

les êtres humains font partie intégrante de la biosphère et qu’ils ont un rôle important à jouer en se 

Unité et diversité. Réflexion sur l’œuvre de René



L’article dûment en considération l’interaction entre les êtres 

(…) 

l’environnement, de la biosphère et de la biodiversité

s’étend aux êtres humains ainsi qu’à leur responsabilité envers 

d’autres (…) 

 

par certaines des conventions du Conseil de l’Europe relatives a

fiduciaire et gardienne de l’environnement 

. En 2001, l’article

Cour Interaméricaine des droits de l’Homme faisait valoir dans un avis consultatif du 

L’environnement et les droits de l’homme



 Sur la base de cet avis consultatif, la Cour Constitutionnelle de l’Équateur rendait 

ison d’un impératif de conservation de son 

De même, la Cour suprême de l’Inde juge que l’article

de l’État, qui, «

seconde pour l’human

protection envers les animaux, envisagé comme la responsabilité d’un gardien ou d’un 

conservateur, place le rapport d’humain à animal dans celui de la bonne utilisation d’un 

. Qu’importe la finalité, l’arsenal juridique déployé pour la protection des animaux 

fait peser sur l’humain une obligation assimilable à une règlementation de l’abus du droit 

 Un devoir de l’humanité envers elle

 

de leurs intérêts donnent lieu à tout autant d’obligations pour les humains. Leur 

c’est parce que nous tenons telle personne ou tel objet en notre pouvoir que nous en 

; c’est aussi parce que nou

Pour une opinion contraire, voir l’article de ’A
notamment aux pages 52 à 55, dans lesquelles les auteurs argumentent dans le sens d’une 

titularité des baleines au droit à la vie plutôt qu’à une obligation positive des États de ne pas les tuer, issue 



tenus, le cas échéant, d’assurer le dédommagement du préjudice qu’elle entraîne

la question du débiteur de l’humanité. Vis vis d’une animalité érigée en miroir de 

l’hum ? Les impasses anthropomorphistes qu’une telle 

bénéficient de l’instauration d’une responsabilité en cas d’utilisation abusive, les énoncé

rappelle bien dans l’arrêt 

d’engager la responsabilité de son auteur . L’atteinte à un droit c

exigence nécessaire en ce sens et, comme on l’a vu, les devoirs humains envers les animaux 

l’humain qui violerait un droit quelconque n’entraî

 de Hans Jonas permet d’identifier l’humanité 

l’obligation inconditionnelle d’exister de l’humanité nous n’avons pas à rendre 

des comptes à l’homme à venir, mais à l’idée de l’homme qui est telle qu’elle exige la présence de ses 

. La Déclaration des droits de l’humanité consacre un tel 

principe de continuité de l’existence de l’humanité dans son troisième article qui «

sauvegarde et la préservation de l’humanité et de la terre, à travers des activités humaines prudentes et 

respectueuses de la nature, notamment du vivant, humain et non humain, mettant tout en œuvre pour 

principe d’une manière plus ou moins affirmée dans de nombreuses sources, telles que la 

La sensibilité d’un objet de droit justifiant des obligations humaines et non des droits 

 

La déclaration universelle des droits de l’humanité est un document prépa

contraignant, il a été officiellement transmis au Secrétaire général de l’ONU Ban Ki

universelle des droits de l’humanité: commentaire article par article



devoir de respecter l’animalité que l’humanité se doit envers elle

 

c’est œuvrer à la survie de l’humanité. Il

improbables passagers du “vaisseau spatial 

Terre”, vivant en équilibre symbiotique, “partie liée”

ologiques, alimentaires, sociales ou culturelles qu’ils remplissent conditionnent 

la survie des humains. Deuxièmement, la référence à l’auteur du projet de paix perpétuelle 

permet d’insister sur la dimension qualitative de l’humanité, une certaine idée de l’homme. 

Dès les premières mesures d’interdiction d’actes de cruauté envers les animaux, les légistes 

invoquaient avec pessimisme l’idée qu’empêcher les mauvais traitements contre les animaux 

essentiellement à l’humanité ; l’homme dur

révenir les mauvais traitements, c’est 

travailler à l’amélioration morale des hommes autant qu’à l’amélioration physique des animaux

 

générale de l’UNESCO le 16 octobre 2003. 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires



 



 Amené à tempérer autant que faire se peut le combat de l’humanité contre elle

même, le droit humanitaire atteint très rapidement ses limites quand il s’agit de protéger 

l’animal. Au mieux, le 

de vies humaines ou animales et du monde qu’elles habitent. En somme, prévenir 

l’extinction du règne animal, embarqué dans un destin commun, car finalement, 

l’interdépendance entre les animaux et les humains s’opère

Faire souffrir un animal, humilier un être sensible, c’est recourir à «

qui rabaisse l’homme au niveau de l’humus

dignité humaine parce qu’elle méprise l’essence sensible partagée entre humain et animal. 

La survie de l’humanité, dans sa nature même, dépend du sort réservé aux animaux. La 

démonstration de l’existence d’une valeur inhérente et intrinsèque des animaux prise en 

même par le droit relève certainement de l’utopie 

juridique. Cette valeur n’en demeure pas moins vivace, incorporée à la valeur 

inconditionnelle de chaque homme et au cœur de l’humanité. 

Contre l’hypersexualisation : un combat pour l’égalité



 



 ponibilité des animaux au travers de l’attribution d’une 

vivacité du paradigme utilitaire de la condition juridique de l’animal. Premièrement, la 

pose sur une matrice anthropocentrique, le droit étant fait par l’homme 

et pour l’homme. Définie comme un intérêt juridiquement protégé, toute règle de droit 

exprime l’incarnation irréductible d’intérêts humains. La protection des animaux en tant 

mêmes n’a donc de sens qu’en tant que support d’un ou plusieurs 

intérêts de l’humanité. Deuxièmement, le calcul utilitariste verrouille les modalités du 

chaque action humaine au regard des valeurs que l’humanité se fixe. Par conséquent, 

puisque l’humanité trouve une myriade d’intérêts à l’existence de l’animal, sa disponibilité 

Qu’importe sa qualité d’être vivant doué de sensibilité : le droit n’en a pas besoin et ce n’est 

qu’en tant qu’objet qu’il peut connaître l’animal.

 



 



 l’éthique animale dans un premier temps

, comparent régulièrement la condition animale à la condition d’esclave. En 

tant qu’êtres vivants doués de sensibilité et objets d’un droit de propriété, le parallèle se 

, l’empereur byzantin Justinien 

qualifiait les individus soumis à la puissance du maître d’

—

de vie et de mort, et que tout ce que l’esclave acquiert, il l’acquiert pour son maître

d’animal à celui d’esclave.

 Puisqu’un être sensible peut faire l’objet d’une appropriation, ses intérêts propres 

aire. Dès qu’ils entreront en 

conflit, l’objet ne peut qu’être défavorisé : l’essence même du droit de propriété le 

se trouvent au cœur de leurs conditions juridiques 

envers l’un comme l’autre s’exprime en termes identiques. Ainsi, tout en maintenant qu’il 

», exprimant le caractère fondamental de l’ , Justinien souligne qu’«

est l’intérêt des maîtres eux mêmes, qu’on ne refuse pas aux esclaves la protection qu’ils réclament justement 

Institutes de l’empereur Justinien  ’
’



quand le maître est envers eux d’une cruauté excessive, qu’il leur refuse des aliments ou les soumets à des 

 Par conséquent, les restrictions à l’utilisation de l’esclave ou de l’animal n’existent 

opposer les intérêts de l’animal à l’exercice du droit de propriété. Cependant, cela ne 

s’effectue qu’au travers d’un processus médiatisé. Partant, pour qu’au nom de l’ordre public 

il que l’humanité fasse siens les intérêts de 

l’animal. C’est elle qui lui donne son existence juridique, ce que Sartre résumait en décrivant 

[l’animal] sa fin qui est moi. C’est exactement Dieu donnant 

la liberté à l’homme pour que ses actions de grâce aient plus de prix

subjectivités peuvent elles s’exprimer dans un rapport entre deux êtres vivants dont l’un se 

’autre

sur la sensibilité et, avec elles, celles du parallèle à la condition d’esclave. Car, si l’esclave 

déduire grâce à l’approfondissement des connaissances scientifiques.

 Il faut en conclure qu’aucune réponse universelle et satisfaisante ne peut être 

animale autre que celle correspondant à l’esprit du temps. En cela, 

la condition d’objet sensible de l’animal se vérifie par les implications du 

d’évaluat

nombre. Par conséquent, dès lors que les souffrances n’atteignent pas un seuil trop 

important, fixé par des humains, que la condition animale ne s’abaisse pas en dessous d’un 

d trop misérable, lui aussi fixé par des humains, l’intérêt à vivre sa vie justifie les 

traitements que l’on inflige à un animal, l’alternative étant de ne jamais avoir vécu du tout. 

Le cynisme d’une telle approche conduirait même à affirmer que l’humanité sert l’intérêt de 

l’animal en lui permettant de vivre une vie suffisamment confortable et une mort douce en 



contrepartie de sa soumission perpétuelle. Surtout, une telle approche ne peut s’appliquer 

qu’à un objet, aussi sensible soit

 



 



 L’animal est

au début de l’introduction a guidé la structure de la présente thèse, qui ne cherchait pas une 

définition impossible de l’animal ou de l’humain. Tant pour l’un que pour l’autre, définir 

serait réduire. En revanche, le travail d’identification et de catégorisation amène à conclure 

en deux temps cette recherche de sens dans l’appréhension de l’animal en droit 

international. Ainsi, l’animal est bel et bien saisi comme te

l’appréhende selon ses propres dynamiques de système en tant que droit de l’humanité (II).

 L’animal saisi comme tel par le droit international

 Avant d’exister comme un objet de droit, l’animal existe en tant que tel da

dépendant uniquement d’une volonté humaine positive. Pourtant, la nature «

l’animal ne se prolonge pas dans sa nature juridique : c’est que la mul

l’animal economicum l’animal ecologicum l’animal amicum que l’animal 

même. L’identification d’autant d’aspects d’un même objet

représentations sociales, culturelles et juridiques révèle les symptômes d’une conception 

de l’animal, résultat d’une juxtaposition d’intérêts ind

La logique parcellaire s’inscrit dans une approche utilitariste de l’animal : ce que l’on entend 

ons de l’animal. En l’absence d’une règlementation 

instrumentales de l’animal, l’appréhension de celui ci en droit international ne peut qu’être 

même selon les finalités qu’il poursuit.

 

ne l’est que par détermination hu

. L’absence d’unité apparente du concept au sein de 

l’ordre juridique international permet un phénomène de qualifications concurrentes et le 



potentiel d’une multiplication des conflits de no

horizontaux. Un principe de traitement de l’animal respectant en toutes circonstances sa 

qualité d’être sensible peut atténuer les frustrations engendrées par la superposition de 

représentations diverses de l’animal. Ce pri

» brisés du concept d’animal juridique. Il ne s’agit pas de prétendre à l’émergence 

d’un droit nouveau, d’une branche du droit en tant que telle, mais de créer des liens entre 

saisissant l’animal. En systématisant son appréciation 

comme un objet sensible, chaque branche du droit n’aurait qu’à intégrer un paramètre 

tion d’être sensible de l’animal, les régimes autonomes 

contribueraient à la cohérence générale de l’ordre juridique international. Plus important, 

s’imposent à la conscience du monde moderne

 L’animalité saisie par le droit de l’humanité

 Depuis le cours dispensé à l’Académie de La Haye par Anne Peters et publié en 

s’interrogent peut être sur la pertinence d’une étude située 

socioculturelles ancrées dans le temps et l’espace. De plus, les réflexions à propos des 

à l’occidentale

renouvellement de la recherche sur la personnalité juridique internationale, situant l’animal 

éléments justifiant une approche internationaliste distincte d’une approche interniste. 

D’ailleurs, sur la notion de catégorie, Hélène Ruiz

é́ a ̀ penser qu’en 

admettant que le terme catégorie ait bien un sens dans la langue du droit, il n’a pas de sens spécifique dans 



. Or, c’est précisément parce qu’il est le droit de l’humanité que 

delà d’un intérêt explicitant les rouages de 

l’appréhension de l’animal en droit international, la démarche didactique de la présente 

interroger la notion même d’humanité. Saisie par le droit international, l’animalité s’offre 

en miroir de l’humanité.

 Partant, si la sensibilité ne permet pas d’effacer la matérialité de l’animal et ses 

ités pour l’humanité, cela en dit plus sur les humains que les animaux. Peter Sand, ancien 

. Finalement, tout porte à conclure que l’humanité possède un droit à 

l’animal et l’organise dans l’ordre juridique international. Son existence juridique dépendant 

’animal est condamné à rester un objet de droit. Toutefois, on citera 

le droit apparaît comme une chose infiniment belle… comme 

les, parce qu’il peut 

leur être fait du mal, beaucoup de mal… . Ainsi, l’animal doit son salut à la sensibilité qu’il a 

en commun avec l’humanité. Sa nature d’objet sensible ne fonde pas un droit animalier en 

principe d’interprétation et d’application du droit spécifique à cette qualité partagée avec 

l’humanité. En ce sens, l’analyse de l’appréhension de l’animal en droit international, droit 

de l’humanité, aura permis de mettre en évidence ce que l’humanité n’est pas et se doit de 

n’est qu’une partie intégrante. En somme, insensible à son semblable.
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1. La répartition des animaux au sein de plusieurs poches d’autonomie 



2. L’extranéité des problématiques animales pour les institutions 

1. L’accès limité des questions ani

L’isolation clinique

I. L’élaboration décentralisée du droit international animalier

2. L’appréciation des animaux en tant que tels au travers du concept 
d’espèce

B. L’apparition de règles spécialisées dans la pratique normative des 

1. L’importance reconnue à la nature et aux écosystèmes

2. L’émergence d’un corpus normatif propre au vivant non humain

II. La mise en œuvre décentralisée du droit international animalier résultant de 

A. L’altération du droit international animalier par le franchissement de l’écran 

1. Une logique dualiste entretenue par l’adaptation individualisée des 

erritorialisation de l’application du droit international applicable aux 

1. L’obligation de rapporter sur la mise en œuvre des Conventions

L’absence de justiciabilité effective des règles internationales applicables 



Section 1 : Une structuration élémentaire défavorable à l’intensification normative 

A. Le recours aux standards et normes techniques pour relier l’animal et les 

B. L’OMC, actrice involontaire dans la structuration du droit applicable aux 

1. L’opposabilité des normes techniques de l’OMSA dérivée de l’Accord 

II. La structuration d’un ordre juridique incomplet autour de l’OMSA

A. Le traitement des questions animalières au sein d’une organisation 

: objets exclusifs d’une organisation 

2. Un fonctionnement institutionnel révélant une prétention à l’universalité

B. Un déséquilibre entre le haut degré d’exigences techniques de l’OMSA et 

ératif de technicité dominant l’activité de l’OMSA

Section 2 : Un corps de règles révélateur d’une juridicité d’intention

I. Une intention normative suivie de trop peu d’effets normatifs

A. Un rapport d’inadéquation entre les règles primaires et les règles 



2. La responsabilité éthique à la base d’une matérialisation précaire des 

d’objectifs approximatifs

A. L’attention résiduelle pour les animaux dans les b

L’affirmation de l’animal comme un objet sensible par le droit international

Titre III : La sensibilité humaine au fondement de la condition juridique de l’animal

re animal, concrétisation de l’appréhension de 
l’animal comme objet sensible

I. L’association conjecturale entre les statuts moral et juridique de l’animal

A. La prise en compte de l’intérêt à ne pas souffrir des animaux



1. La sensibilité comme critère d’appartenance à la communauté morale

2. L’animal, sujet d’une vie et donc sujet de droit pour les philosophes de la 

Le caractère limité de la prise en compte de l’intérêt à ne pas souffrir des 

A. La détermination empirique d’un intérêt de l’animal à sa propre existence

1. L’indiscutable faculté de ressentir des stimuli et d’y répondre 

2. Les gradations du niveau de sensibilité comme fondement d’un intérêt à 

B. La bientraitance de l’animal en tant que corolaire nécessaire de sa sensibilité

Section 2 : L’intégration complexe de la sensibilité animale dans un ordre juridique 

I. Les résistances anthropologiques à l’intégration en droit de la sensibilité 

A. L’instrumentalisation des données scientifiques

L’absence de références à la sensibilité animale dans les travaux des 

humaine à la sensibilité de l’animal



II. Les résistances juridiques à l’intégration en droit de la sensibilité animale

1. La difficulté à appréhender l’individualité de l’animal par sa dissolution 

La difficulté à appréhender l’individualité de l’animal par la consécration 

tre l’utilitarisme du droit applicable aux 

l’environnement

Chapitre 6 : La reconnaissance de la valeur intrinsèque de l’animal en tant qu’objet 

Section 1 : La valeur intrinsèque de l’animal inscrite dans la continuité du droit 

A. La protection par le droit d’une qualité de vie objectivement quantifiable

2. L’enrichiss

B. L’application des obligation

2. L’opposabilité de certaines info

II. Une obligation de garantir l’intégrité de la sensibilité de l’animal



A. La protection de la vie interne de l’animal

1. Une approche globale de la santé de l’animal

B. La protection de la sensibilité d’un être vivant considéré comme une fin en 

d’exception générale au GATT

2. L’animal considéré comme une

Section 2 : L’humanisation du droit international animalier

I. Le droit d’une communauté du vivant sensible ménageant l’exploitation de 
l’animal et les sentiments humains

A. Un simple objectif de créer les conditions nécessaires à l’amélioration et au 
maintien d’une certaine qualité de vie

2. La sensibilité d’un objet de droit justifiant des obligations humaines et 

1. La sensibilité comme limite à l’arbitraire

2. Une personnalité technique adaptée à la situation particulière d’objet 

II. L’émergence d’un principe humaniste de protection du bien

A. L’expression d’un jus gentium au sens du droit romain

B. Une filiation directe entre le principe d’humanité et la protection du bien

1. La nature extensive et englobante du principe d’humanité

2. Le respect des humains envers les animaux dû en vertu d’une sensibilité 



Titre IV : La consécration par le droit de la disponibilité des animaux, en tant qu’objets 

Chapitre 7 : La garantie du droit humain d’user des animaux

Section 1 : L’assimilation de l’animal à une 

ire d’user 

A. Un bien à la frontière de l’intimité protégée par l’article

l’identité cu

Section 2 : L’appropriation de la vie et de la santé de l’animal

I. La finalité sanitaire anthropocentrée au cœur de la prise en compte de la santé 

A. L’inscription de la lutte contre les zoonoses

A. Une liberté d’expérimentation scientifique étendue

Section 1 : La souffrance animale reconnue comme un sujet d’intérêt public



II. Une condition marquée par la pondération des intérêts en défaveur de l’animal 

Section 2 : Un ordre public immatériel encadrant la prédation humaine sur l’animal

I. L’incorporation du bien être animal dans l’ordre public

B. L’opposabilité de la souffrance animale à la liberté religieuse

II. Une large marge d’appréciation des États pour limiter les atteintes au bien

susceptibles de justifier des exceptions aux règles de l’OMC

La jouissance d’une existence continue des animaux au profit de 
l’humanité

A. Une qualification d’objectif militaire contingente des nécessités stratégiques

II. Une protection résiduelle caractérisée par sa mise en œuvre à finalité 



A. La reconnaissance symbolique de la valeur intrinsèque de l’environnement

B. L’impossible extension du principe d’humanité aux animaux

Section 2 : Les limites de l’écologie humaniste pour la protection de l’anima

L’aporie ontologique du biocentrisme

Les animaux protégés par l’instauration d’une responsabilité tutélaire de 
l’humain sur leurs intérêts

B. Un devoir de l’human

I. L’animal saisi comme tel par l

II. L’animalité saisie par le droit de l’humanité



 

 

Titre : L’animal en droit international 

Mots clés :  Droit international ; Bien-être animal ; Environnement ; Commerce international ; Éthique 
animale ; Philosophie et théorie du droit 

Résumé : Comment le droit international 
appréhende-t-il la situation de l’animal ? Est-il une 
chose échappant à toute régie juridique ? Un 
simple objet pouvant faire l’objet d’une 
appropriation, d’échanges commerciaux, à des 
fins alimentaires ? La société accorde aux 
animaux de compagnie une place croissante, 
tandis que les animaux d’élevage s’inscrivent 
dans un contexte de mondialisation des échanges 
commerciaux, et que les animaux sauvages, 
perçus principalement comme victimes des 
activités humaines (lucratives et militaires) font 
l’objet d’attention au titre de la biodiversité. Un 
rapport public du ministère de la Justice (La 
documentation française) s’interrogeait, en 2005, 
sur le régime juridique de l’animal en droit civil, à 
la recherche d’une qualification juridique. Or, le 
droit international public, tel qu’il englobe les droits 
européens (droit de l’Union européen et droit du 
Conseil de l’Europe), comporte pourtant bien des 
éléments relatifs à cette question.  

Thème classique s'il en est, la question des 
individus comme destinataires directs d'un droit 
international qui peut les protéger autant que les 
pénaliser est désormais rebattue. En revanche, 
le statut de l'animal en droit international est 
relativement nouveau. L’étude des normes 
internationales applicables aux animaux, qu’elles 
lui soient spécifiques ou non, permet d’envisager 
un régime commun, une méthodologie de 
l’appréhension de l’animal en droit international. 
D’un point de vue structurel, le phénomène 
animalier en droit international est éclaté entre 
une multitude d’acteurs internationaux également 
compétents, ce qui peut donner lieu à une 
phénomène de qualifications concurrentes. D’un 
point de vue matériel, derrière les multiples 
représentations sociales, culturelles et surtout 
juridiques de l’animal, le droit international gravite 
autour d’une conception de l’animal comme un 
objet-sensible sur lequel l’humanité exerce un 
droit à l’animal. 

 

Title : The Animal in International Law 

Keywords :  International Law ; Animal Welfare ; Environment ; International Trade ; Animal Ethics ; 
Legal Philosophy and Theory 

Abstract : How does international law deal with 
the situation of animals? Is it a thing beyond legal 
reach? Is it merely an object that can be 
appropriated, traded or used for food? Society is 
giving pet animals a growing role, while farmed 
animals are part of a globalised trade context, and 
wild animals, perceived mainly as victims of 
human activities (lucrative and military), are the 
subject of attention through the protection of 
biodiversity. In 2005, a public report by the 
Ministry of Justice examined the legal status of 
animals in civil law, in search of a legal definition. 
However, public international law contains many 
elements relating to this issue. The question of 
individuals as direct addressees of international 
law, which can protect them as well as penalise 
them  is now a classic theme. 

However, the status of animals in international 
law is new. The study of international rules 
applicable to animals, whether specific to them or 
not, makes it possible to perceive 3a 
methodology for understanding the animal in 
international law. From a structural point of view, 
the animal phenomenon in international law is 
fragmented between a multitude of equally 
competent international actors, which may give 
rise to a phenomenon of competing 
qualifications. From a material point of view, 
behind the multiple social, cultural and especially 
legal representations of the animal, international 
law gravitates around a conception of the animal 
as a sentient object over which humanity 
exercises a right to the animal. 

 


